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DECRETS

DECRET D/2023/026/PRG/CNRD/SGG DU 23 JANVIER 
2023, PORTANT MISE EN APPEL D’OFFRE COMPETITIF 
ET TRANSPARANT POUR LA CONSTRUCTION D’UNE 
RAFFINERIE D’OR EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2011/003/CNT du 31 Mai 2011, portant Loi des Fi-
nances pour l’année 2011 ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, portant 
Code Minier de la République de Guinée telle que modifiée par 
la Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, portant modification 
de certaines dispositions du Code Minier ;
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Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2020/113/PRG/SGG du 16 Juin 2020, portant 
Mise en place d’une Procédure d’Exportation de l’or issu de 
l’exploitation industrielle et Semi- industrielle ;
Vu le Décret D/2022/068/PRG/CNRD/SGG du 28 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des 
Mines et de la Géologie ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des membres du Gouvernement de 
Transition ; 
Vu le Communiqué n° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le nombre de permis et concessions miniers et le volume de 
leurs réserves et ressources ;

DECRETE:
Article 1: Code Minier et des Articles 10,11 et 12 du Décret 
D/2020/113/PRG/SGG du 16 Juin 2020, portant Mise en place 
d’une Procédure d’Exportation de l’or issu de l’exploitation in-
dustrielle et Semi-industrielle, il est procédé au lancement d’un 
Appel d’Offre compétitif et transparent pour la construction 
d’une Raffinerie d’or répondant aux standards internationaux 
en République de Guinée.

Article 2 : Ce projet de construction d’une Raffinerie d’or s’ins-
crit dans le cadre de la valorisation sur place de certaines subs-
tances minérales en produits semifinis et finis afin de créer le 
maximum de valeur ajoutée pour le peuple de Guinée.

Article 3 : Etant donné l’envergure du projet de construction 
de la Raffinerie d’ or et son rôle prévu de hub en Afrique de 
l’Ouest, il est décidé de développer la Raffinerie d’or de Guinée 
avec une structure bipolaire dont le hub (la raffinerie princi-
pale) serait dans une zone répondant aux normes sécuritaires 
et économiques à Conakry avec un satellite dans la zone aé-
roportuaire de Kankan équipé pour tester et acheter de l’or au-
près des producteurs artisanaux.

Article 4 : Le Bureau National d’Expertise de Diamants, Or 
et Autres Matières Précieuses (BNE), le Service National de 
Coordination des Projets Miniers (SNCPM) et le Service en 
charge des Affaires Juridiques du Ministère en charge des 
Mines sont chargés d’élaborer les termes et conditions de l’ap-
pel d’offres à travers un cahier des charges.

Article 5 : Une Commission d’examen des offres chargé de 
l’évaluation des offres soumises sur le projet de construction 
de la Raffinerie d’or sera mise en place par Arrêté du Ministre 
en charge des Mines.

Article 6 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 23 Janvier 2023 
Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/027/PRG/CNRD/SGG DU 23 JANVIER 
2023, PORTANT STATUTS DE LA SOCIETE GUINEENNE 
DU PATRIMOINE MINIER (SOGUIPAMI).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2000/08/AN du 05 Mai 2000, ratifiant le Traité relatif 
à l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) ;
Vu la Loi L/2011/005/CNT du 11 Août 2011, portant Constitu-
tion et Gestion du Patrimoine Minier ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT/2011 du 09 Septembre 2011, portant 
Code Minier de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, portant modifica-
tion de certaines dispositions du Code Minier ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Etablis-
sements Publics en République de Guinée;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/OO1/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2021/059/PRG/CNRD/SGG du 02 Novembre 
2021, portant Attributions, Organisation et Fonctionnement de 
la Présidence de la République ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021 portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité, sur proposition du Conseil d’Administra-
tion de la SOGUIPAMI du 22 Février 2022.

DECRETE :

Article 1: Le présent décret définit le régime applicable à l’en-
tité de gestion du patrimoine minier visée à l’article 29 de la Loi 
L/2011/005/CNT du 11 Août 2011, portant Constitution et Ges-
tion du Patrimoine Minier et à l’article 150-11 du Code Minier,
dénommée SOCIETE GUINENNE DU PATRIMOINE MINIER, 
en abrégé « SOGUIPAMI ».

TITRE I — DES MISSIONS DE LA SOGUIPAMI
Article 2 : Missions
 1- La SOGUIPAMI a pour mission de gérer et développer :
a) le patrimoine minier, tel que défini par les articles 2 et 3 de 
la Loi L/2011/005/CNT du 11 Août 2011, portant Constitution et 
Gestion du Patrimoine Minier : ainsi que;
b) les autres éléments d’actifs et de passifs susceptibles de 
venir compléter son patrimoine.

 2- Cette mission comprend notamment :
a) la gestion du fonds minier, patrimoine minéral ou options 
directement ou indirectement détenues par l’Etat dans les 
sociétés minières et les sociétés industrielles et de services 
évoluant dans le secteur de l’extraction, du traitement, de la 
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transformation, du transport et de la commercialisation des mi-
nerais et des produits dérivés, ainsi que les produits des em-
prunts effectués dans les conditions prévues par la législation 
en vigueur, en ce compris:
- La gestion et l’exercice du droit de commercialisation de l’Etat 
prévu à l’article 138-1 du Code Minier ;
- la gestion et l’exercice du droit de préemption de l’Etat prévu 
à l’article 138-II du Code Minier ;
b) la gestion du portefeuille d’actions, de participations ou d’in-
térêts financiers et commerciaux de l’Etat dans les sociétés 
minières et les sociétés d’extraction, de traitement, de trans-
formation, de transport et de commercialisation de minerais et
des produits dérivés. Dans ces sociétés, la SOGUIPAMI :
— désigne, au sein de leurs organes sociaux, les mandataires 
sociaux dont la nomination revient à l’Etat et s’assure de la 
cohérence de leurs positions ;
— représente l’Etat aux assemblées générales ;
— met en oeuvre les décisions et orientations de l’Etat en ce 
qui concerne la stratégie de ces sociétés et exerce, en veillant 
aux intérêts patrimoniaux de l’Etat, la mission de l’Etat action-
naire ;
— examine, dans le respect des obligations de confidentialité 
applicables, leur stratégie, situation économique et financière, 
principaux programmes d’investissement et de financement, 
projets d’acquisition ou de cession et toute question soumise 
aux organes sociaux. Elle propose à l’autorité de tutelle la po-
sition de l’Etat actionnaire sur ces sujets ;
— évalue régulièrement leur gestion.
c) la participation à la négociations des contrats entre l’Etat et 
les sociétés dans lesquelles elle gère la participation de l’Etat, 
ainsi que ceux portant sur le développement des infrastruc-
tures minières ;
d) la promotion de certains périmètres miniers à travers la re-
cherche de partenaires et la structuration de partenariats en 
vue de leur développement, pour elle-même ou pour le compte 
de l’Etat;
e) la favorisation du développement de filières locales de trai-
tement, transformation, transport ou commercialisation de mi-
nerai ;
f) la contribution à la recherche géologique et minière, notam-
ment via la réalisation d’études géologiques et géo-scienti-
fiques relatives au patrimoine minier ;
g) la fourniture de prestations de services ou d’assistance aux 
opérateurs miniers dans leurs activités d’extraction, de traite-
ment, de transformation, de transport et de commercialisation ;
h) la réalisation d’activités minières sur toute ou partie de la 
chaine de valeur, seule ou en partenariat, directement ou par 
l’intermédiaire d’une filiale ;
i) l’exercice du droit de transport de l’Etat en partenariat avec 
un entité nationale et/ou étrangère ;
j) d’une manière générale, la mise en oeuvre de toute initiative 
permettant le développement du patrimoine minier et la promo-
tion du secteur minier guinéen, et la réalisation de toute opé-
ration de quelque nature qu’elle soit, juridique, économique, 
financière, civile, commerciale ou autre, se rattachant directe-
ment ou indirectement, ou concourant, directement ou indirec-
tement, à la réalisation des missions ci-dessus.

TITRE II — DE LA FORME ET DE LA GOUVERNANCE DE 
LA SOGUIPAMI

Article 3 : Forme sociale
1° La SOGUIPAMI est dotée de la personnalité juridique et de 
l’autonomie financière et de gestion.

2° Elle est constituée sous la forme d’une société anonyme 
unipersonnelle détenue par l’Etat.
3°  Son siège est établi à Conakry.

Article 4 : Capital social
1° Le capital de la SOGUIPAMI est fixé à la somme de dix mil-
liards de Francs Guinéens (10 000 000 000 GNF).
2° Le capital est divisé en dix mille (10 000) parts sociales d’un 
million de Francs Guinéens (1 000 000 GNF) chacune, intégra-
lement libérées.
3° Le capital social de la SOGUIPAMI est intégralement détenu 
par l’Etat.

Article 5 : Patrimoine
 1- Le patrimoine de la SOGUIPAMI comprend notamment :
a) le patrimoine minier tel que défini par les articles 2 et 3 de 
la Loi L/2011/005/CNT du 11 Août 2011, portant Constitution et 
Gestion du Patrimoine Minier, en ce compris l’immeuble sis Im-
meuble Fria Base, BP 931, Conakry, République de Guinée ;
b) les biens meubles et immeubles acquis dans des conditions 
fixées par la réglementation en vigueur ; et
c) les produits de son activité.
2- L’aliénation des biens immeubles et les emprunts sont sou-
mis à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration.
3- L’acception de dons assortis de charges et conditions est 
soumise à l’accord préalable du Conseil d’Administration.

Article 6 : Tutelles
La SOGUIPAMI est placée sous la tutelle technique de la Pré-
sidence de la République et sous la tutelle financière du Minis-
tère de l’Economie et des Finances.

Article 7: Gouvernance
1- La SOGUIPAMI est dirigée par un Directeur Général, nom-
mé et révoqué par décret. Le Directeur Général assure la di-
rection générale de la société et la représente dans ses rap-
ports avec les tiers.

2- Le Directeur Général est assisté par un ou deux Directeurs 
Généraux Adjoints, nommé par décret.

3- La SOGUIPAMI est administrée par un Conseil d’administra-
tion composé de sept membres :
1. Le Ministre des Mines et de la Géologie, Président,
2. Le Ministre de l’Economie et des Finances, Vice-Président,
3. Ministre du Budget, Membre,
4. Administrateur Général de l’Administration et Contrôle des 
Grands Projets, Membre,
5. Directeur Général de la SOGUIPAMI, Membre,
6. Directeur Général Adjoint de la SOGUIPAMI, Membre,
7. Une personne ressource choisie pour son expertise, 
Membre.

4- L’Etat actionnaire unique, représenté par le Ministre des 
Mines et de la Géologie et le Ministre de l’Economie et des 
Finances, exerce les pouvoirs et prérogatives de l’assemblée 
générale. Ses décisions sont répertoriées sur un registre coté 
et paraphé.

5- Les règles particulières de gouvernance de la SOGUIPAMI 
sont définies dans ses statuts.

6- Sous réserve des règles dérogatoires liées à son statut par-
ticulier, la SOGUIPAMI est soumise aux règles OHADA appli-
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cables aux sociétés anonymes.

Article 8 : Comptabilité et contrôle
1° La SOGUIPAMI est soumise aux règles de vérification des 
comptes et de contrôle de la gestion des sociétés à participa-
tion publique ou des sociétés anonymes.

2° La Direction Générale adresse les rapports des commis-
saires aux comptes et le rapport annuel de gestion à la Pré-
sidence de la République, au Ministère de l’Economie et des 
Finances et à la Cour des Comptes.

3° La comptabilité de la SOGUPAMI est soumise au contrôle 
de la Cour des Comptes.

Article 9 : Statuts
Les statuts de la SOGUIPAMI complètent les dispositions du 
présent décret en ce qui concerne son organisation, son mode 
de fonctionnement, ses procédures administratives, finan-
cières et comptables, le recrutement, la carrière et la discipline 
de son personnel.

TITRE III — DU FINANCEMENT DE LA SOGUIPAMI

Article 10 : Ressources
Les ressources de la SOGUIPAMI sont constituées principa-
lement par:
— les recettes et revenus provenant des opérations relevant 
de ses missions et activités ;
— les contributions de l’Etat et des bailleurs de fonds ;
— les produits d’exploitation des concessions de service pu-
blic;
— les produits des services ;
— les revenus des placements ;
— les produits financiers, notamment ceux générés par le pla-
cement des excédents de trésorerie ;
— les subventions, dons et legs ; et toutes autres recettes 
générées par l’accomplissement de ses missions et activités, 
notamment celles obtenues dans le cadre de conventions de 
prêt, de cession ou de partenariats.

Article 11: Financement
Afin de financer ses activités, la SOGUIPAMI est habilitée, sur 
autorisation préalable du Conseil d’Administration, à:
a) recevoir des fonds par subvention, dons, legs et transfert ;
b) lever, recevoir, emprunter ou placer sur les marchés finan-
ciers ou boursiers ;
c) consentir tout type de sûreté ou garantie sur ses actifs et son 
patrimoine à titre de garantie de ses emprunts ;
d) placer ses avoirs et liquidités dans des fonds de placement ;
e) réaliser des transactions financières commerciales habi-
tuelles permettant de monétiser ses créances (cession, es-
compte, etc.) ;
f) percevoir les dividendes de ses filiales et participations ;
g) procéder à la mise en bourse de titres représentant sa parti-
cipation au capital de ses filiales autres que les sociétés visées 
à l’article 2-2° b).

TITRE IV — DES PREROGATIVES ET OBLIGATIONS
PARTICULIERES DE LA SOGUIPAMI

Article 12 : Prérogatives
Dans le cadre de sa mission, et outre les habilitations finan-
cières spécifiques énumérées au Titre III — « Du financement 

de la SOGUIPAMI », la SOGUIPAMI est habilitée à :
a) entreprendre, seule ou en partenariat, avec des acteurs 
étrangers ou guinéens, publics ou privés, des activités de re-
cherche, exploitation, traitement, transformation, transport ou 
commercialisation de minerais ou de produits dérivés ;
b) détenir, transférer, développer ou grever de garantie ou sû-
reté, tout type de droits et titres miniers ou de carrière, dans les 
conditions prévues par le Code Minier ;
c) obtenir, par arrêté du Ministre en charge des Mines, la mise 
à disposition de certains périmètres miniers à des fins promo-
tionnelles, en ce compris les titres miniers promotionnels y af-
férents, afin de lui permettre de rechercher des partenaires dis-
posant de capacités techniques et financières suffisantes pour
engager un développement rapide et effectif des périmètres 
concernés, dans l’intérêt supérieur de la population guinéenne.
d) conclure des contrats pour les besoins des services et de 
l’assistance visée à l’article 2-2° b) ;
e) conclure des contrats de partenariat technique visés par le 
Code Minier, tant pour les titres miniers ou de carrières que 
la SOGUIPAMI détient en propre que pour ceux qui lui sont 
octroyés par l’Etat à des fins promotionnelles ;
f) prendre des participations au capital de sociétés minières, 
industrielles ou de service opérant dans la recherche, l’exploi-
tation, le traitement, la transformation,
le transport ou la commercialisation des minerais ou des pro-
duits dérivés, sans distinction entre sociétés cotées ou non en 
bourse ;
g) créer des filiales opérant dans tous les domaines de l’activi-
té minière et des infrastructures;
h) agir en justice ;
i) exercer, elle-même ou par l’intermédiaire de profession-
nels, les diligences relatives aux opérations d’introduction en 
bourse, de contrôle et de surveillance externes, de conseil 
pour les emprunts, les placements et les désinvestissements ;
j) d’une manière générale, réaliser toutes opérations de 
quelques natures qu’elles soient, juridiques, économiques et 
financières, civiles et commerciales, se rattachant à l’exploi-
tation, au traitement, à la transformation, au transport et à la
commercialisation des minerais, des produits dérivés, ainsi 
que les produits des emprunts et placements ;
k) d’une manière générale, réaliser toutes opérations de nature 
à favoriser, directement ou indirectement, la gestion, l’accrois-
sement et la valorisation du patrimoine minier par la SOGUIPA-
MI, son extension ou son développement.
Pour les besoins de leur financement, les filiales de la SO-
GUIPAMI autres que les sociétés visées à l’article 2-2° b) sont 
dotées des mêmes habilitations que la SOGUIPAMI.

Article 13 : Obligations particulières
Dans le cadre de sa mission, la SOGUIPAMI s’assure que les 
votes et orientations prises au sein des organes sociaux des 
sociétés visées à l’article 2-2°b) sont cohérents et conformes 
aux orientations stratégiques de l’Etat pour le secteur minier.
 
TITRE V - DES DISPOSITIONS FINALES

Article 14 : Marchés publics et délégations de service public
Sauf disposition expresse contraire, les missions de la SOGUI-
PAMI n’entrent pas dans le champ de la Loi L/2012/020/CNT 
du 11 Octobre 2012, fixant les règles régissant la passation, le 
contrôle et la régulation des marchés publics et délégations de 
service public et de la Loi L/2018/028/AN du 05 Juillet 2018, 
portant modification de la Loi L/2012/020/CNT du 11 Octobre 
2012, fixant les règles régissant la passation, le contrôle et la 
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régulation des marchés publics et délégations de service pu-
blic.
Dans ses opérations d’acquisitions et d’investissement, la SO-
GUIPAMI se conforme au manuel de procédures adopté par 
son Conseil d’Administration.

Article 15 : Dispositions abrogées
Les textes réglementaires antérieurs régissant la SOGUIPAMI 
sont abrogés, notamment : le Décret D/2011/218/PRG/SGG 
du 11 Août 2011, portant création d’une société de patrimoine 
du secteur minier, le Décret D/2012/093/PRG/SGG du 10 Août 
2012, portant mesures transitoires de gestion de la SOGUI-
PAMI, le Décret D/2015/016/PRG/SGG du 12 Février 2015, 
modifiant certaines dispositions du Décret D/2011/218/PRG/
SGG du 11 Août 2011, portant création d’une société de pa-
trimoine du secteur minier et abrogeant le Décret D/2012/093/
PRG/SGG du 10 Août 2012, portant mesures transitoires de 
gestion de la SOGUIPAMI, le Décret D/2017/105/PRG/SGG du 
19 Mai 2017, modifiant les statuts de la  Société Guinéenne 
du Patrimoine Minier (SOGUIPAMI SA), le Décret D/2019/123/
PRG/SGG du 19 avril 2019 rattachant la SOGUIPAMI à la Pré-
sidence de la République, le Décret D/2021/190/PRG/SGG du 
07 Juin 2021, portant rattachement de la SOGUIPAMI au Mi-
nistère des Mines et de la Géologie comme organisme public 
autonome.
Sont également abrogées toutes les dispositions réglemen-
taires antérieures contraires au présent décret.

Article 16 : Statuts de la SOGUIPAMI
Les statuts de la SOGUIPAMI seront mis à jour dans un délai 
de 30 jours à compter de l’entrée en vigueur du présent décret.

Article 17 : Le présent décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 23 Janvier 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/028/PRG/CNRD/SGG  DU  23 JANVIER 
2023, PORTANT ANNULATION DU DECRET D/93/030/PRG/
SGG DU 18 FEVRIER 1993, TRANSFERANT UN TERRAIN 
URBAIN A USAGE D’HABITATION.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/020/AN du 13 Août 2015, portant Code de la 
Construction et de l’Habitation en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/93/030/PRG/SGG du 18 Février 1993, portant 
transfert d’intérêt d’un terrain urbain à usage d’habitation ;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 

2022 modifiant la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021 portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1 : Est et demeure annulé pour cause d’irrégularité, le 
Décret D/93/030/PRG/SGG du 18 Février 1993, portant trans-
fert à Elhadj Sidiki BERETE, l’autorisation d’occuper le terrain 
formant la parcelle sise dans le lot 01 de Kaporo, Commune de 
Ratoma, Conakry, d’une contenance de 4 789 mètres carrés.

Article 2 : Ledit terrain fait ainsi retour dans le portefeuille de 
l’Etat quitte et franc de toutes dettes et charges.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 23 Janvier 2023
Colonel Mamadi DOUMBOUYA 

DECRET D/2023/029/PRG/CNRD/SGG DU 23 JANVIER  
2023,  PORTANT NOMINATION D’AMBASSADEURS.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2021/011/PRG/CNRD/SGG du 08 Octobre 
2021, portant Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu Le Décret D/2021/0040/PRG/CNRD/SGG du 25 Octobre 
2021, portant nomination du Ministre des Affaires Étrangères, 
de la Coopération Internationale, de l’Intégration Africaine et 
des Guinéens de l’Étranger;
Vu le Décret D/2022/0083/PRG/CNRD/SGG du 07 Février 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des Af-
faires Étrangères, de la Coopération Internationale, de l’Inté-
gration Africaine et des Guinéens de l’Étranger.
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1 : Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés dans les fonctions ci-après :
1. Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire, près le 
Royaume-Uni : Monsieur Aly DIALLO, précédemment Char-
gé d’Affaires ;
2. Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire, prés la 
République Française : Monsieur Sénkoun SYLLA, précé-

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            256



demment Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire au 
Japon;
3. Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire prés la Ré-
publique de Türkiye : Général 2ème Section Oumar KANDÉ ;

Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 23 Janvier 2023
Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/030/PRG/CNRD/SGG DU 24 JANVIER 
2023, PORTANT MISSIONS, ORGANISATION ET FONC-
TIONNEMENT DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’ADMI-
NISTRATION DU TERRITOIRE ET DE LA DECENTRALISA-
TION (DRATD).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0539/PRG/CNRD/SGG du 11 Novembre 
2022, portant Charte de la Déconcentration en République de 
Guinée ;
Vu le Décret D/2022/0548 /PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2021/0261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1: Il est créé au niveau de la Région, la Direction Ré-
gionale de l’Administration du Territoire et de la Décentralisa-
tion (DRATD), de niveau hiérarchique équivalent à celui d’une 
division de l’administration centrale. Elle constitue une struc-
ture d’appui technique de l’Administration Régionale.

Article 2 : Sous l’autorité du Gouverneur, la Direction Régio-
nale de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation 
a pour mission d’accompagner au niveau régional la coordi-
nation et mise en oeuvre de la politique du Gouvernement en 
matière d’administration du territoire, de décentralisation, de 
développement local, des libertés publiques, de la coordination 

des activités aux frontières, de la promotion du mouvement 
associatif et des organisations non gouvernementales locales 
et étrangères. A ce titre, la Direction Régionale est chargée de:
− Appuyer, suivre et évaluer les structures déconcentrées et 
décentralisées ainsi que les Organisations Non Gouvernemen-
tales locales et étrangères ;
- Superviser et appuyer l’élaboration des plans de dévelop-
pement sectoriels entrepris par les Départements ministériels 
dans le cadre du développement des Circonscriptions Admi-
nistratives ;
− Promouvoir les cadres de concertation avec les différents 
acteurs intervenant dans les domaines de l’administration du 
territoire et de la Décentralisation ;
- Procéder une fois par an au contrôle systématique du fonc-
tionnement administratif, financier et technique des sous-pré-
fectures, des communes et soumettre un rapport au Gouver-
neur ;
− Veiller et suivre la mise en oeuvre des conventions d’établis-
sements des organisations étrangères ainsi que l’exécution de 
leurs Plans de Travail Budgétisé Annuel (PTBA) et Plan d’Ac-
tion Opérationnel (PAO) ;
− Suivre la mise en oeuvre des programmes et Projets de 
développement évoluant dans la région et soumettre des rap-
ports semestriels et annuels à l’autorité de tutelle ;
- Asssurer le suivi de la gestion des ressources publiques mise 
à la disposition des communes;
− Veuillez à la mise en place une base de données des organi-
sations non gouvernementales locales et étrangères ,
- Gérer l’ensemble des informations centralisées des com-
munes ;
- Étudier les demandes de proposition de création, de ratta-
chement, de modification et de délimitation de toutes entités 
administratives conformément aux dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur ;
- Examiner et donner des avis sur les demandes d’agrément 
des organisations non gouvernementale et des coopératives ;
- Examiner et donner des avis sur les demandes/renouvelle-
ment de convention d’établissement des organisations étran-
gères ;
- Veiller à l’exercice des libertés publiques et participer à leur 
encadrement ;
- Veiller à l’application des dispositions législatives et régle-
mentaires relatives aux manifestations, attroupements, cor-
tèges et défilés sur les lieux et les voies publiques ;
- Coordonner et contrôler les actions des autorités administra-
tives territoriales;
- Opérationnaliser  la Fonction Publique locale  et des modèles
d’organisations-types des collectivités locales en rapport avec 
les compétences transférées ;
- Appuyer les communes pour l’amélioration des services 
d’Etat Civil ;
- Veiller au respect des procédures administratives et finan-
cières des marchés publics locaux passés entre les communes 
et les tiers.

Article 3 : La Direction Régionale de l’Administration du Terri-
toire et de la Décentralisation est dirigée par un Directeur nom-
mé par Décret du Président de la République sur proposition 
du Ministre de l’Administration du Territoire et de la Décentra-
lisation.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 4 : La Direction Régionale de l’Administration du Terri-
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toire et de la Décentralisation (DRATD) comprend :
1. La cellule régionale de l’administration du territoire, des li-
bertés  publiques et des frontières.
2. La cellule régionale d’appui à la fonction publique locale ;
3. La cellule régionale de la Planification et du suivi des
microréalisations ;
4. La cellule régionale de l’organisation et du contrôle de l’éga-
lité des actions des communes ;
5. La cellule régionale d’appui et de suivi des organisations 
non gouvernementales (locales et étrangères) et des mouve-
ments associatifs;
La Direction Régionale de l’Administration du Territoire et de 
la Décentralisation dispose de service d’appui pour son bon 
fonctionnement.

Article 5 : Les cellules régionales sont composées de :
− Un chef Cellule ;
− Un Assistant ;
Le Directeur Régional de l’Administration du Territoire et de 
la Décentralisation peut proposer au Ministre en charge de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation d’autres 
cadres aux cellules en fonction des spécificités et le besoin 
d’exécuter certaines missions.

Article 6 : La cellule régionale de l’administration du territoire, 
des libertés publiques et des frontières est chargée de:
- Contribuer à la conception des stratégies de mise en oeuvre 
de la déconcentration territoriale ;
- Opérationnaliser la Fonction Publique locale et des modèles 
d’organisation des services des communes ;
− Assurer le suivi de l’effectivité du transfert des compétences 
de l’Etat aux Collectivités Locales dans les domaines des ser-
vices sociaux de base ;
- Coordonner les activités de l’ensemble des services aux fron-
tières ; 
- Participer à la mise en oeuvre des activités de promotion et 
de protection des libertés publiques ;
- Assurer l’exercice correcte des libertés publiques et participer 
à leur encadrement ;
- Promouvoir l’application des dispositions législatives et ré-
glementaires relatives aux manifestations, attroupements, cor-
tèges et défilés sur les lieux et les voies publiques ;
- Appuyer la promotion et la mise en place des structures de 
coopération transfrontalières au niveau des communautés 
frontalières ;
- Participer à la promotion du cadre institutionnel des préven-
tions des conflits et de la consolidation de la paix dans les 
zones frontalières ;
- Veiller à la tenue du fichier des Administrateurs Territoriaux ;
- Évaluer les besoins, programmer et suivre la formation et/ou 
le perfectionnement du personnel de l’Administration du Terri-
toire en collaboration avec les structures de formation ;
− Centraliser et exploiter les rapports périodiques et circons-
tanciés émanant des Circonscriptions Administratives ;
− Étudier les litiges portant sur les limites entre les Circonscrip-
tions Administratives et à l’intérieur de celles-ci en vue de leur 
règlement ; 
- Veiller à l’application du schéma d’aménagement du territoire 
et au plan d’occupation du sol des Circonscriptions Adminis-
tratives ;
− Améliorer les infrastructures et les équipements collectifs des
Circonscriptions Administratives ;
− Centraliser et exploiter les données statistiques des Circons-
criptions Administratives ;

− Participer à la préparation des conférences et des réunions 
inter-Etats relatifs aux problèmes frontaliers en collaboration 
avec les structures compétentes ;
− Participer à l’étude, à l’application des recommandations, 
des conventions et accords relatifs aux problèmes frontaliers 
en collaboration avec les structures compétentes.

Article 7 : La cellule régionale d’appui à la fonction publique 
locale est chargée de:
− Contribuer à la mise en place d’une Fonction Publique locale 
et des modèles d’organisations-types des collectivités locales 
en rapport avec les compétences transférées ;
- Participer à la définition des cadres d’emplois et fiches de 
postes du personnel des services sociaux de base ;
- Veiller à l’application des statuts et règles applicables aux 
élus locaux et au personnel des collectivités locales ;
- Veiller au transfert du personnel de l’Etat intervenant dans les 
domaines des services sociaux basés auprès des collectivités 
locales ;
- Veiller à l’effectivité du transfert des ressources destinées aux 
services sociaux de base aux Collectivités Locales provenant 
des Ministères sectoriels et des partenaires au développement;
− Suivre et évaluer l’effectivité du transfert des compétences 
de l’Etat aux Collectivités Locales dans les domaines des ser-
vices sociaux de base ;
− Appuyer les communes à faciliter l’accès des populations 
aux services sociaux de base.

Article 8 : La cellule régionale de la Planification et du suivi 
des microréalisations est chargée de:
- Appuyer les communes dans les processus de planification ;
- Assister les communes dans la réalisation, l’actualisation 
du diagnostic socioéconomique local et l’élaboration de leurs 
Plans de Développement local et Programmes annuels d’in-
vestissement ;
- Consolider les PDL et PAI des Collectivités Locales de la Pré-
fecture ;
- Veiller à la cohérence des documents d’orientation, des pro-
grammes sectoriels et des mesures d’accompagnement en 
matière de fourniture des services sociaux de base ;
- Appuyer l’élaboration des schémas des services collectifs et 
des cartes sectorielles (cartes scolaires et sanitaires) ;
- Veiller à l’harmonisation des activités des comités locaux de
développement ;
- Appuyer les collectivités locales dans l’élaboration des Plans 
de développement des services sociaux de base et du pro-
gramme annuel d’investissements (PAI) y référent ;
- Participer à la réalisation du système d’analyse financière et
institutionnelle des Collectivités (SAFIC) ;
- Appuyer les collectivités locales en matière de maitrise d’ou-
vrage des services sociaux de base ;
- Mettre en place une banque de microprojets et de données 
statistiques pour le développement des services sociaux de 
base dans les collectivités locales ;
- Évaluer les efforts de développement des collectivités en ma-
tière de fourniture de services sociaux de base ;
- Veiller à la coordination et à l’harmonisation des interventions 
des différents programmes, projets et autres partenaires qui 
développent des stratégies dans les domaines des services 
sociaux de base dans les communes ;
- Participer à la mise en application de la stratégie nationale de 
santé communautaire ;
- Participer à la supervision des campagnes nationales de vac-
cination et de routine ;
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- Assurer le suivi et l’évaluation de la qualité des services des 
Agents de Santé Communautaire (ASC), des Relais Commu-
nautaires (RECOs) et de tout autre agent placé sous l’autorité 
des communes ;
- Veiller au respect de la couverture vaccinale et des presta-
tions des soins de santé communautaire ;
- Veiller au respect de la réglementation en matière d’implan-
tation des services sociaux conformément aux règles définies 
dans les documents d’urbanisme et de l’habitat ;
− Suivre la mise en œuvre des activités des plans 2D (Dé-
concentration et Décentralisation) dans le cadre de la mise en 
oeuvre du plan d’action de la Lettre de Politique Nationale de 
la Décentralisation et du Développement Local;
− Suivre les activités de coopération décentralisée en lien avec 
les services sociaux de base ;
− Veiller au respect de la répartition spatiale des infrastructures 
sociales de base dans les collectivités locales ;
− Élaborer, pour chaque collectivité locale, la cartographie des 
infrastructures sociales de base ;
- Veiller à la cohérence des Plans de développement locaux et 
régionaux avec les politiques sectorielles ;
- Assurer le secrétariat technique de la commission régionale 
de pilotage de la LPN-DDL ;

Article 9 : La cellule régionale de l’organisation et du contrôle 
de légalité des actions des communes est chargée de:
- Appuyer les communes à l’organisation et l’opérationnalisa-
tion des structures en charge de fourniture des services so-
ciaux de base ;
− Elaborer, diffuser et assurer le respect des textes juridiques, 
manuels ou guides relatifs à l’organisation, au fonctionnement, 
aux compétences, au financement et à l’évaluation des perfor-
mances des collectivités locales ;
− Veiller à l’application des règles et des modalités de contrôle 
de la légalité des actes des Collectivités Locales et rendre 
compte au Gouverneur ;

Article 10: La cellule régionale d’appui et de suivi des organi-
sations non gouvernementales (locales et étrangères) et des 
mouvements associatifs est chargée de:
- Participer au renforcement des capacités opérationnelles et 
de gestion des élus locaux ;
- Veiller à la tenue régulière des sessions des conseils com-
munaux ;
− Participer à l’examen et à l’étude des demandes d’érection 
des secteurs en district ou quartier et des districts en sous-pré-
fecture ;
− Participer à l’examen préalable du budget en relation avec le 
chef de section budget de la Préfecture ;
− Consolider les budgets primitifs et comptes administratifs 
des communes ;
- Examiner les extraits des Procès-Verbaux des sessions des 
communes avant leur approbation par le représentant de l’Etat;
- Appuyer techniquement les communes dans l’élaboration des 
contrats de gestion des Etablissements Publics Locaux ;
- Appuyer techniquement les communes dans l’élaboration des 
dossiers d’appel d’offres ;
- Étudier les demandes de proposition de création, de ratta-
chement, de modification et de délimitation de toutes entités 
administratives conformément aux dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur.
- Appuyer techniquement les élus locaux dans la résolution des 
litiges de délimitation entre les communes.

TITRE II: DISPOSITIONS FINALES

Article 11 : Les chefs des cellules régionales et les assistants 
sont nommés par Arrêté du Ministre en charge de l’Administra-
tion Territoriale et de la Décentralisation.

Article 12 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Janvier 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/ 031/PRG/CNRD/SGG DU 24 JANVIER 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, ORGANISA-
TION ET FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE NATIONALE 
DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES LOCALES (ANA-
FIC).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0539/PRG/CNRD/SGG du 11 Novembre 
2022, portant Charte de la Déconcentration en République de 
Guinée ;
Vu le Décret D/2022/0548 /PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 novembre 
2022 portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2021/0261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GENERALES
Article 1 : Il est créé un Etablissement Public Administratif 
(EPA) dénommé «Agence Nationale de Financement des Col-
lectivités Locales » en abrégé (ANAFIC), placée sous la tutelle 
technique du Ministère en charge de l’Administration du Terri-
toire et de la Décentralisation et sous la tutelle financière du 
Ministère en charge des Finances.
L’ANAFIC est chargée de l’opérationnalisation des fonds sui-
vants :
1- Fonds National de Développement Local (FNDL), institué 
par la Loi L/2016/0016/AN du 18 Janvier 2016, portant Loi de 
Finances 2016;
2- Fonds de Développement des Communes de Conakry (FO-
DECCON), institué par la Loi L/2019/0051/AN du 24 Décembre 
2019, portant Loi de Finances 2020;
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3- Fonds de Développement Economique et Local (FODEL), 
créé par décret D/2017/285/PRG/SGG du 31 Octobre 2017, 
conformément aux dispositions définies dans l’article 130 de la 
Loi portant Code Minier.
Ces différents Fonds constituent des sources de financement 
destinés au développement des Collectivités Locales.

Article 2: L’Agence Nationale de Financement des Collectivi-
tés Locales est dotée de la personnalité morale, de l’autono-
mie administrative et financière.

Article 3 : La Direction Générale de l’ANAFIC a son siège 
à Conakry et dispose d’Antennes régionales installées dans 
chaque capitale régionale.

CHAPITRE II: MISSIONS ET ATTRIBUTIONS

Article 4: L’ANAFIC a pour mission, la mise en oeuvre de la 
politique du Gouvernement en matière de financement du dé-
veloppement local.
A ce titre, elle est chargée de :
- Mobiliser, à travers un mécanisme unique, les ressources 
prévues pour l’abondement du FNDL, du FODECCON et du 
FODEL, destinées au financement des collectivités locales ;
- Participer à la mobilisation des ressources extérieures pour le 
financement des collectivités locales ;
- Allouer des ressources aux projets d’investissements des col-
lectivités locales ou de coopération inter-collectivités qui sont 
éligibles au FNDL, FODECCON, FODEL et assurer leur ac-
compagnement technique en collaboration avec les services 
techniques concernés ;
- Coordonner le financement des projets et programmes d’in-
vestissements en faveur des collectivités locales ou de coopé-
ration intercommunale;
- Éligibles au FNDL, FODECCON, FODEL à travers les Bud-
gets d’Affectation Spéciale crées à cet effet ;
- Collecter en faveur des Collectivités locales, les dotations 
budgétaires sectorielles affectées à l’exercice des compé-
tences transférées aux collectivités locales et veiller à leur ins-
cription effective aux différents Fonds ;
- Participer, pour le compte du Ministère en charge de l’Admi-
nistration du Territoire et de la Décentralisation, aux négocia-
tions techniques des projets d’accords de dons ou de prêts 
dédiés au financement des collectivités locales ;
- Promouvoir la solidarité financière inter-collectivités locales ;
Entreprendre et réaliser toutes études, enquêtes et recherches 
que l’ANAFIC juge opportune visant à s’assurer de l’éligibilité 
des collectivités locales et des structures d’accompagnement 
de proximité aux conditions des différents Fonds ;
- Faciliter aux collectivités locales et à leurs conseils délibé-
rants, l’accès aux prêts concessionnels destinés aux finan-
cements des investissements prévus dans leurs budgets et 
inscrits dans leurs plans de développement local (PDL), confor-
mément aux dispositions du Code des Collectivités Locales;
- Répartir par Arrêté Conjoint du Ministre en charge de l’Admi-
nistration du Territoire et de la Décentralisation et du Ministre 
en charge des finances, les ressources des différents Fonds et 
les autres ressources communes affectées à l’ensemble des 
collectivités locales, par un système de péréquation défini dans 
un manuel de procédures et de gestion des différents Fonds ;
- Élaborer et mettre en place des outils de gestion transparente 
et des procédures garantissant un mécanisme de transfert sé-
curisé des ressources des différents Fonds aux collectivités 
locales ;

- Définir et mettre en œuvre une stratégie de communication 
destinée à favoriser la mobilisation des ressources en faveur 
des collectivités locales;
- Approuver, à la demande des collectivités locales qui ins-
crivent dans leurs budgets, les propositions de prise en charge 
par l’ANAFIC du financement de l’appui technique apporté par 
les services techniques déconcentrés ou de toutes autres ex-
pertises techniques nécessaires ;
- Définir et mettre en oeuvre une stratégie de communication 
afin de favoriser la connaissance de l’ANAFIC et de ses acti-
vités en direction des collectivités locales et des autres parte-
naires ;
− Contribuer à l’harmonisation des procédures de financement 
des collectivités locales ;
− Participer à la tenue des statistiques et à la gestion d’une 
base de données sur le financement du développement local 
et de l’appui apporté aux services techniques déconcentrés et 
décentralisés ;
− Assurer la redevabilité à travers une large diffusion au niveau 
du public des montants mis au compte du développement local 
y compris les financements extérieurs ;
- Établir un système transparent de gestion des questions et 
doléances des utilisateurs des différents Fonds à travers un 
numéro vert accessible à toutes les communautés.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
Article 5 : L’ANAFIC est dotée des structures et organes sui-
vants :
- Le Conseil d’Administration (CA) ;
- La Direction Générale ;
- L’Agence Comptable ;
- Le Contrôle Financier.

Section 1: Le Conseil d’Administration
Article 6: Le Conseil d’Administration de l’ANAFIC comprend 
onze (11) membres et se compose comme suit :
- Un représentant du Ministère en charge des Collectivités Lo-
cales ;
- Un représentant du Ministère en charge des Finances ;
- Un représentant du Ministère en charge du Budget;
- Un représentant du Ministère en charge des Mines ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’enseignement 
pré-universitaire
- Un représentant du Ministère en charge de la santé ;
- Un représentant du Ministère en charge de la promotion Fé-
minine, de l’Enfance et des Personnes Vulnérables ;
- Un Maire de Commune Urbaine ;
- Un Maire de Commune Rurale ;
- Un représentant du Conseil de ville de Conakry ;
- Une (01) personne ressource désignée pour ses compé-
tences par le Ministre en charge de l’Administration du Terri-
toire et de la Décentralisation.

Article 7 : le Président et les membres du CA de l’Agence sont 
nommés par  décret du Président de la République.

Article 8 : le Président et les membres ont un mandat de trois 
ans, renouvelable une fois.

Article 9 : Le CA définit et oriente la politique générale de 
l’Agence et évalue sa gestion. Il se saisit de toutes les ques-
tions relatives à la bonne marche de l’Agence et règle, par dé-
libérations, les affaires qui la concernent. Il peut procéder aux 
contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.
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Il est chargé de :
- Déterminer l’organisation interne, le cadre organique et dé-
finit les règles particulières relatives au fonctionnement et à 
l’administration de l’Agence ;
- Approuver les projets et programmes de développement de 
l’Agence ;
- Définir annuellement les objectifs assignés à la Direction Gé-
nérale de l’Agence ;
- Examiner et approuver chaque année, avant leur transmis-
sion à l’autorité de tutelle, les comptes de l’exercice précédent 
et le rapport annuel de la Direction Générale ;
- Adopter le budget prévisionnel annuel de l’Agence ainsi que 
ses modifications éventuelles et approuve les comptes de 
l’exercice budgétaire;
- Approuver les indemnités, primes et avantages spécifiques 
accordés aux Membres du CA et aux personnels de l’Agence ;
- Approuver les acquisitions, échanges ou aliénations de biens 
immobiliers appartenant à l’Agence ;
- Valider le règlement intérieur et les manuels de procédures 
de gestion administrative et financière de l’Agence.

Article 10 : le CA se réunit en session ordinaire une fois par 
semestre, pour une période n’excédant pas 15 jours ouvrables.
L’ouverture de la session a lieu le premier (1er) jour du dernier 
mois de chaque semestre si cette date correspond à un jour 
férié, l’ouverture se fait le premier jour ouvrable suivant.

Article 11 : le CA, après concertation avec le Directeur Gé-
néral de l’Agence, peut tenir des sessions extraordinaires sur 
convocation du Président ou sur décision des deux tiers (2/3) 
de ses Membres sur un ordre du jour précis.

Article 12 : il ne peut y avoir plus de deux (2) sessions extraor-
dinaires au cours d’une même année sauf en cas de situation 
d’urgence, d’exception et de force majeure justifiable.

Article 13: les membres du CA perçoivent des indemnités for-
faitaires de sessions.

Article 14 : Le Directeur Général de l’ANAFIC a un statut d’ob-
servateur au CA et peut se faire assister de deux cadres de la 
Direction Générale pendant les sessions du Conseil.

Article 15 : le Directeur Général tient les procès-verbaux du 
Conseil d’Administration.

Section 2 : La Direction Générale
Article 16 : l’ANAFIC est placée sous l’autorité du Directeur 
Général nommé, sur proposition du Ministre en charge de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation, par Décret 
du Président de la République pris en Conseil des Ministres. Il 
est révoqué dans les mêmes conditions. Il est secondé dans 
l’exercice de ses fonctions par un Directeur Général Adjoint 
nommé et révoqué dans les mêmes conditions.

Article 17 : le Directeur Général assure la coordination et la 
gestion de l’Agence.
Il est ordonnateur du budget de l’Agence qu’il représente dans 
ses rapports avec les tiers.
A ce titre le Directeur Général :
- Élabore un Programme de Travail Annuel Budgétisé (PTAB) 
et un rapport annuel qu’il soumet au Conseil d’Administration ;
- Assure le recrutement du personnel ;
- Engage les dépenses inscrites au budget de l’Agence ;

- Négocie les accords et conventions dans le cadre de la mis-
sion de l’Agence;
- Représente l’Agence dans toutes les rencontres officielles 
nationales et internationales ;
- Gère les moyens humains, financiers, matériels et exécute 
les délibérations du CA ;
- Favorise la mise en cohérence des actions de l’Agence avec 
celles des autres structures étatiques et non étatiques.

Article 18 : Le Directeur Général et son Adjoint bénéficient, en 
sus de leurs salaires, d’une indemnité forfaitaire de fonction 
dont le montant est déterminé par les tutelles technique et fi-
nancière, après avis du Ministre en charge du budget, pour des 
raisons de sauvegarde de l’équilibre de l’ensemble du budget 
de l’Etat. Ils peuvent également bénéficier des avantages en 
nature accordés sur proposition du CA.

Article 19 : Aucune rémunération permanente ou non, autre 
que celle prévue ci-dessus, ne peut être allouée au Directeur 
Général ou à son Adjoint, sauf celle liée au cas de rembourse-
ment de divers frais, conformément à la législation en vigueur.

Article 20 : Le Directeur Général est responsable de sa ges-
tion devant le Conseil d’Administration. Il l’informe de façon 
permanente du fonctionnement de l’Agence.
Article 21: Le Conseil d’Administration délègue au Directeur 
Général, en dehors des pouvoirs statutaires de ce dernier, les 
pouvoirs qu’il juge nécessaires à la gestion de l’Agence.

Section 3: l’Agence Comptable
Article 22 : L’Agence comptable est dirigée par un Agent 
comptable nommé par le Ministre en charge de l’Economie et 
des Finances.
L’Agent comptable est responsable de l’exécution des opéra-
tions financières et comptables conformément aux règles du 
système de gestion des finances publiques en République de 
Guinée. A cet effet, le mode de fonctionnement de l’Agence 
comptable sera défini dans un manuel de procédures, confor-
mément aux conditions prévues par la Loi Organique relative 
aux Lois de Finances et le Règlement Général sur la Gestion 
Budgétaire et la Comptabilité Publique (RGGBCP).
L’Agent Comptable assiste aux sessions du Conseil d’Adminis-
tration avec voix consultative.

Section 4 : le contrôle financier
Article 23 : Le contrôle financier est exercé par un Contrôleur 
Financier (CF) nommé par le Ministre en charge des Finances.
Il exerce ses responsabilités telles que définies dans l’article 
124 du Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général de Gestion Budgétaire et de Compta-
bilité Publique (RGGBCP).
Le Contrôleur Financier est chargé d’effectuer le contrôle à 
priori de toutes les opérations de dépenses budgétaires.
Il est soumis aux règles et responsabilités définies par les ar-
ticles 84, 85 et 94 du Règlement Général de Gestion Budgé-
taire et de Comptabilité Publique (RGGBCP).
Le Contrôleur Financier est responsable de la tenue, en liai-
son avec l’Agent Comptable, de la comptabilité budgétaire de 
l’Agence.
Trimestriellement, il établit, en relation avec l’Agent Comp-
table, un rapport d’ensemble sur la situation financière et la 
qualité de la gestion de l’Agence et l’adresse au Ministre en 
charge des Finances.
Le Contrôleur Financier assiste aux sessions du Conseil d’Ad-
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ministration, avec voix consultative.

Section 5 : le personnel
Article 24 : Le personnel de l’Agence est composé de fonc-
tionnaires en position de détachement et de contractuels.
Le personnel en position de détachement peut percevoir, en 
sus de son salaire, une prime de fonction fixée par le Conseil 
d’Administration.
Le Personnel contractuel bénéficie d’une rémunération égale-
ment déterminée par le CA qui tient compte des conditions du 
marché.
Les primes et rémunérations accordées au personnel sont 
préalablement approuvées par le CA et validées par les Mi-
nistres de tutelle technique et financière ainsi que le Ministre 
en charge du Budget.

Section 6: les ressources
Article 25: Les ressources de l’Agence sont constituées par :
- Les ressources du FNDL ou ressources en transit mises à sa 
disposition pour financer le Développement des Collectivités 
Locales hormis celles de Conakry ;
- Les ressources du FODECON ou ressources en transit mises 
à sa disposition pour financer le Développement des Com-
munes de Conakry ;
- Les ressources du FODEL ou ressources en transit mises à 
sa disposition pour financer le Développement des Collectivi-
tés Locales impactées par les activités minières ;
- Les subventions du budget de l’Etat destinées au fonctionne-
ment et aux investissements des Collectivités Locales ;
- Les ressources transférées par les Ministères sectoriels en 
contrepartie des compétences transférées ;
- Les ressources mises à la disposition des Collectivités Lo-
cales par les Partenaires Techniques et Financiers en faveur 
du développement local conformément aux accords et conven-
tions signés avec le Gouvernement ;
- Les subventions, dons et legs octroyés par tout autre orga-
nisme national ou international, conformément à la réglemen-
tation en vigueur ;
- Tout autre financement licite versé au profit des collectivités 
locales.
 
Article 26 : Un Arrêté Conjoint du Ministre en charge de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation, du Ministre 
en charge des Finances et du Ministre en charge du Budget 
déterminera les modalités d’abondement, de répartition, d’exé-
cution et de transferts des trois Fonds aux collectivités locales
conformément aux dispositions de la Loi.

Section 7 : Les charges et dépenses

Article 27 : Les charges et dépenses de l’Agence sont consti-
tuées par:
- Les dépenses de personnel ;
- Les dépenses de biens et services;
- Les dépenses d’investissements ;
- Les ressources destinées aux collectivités locales ;

Section 8 : Les contrôles

Article 28: l’ANAFIC est également soumise au contrôle à pos-
tériori des organes compétents de l’Etat, qui sont l’Inspection 
Générale d’Etat, les Inspections de tutelle (l’Inspection Géné-
rale des Finances et l’Inspection Générale de l’Administration 
du Territoire et de la Décentralisation) et la Cour des Comptes.

Les contrôles des opérations de l’Ordonnateur, du Contrôleur 
Financier et de l’Agent Comptable de l’Agence relèvent de 
l’Inspection Générale d’Etat et de l’Inspection Générale des 
Finances.
Tous les contrôles sont exercés par la Loi Organique relative 
aux Lois des Finances, le Règlement Général de gestion bud-
gétaire et de comptabilité publique et la Loi portant Gouver-
nance Financière des sociétés et établissement publics en
République de Guinée.
Les rapports d’inspection et d’audit sont communiqués au CA 
et transmis aux Ministres en charge de l’Administration du Ter-
ritoire et de la Décentralisation, du Budget et des Finances.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 29 : Les Attributions et l’Organisation des Départe-
ments, des Services et des antennes régionales de l’ANAFIC 
sont fixées par Arrêté du Ministre de l’Administration du Terri-
toire et de la Décentralisation.

Article 30 : Les Chefs des Départements, des Services et des 
antennes sont recrutés et nommés par décision du Directeur 
Général de l’Agence après approbation par le Conseil d’Admi-
nistration.

Article 31 : Les Ministres de l’Administration du Territoire et 
de la Décentralisation, de l’Economie, des Finances et Plan 
et du Budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent Décret.

Article 32 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Janvier 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/032/PRG/CNRD/SGG DU 24 JANVIER 
2023, PORTANT NOMINATION D’UN HAUT CADRE AU MI-
NISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE ET DE 
LA DECENTRALISATION.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0539/PRG/CNRD/SGG du 11 Novembre 
2022, portant Charte de la Déconcentration en République de 
Guinée ;
Vu le Décret D/2022/0548 /PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le Décret D/2021/0261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1 : Monsieur Cheick Sidya DIABATE, Matricule 
209943H, précédemment au cabinet du Ministre de l’Admi-
nistration du Territoire et de la Décentralisation est nommé 
Conseiller chargé des questions de gouvemance territoriale 
participative du Ministre de l’Administration du Territoire et de 
la Décentralisation.

Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Janvier 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/033/PRG/CNRD/SGG DU 25 JANVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE NATIONAL D’EVALUA-
TION DES ACQUIS DES APPRENTISSAGES.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/91/033/PRG/SGG du 26 Janvier 1991, créant et 
organisant les services rattachés ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/SGG du 25 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, du Comité National du Rassemblement pour le Déve-
loppement (CNRD) portant prise effective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE :
CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1: Le Service National d’Evaluation des Acquis des Ap-
prentissages en abrégé « SNEAA » est un Service Rattaché 
au Ministre en charge de l’Enseignement Pré-Universitaire et 
de l’Alphabétisation.

Article 2 : Sous l’autorité du Ministre en charge de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation, le Service Na-
tional d’Evaluation des Acquis des Apprentissages, de niveau 
hiérarchique équivalent à celui d’une Direction de l’Adminis-
tration Centrale, a pour mission d’assurer la conduite des éva-
luations de l’enseignement pré-universitaire et d’en assurer le 
suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de participer à l’élaboration des textes législatifs et règle-
mentaires dans le domaine de l’évaluation de l’enseignement 
pré-universitaire et de veiller à leur application ;
- d’élaborer les stratégies, plans, programmes et projets dans 
le domaine d’évaluation de l’enseignement pré-universitaire ;
- d’élaborer les outils d’évaluation des apprentissages du 
préscolaire et du primaire ;
- de clarifier et de formaliser les priorités et les modalités de 
l’évaluation de l’enseignement pré-universitaire ;
- de conduire les opérations d’évaluation relevant de sa com-
pétence ; 
- de formuler en rapport avec les services concernés des re-
commandations issues de l’analyse des résultats ;
- d’apporter des appui-conseils aux services centraux et dé-
concentrés dans la consolidation des acquis de l’évaluation ;
- de promouvoir l’évaluation dans la gestion de l’enseignement 
pré-universitaire;
- d’assurer la diffusion des résultats des évaluations aux pu-
blics concernés ; 
- de participer aux rencontres nationales et internationales 
dans le domaine de l’évaluation de l’enseignement pré-univer-
sitaire.

Article 3 : Le Service National d’Evaluation des Acquis des 
Apprentissages est dirigé par un Directeur Général nommé par 
décret, sur proposition du Ministre en charge de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation.
Le Directeur Général dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités du service.

Article 4 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités du service ;
- de superviser l’élaboration des programmes et rapports d’ac-
tivités du service ;
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur du Service dans le cadre du fonction-
nement du service.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5 : Pour accomplir sa mission, Service National d’Eva-
luation des Acquis des Apprentissages comprend :
- un Service d’Appui ;
- des Départements Techniques.

Article 6 : Le Service d’Appui est la Cellule des Affaires Fi-
nancières.

Article 7 : La Cellule des Affaires Financières de niveau hié-
rarchique équivalant à celui d’une Section de l’Administration 
Centrale, est chargé :
- d’élaborer et d’exécuter le budget du Service;
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- d’assurer la gestion comptable et financière du Service;
- d’assurer la couverture, des besoins en fournitures, matériels 
et équipements du Service;
- d’assurer le suivi de l’exécution des crédits budgétaires al-
loués au Service ;
- d’élaborer les rapports financiers et comptables du Service.

Article 8 : Les Départements Techniques sont :
- le Département Evaluation;
- le Département Statistiques et Informatique.

Article 9 : Les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des Cellules relevant d’eux.

Article 10 : Le Département Evaluation comprend :
- une Cellule Evaluation du Préscolaire et du Primaire ;
- une Cellule Evaluation du Secondaire ;
- une Cellule Evaluation des Projets et Programmes d’Ensei-
gnement.

Article 11: Les Cellules sont de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une Section de l’Administration Centrale.

Article 12 : La Cellule Evaluation du Préscolaire et du Primaire 
est chargée :
- de proposer les outils d’évaluation des apprentissages du 
préscolaire et du primaire ;
- d’assister les services centraux et déconcentrés dans la 
consolidation des acquis de l’évaluation ;
- de rédiger les rapports d’évaluation assortis de recomman-
dations.

Article 13 : La Cellule Evaluation du Secondaire est chargée: 
- de proposer les outils d’évaluation des apprentissages du se-
condaire ; 
- d’assister les services centraux et déconcentrés dans la 
consolidation des acquis de l’évaluation ;
- de rédiger les rapports d’évaluation assortis de recomman-
dations.

Article 14 : La Cellule Evaluation des Projets et Programmes 
Educatifs est chargée :
- d’appuyer les services de l’enseignement pré-universitaire au 
niveau du volet évaluation ;
- d’évaluer les projets et programmes d’enseignements 
pré-universitaire ; 
- de rédiger les rapports d’évaluation des projets et pro-
grammes de l’Enseignement pré-universitaire.

Article 15 : Le Département Statistiques et Informatique com-
prend :
- une Cellule Statistiques ;
- une Cellule Informatique et Archives ;
- une Cellule Promotion et Développement de l’Evaluation.

Article 16: La Cellule Statistiques est chargée :
- de procéder au tirage des échantillons ;
- de collecter les données sur le terrain ;
- de procéder à la saisie et à l’analyse des données ;
- de réaliser toutes les activités statistiques dans les opérations 
d’évaluation ;
- de vérifier la validité statistique des résultats.

Article 17 : La Cellule Informatique et Archives est chargée :
- d’élaborer les masques de saisie des données d’évaluation ;
- de procéder à la saisie des données d’évaluation ;
- de classer et d’archiver les résultats des différentes évalua-
tions selon les niveaux et catégories ;
- de tenir à jour la base de données des résultats des diffé-
rentes opérations d’évaluation.

Article 18 : La Cellule Promotion et Développement de l’Eva-
luation est chargée :
- de proposer les stratégies et plans de sensibilisation sur 
l’évaluation de l’enseignement pré-universitaire ;
- de préparer les supports de communication adaptés aux pu-
blics concernés et d’en assurer la diffusion ;
- d’identifier les besoins en renforcement des compétences du 
personnel ;
- de rédiger des recommandations issues des ateliers.

Article 19 : Les personnels utilisés par le Service d’Evaluation 
des Acquis des Apprentissages sont des fonctionnaires et des 
contractuels de droit public.

Article 20: Le Service d’Evaluation des Acquis des Apprentis-
sages peut bénéficier de fonds en provenance des partenaires 
techniques et financiers, de la coopération internationale qui 
sont obligatoirement versés dans un compte spécial ou un 
budget annexe.
Article 21: Le Service d’Evaluation des Acquis des Appren-
tissages peut sur ses propres initiatives développer des pro-
grammes d’activités et à charge de rendre compte à l’autorité 
de tutelle.
Article 22 : Le Directeur Général est l’ordonnateur du Budget 
et des Ressources alloués au Service.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 23 : Les Chefs de Département et de Cellule sont nom-
més respectivement par Arrêté et par Décision du Ministre de 
l’Enseignement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation sur 
proposition du Directeur Général du Service.

Article 24 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 25 Janvier 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/ 034/PRG/CNRD/SGG DU 25 JANVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE NATIONAL DE L’EDU-
CATION CIVIQUE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
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date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/91/033/PRG/SGG du 26 Janvier 1991, créant et 
organisant les services rattachés ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/SGG du 25 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de I‘Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, du Comité National du Rassemblement pour le Déve-
loppement (CNRD) portant Prise Effective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : Le Service National de l’Education Civique en abré-
gé « SNEC » est un Service Rattaché au Ministre de l’Ensei-
gnement Pré-universitaire et de l’Alphabétisation.

Article 2 : Sous l’autorité du Ministre en charge de l’Enseigne-
ment pré-universitaire et de l’Alphabétisation, le Service Natio-
nal de l’Education Civique, de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une Direction de l’Administration Centrale, a pour mis-
sion d’assurer la promotion de l’éducation civique.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de participer à l’élaboration des textes législatifs et réglemen-
taires relatifs à l’éducation civique et de veiller à leur applica-
tion;
- d’élaborer et de mettre en oeuvre les stratégies, plans, pro-
grammes et projets dans le domaine de l’éducation civique ;
- de veiller à l’intégration de l’éducation civique dans les struc-
tures de formation continue ;
- d’impulser les partenaires sociaux à la promotion de l’éduca-
tion civique ; 
- de mettre en œuvre des plans de formation des formateurs 
en matière d’éducation civique et d’en assurer le suivi;
- d’assurer le suivi et l’évaluation des activités d’éducation ci-
vique en milieu éducatif formel ;
- de proposer des stratégies de prévention et de gestion des 
crises et des violences en milieu scolaire ;
- de sensibiliser contre la mauvaise utilisation des réseaux so-
ciaux et les technologies de l’information et de la communica-
tion ; 
- de produire et de diffuser des supports didactiques d’éduca-
tion à la citoyenneté et de veiller à leur conservation ;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionales, ré-
gionales et internationales traitant des questions d’éducation 
civique.

Article 3 : Le Service National de l’Education Civique est dirigé 
par un Directeur Général nommé par décret, sur proposition du 
Ministre en charge de l’Enseignement Pré-Universitaire et de 
l’Alphabétisation.
Le Directeur Général dirige, coordonne, anime et contrôle les 
activités du service.

Article 4 : le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-

néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et le 
remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur national dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités du service;
- de superviser l’élaboration des projets/programmes et rap-
ports d’activités du Service;
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.
 
CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5 : Pour accomplir sa mission, le Service National de 
l’Education Civique comprend :
- un Département Programmes et Formation ;
- un Département Suivi et Evaluation.

Article 6: Les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des activités des Cellules relevant d’eux.

Article 7 : Le Département Programmes et Formation com-
prend :
- une Cellule Formation Civique ;
- une Cellule Education à la Citoyenneté et Prévention des 
Conflits ;
- une Cellule Production et Diffusion des Supports Didactiques.

Article 8: Les Cellules sont de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une Section de l’Administration Centrale.
Article 9 : La Cellule Formation Civique est chargée :
- de procéder à l’identification des besoins en matière de for-
mation en éducation civique ;
- de proposer des plans et programmes de formation sur l’édu-
cation à la citoyenneté ;
- d’initier des projets et programmes d’éducation civique en mi-
lieux éducatifs formel et non formel.

Article 10 : La Section Education à la Citoyenneté et Préven-
tion des Violences est chargée :
- d’initier et d’encourager l’apprentissage de la citoyenneté en 
milieux éducatifs formel et non formel ;
- de proposer des stratégies de gestion et de prévention des 
violences en milieux éducatifs formel et non formel ;
- d’initier des activités de vulgarisation du code de conduite 
dans les écoles.

Article 11: La Section Production et Diffusion des Supports 
Didactiques est chargée :
- de proposer des supports didactiques de communication en 
éducation civique ;
- de proposer des stratégies de diffusion des supports didac-
tiques en éducation civique ;
- d’assurer l’archivage des supports didactiques en éducation 
civique.

Article 12 : Le Département Promotion, Suivi et Evaluation 
comprend :
- une Cellule Promotion des Activités Civiques ;
- une Cellule Suivi-Evaluation des Programmes ;
- une Cellule Appui aux Associations et ONG à caractère ci-
vique
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Article 13 : La Cellule Promotion des Activités civiques est 
chargée :
- de mener des actions relatives à l’organisation des cam-
pagnes d’information et de communication en éducation ci-
vique ;
- d’encadrer et d’assister les structures d’élèves dans les acti-
vités socioéducatives ;
- de mener des actions de plaidoyers pour la mobilisation des 
ressources nécessaires à l’exécution des programmes et pro-
jets en éducation civique.

Article 14 : La Cellule Suivi-évaluation des Programmes est 
chargée :
- d’assurer le suivi et l’évaluation des programmes et projets 
dans le cadre de l’éducation civique;
- de constituer une banque de données sur les violences en 
milieu scolaire ; 
- de fournir des éléments statistiques sur les cas de violence 
en milieu éducatif formel.

Article 15 : La Cellule Appui aux Associations et ONG à Ca-
ractère Civique est chargée :
- de contribuer à l’établissement des accords de jumelage 
dans le domaine de sa compétence ;
- d’étudier les dossiers de partenariat des Associations et ONG 
évoluant dans le secteur de l’Education;
- de mener des études relatives aux relations de partenariat 
dans le domaine de l’éducation civique ;
- d’assister les associations et ONG partenaires dans la pla-
nification, la mise en oeuvre et l’évaluation de leurs activités.

Article 16 : Les personnels utilisés par le Service National de 
l’Education Civique sont des fonctionnaires et des contractuels 
de droit public.

Article 17 : Le Service National de l’Education Civique peut 
bénéficier de fonds en provenance des partenaires techniques 
et financiers, de la coopération internationale qui sont obligatoi-
rement versés dans un compte spécial ou un budget annexe.

Article 18 : Le Service National de l’Education Civique peut 
sur ses propres initiatives développer des programmes d’acti-
vités et à charge de rendre compte à l’autorité de tutelle.

Article 19 : Le Directeur Général est l’ordonnateur du Budget 
et des Ressources alloués au Service.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 20 : Les Chefs de Département et de Cellule sont nom-
més respectivement par Arrêté et par Décision du Ministre en 
charge de l’Enseignement Pré-universitaire et de l’Alphabéti-
sation sur proposition du Directeur Général.

Article 21 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 25 Janvier  2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/035/PRG/CNRD/SGG DU 25 JANVIER 
2023, PORTANT MISSION, ORGANISATION ET FONCTION-

NEMENT DE LA COMMISSION NATIONALE DES FRON-
TIERES DE GUINEE (CNFG).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0539/PRG/CNRD/SGG du 11 Novembre 
2022, portant Charte de la Déconcentration en République de 
Guinée ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2021/0261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Article 1: Il est créé sous l’autorité du Ministre de l’Adminis-
tration du Territoire et de la Décentralisation la « Commission 
Nationale des Frontières de Guinée, en abrégé « CNFG ».
La Commission Nationale des Frontières de Guinée (CNFG) 
bénéficie d’une autonomie de gestion.
Elle est placée sous la tutelle financière du Ministère en charge 
des Finances.

Article 2 : La Commission Nationale des Frontières de Gui-
née (CNFG) a pour mission la conception, la coordination et la 
mise en oeuvre de la politique du gouvernement en matière de 
gestion des frontières à tous les niveaux.

A ce titre, elle est notamment chargée de:

- Elaborer et de mettre en oeuvre, en rapport avec les services 
compétents, la stratégie nationale de gestion des frontières ;
- Préparer, en rapport avec les services compétents, les négo-
ciations nécessaires avec les pays frontaliers et organismes 
partenaires, entrant dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
politique de gestion des frontières ;
-  Initier et de coordonner les activités de délimitation, de dé-
marcation et de matérialisation des frontières ;
- Mobiliser les ressources humaines, matérielles et financières 
en vue de la réalisation des infrastructures de coordination et 
de contrôle le long des frontières ;
- Initier et coordonner la réalisation des infrastructures fronta-
lières ;
- Initier et de mettre en place des mécanismes et programmes 
susceptibles de promouvoir la coopération transfrontalière et 
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le développement économique et harmonieux des zones fron-
talières ;
- Promouvoir la mise en oeuvre des politiques spécifiques de 
développement des zones frontalières ;
- Assurer les relations de coopération technique dans le do-
maine des frontières avec les organisations sous régionales, 
régionales et internationales ainsi que les partenaires tech-
niques et financiers ;
- Participer à la prévention et au règlement des différends et 
litiges de nature transfrontalière ;
- Procéder à toutes études nécessaires et faire au gouverne-
ment, toutes propositions utiles à la mise en oeuvre de la stra-
tégie nationale de gestion des frontières ;
- Coordonner les actions des structures étatiques oeuvrant 
dans le renforcement de la politique de gestion des zones et 
populations frontalières.

Article 3 : La Commission Nationale des Frontières est pré-
sidée par le Ministre de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
Article 4 : La Commission Nationale des Frontières de Gui-
née est composée d’un Comité de pilotage et d’un Secrétariat 
Exécutif.

Article 5 : Le Comité de pilotage est l’organe de décision de 
la Commission nationale des Frontières de Guinée (CNFG).
A ce titre, il est chargé de :
- Déterminer les orientations stratégiques et fixer les cadres 
opérationnels d’intervention de la Commission Nationale des 
Frontières de Guinée ;
−Approuver le budget ainsi que le programme d’action de la 
Commission Nationale des Frontières de Guinée et le manuel 
des procédures de gestion administratives et financières ;
- Approuver les rapports annuels (narratifs et financiers) d’ac-
tivités, les conventions et actes passés par le Secrétariat Exé-
cutif ;
- Soumettre chaque année, au Chef de l’Etat, un rapport an-
nuel sur la gestion des frontières ;
− Approuver les prêts, dons et legs.

Article 6 : La Commission nationale des Frontières de Guinée 
(CNFG) se compose comme suit :
- Le Ministre de l’Administration du Territoire et de la Décen-
tralisation ;
- Le Ministre des Affaires Etrangères, de l’Intégration Africaine 
et des Guinéens Etablis à l’Etranger ;
− Le Ministre de la Défense Nationale ;
− Le Ministre de la Sécurité et de la Protection Civile;
-  Membres: 
- Un représentant de l’Organe Législatif;
- Deux (2) représentants du Ministère en charge de l’adminis-
tration du Territoire ;
- Deux (2) représentants du Ministère en charge de la Défense 
Nationale dont un officier des Armées et un officier du Haut 
commandement de la Gendarmerie Nationale ; 
- Un représentant du Ministère chargé de la Justice ;
- Un représentant du Ministère en charge des Affaires étran-
gères ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Coopération 
Internationale ;
- Un représentant du Ministère chargé de la Sécurité et de la 
Protection Civile ;

- Un représentant du Ministère en charge des Finances;
- Un représentant du Ministère en charge des Transports ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’agriculture ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’élevage ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche Scientifique ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Enseignement 
pré-universitaire ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Hydraulique ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Santé;
- Un représentant du Ministère en charge des Mines ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Environnement ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Pêche ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Urbanisme, l’Ha-
bitat et de l’Aménagement du Territoire ;
-Un représentant du Ministère en charge de la Culture et du 
Tourisme;
- Un représentant du Ministère en charge de la Jeunesse et 
des Sports ;
- Un représentant de l’Institut Géographique National ;
- Un représentant de la Direction Nationales des Archives ;
- Un représentant de l’Ordre des Géomètres.

Article 7 : Le comité de pilotage est composé de :
- Président : Ministre de l’Administration du Territoire et de la
Décentralisation ;
- Premier Vice-Président : Ministre des Affaires Etrangères, 
de l’Intégration Africaine et des Guinéens Etablis à l’Etranger ;
- Deuxième Vice-Président: Ministre de la Défense Nationale; 
- Troisième Vice-Président: Ministre de la Sécurité et de la
Protection Civile.
Article 8 : Le Comité de pilotage de la Commission Nationale 
des Frontières est présidé par le Ministre en Charge de l’Admi-
nistration du territoire. Le secrétariat est assuré par le Secré-
taire exécutif.

Article 9 : Les membres de Comité de pilotage de la Com-
mission Nationale des frontières sont désignés par leurs struc-
tures d’origine et entériné par un Décret du Président de la 
République.

Article 10 : Les membres du Comité de Pilotage perçoivent 
une indemnité de session dont le montant est fixé par Arrêté 
Conjoint du Ministre de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation et du Ministre de l’Economie et des Finances.

Article 11: Le Comité de pilotage se réunit en session ordi-
naire au moins une fois par trimestre sur convocation de son 
Président.
Il se réunit en session extraordinaire à l’initiative de son pré-
sident ou à la demande de la majorité de ses membres.

Article 12 : Le Secrétariat Exécutif est l’organe d’exécution de 
la Commission nationale des Frontières de Guinée (CNFG).
Il est dirigé par un Secrétaire Exécutif nommé par décret sur 
proposition du Ministre en charge de l’Administration du Terri-
toire. Il a rang d’un Directeur Général de l’administration cen-
trale.
Il est secondé par un Secrétaire Exécutif Adjoint nommé dans 
les mêmes conditions.

Article 13 : Le Secrétariat Exécutif exerce les compétences de 
la Commission Nationale des frontières de Guinée énumérées 
à l’article 2 du présent décret, En outre, il est chargé de:
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- Assurer le secrétariat permanent de la Commission Nationale 
des Frontières de Guinée ;
- Elaborer le budget, les programmes, les rapports d’activités 
et le rapport annuel à soumettre au Comité de pilotage ;
- Rendre compte au Comité de pilotage de tout problème, évé-
nement ou situation liés à la gestion des frontières ;
- Assurer les relations de coopération technique dans le do-
maine des frontières avec les organismes appropriés, des or-
ganisations sous régionales, régionales et internationales ;
- Mobiliser les services de l’Etat ainsi que les partenaires tech-
niques et financiers impliqués dans la gestion et le renforce-
ment des zones frontalières ;
- Assurer la gestion de l’ensemble des actions aux frontières et 
rendre compte aux instances de la Commission.

Article 14 : Le Secrétariat Exécutif peut faire appel à tous les 
services d’experts indépendants connus pour leur compétence 
technique et leur expérience dans le domaine concerné.

Article 15 : Le Secrétariat Exécutif comprend :
- Un Secrétariat particulier ;
- Une Direction Administration et finance ;
- Une Direction des Affaires juridiques et du Contentieux ;
- Une Direction technique des Frontières ;
- Une Direction de la Coopération ;
- Une Direction Communication et Information.

Article 16: Chaque Direction est dirigée par un fonctionnaire 
de la hiérarchie A, un Officier des Forces de Défense et de 
Sécurité ou assimilé, nommé par Arrêté du Ministre en charge 
de l’Administration du Territoire.
Article 17 : Il est institué dans chaque Région frontalière une 
Sous-commission régionale des Frontières présidée par le 
Gouverneur de Région.
La sous-commission assiste la Commission Nationale des 
Frontières de Guinée dans l’exécution de son mandat au ni-
veau de la Région.
Elle comprend les représentants, au niveau régional, des Mi-
nistères membres du Comité de pilotage.
Elle peut s’adjoindre toute autre personne ressource choisie 
par le Gouverneur de région.

Article 18 : Les sous-commissions élaborent un rapport an-
nuel sur l’administration et la coordination des frontières à 
transmettre à la Commission Nationale des Frontières de Gui-
née au plus tard le 31 Janvier de l’année suivante.

Article 19: La Commission Nationale des Frontières de Gui-
née peut mettre en place des Sous Commissions : Terrestre, 
Maritime, Aérienne et des Commissions Techniques Mixtes en 
collaboration avec celles des pays limitrophes.

Article 20 : Les ressources humaines et les moyens logis-
tiques nécessaires au fonctionnement de la Commission Na-
tionale des Frontières et ses sous commissions régionales 
sont prises en compte dans son budget.

Article 21: Le Secrétaire Exécutif est ordonnateur délégué 
des crédits inscrits dans le budget de I ‘Etat ainsi que les sub-
ventions accordées à la Commission Nationale des Frontières 
de Guinée par les partenaires au développement. Il assure la 
gestion et administre le compte ouvert dans les livres du Trésor 
Public.

CHAPITRE III: DISPOSITIONS FINALES
Article 22 : Le présent Décret abroge toutes dispositions an-
térieures contraires.

Article 23 : Le Ministre en charge de l’Administration du Terri-
toire et les autres départements sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent décret.

Article 24 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

 Conakry, le 25 Janvier 2023
  

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/036/PRG/CNRD/SGG DU 25 JANVVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE L’INSTITUT NATIONAL DE RE-
CHERCHE ET D’ACTION PEDAGOGIQUE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L0/2012/012/CNT du 06 Août 2012, relative aux Lois 
de Finances; 
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Établis-
sements Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/SGG du 25 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développelent (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1: L’Institut National de Recherche et d’Action Péda-
gogique, en abrégé INRAP, est un Etablissement Public Ad-
ministratif doté de la personnalité juridique et de l’autonomie 
financière.

Article 2 : L’Institut National de Recherche et d’Action Pédago-
gique est placé sous la tutelle technique du Ministère en charge 
de l’Enseignement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation et 
sous la tutelle financière du Ministère en charge des Finances.
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Article 3 : L’Institut National de Recherche et d’Action Péda-
gogique est de niveau hiérarchique équivalent à une Direction 
de l’Amininistration centrale.

Article 4 : Le siège de l’Institut National de Recherche et d’Ac-
tion Pédagogique est établi à Conakry. Il peut être transféré 
en tout autre lieu du territoire national sur décision du Conseil 
d’Administration après avis de la tutelle technique.

Des démembrements peuvent être établis sur le territoire na-
tional partout où le Conseil d’Administration le juge utiles.

CHAPITRE II: MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 5: L’Institut National de Recherche et d’Action Pédago-
gique a pour mission la recherche et l’action pédagogique au 
niveau du préscolaire, de l’enseignement fondamental et du 
secondaire général et technique et d’en assurer le suivi.

A ce titre, il est particulièrement chargé :

- de participer à l’élaboration des textes législatifs et réglemen-
taires dans le domaine de la recherche et de l’action pédago-
gique ;
- d’élaborer et de mettre en oeuvre des stratégies, plans, pro-
grammes et projets en matière de recherche et d’action péda-
gogique ; 
- de coordonner des actions de recherche, d’innovation et de 
formation relevant de son domaine de compétence ;
- d’adapter les programmes d’enseignement à la culture, aux 
valeurs et aux réalités guinéennes ;
- d’élaborer les méthodes et matériels pédagogiques fondés 
sur le résultat de la recherche et de l’expérimentation ;
- de produire et d’expérimenter les matériels et supports di-
dactiques ;
- de participer à l’évaluation de la qualité des enseignements/
apprentissages ;
- d’évaluer les manuels scolaires et autres matériels/supports 
destinés aux enseignements/apprentissages ;
- d’initier et d’exécuter des travaux de recherche des langues ;
- d’élaborer et de diffuser des appuis multimédias ;
- d’assurer le renforcement des capacités du personnel de 
l’Institut ; 
- d’initier et de promouvoir des partenariats en matière d’ensei-
gnements/apprentissages ;
- d’assurer l’élaboration, la diffusion et la publication de la do-
cumentation scientifique ;
- de mener toute mission de recherche ou d’action pédago-
gique qui lui serait confiée par des organisations non gouver-
nementales ou d’autres partenaires sur des bases contrac-
tuelles ;
- de participer aux rencontres nationales, sous-régionales et 
internationales traitant des questions de recherche et d’actions 
pédagogiques.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 : Pour accomplir sa mission, l’Institut National de Re-
cherche et d’Action Pédagogique comprend :
- Un Conseil d’Administration ;
- Une Direction Générale ; 
- Une Agence comptable.

SECTION I: DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 7 : Le Conseil d’Administration est l’organe d’orienta-
tion et de décision de l’Institut National de Recherche et d’Ac-
tion Pédagogique. Il est saisi de toute question intéressant la 
bonne marche de l’Institut et règle par délibération les ques-
tions qui le concernent. Il peut procéder aux contrôles et vérifi-
cations qu’il juge opportuns.

Article 8 : Sous réserve des pouvoirs de l’autorité de tutelle, 
le Conseil d’Administration prend toutes décisions concernant 
les objectifs, l’organisation, la gestion et le fonctionnement de 
l’Institut National de Recherche et d’Action Pédagogique.

Le Conseil d’Administration délibère notamment dans les ma-
tières suivantes :
- les conditions générales d’organisation et de fonctionnement 
de l’INRAP y compris son règlement intérieur ;
- le projet de contrat de programme ;
- le plan d’action annuel ou pluriannuel de l’INRAP;
- le programme pluri-annuel d’investissements ;
- le budget annuel et les rectificatifs en cours d’année ;
- les comptes de chaque exercice et l’affectation des résultats ;
- l’acceptation ou non des dons et legs ;
- l’affectation de moyens matériels, humains et financiers ;
- les conditions générales de recrutement, d’emploi et de ré-
munération du personnel ;
- les conditions d’indemnisation de la participation des 
membres du Conseil d’Administration ;
- les marchés de travaux, de fournitures et de service;
- le rapport annuel d’activités.
Le Conseil d’Administration se prononce en outre sur toutes 
les questions qui lui sont soumises par le Directeur Général de 
l’INRAP ou le Ministre de l’Enseignement Pré-Universitaire et 
de l’Alphabétisation.

Article 9: Le Conseil d’Administration peut déléguer une par-
tie de ses attributions au Directeur Général de l’INRAP. Dans 
ce cas, il notifie par écrit les limites et les conditions de cette 
délégation.

Article 10 : Le Conseil d’Administration de l’INRAP comprend 
onze (11) membres repartis comme suit :
- Un (01) représentant du Ministère de l’Enseignement Pré-Uni-
versitaire et de l’Alphabétisation ;
- Un (01) représentant du Ministère de l’Economie et des Fi-
nances;
- Un (01) représentant du Ministère du Budget;
- un (01) représentant du Ministère de l’Enseignement Supé-
rieur, de la Recherche Scientifique et de l’Innovation ;
- Un (01) représentant du Ministère de l’Enseignement Tech-
nique et de la Formation Professionnelle ;
- Un (01) représentant du Ministère des Postes, des Télécom-
munications et de l’Economie Numérique ;
- Un (01) représentant d’une ONG éducative ;
- Un (01) représentant des fondateurs des écoles privées ;
- un (01) représentant de la Fédération Guinéenne des Parents 
d’Elèves et Amis de l’Ecole ;
- Deux personnes ressources choisies pour leurs expertises 
ou expériences.

Article 11 : Les membres du Conseil d’Administration doivent 
jouir de leurs droits civils, civiques, politiques et n’avoir encou-
ru aucune condamnation à une peine afflictive ou infamante.

Article 12 : Le Président du Conseil d’Administration est dé-
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signé parmi les Administrateurs, et nommé par décret. Il est 
révoqué suivant cette procédure.

Les représentants des tutelles ne peuvent, en aucun cas, être 
nommés dans les fonctions de Président ou Vice-président du 
Conseil d’Administration de l’INRAP.

Article 13 : Les membres du Conseil d’Administration sont 
nommés par décret sur proposition des Ministres concernés 
en ce qui concerne leurs représentants et pour les autres 
membres sur proposition des organisations représentatives.

Article 14 : La durée du mandat des membres du Conseil 
d’Administration est de trois (3) ans renouvelable une fois.
Il est mis fin à la mission d’un membre du Conseil d’Adminis-
tration lorsque :
− Il perd la qualité qui a justifié sa nomination ;
− Il n’a pas assisté à trois réunions successives du conseil 
d’administration sans motif valable ;
- lorsqu’il décède.
Dans l’un des cas énumérés, il est procédé à son remplace-
ment pour la durée restant à courir de son mandat conformé-
ment aux textes en vigueur.

Article 15 : Le Conseil d’Administration se réunit en session 
ordinaire au moins deux fois par an sur convocation de son 
Président, et fait l’objet d’un compte rendu systématique trans-
mis à l’ensemble des membres et aux autorités de tutelle.
Au moins, un Conseil par an est consacré à l’examen du bud-
get ou des comptes prévisionnels, et un autre à l’examen des 
comptes, accompagnés d’un rapport de gestion et d’un rapport 
d’exécution du contrat de programme.

Article 16 : Le Conseil d’Administration de l’INRAP peut se 
réunir en session extraordinaire :
— A la demande de l’autorité de tutelle ;
— A l’initiative de son Président;
— A la demande du tiers au moins de ses membres.

Article 17 : Le Directeur Général de l’INRAP assiste aux ré-
unions du Conseil d’Administration sans voix délibérative. En 
cas d’empêchement, il est remplacé par le Directeur Général 
Adjoint.

L’Agent comptable assiste dans les mêmes conditions aux 
réunions où le Conseil d’Administration traite des questions 
financières.

Le Conseil d’Administration peut faire appel à ses réunions à 
toute personne qu’elle juge qualifiée pour lui donner des avis et 
éclaircissements sur les activités de l’INRAP. Cette personne 
ressource a une voix consultative.

Article 18 : La convocation aux sessions du Conseil d’Admi-
nistration de l’INRAP est envoyée par le Président du Conseil 
d’Administration au moins quinze (15) jours francs avant la 
date prévue pour la réunion.
La lettre de convocation est soit envoyée par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception, soit remise directe-
ment à son destinataire contre accusé de réception, soit trans-
mise par le cahier de transmission extérieure contenant l’avis 
de réunion et signé par le destinataire.
La lettre de convocation précise le lieu et l’ordre du jour de la 
réunion.

Toutefois, la première réunion consécutive à la constitution du 
Conseil d’Administration est convoquée par le Ministre de tu-
telle technique. L’ordre du jour concerne exclusivement la mise 
en place du Conseil d’Administration de l’INRAP.
Dans le cas des sessions extraordinaires, l’ordre du jour com-
porte obligatoirement les points qui ont motivé la demande de 
réunion.

Article 19 : Le Conseil d’Administration ne peut délibérer va-
lablement que si la moitié de ses membres est présente ou 
représentée.

Article 20 : Les décisions du Conseil d’Administration sont 
prises à la majorité absolue des membres présents ou repré-
sentés. En cas de partage égal des voix, celle du Président est 
prépondérante.

Si la majorité absolue n’a pu être obtenue, une nouvelle déli-
bération a lieu. La décision est alors prise à la majorité relative.

Article 21 : La présence aux réunions du Conseil d’Adminis-
tration est obligatoire.

Exceptionnellement, un membre du Conseil d’Administration 
peut se faire représenter par un suppléant dûment désigné par 
la structure de laquelle il dépend ou par un autre membre du 
Conseil d’Administration. La procuration qu’il donne n’est va-
lable que pour une seule réunion qu’elle précise.
Un membre ne peut être porteur que d’une seule procuration. 
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion est convo-
quée dans un délai maximum de quinze (15) jours. Le Conseil 
d’Administration peut alors délibérer quel que soit le nombre 
des membres présents ou représentés.

Article 22 : Le Secrétaire désigné par le Conseil d’Administra-
tion consigne dans un registre spécial destiné à cet effet le pro-
cès-verbal des réunions et délibérations. Le procès-verbal est 
signé par le Président et le Rapporteur (désigné par le Conseil 
d’Administration).
Le Secrétaire est responsable de l’enregistrement et de la dif-
fusion de tout document concernant le Conseil d’Administra-
tion. Il est aidé dans l’organisation matérielle de ses tâches par 
le personnel de l’INRAP.

Article 23 : Les membres du Conseil d’Administration de l’IN-
RAP ne peuvent en aucun cas présenter un intérêt ou occuper 
une fonction dans les entreprises traitant avec l’INRAP dans 
le cadre de marchés des travaux ou de fourniture de services.

Article 24 : Les membres du Conseil d’Administration béné-
ficient d’une indemnité forfaitaire pour leur participation aux 
réunions du Conseil d’Administration.

Le taux de l’indemnité est déterminé par le Conseil d’Adminis-
tration en application du barème fixé par le Ministère en charge 
des Finances.

Article 25 : Un exemplaire du procès-verbal de chaque réu-
nion ou session du Conseil d’Administration de l’INRAP doit 
être transmis aux autorités de tutelle.

Article 26 : La majorité des membres du Conseil d’Adminis-
tration peut proposer à la tutelle technique la révocation du 
Président du Conseil d’administration, par suite d’un manque-
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ment grave.

Article 27 : En cas de conflit au sein du Conseil d’Administra-
tion de l’INRAP et en l’absence de solution interne conforme 
aux dispositions légales et au règlement intérieur, les ministres 
de tutelle tranchent.

Article 28 : Le Conseil d’Administration peut être dissout par 
décret du Président pris sur proposition du ministre de tutelle 
technique, pour irrégularités ou manquements graves mettant 
en cause le fonctionnement de l’INRAP.

Une Commission de cinq (05) membres, instituée par le même 
décret, est alors constituée pour expédier les affaires cou-
rantes pendant une période qui ne peut excéder six (06) mois, 
délai au terme duquel un nouveau Conseil d’Administration 
doit être constitué.

SECTION II: LA DIRECTION GENERALE

Article 29 : La Direction Générale de l’INRAP est l’organe 
d’exécution des décisions du Conseil d’Administration. Elle est 
chargée de la gestion quotidienne de l’INRAP.

Article 30 : L’INRAP est dirigé par un Directeur Général nom-
mé par décret.
Le Directeur Général dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités de l’Institut.

Article 31 : Le Directeur Général assure le recrutement du 
personnel nécessaire, soit directement par contrat de travail, 
soit en demandant le détachement de fonctionnaires.
Les autres cadres dirigeants de l’INRAP sont nommés par le 
Directeur Général, après avis du Conseil d’Administration.

Article 32 : Dans le cadre de la réglementation en vigueur 
notamment en ce qui concerne les marchés publics et dans les 
limites éventuellement fixées par le Conseil d’Administration, 
le Directeur Général signe les contrats, conventions, baux et 
marchés qui engagent l’INRAP.

Article 33 : Le Directeur Général prépare les projets de 
budget, examine les comptes et les soumet à la décision du 
Conseil d’Administration.
Il est l’ordonnateur du budget de l’Institut et le représente en 
justice et vis à vis des tiers.

Article 34 : Le Directeur Général présente chaque année au 
Conseil d’Administration un rapport d’activités général qui dé-
taille les actions entreprises par l’INRAP.

Article 35 : Le Directeur Général peut agir en toute circons-
tance au nom de l’INRAP. Il exerce sa mission dans les limites 
de ses attributions et sous réserve de celles expressément at-
tribuées au Conseil d’Administration.

Article 36 : Le Directeur Général bénéficie d’une indemnité 
forfaitaire de fonction dont le montant est déterminé par les tu-
telles, ainsi que, le cas échéant, les avantages en nature qui lui 
seront accordés, sur proposition du Conseil d’Administration.

Article 37 : Aucune autre rémunération, permanente ou non, 
que celles prévues ci-dessus, ne peut être allouée au Directeur 
Général, soit directement ou par personne interposée, sauf 

celles liées au cas de remboursement de divers frais, confor-
mément à la législation en vigueur.

Il peut, par ailleurs, recevoir des rémunérations exception-
nelles pour les missions ou mandats qui lui sont confiés, ainsi 
que le remboursement des frais de voyage et déplacement, et 
des dépenses engagées dans l’intérêt de l’Institut.
Des avantages en nature peuvent lui être consentis.

Article 38 : En cas de faute grave, le Conseil d’Administration 
peut proposer la révocation du Directeur Général au Ministre 
de tutelle, lequel saisit directement le Président de la Répu-
blique d’un projet de décret préparé à cet effet.
La révocation du mandat du Directeur Général entraine la ces-
sation immédiate de toutes ses rémunérations par l’Institut.

Article 39 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur 
Général Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et 
qui le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités de l’Institut;
- de superviser l’élaboration des projets, programmes et rap-
ports d’activité de l’Institut;
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

Article 40 : Le Directeur Général Adjoint bénéficie d’une in-
demnité forfaitaire de fonction dont le montant est déterminé 
par les tutelles, ainsi que, le cas échéant, les avantages en 
nature qui lui seront accordés, sur proposition du Conseil d’Ad-
ministration.

Il peut, par ailleurs, recevoir des rémunérations exception-
nelles pour les missions ou mandats qui lui sont confiés, ainsi 
que le remboursement des frais de voyage et déplacement, et 
des dépenses engagées dans l’intérêt de l’Institut.

Article 41: Le Directeur Général Adjoint est révoqué de ses 
fonctions en cas de faute lourde sur proposition du Conseil 
d’Administration au Ministre de tutelle, lequel saisit directe-
ment le Président de la République d’un projet de décret pré-
paré à cet effet.

Article 42 : Pour accomplir sa mission, la Direction Générale 
de l’Institut comprend:
- des Services d’Appui ;
- des Départements Techniques.
 
SECTION III: DE L’AGENCE COMPTABLE

Article 43 : L’Agence comptable est responsable de l’exécu-
tion des opérations financières et comptables en conformité 
avec les règles comptables en vigueur. A ce titre, elle est char-
gée de :
— Assurer la tutelle fonctionnelle des régies de recettes et des 
régies d’avances de l’INRAP;
— Assurer le recouvrement des recettes ;
— Assurer le contrôle et le paiement des dépenses de l’INRAP;
— Elaborer la comptabilité et le compte de gestion de l’INRAP;
— Tenir les comptes financiers et suivre le plan de trésorerie.

Article 44 : L’Agence comptable est animée par un agent 
comptable nommé par le Ministre en charge des Finances.
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Article 45 : Le mode de fonctionnement de l’Agence comp-
table est défini dans un manuel de procédure, conformément 
aux conditions prévues par la Loi Organique relative aux Lois 
de Finances et le Règlement Général sur la Gestion Budgé-
taire et la Comptabilité Publique (RGGBCP).

CHAPITRE IV : DE LA GESTION ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE

Article 46 : Le personnel de l’Institut est composé de Fonction-
naires et d’Agents Contractuels de droit public.

Article 47 : Les fonctionnaires sont régis par le Statut Général 
des Agents de l’Etat en ce qui concerne leurs droits à l’avance-
ment et à l’ancienneté et sont mis en position de détachement 
auprès de l’INRAP sur leur demande.

Article 48 : Les Agents contractuels sont régis par une règle-
mentation spécifique et recrutés par le Directeur Général de 
l’INRAP par contrat de travail.

Article 49 : Le Conseil d’Administration détermine la nature, le 
nombre, le niveau de rémunération de la catégorie d’emplois 
permanents ou temporaires de l’Institut en tenant compte des 
besoins et des ressources.

Article 50 : Le Patrimoine de l’INRAP se compose de biens 
mobiliers et immobiliers dont il est dressé un inventaire.
Article 51 : A la constitution de l’INRAP, les équipements et 
véhicules appartenant aux services intégrés à l’INRAP sont 
automatiquement pris en compte dans son patrimoine.
Un inventaire est dressé à cet effet.

Article 52 : Les ressources de l’INRAP proviennent essentiel-
lement :
− des subventions de l’Etat;
- des prestations de services ;
− des dons et legs ;
− des produits de cession des biens et services ;
− de l’apport des Partenaires Techniques et Financiers
− de toutes autres sources licites.

Article 53 : Les crédits nécessaires au fonctionnement de l’IN-
RAP sont ouverts au budget de l’Etat.

Article 54: L’exercice budgétaire commence le 1er Janvier 
et finit le 31 Décembre de la même année. Par exception, le 
premier exercice financier commence à la date d’entrée en vi-
gueur du présent décret.

Article 55 : Un programme physique et financier d’activités est 
préparé chaque année par les différents services de l’Institut 
en fonction de la stratégie arrêtée par les pouvoirs publics.

Article 56 : Le projet de budget pour l’exercice à venir est éta-
bli par le Directeur Général de l’INRAP.

En cas de non-approbation, le budget est réaménagé par la 
Direction Générale en fonction des orientations données par 
le Conseil d’Administration. Il est soumis à nouveau pour ap-
probation.

Au cas où le budget n’aurait pas été approuvé à l’ouverture de 
l’année financière, les opérations de recettes et de dépenses 

sont effectuées sur la base des prévisions de l’année précé-
dente.
 
Article 57 : Les charges de l’INRAP comprennent :
- les dépenses de fonctionnement du Conseil d’Administration 
y compris les indemnités versées à ses membres ;
- les dépenses de fonctionnement de la Direction Générale ;
- les salaires et accessoires de salaires du personnel ;
- le paiement de tout matériel, matières, travaux et services ;
- les prestations prises en charge par l’INRAP;
- les dépenses d’investissement ;
- les charges financières éventuelles ;
- les charges exceptionnelles ;
- les loyers de locaux et matériels pris en location.

Article 58 : Dans la limite des crédits ouverts à cet effet, le 
Directeur Général de l’INRAP peut faire appel à des collabora-
teurs extérieurs à l’INRAP, appartenant ou non à l’Administra-
tion publique pour réaliser des études ou des travaux néces-
saires à l’accomplissement des missions qui lui incombent, de
façon continue ou intermittente sans renoncer à leur occupa-
tion principale.

Ces collaborateurs sont rémunérés sous forme d’indemnités 
dont les modalités d’attribution, les montants ou les taux sont 
fixés par Arrêté Conjoint des Ministres chargés de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et du Budget.

Article 59 : Les dépenses de réhabilitation des infrastructures, 
les dépenses de renforcement des capacités des services ne 
sont pas éligibles de l’INRAP et sont supportées par le budget 
d’investissement de l’Etat.

CHAPITRE V : TUTELLE ET CONTROLE

Article 60 : Dans l’exercice de leurs fonctions de tutelle, les 
Ministres de tutelle sont chargés :
- de définir les missions et les objectifs généraux de l’INRAP; 
- de participer à l’élaboration du contrat de programme et vé-
rifier qu’il s’inscrit dans le plan de développement de son sec-
teur ; 
- de suivre l’exécution du contrat de programme ;
- de s’assurer que le développement de l’INRAP s’effectue de 
manière cohérente avec celui des secteurs publics et privés ;
- de procéder à l’examen des budgets annuels de fonctionne-
ment et d’investissement de l’Institut et vérifier leur cohérence 
avec le contrat de programme ;
- de suivre régulièrement et au minimum une fois par trimestre, 
l’évolution des indicateurs techniques et en informer avec la 
même périodicité le Gouvernement ;
- d’approuver après délibération du Conseil d’Administration, 
le budget ou les comptes prévisionnels et les comptes arrêtés 
de l’Institut.

Article 61: La tutelle s’exerce par voie :
- d’autorisation préalable ;
- d’accord préalable ;
- d’ opposition ; 
- de substitution.

Pour permettre à la tutelle d’exercer ses prérogatives, le 
Conseil d’Administration communique le procès-verbal de 
toutes ses délibérations et décisions.
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Article 62 : Dans le cas où l’autorisation préalable est requise, 
la décision ne peut être mise en application avant que la tutelle 
n’ait donné cette autorisation de façon explicite et express.

Est soumis à l’autorisation préalable de la tutelle, l’aliénation 
des biens immobiliers.

Article 63 : L’accord préalable doit être donné par l’autorité de 
tutelle dans un délai de quinze jours suivant la réception du 
procès-verbal du Conseil d’Administration. Si la tutelle n’a pas 
fait connaître sa décision après expiration de ce délai, l’accord 
est réputé acquis et la décision peut être mise en œuvre.
Sont soumises à l’accord préalable :
- l’acceptation des dons assortis de charges et de conditions ;
- la définition des objectifs et programmes d’activités.

Article 64 : Toutes les autres délibérations du Conseil d’Admi-
nistration sont exécutoires de plein droit sauf opposition de l’a’ 
utorité de tutelle.
La tutelle peut y faire opposition seulement dans les cas sui-
vants : 
- si la décision compromet l’exécution de la mission confiée à 
l’institut;
- si la décision est contraire aux orientations de la politique 
générale du Gouvernement ;
- si la décision est contraire à la règlementation de l’Institut ;
- si la décision compromet l’équilibre financier.
L’opposition doit être notifiée dans un délai de quinze jours sui-
vant la réception du procès-verbal.
L’autorité de tutelle doit notifier les raisons de l’opposition et 
proposer une solution de remplacement.
L’opposition suspend l’application de la décision. Le Conseil 
d’Administration doit alors délibérer de nouveau. Si la décision 
fait à nouveau l’objet d’une opposition, elle est soumise alors 
au Conseil des Ministres.
L’Autorité de tutelle peut en outre annuler par un acte toute 
décision contraire aux lois et règlements en vigueur.

Article 65 : Lorsque le budget adopté par le Conseil d’Admi-
nistration n’a pas pris en compte les dépenses obligatoires, 
l’autorité de tutelle met le Conseil d’Administration en demeure 
d’y procéder. Si cette mise en demeure reste sans effet, la Di-
rection Générale de l’Institut procède à son inscription d’office.

Sont obligatoires, les dépenses qui découlent nécessairement 
et directement :
- de l’application du statut du personnel ; 
- de contrat ou convention déjà approuvé ; 
- de décision de justice.

Article 66: Le Conseil d’Administration rend compte de ses 
activités à l’autorité de tutelle. Il lui adresse un exemplaire du 
procès-verbal de chaque réunion et lui fournit un rapport an-
nuel d’activités.

Article 67 : Le contrôle de l’INRAP est exercé par un contrô-
leur financier, l’Inspection Générale des Finances, l’Inspection 
Générale de l’Administration Publique, l’Inspection Générale 
d’Etat et par la Cour des Comptes dans les conditions pré-
vues par la Loi Organique relative aux Lois des Finances et 
ses textes d’application.
 
CHAPITRE VI: DISPOSITIONS FINALES

Article 68 : Les détails de l’organisation et le mode de fonc-
tionnement de l’Institut National de Recherche et d’Action Pé-
dagogique sont déterminés par le Conseil d’Administration sur 
proposition du Directeur Général.

Article 69 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 25 Janvier  2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/037/PRG/CNRD/SGG DU 25 JANVIER 
2023, PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES AU MI-
NISTERE DES POSTES, DES TELECCOMMUNICATIONS 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/ 2015/018/AN du 13 Août 2015, relative aux Télé-
communications et aux Technologies de l’Information en Répu-
blique de Guinée;
Vu la Loi L/2016/036/AN du 28 Juillet 2016, Modifiant et Com-
plétant certaines Dispositions de la Loi L/2005/017/AN du 08 
Septembre 2005, relative aux Services de la Poste ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0548 /PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant nomination des membres du Gouvernement ; ;
Vu le Décret D/2021/0245/PRG/CNRD/SGG du 22 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère des 
Postes, des Télécommunications et de l’Économie Numé-
rique ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/388/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Remaniement partiel du Gouvernement, et Nommant 
le Ministre des Postes, des Télécommunications et de l’Éco-
nomie Numérique;

DECRETE :

Article 1er: Les Hauts Cadres dont les Noms et Prénoms 
suivent, sont nommés dans les fonctions suivantes au sein du 
Ministère des Postes, des Télécommunications et de l’Econo-
mie Numérique :

1. Conseiller Principal : Monsieur Aly Cherif HAÏDARA, pré-
cédemment Responsable des systèmes Business Intelligence 
« Morgan Stanley » Banque d’Investissement à Montréal;

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            273



2. Conseillère chargée des Questions Économiques / Pos-
tales et de la Prospective : Madame Salématou CONDE, 
précédemment Directrice nationale des TIC au Ministère des 
postes, et Télécommunication et de l’Économie Numérique.

3. Conseillère chargée de mission : Madame Hassatou 
Louba DIALLO, précédemment, Attachée de cabinet au Mi-
nistère de l’Urbanisme, de l’habitat et de l’Administration du 
territoire.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 25 Janvier 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/038/PRG/CNRD/SGG DU 26 JANVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE NATIONAL DE L’ENSEI-
GNEMENT PRE-UNIVERSITAIRE PRIVE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret n° 91/033/PRG/SGG du 26 Janvier 1991, créant 
et organisant les services rattachés ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/SGG du 25 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, du Comité National du Rassemblement pour le Déve-
loppement (CNRD) portant Prise Effective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Article 1 : Le Service National de l’Enseignement Pré-Univer-
sitaire Privé en abrégé « SNEPUP » est un Service Rattaché 
au Ministre en charge de l’Enseignement Pré-Universitaire et 
de l’Alphabétisation.

Article 2 : Sous l’autorité du Ministre en charge de l’Ensei-
gnement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation, le Service 
National de l’Enseignement Pré-Universitaire Privé, de niveau 
hiérarchique équivalent à celui d’une Direction de l’Adminis-
tration Centrale, a pour mission d’assurer la coordination des 

activités des écoles/établissements pré-universitaire privés et 
d’en assurer le suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de participer à l’élaboration les textes législatifs et règlemen-
taires régissant l’enseignement pré-universitaire privé et de 
veiller à leur application;
- de promouvoir l’enseignement pré-universitaire privé ;
- d’élaborer et de mettre en oeuvre des stratégies, plans, 
programmes et projets de développement de l’enseignement 
pré-universitaire privé ; 
- de participer à l’élaboration des plans et stratégies de forma-
tion continue des personnels enseignants et administrateurs 
des écoles privées ; 
- de tenir à jour la liste des écoles maternelles, primaires et 
secondaires privées agréées ;
- de participer au contrôle des activités pédagogiques des
écoles/établissements pré-universitaire privés ;
- de donner des avis et d’élaborer les projets d’autorisation de 
création et d’ouverture, de rectificatif, de renouvellement, d’en-
seigner et de reconnaissance des établissements maternel, 
primaire et secondaire général privés ;
- d’établir et d’entretenir des relations de partenariat avec les 
institutions similaires ;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionales et 
internationales traitant des questions d’enseignement privé.

Article 3 : Le Service National de l’Enseignement Pré-Univer-
sitaire Privé est dirigé par un Directeur Général nommé par dé-
cret, sur proposition du Ministre en charge de l’Enseignement 
Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation.

Le Directeur National dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités de la Direction.

Article 4 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités du Service ;
- de superviser les projets, programmes et rapports d’activités 
du Service ;
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5: Pour accomplir sa mission, le Service National de 
l’Enseignement pré-universitaire Privé Comprend :
− un Service d’Appui ;
− des Départements Techniques.

Article 6 : Le Service d’Appui est le Service des Affaires Fi-
nancières.

Article 7 : Le Service des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Section de l’administration 
centrale, est chargé :
- d’élaborer et d’exécuter le budget du Service en rapport avec 
la Division des Affaires financières ;
- d’assurer la gestion comptable et financière du Service ;
− d’élaborer les rapports financiers et comptables du Service.

Article 8 : Les Départements Techniques sont :
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− le Département Accréditation et Planification ;
− le Département Règlementation et Contentieux.

Article 9 : les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Division de l’administration 
centrale sont chargés de la coordination et de la supervision 
des activités des cellules relavant d’eux.

Article 10 : Le Département Accréditation et Planification com-
prend :
- une Cellule Etudes et Recherche ;
- une Cellule Accréditation et Archives ;
- une Cellule Promotion et Subvention.
Article 11 : les Cellules sont de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une section de l’administration centrale.

Article 12 : La Cellule Etudes et Recherche est chargée :
- de mener les études relatives au développement de l’ensei-
gnement dans les écoles/établissements pré-universitaire pri-
vés ;
- d’exploiter les résultats des études, rapport d’inspection, do-
cuments d’analyse ou d’enquêtes statistiques relatives à l’en-
seignement pré-universitaire privé ;
- de tenir à jour la base de données relative aux écoles/établis-
sements pré-universitaire privés.

Article 13 : La Cellule Accréditation et Archives est chargée :
- d’étudier les dossiers d’autorisation de création, d’ouverture, 
de rectificatif, de renouvellement, d’enseigner, de reconnais-
sance et de fermeture des écoles/établissements pré-univer-
sitaire privés ;
- de préparer des projets d’autorisation de création, d’ouverture, 
de rectificatif, de renouvellement, d’enseigner, reconnaissance 
et de fermeture des écoles/établissements pré-universitaire; 
- de procéder à l’archivage des documents d’autorisation de 
création, d’ ouverture, de rectificatif, de renouvellement, 
d’enseigner, reconnaissance et de fermeture des écoles/éta-
blissements pré-universitaire privés.

Article 14: La Cellule Promotion et Subvention est chargée :
- d’apporter des appuis-conseils aux promoteurs des écoles/
établissements pré-universitaire privés ;
− de mener les études relatives au renforcement des capaci-
tés pédagogiques des écoles/établissements pré-universitaire 
privés ;
- de tenir à jour la base de données relative à la promotion et 
aux subventions des écoles/établissements pré-universitaire 
privés.

Article 15: Le Département Règlementation et Contentieux 
comprend :
− une Cellule Réglementation ;
− une Cellule Contentieux.

Article 16 : La Cellule Réglementation est chargée :
- de proposer les normes relatives à l’autorisation de création, 
d’ouverture, de rectificatif, de renouvellement, d’enseigner, 
reconnaissance et de fermeture des écoles/établissements 
pré-universitaire privés et d’en assurer le suivi ;
- de donner les avis sur les demandes d’autorisation de créa-
tion, d’ouverture, de rectificatif , de renouvellement, d’ensei-
gner, reconnaissance et de fermeture des écoles/établisse-
ments pré-universitaire privés ;
- de s’assurer du respect de la réglementation relative au fonc-

tionnement administratif et environnemental des écoles/éta-
blissements d’enseignement pré-universitaire privé.

Article 17 : La Cellule Contentieux est chargée :
− de traiter les dossiers des incidents dans les écoles/établis-
sements d’enseignement pré-universitaire privés conformé-
ment à la réglementation en vigueur ;
- de suivre le règlement des dossiers litigieux auprès des tri-
bunaux ;
- de retirer les documents d’agréments, de délégation de pou-
voirs, d’attestation d’ouverture des centres et académies en 
conflit avec la loi ;
- de tenir à jour le fichier des rapports relatifs aux contentieux.

Article 18 : Les personnels utilisés par le Service National de 
l’Education Civique sont des fonctionnaires et des contractuels 
de droit public.

Article 19 : Le Service National de l’Education Civique peut 
bénéficier de fonds en provenance des partenaires techniques 
et financiers, de la coopération internationale qui sont obligatoi-
rement versés dans un compte spécial ou un budget annexe.

Article 20 : Le Service National de l’Education Civique peut 
sur ses propres initiatives développer des programmes d’acti-
vités et à charge de rendre compte à l’autorité de tutelle.

Article 21: Le Directeur Général est l’ordonnateur du Budget 
et des Ressources alloués au Service.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 22 : Les Chefs de Départements et de Cellule sont 
nommés par Arrêté et par Décision du Ministre de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation sur proposition 
du Directeur Général.

Article 23 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 26 Janvier 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/039/PRG/CNRD/SGG DU 26 JANVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE NATIONAL DES IN-
FRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS SCOLAIRES.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret n° 91/033/PRG/SGG du 26 Janvier 1991, créant 
et organisant les services rattachés ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/CNRD/SGG du 25 Janvier 
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2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, du Comité National du Rassemblement pour le Déve-
loppement (CNRD) portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Article 1: Le Service National des Infrastructures et Equipe-
ments Scolaires en abrégé « SNIES » est un Service Rattaché 
au Ministre en charge de l’Enseignement Pré-Universitaire et 
de l’Alphabétisation.

Article 2 : Sous l’autorité du Ministre en charge de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation, le Service Na-
tional des Infrastructures et Equipements Scolaires, de niveau 
hiérarchique équivalent à celui d’une Direction de l’Administra-
tion Centrale, a pour mission la construction, la rénovation et
l’équipement des infrastructures scolaires, techniques et admi-
nistratives et d’en assurer le suivi.

A ce titre, il est particulièrement chargé :

- de participer à l’élaboration des normes relatives aux in-
frastructures et équipements scolaires et de s’assurer de leur 
application ;
- d’élaborer et de mettre en oeuvre les stratégies, plans, pro-
grammes et projets relatifs à la construction, à la rénovation, 
à l’entretien et à l’équipement des infrastructures scolaires ;
- de centraliser et d’analyser les données relatives au patri-
moine bâti et non bâti du Ministère ;
- de veiller à la préservation du patrimoine bâti et non bâti du 
Département ;
- de veiller au respect de la qualité, des délais et coûts relatifs 
aux travaux de construction et/ou réhabilitation des infrastruc-
tures relevant du Département ;
- de veiller au respect des normes environnementales et so-
ciales en matière de construction, rénovation et d’équipement 
des infrastructures scolaires ;
- de participer à la passation des marchés relative aux in-
frastructures et équipements scolaires, techniques et adminis-
tratifs et d’en assurer le suivi ;
- de participer à l’élaboration du budget d’investissement ;
- d’établir et d’entretenir des relations de partenariat avec les 
partenaires techniques, financiers et sociaux ;
- de participer à la gestion, à la supervision et à l’évaluation 
des projets et programmes relatifs aux infrastructures et équi-
pements scolaires, techniques et administratifs ;
- de participer à la mobilisation des ressources nécessaires 
à la réalisation des infrastructures et équipements scolaires, 
techniques et administratifs ; de participer aux réceptions tech-
niques des travaux de construction, de rénovation et d’équi-
pements ;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionales et in-
ternationales traitant des questions d’infrastructures et d’équi-

pements scolaires.

Article 3 : Le Service National des Infrastructures et Equipe-
ments Scolaires est dirigé par un Directeur Général nommé 
par décret, sur proposition du Ministre en charge de l’Ensei-
gnement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation.

Le Directeur National dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités du Service.

Article 4 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités du Service ;
- de superviser les projets, programmes et rapports d’activités 
du Service;
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5 : Pour accomplir sa mission, le Service National des 
Infrastructures et Equipements Scolaires comprend :
- un Service d’Appui ;
- des Départements Techniques;
- des Services Déconcentrés.

Article 6 : Le Service d’Appui est la Cellule des Affaires Fi-
nancières.

Article 7 : La Cellule des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalant à celui d’une Section de l’administration 
centrale, est chargée :
- d’élaborer et d’exécuter le budget du Service en rapport avec 
la Division des Affaires Financières ;
- d’assurer la gestion comptable et financière du Service;
- d’élaborer les rapports financiers et comptables du Service.

Article 8 : Les Départements Techniques sont :
− le Département Opérations ;
− le Département Construction et Rénovations.

Article 9 : Les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des activités des Cellules relevant d’eux.

Article 10 : Le Département Opérations comprend :
− une Cellule Etudes et Planification ;
− une Cellule Suivi-évaluation.

Article 11: Les Cellules sont de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une Section de l’Administration centrale.

Article 12 : La Cellule Etudes et Planification est chargée :
- d’identifier et proposer des idées de projets et de programmes 
d’infrastructures et d’équipements scolaires ;
- de mener des études de faisabilité des projets d’infrastruc-
tures et d’équipements scolaires ;
- de participer au comité de pilotage et de revue à mi-parcours 
des programmes et projets d’infrastructures et d’équipements 
scolaires ;
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- d’élaborer les termes de référence des dossiers d’études des 
projets et programmes d’infrastructures et d’équipements sco-
laires ;
- d’apporter des appuis conseils aux collectivités dans le cadre 
des études, de la planification et de l’exécution des travaux 
d’infrastructures et d’équipements scolaires.

Article 13 : La Cellule Suivi-évaluation est chargée :
- de suivre et d’évaluer les projets et programmes d’Infrastruc-
tures et d’équipements scolaires;
- de participer aux missions conjointes de supervision, d’éva-
luation à mi-parcours ou finales des projets et programmes 
d’Infrastructures et d’équipements scolaires ;
- de collecter périodiquement les données sur les infrastruc-
tures et équipements des établissements scolaires, techniques 
et administratifs du Département ;
- de participer à l’élaboration et au suivi du plan de gestion
environnementale et sociale ;
- de veiller à la disponibilité des rapports d’achèvements des 
projets conformément aux ententes/accords ;
- de coordonner l’élaboration des rapports internes et externes 
d’exécution technique des travaux d’Infrastructures et d’équi-
pements scolaires ; 
- de centraliser les interventions de l’Etat et des Partenaires en 
matière d’Infrastructures et d’équipements scolaires.

Article 14 : Le Département Construction, Rénovation et Equi-
pements comprend :
- une Cellule Normes;
- une Cellule Construction et Rénovation;
- une Cellule Equipements.

Article 15 : La Cellule Normes est chargée :
- de proposer les normes et procédures de construction, de ré-
habilitation, d’entretien et de maintenance des infrastructures 
scolaires et de s’assurer de leur application ;
- de mettre en place un système de gestion environnemental et 
social pour les constructions, rénovations et équipements des 
infrastructures scolaires; 
- de s’assurer de la prise en compte des aspects environne-
mentaux et sociaux dans l’élaboration des programmes et pro-
jets d’infrastructures et équipements scolaires ;
- de participer à l’identification, à la confirmation et à la sélec-
tion des sites d’implantation des nouvelles constructions sco-
laires et administratives ;
- de participer à l’élaboration et à l’actualisation des manuels 
et guides d’entretien et de maintenance des infrastructures et 
équipements scolaires et administratifs.

Article 16 : La Cellule Construction et Rénovation est chargée:
- d’inventorier et de préserver le patrimoine bâti et non bâti de
l’enseignement pré-universitaire et de l’alphabétisation ; 
- de mener des études architecturales et techniques des tra-
vaux de construction et de rénovation des infrastructures sco-
laires, techniques et administrative ;
- d’apporter l’assistance technique pour les passations des 
marchés d’études, de supervision et des travaux ;
- de suivre les travaux de construction, de rénovation, d’en-
tretien et de maintenance des infrastructures scolaires, tech-
niques et administratives.

Article 17 : La Cellule Equipements est chargée :

- de procéder à l’évaluation des besoins nécessaires à l’acqui-

sition des équipements scolaires ;
- de proposer les plans types de mobiliers nécessaires au bon 
fonctionnement des établissements scolaires ;
- de collecter et de tenir à jour les données statistiques sur les 
équipements scolaires ;
- de suivre l’exécution des projets et programmes d’équipe-
ments scolaires ;
- de participer à l’élaboration et à l’actualisation des manuels 
et guides d’entretiens/maintenance des équipements scolaires 
et administratifs.

Article 18 : Les Services Déconcentrés du Service National 
des Infrastructures et Equipements Scolaires sont les Antennes 
Régionales des Infrastructures et Equipements Scolaires.

Article 19 : Les personnels utilisés par le Service National des 
Infrastructures et Equipements Scolaires sont des fonction-
naires et des contractuels de droit public.

Article 20 : Le Service National des Infrastructures et Equipe-
ments Scolaires peut bénéficier de fonds en provenance des 
partenaires techniques et financiers, de la coopération interna-
tionale qui sont obligatoirement versés dans un compte spécial 
ou un budget annexe.

Article 21 : Le Service National des Infrastructures et Equi-
pements Scolaires peut sur ses propres initiatives développer 
des programmes d’activités et à charge de rendre compte à 
l’autorité de tutelle.

Article 22: Le Directeur Général est l’ordonnateur du Budget 
et des Ressources alloués au Service.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 23 : Les Chefs de Départements, de Cellules et d’An-
tennes sont respectivement nommés par arrêté et par décision 
du Ministre de l’Enseignement Pré-Universitaire et de l’Alpha-
bétisation sur proposition du Directeur Général.

Article 24 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 26 Janvier 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/040/PRG/CNRD/SGG DU 26 JANVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE NATIONAL DES SPORTS 
SCOLAIRES.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            277



Vu le Décret n° 91/033/PRG/SGG du 26 Janvier 1991, créant 
et organisant les services rattachés ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/CNRD/SGG du 25 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021 du Comité National du Rassemblement pour le Déve-
loppement (CNRD) portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Article 1 : Le Service National des Sports Scolaires en abrégé 
« SNSS » est un Service Rattaché au Ministre de l’Enseigne-
ment pré-universitaire et de l’Alphabétisation.

Article 2 : Sous l’autorité du Ministre de l’Enseignement 
pré-universitaire et de l’Alphabétisation, le Service National 
des Sports Scolaires, de niveau hiérarchique équivalent à ce-
lui d’une Direction de l’Administration Centrale, a pour mission 
d’assurer la pratique de l’éducation physique et sportive dans 
les établissements scolaires.

A ce titre, il est particulièrement chargé :

- de participer à l’élaboration des avant-projets de textes lé-
gislatifs et réglementaires en matière d’éducation physique et 
sportive et de veiller à leur application;
- d’élaborer les stratégies, plans, programmes et projets de 
mise en oeuvre dans le domaine de l’éducation physique et 
sportive;
- d’organiser et de suivre les compétitions sportives scolaires 
sur toute l’étendue du territoire national ; 
- de coordonner les compétitions sportives scolaires ;
- de préparer les équipes représentatives aux compétitions 
scolaires régionales, sous régionales et internationales ;
- de veiller à l’uniformisation des programmes d’enseigne-
ments de l’éducation physique et sportive et sa pratique ;
- de participer à l’élaboration des programmes de formation 
des cadres techniques en éducation Physique et Sportive ;
- de veiller à l’implantation de plateaux multidisciplinaire dans 
les établissements scolaires ;
- de veiller à la prise en compte des élèves en situation d’han-
dicap dans les programmes et pratique des activités physiques 
et sportives; 
- de promouvoir la sélection et la formation des jeunes arbitres 
scolaires ;
- d’établir et d’entretenir des relations de partenariat avec les 
instances sportives nationales et internationales ;
- d’organiser des compétitions cycliques de détection des 
jeunes talents sportifs en milieux scolaires ;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionales et 
internationales traitant des questions de sports scolaires.

Article 3 : Le Service National des Sports Scolaires est dirigé 
par un Directeur Général nommé par décret, sur proposition du 

Ministre en charge de l’Enseignement Pré-Universitaire et de 
l’Alphabétisation.

Le Directeur Général dirige, coordonne, anime et contrôle l’en-
semble des activités du service.

Article 4 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace, en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités du service ;
- de superviser l’élaboration des programmes et rapports d’ac-
tivités du service;
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du fonctionne-
ment du service.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5 : Pour accomplir sa mission, le Service National des 
Sports Scolaires comprend :
- un Service d’Appui ;
− des Départements Techniques.

Article 6 : Le Service d’Appui est la Cellule des Affaires Fi-
nancières.

Article 7 : La Cellule des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Section de l’Administration 
Centrale, est chargée :
- d’élaborer et d’exécuter le budget du Service en rapport avec 
la Division des Affaires Financières;
- d’assurer la gestion comptable et financière du Service;
- d’assurer la couverture, des besoins en fournitures, matériels 
et équipements du Service;
- d’assurer le suivi de l’exécution des crédits budgétaires al-
loués au Service;
- d’élaborer les rapports financiers et comptables du Service.

Article 8 : Les Départements Techniques sont :
− un Département Education Physique et Sportive ;
− un Département Organisation des Compétitions Sportives 
Scolaires.

Article 9 : Les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des Cellules relevant d’eux.

Article 10 : Le Département Education Physique et Sportive 
comprend :
- une Cellule Formation et Suivi des Programmes d’Education 
Physique et Sportive ;
- une Cellule Activités Physiques Préscolaires;
-  une Cellule Handisport Scolaire.

Article11: Les Cellules sont de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une section de l’ administration centrale. 

Article 12 : La Cellule Formation et Suivi des Programmes d’ 
Education Physique et Sportive est chargée :
- de proposer de nouvelles méthodes d’enseignement et 
d’évaluation de la pratique de l’éducation physique et sportive ;
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- d’assurer le suivi de la pratique quotidienne des activités 
d’éducation physique et sportive dans le milieu scolaire ;
− de proposer des programmes de renforcement de capacités 
des maitres d’éducation physique et sportive et d’en assurer le 
suivi de leur mise en oeuvre;
− de s’assurer du respect du contenu des programmes d’en-
seignement de l’éducation physique et sportive ;
− de mener des études relatives à la sélection et à la formation 
des jeunes arbitres scolaires.

Article 13 : La Cellule Activités Physiques Préscolaires est 
chargée : 
- de proposer des activités d’animation et d’encadrement des 
enfants dans les écoles maternelles et centres d’encadrement 
communautaire ; 
- de proposer des programmes d’activités physiques et spor-
tives spécifiques adaptés aux écoles maternelles et centres 
d’encadrement communautaire ;
− de suivre les activités d’animation physiques, sportives et 
récréatives adaptés aux enfants.

Article 14 : La Cellule Handisport Scolaire est chargée :
- de mener des études favorisant la pratique des activités 
physques et sportives pour études favorisant Situation d’Han-
dicap;
- de proposer des programmes cohérents et spécifiques pour 
les élèves en situation d’handicap ;
− de proposer des matériels et équipements adaptés à la pra-
tique de l’éducation physique et sportive en faveur des élèves 
en situation d’handicap.

Article 15 : Le Département Compétitions Sportives Scolaires 
comprend :
- une Cellule Organisation des Compétitions Sportives Sco-
laires ;
- une Cellule Développement du Sport Scolaire Féminin ;
- une Cellule Détection et Orientation des Jeunes Sportifs Sco-
laires.

Article 16 : La Cellule Organisation des Compétitions Spor-
tives Scolaires est chargée :
- de mener les études relatives à l’organisation des compéti-
tions sportives scolaires ;
- d’assurer le suivi et l’analyse des compétitions sportives sco-
laires et d’en proposer des mesures d’améliorations ;
- d’établir les données comparatives des compétitions spor-
tives nationales, sous régionales et internationales.

Article 17 : La Cellule Développement du Sport Scolaire Fé-
minin est chargée :
- de mener des études favorisant la participation effective des 
jeunes filles dans toutes les disciplines sportives ;
- de mener des actions favorisant l’amélioration de la perfor-
mance du sport féminin scolaire sur le plan national, sous ré-
gional et international ; 
- de favoriser l’intégration de la jeune fille dans les structures 
d’encadrement technique, d’arbitrage et de gestion adminis-
trative du sport et d’en assurer le suivi de la mise en oeuvre.

Article18 : La Cellule Détection et Orientation des Jeunes 
Sportifs Scolaires est chargée :
- d’assurer la détection et le suivi des jeunes talents sportifs ;
- de contribuer à la sélection et à l’orientation des meilleurs 
talents sportifs scolaires ;

- de tenir à jour la base de données relative à la détection et à 
l’orientation des meilleurs sportifs scolaires.

Article 19 : Les personnels utilisés par le Service National des 
Sports Scolaires sont des fonctionnaires et des contractuels 
de droit public.

Article 20 : Le Service National des Sports Scolaires peut bé-
néficier de fonds en provenance des partenaires techniques et 
financiers, de la coopération internationale qui sont obligatoi-
rement versés dans un compte spécial ou un budget annexe.

Article 21 : Le Service National des Sports Scolaires peut sur 
ses propres initiatives développer des programmes d’activités 
et à charge de rendre compte à l’autorité de tutelle.

Article 22 : Le Directeur Général est l’ordonnateur du Budget 
et des Ressources alloués au Service.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 23: Les Chefs de Département et de Cellule sont nom-
més respectivement par Arrêté et par Décision du Ministre en 
charge de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation sur pro-
position du Directeur Général.

Article 24 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le  26 Janvier 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/041/PRG/CNRD/SGG DU 26 JANVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE NATIONAL DE SANTE 
SCOLAIRE ET UNIVERSITAITRE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/91/033/PRG/SGG du 26 Janvier 1991, créant et 
organisant les services rattachés ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/SGG du 25 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, du Comité National du Rassemblement pour le Déve-
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loppement (CNRD) portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Article 1 : Le Service National de Santé Scolaire et Universi-
taire en abrégé «SNSSU » est un Service Rattaché au Ministre 
de l’Enseignement pré-universitaire et de l’Alphabétisation.

Article 2: Sous l’autorité du Ministre de l’Enseignement 
pré-universitaire et de l’Alphabétisation, le Service National de 
Santé Scolaire et Universitaire, de niveau hiérarchique équiva-
lant à celui d’une Direction de l’Administration Centrale, a pour 
mission d’assurer le contrôle médical dans le domaine scolaire
et universitaire.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de participer à l’élaboration des textes réglementaires en ma-
tière de santé scolaire et universitaire et de s’assurer de leur 
application ;
- d’élaborer et de mettre en oeuvre les stratégies, plans, pro-
grammes et projets adaptées en matière de santé dans les 
écoles, dans les établissements d’enseignement technique et 
formation professionnelle et dans les universités ;
- de promouvoir la santé en milieux scolaire et universitaire ;
- d’oeuvrer à la mobilisation des ressources nécessaires en 
faveur de la santé scolaire et universitaire ;
- de créer et d’animer les centres conviviaux dans les établis-
sements techniques et universités ;
- de promouvoir l’utilisation des technologies de l’information 
et de la communication en matière de santé scolaire et uni-
versitaire ; 
-de participer aux recherches en santé et à la publication des 
résultats; 
-de commander les médicaments, consommables et réactifs et 
de suivre les processus de répartition ;
- de promouvoir les programmes et projets d’éducation com-
plète à la sexualité dans les écoles, universités et centres de 
formation technique et professionnelle ;
- de participer à la prévention des comportements nocifs et à 
risque en milieu scolaire et universitaire;
- de définir les normes de qualité et d’hygiène des aliments 
vendus dans les écoles et universités et de veiller à leur ap-
plication ;
- d’oeuvrer à la mise en place des pharmacies dans les écoles 
et universités ;
- d’organiser des examens physiques systématiques des 
élèves, des étudiants et des enseignants sur toute l’étendue 
du territoire national;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionale et 
internationale traitant des questions de santé scolaire et uni-
versitaire.

Article 3 : Le Service National de Santé Scolaire et Universi-
taire est dirigé par un Directeur Général nommé par décret, sur 
proposition du Ministre de l’Enseignement pré-Universitaire et 
de l’Alphabétisation.
Le Directeur Général dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités du service.
 
Article 4 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace, en cas d’absence ou d’empêchement.

Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités du service ;
- de superviser l’élaboration des programmes et rapports d’ac-
tivités du service ;
− d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du fonctionne-
ment du service.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5 : Pour accomplir sa mission, le Service National de 
Santé Scolaire et Universitaire comprend :
− un Service d’Appui ;
− des Départements Techniques.

Article 6 : Le Service d’Appui est la Cellule des Affaires Fi-
nancières.

Article 7: La Cellule des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalant à celui d’une Section de l’administration 
centrale, est chargé :
− d’élaborer et d’exécuter le budget du Service en rapport avec 
la Division des Affaires financières ;
− d’assurer la gestion comptable et financière du Service; -
- d’élaborer les rapports financiers et comptables du Service.

Article 8 : Les Départements Techniques sont :
− le Département Etudes, Planification et Statistiques ;
− le Département Santé Pré-universitaire;
− le Département Santé Universitaire, de l’Enseignement 
Technique et de la Formation Professionnelle.

Article 9 : Les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalant à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des Cellules relevant d’eux.

Article 10 : Le Département Etudes, Planification et Statis-
tiques comprend :
− une Cellule Etudes et Recherche ;
− une Cellule Statistiques et Panification ;
− une Cellule Suivi-évaluation.

Article 11: Les Cellules sont de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une section de l’administration centrale.

Article 12 : La Cellule Etudes et Recherches est chargée :
- de mener les études et recherches en santé scolaire et uni-
versitaire ; 
- de tenir à jour la base de données sur les résultats des études 
et recherches en santé scolaire et universitaire ;
− de vulgariser les résultats des recherches en santé scolaire 
et universitaire.

Article 13 : La Cellule Statistiques et Planification est chargée:
− de procéder à la collecte, au traitement, à l’analyse et à l’ex-
ploitation des informations statistiques en matière de santé 
scolaire et universitaire ;
− de proposer des programmes et projets d’activités du ser-
vice; 
- de rédiger les rapports d’activités.

Article 14 : La Cellule Suivi-évaluation chargée :
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− de proposer des outils de suivi-évaluation des programmes 
et projets de santé scolaire et Universitaire;
- d’évaluer le niveau d’atteinte des objectifs ;
- d’assurer le suivi de l’exécution des activités ;
- de tenir à jour la base de données sur la mise en œuvre des 
activités.

Article 15 : Le Département Santé Pré-universitaire comprend:
− une Cellule Education pour la Santé;
− une Cellule Hygiène et Assainissement ;
- une Cellule Infirmerie et Laboratoire.

Article 16 : La Cellule Education pour la Santé est chargée :
- de proposer des thèmes d’animation de conférence-débats, 
de séminaires portant sur la santé dans les centres d’encadre-
ment communautaire et écoles ;
- d’oeuvrer à l’installation et au bon fonctionnement des clubs 
de santé dans les écoles et d’en assurer le suivi ;
− de proposer des stratégies de prévention contre le taba-
gisme, l’alcoolisme et d’autres stupéfiants dans les écoles.

Article 17 : La Cellule Hygiène et Assainissement est chargée:
- de mener des séances de sensibilisation et d’information sur 
l’utilisation de l’eau potable et les mesures d’assainissement 
dans les centres d’encadrement communautaire et écoles ;
- de s’assurer de l’existence dans les écoles des points d’eau 
potable, de latrines séparées pour filles, garçons et ensei-
gnants ; 
- de proposer des normes de qualité ainsi que de propreté 
du personnel manipulateur ou vendeur des aliments dans les 
centres d’encadrements communautaires et les écoles et d’en 
assurer le suivi ;
- d’initier des mesures de contrôle de l’état de santé et d’hy-
giène dans les écoles ;
- de fixer les règles d’hygiène et de sécurité des locaux d’en-
seignement, de restauration et d’hébergement.

Article 18 : La Cellule Infirmerie et Laboratoire est chargée :
- d’évaluer les besoins en médicament et consommable, en 
réactifs et autres matériels de laboratoire nécessaires pour le 
fonctionnement des infirmeries et des laboratoires dans les 
centres d’encadrement communautaire et les écoles ;
- de préparer les dossiers de commandes de médicaments, 
de consommables et de réactifs pour l’approvisionnement des 
infirmeries et laboratoires des écoles et des centres d’enca-
drement ;
- de procéder aux vaccinations obligatoires et facultatives des 
élèves, enseignants et encadreurs ;
- de procéder au contrôle médical et au dépistage des ma-
ladies infectieuses et parasitaires dans les écoles et centres 
d’encadrement ;
- d’assurer la prise en charge médicale des cas de malaise, 
de blessures et autres cas de maladies dans les écoles et les 
centres d’encadrement.

Article 19 : Le Département Santé Universitaire, de l’Ensei-
gnement Technique et de la Formation Professionnelle com-
prend :
- une Cellule Education pour la Santé;
- une Cellule Hygiène et Assainissement ;
- une Cellule Infirmerie et Laboratoire.

Article 20 : La Cellule Education Pour la Santé est chargée :
- de proposer des thèmes d’animation de conférence-débats, 

de Séminaires portant sur la santé dans les universités et 
centres de formations technique et professionnelle ;
- d’oeuvrer à l’installation et au bon fonctionnement des clubs 
de santé dans les universités et centres de formations tech-
nique et professionnelle et d’en assurer le suivi ;
- de proposer des stratégies de prévention contre le taba-
gisme, l’alcoolisme et d’autres stupéfiants dans les universités 
et centres de formations technique et professionnelle.

Article 21: La Cellule Hygiène et Assainissement est chargée :
− de mener des séances de sensibilisation et d’information sur 
l’utilisation de l’eau potable et les mesures d’assainissement 
dans les Universités et centres de formations technique et pro-
fessionnelle ;
- de s’assurer de l’existence dans les écoles des points d’eau 
potable, de latrines séparées pour filles, garçons et ensei-
gnants ; 
- de proposer des normes de qualité ainsi que de propreté du 
personnel manipulateur ou vendeur des aliments dans les uni-
versités et Centres de formations technique et professionnelle;
− d’initier les mesures de contrôle de l’état de santé et d’hy-
giène dans les universités et centres de formations technique 
et professionnelle ; 
- de fixer les règles d’hygiène et de sécurité des locaux d’en-
seignement, de restauration et d’hébergement.

Article 22 : La Cellule Infirmerie et Laboratoire est chargée :
- d’évaluer les besoins en médicament et consommable, en 
réactifs et autres matériels de laboratoire nécessaires pour le 
fonctionnement des infirmeries et des laboratoires dans les 
Universités et centres de formations technique et profession-
nelle ;
- de préparer les dossiers de commandes de médicaments, 
de consommables et de réactifs pour l’approvisionnement des 
infirmeries et laboratoires dans les Universités et centres de 
formations technique et professionnelle ;
- de procéder aux vaccinations obligatoires et facultatives des 
étudiants, enseignants et encadreurs ;
− de procéder au contrôle médical et au dépistage des mala-
dies infectieuses et parasitaires dans les Universités et centres 
de formations technique et professionnelle ;
- d’assurer la prise en charge médicale des cas de malaise, 
de blessures et autres cas de maladies dans les Universités et 
centres de formations technique et professionnelle.

Article 23 : Les personnels utilisés par le Service National de 
Santé Scolaire et Universitaire sont des fonctionnaires et des 
contractuels de droit public.

Article 24 : Le Service National de Santé Scolaire et Universi-
taire peut bénéficier de fonds en provenance des partenaires 
techniques et financiers, de la coopération internationale qui 
sont obligatoirement versés dans un compte spécial ou un 
budget annexe.

Article 25 : Le Service National de Santé Scolaire et Univer-
sitaire peut sur ses propres initiatives développer des pro-
grammes d’activités et à charge de rendre compte à l’autorité 
de tutelle.

Article 26 : Le Directeur Général est l’ordonnateur du Budget 
et des Ressources alloués au Service.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES
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Article 27: Les Chefs de Département et de Cellule sont nom-
més respectivement par Arrêté et par Décision du Ministre en 
charge de l’Enseignement Préuniversitaire et de l’Alphabétisa-
tion sur proposition du Directeur Général.

Article 28: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 26 Janvier 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/042/PRG/CNRD/SGG DU 27 JANVIER 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE NATIONAL DE LA FOR-
MATION CONTINUE DU PERSONNEL ENSEIGNANT.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/91/033/PRG/SGG du 26 Janvier 1991, créant et 
organisant les services rattachés ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/SGG du 25 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, du Comité National du Rassemblement pour le Déve-
loppement (CNRD) portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er: Le Service National de la Formation Continue du 
Personnel Enseignant en abrégé « SNFCPE » est un service 
rattaché au Ministre de l’Enseignement Pré-Universitaire et de 
l’Alphabétisation.
 
Article 2: Sous l’autorité du Ministre de l’Enseignement 
Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation, le Service National 
de la Formation Continue du Personnel Enseignant, de niveau 
hiérarchique équivalant à celui d’une Direction de l’administra-
tion centrale a pour mission, d’assurer la formation continue du
personnel enseignant et d’en assurer le suivi.

A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de participer à l’élaboration des textes régissant la formation 

continue des enseignants et de veiller à leur application ;
- d’élaborer et de mettre en oeuvre les stratégies, plans, pro-
grammes et projets relatifs à la formation continue du person-
nel enseignant ;
- d’assurer le leadership en matière de formation continue du 
personnel enseignant ;
- de centraliser et d’analyser les besoins en formation et en 
renforcement des capacités du personnel enseignant ;
- d’organiser et de mettre en œuvre les activités de formation 
continue du personnel enseignant et d’en assurer le suivi ;
- de promouvoir les méthodes de formation innovante ;
- de promouvoir des cadres de concertation et d’échanges 
entre les institutions de formation initiale et continue du per-
sonnel enseignant ; 
-de veiller sur l’articulation entre la formation initiale et continue 
du personnel enseignant ;
- d’établir et d’entretenir les relations de partenariat avec les 
institutions de formation initiale et continue, les ONG et toutes 
autres institutions évoluant dans le domaine de la formation 
continue du personnel enseignant ;
- de veiller à la capitalisation des expériences pédagogiques 
en rapport avec la formation continue ;
- de veiller à la gestion et au fonctionnement correct des struc-
tures de formation continue ;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionales et 
internationales traitant des questions de formation continue du 
personnel enseignant.

Article 3 : Le Service National de la Formation Continue du 
Personnel Enseignant est dirigé par un Directeur Général 
nommé par décret, sur proposition du Ministre de l’Enseigne-
ment Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation.
Le Directeur Général dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités du service.

Article 4 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint, nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
-- d’assister le Directeur dans la coordination, l’animation et le 
contrôle des activités du service ;
- de superviser l’élaboration des programmes et rapports d’ac-
tivités du service;
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur dans le cadre du service.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5 : Pour accomplir sa mission, le Service National de la 
Formation Continue du Personnel Enseignant comprend :
− des Services d’Appui ;
− des Départements Techniques.

Article 6 : Les Services d’Appui sont:
− la Cellule des Affaires Financières ; 
- la Cellule Documentation et Archives.

Article 7 : Les Services d’Appui sont de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une Section de l’Administration Centrale 
est chargé :

Article 8 : La Cellule des Affaires Financières est chargée :
− d’élaborer et d’exécuter le budget du Service en rapport avec 
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la Division des Affaires Financières;
- d’assurer la gestion comptable et financière du Service;
- d’assurer la couverture, des besoins en fournitures, matériels 
et équipements du Service;
- d’assurer le suivi de l’exécution des crédits budgétaires al-
loués au Service;
- d’élaborer les rapports financiers et comptables du Service.

Article 9 : La Cellule Documentation et Archives est chargée :
- d’assurer la collecte, le traitement, le classement et l’archi-
vage de la documentation du service;
− d’assurer la gestion du fonds documentaires du service; 
- d’assurer la bonne conservation des documents de la direc-
tion.

Article 10 : Les Départements Techniques sont :
− le Département Formation du Personnel Enseignant et Edu-
cateurs ;
- le Département Formation à Distance ;
- le Département Formation des Encadreurs Pédagogiques.

Article 11: Les Départements Techniques, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale, sont chargés de la coordination et de la supervision 
des activités des Cellules relevant d’eux.

Article 12 : Le Département formation continue du Personnel 
Enseignant et Educateurs comprend :
- une Cellule Formation Continue des Educateurs du Présco-
laire ;
- une Cellule Formation Continue des Enseignants du Primaire;
- une Cellule Formation Continue des Enseignants du Secon-
daire ;
- une Cellule Formation Continue des Enseignants du Fran-
co-arabe.

Article 13 : Les Cellules du Département Formation Continue 
du Personnel Enseignant et Educateurs sont chargées cha-
cune dans son ressort :
- de collecter, de traiter et d’analyser les besoins en formation 
continue; 
-de proposer des plans de mise en oeuvre des actions de for-
mation et de perfectionnement ;
- de proposer et de développer des programmes d’animation 
pédagogique et culturelle ;
- d’établir des critères de formation continue et de perfection-
nement ;
- d’assurer la supervision pédagogique des activités de forma-
tion ; 
- de capitaliser et de proposer des stratégies de pérennisation 
des acquis.

Article 14: Le Département Formation à Distance comprend :
- une Cellule Etudes et Planification ;
- une Cellule Supports Didactiques ;
- une Cellule Gestion des Centres de Formation à Distance.

Article 15 : La Cellule Etudes et Planification est chargée :
- de planifier les programmes et projets de formation à distance 
du personnel enseignant ;
- de collecter et d’analyser les besoins en formation à distance 
des éducateurs, enseignants et encadreurs pédagogiques ; 
- de mener des études et recherches relatives à la conception 
des contenues des programmes de formation à distance du 

personnel enseignant.

Article 16 : La Cellule Supports Didactiques est chargée :
- d’expression les besoins en supports didactiques dans le 
cadre de la formation à distance des enseignants et enca-
dreurs ;
- d’assurer la production des supports didactiques dans le 
cadre de la formation à distance des enseignants et enca-
dreurs ;
- d’assurer la diffusion des supports didactiques dans le cadre 
de la formation à distance ;
- de collecter, classer, conserver les documents de référence 
et les publications spécifiques dans le domaine de la formation 
à distance;
-  d’assurer le suivi-évaluation du processus de formation à 
distance.
Article 17 : La Cellule Gestion des Centres de formation à 
Distance est chargée :
- de tenir à jour la base de données relatives aux centres de 
formation à distance ;
- de mener des actions favorisant l’opérationnalisation des 
centres de formation à distance des éducateurs, enseignants 
et encadreurs pédagogiques ;
- d’évaluer les besoins des centres de formation continue en 
ressources documentaires physique et virtuel.

Article 18 : Le Département Formation Continue des enca-
dreurs pédagogiques comprend :
- une Cellule Formation des Personnels d’Encadrement ;
− une Cellule Supervision Pédagogique.

Article 19 : La Cellule Formation des Personnels d’Encadre-
ments est chargée :
- de collecter et d’analyser les besoins en formation continue 
des encadreurs pédagogiques ;
− de proposer des plans de mise en oeuvre des actions de for-
mation et de perfectionnement des encadreurs pédagogiques ;
− d’établir des critères de formation continue et de perfection-
nement des encadreurs pédagogiques ;
− d’assurer la supervision pédagogique des activités de forma-
tion des encadreurs pédagogiques ;
- de capitaliser et de proposer des stratégies de pérennisation 
des acquis de formations des encadreurs pédagogiques.

Article 20 : La Cellule Supervision Pédagogique est chargée :
− de préparer les outils de monitoring liés aux supervisions des 
encadreurs pédagogiques ;
− d’assurer la supervision des encadreurs pédagogiques ;
de rédiger des rapports de monitoring de supervision des en-
cadreurs pédagogiques.

Article 21 : Les personnels utilisés par le Service National 
de la Formation Continue du Personnel Enseignant sont des 
Fonctionnaires et des Contractuels de droit public.

Article 22 : Le Service National de la Formation Continue du 
Personnel Enseignant peut bénéficier de fonds en provenance 
des partenaires techniques et financiers, de la coopération in-
ternationale qui sont obligatoirement versés dans un compte 
spécial ou un budget annexe.

Article 23: Le Service National de la Formation Continue du 
Personnel Enseignant peut sur ses propres initiatives dévelop-
per des programmes d’activités et à charge de rendre compte 
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à l’autorité de tutelle.

Article 24: Le Directeur Général est l’ordonnateur du Budget 
et des Ressources alloués au Service.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 25 : Les Chefs de Département et de Cellule sont nom-
més respectivement par Arrêté et par Décision du Ministre de 
l’Enseignement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation sur 
proposition du Directeur du Service National de la Formation 
Continue du Personnel Enseignant.

Article 26 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Janvier 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/ 043/PRG/CNRD/SGG DU 27 JANVIER 
2023, PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU FONDS NATIONAL 
POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’ELEVAGE (FONDEL).

LE PRÉSIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Établis-
sements Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRDSGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2021/104/PRG/SGG du 13 Avril 2021, fixant les 
Statuts du Fonds National pour le Développement de l’Elevage 
(FONDEL) ;
Vu le Décret D/2022/204/PRG/CNRD/SGG du 20 Avril 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Agricultu-
re et de l’Elevage ; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022 portant  Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés membres du Conseil d’Administra-
tion du Fonds National pour le Développement de l’Elevage 
(FONDEL) les cadres dont les prénoms et noms suivent :

Présidente : Madame Nana Youssef DIARE, Cheffe de Ca-
binet du Ministère des Affaires Etrangères, de l’Intégration Afri-
caine et des Guinéens Etablis à l’Etranger.
Membres :
1. Monsieur Mamadou Dian BAH, Chef de la Cellule Partena-
riat Public Privé, du Ministère de l’Economie et des Finances;
2. Monsieur Aladji Fodé KABA, Directeur Général du Service 
National d’Aménagement des Points d’Eau, du Ministère de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation ;
3. Madame Wattara CAMARA, Directrice Générale Adjointe 
de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux et Réserves de 
Faune, du Ministère de l’Environnement et du Développement 
Durable;
4. Monsieur Bernard TINGUIANO, Directeur National 
Adjoint de l’Alimentation et de la Production Animale, du Mi-
nistère de l’Agriculture et de l’Elevage;
5. Monsieur Ibrahima BALDE, Président de la Confédération 
Nationale des Organisations Socioprofessionnelles du Secteur 
de l’Elevage en Guinée ;
6. Monsieur Bernard KPOGHOMOU, Vice-président de la 
Confédération Nationale des Organisations Socioprofession-
nelles du Secteur de l’Elevage en Guinée ;
7. Madame Bintou CONDE, Directrice Préfectorale de la San-
té de Dubréka, du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Pu-
blique;
8 . Monsieur Kémo SACKO, Chef de division Synthése Bud-
gétaire, du Ministère du Budget. 

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Janvier 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/044/PRG/CNRD/SGG DU 27 JANVIER 
2023, PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE NATIONAL 
DU TOURISME (ONT GUINEE S.A).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Établis-
sements Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0041/PRG/SGG portant Attributions et 
Organisation du Ministère de la Culture, du Tourisme et de l’Ar-
tisanat ;
Vu le Décret D/2022/0272/PRG/CNRD/SGG du 01 Juin 2022, 
portant Statuts de l’Office National du Tourisme (ONT GUINEE 
S.A) ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
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ment ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n°01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Sont nommés membres du Conseil d’Administra-
tion de l’Office National du Tourisme (ONT GUINEE S.A), les 
cadres dont les prénoms et noms suivent :
Président: Monsieur Cheick Chérif HAIDARA, Responsable 
Marketing et Communication à la FBN Bank Guinée ;
Membres :
1. Monsieur Mohamed Lamine KALOGA, Conseiller chargé 
du tourisme et de l’hôtellerie du Ministère de la Culture du Tou-
risme et de l’Artisanat ;
2. Monsieur Kabèlè SOUMAH, Secrétaire Général du minis-
tère des Affaires Etrangères, de l’Intégration Africaine et des 
Guinéens établis à l’Étranger ;
3. Monsieur François Gono CONDE, Chef de Cabinet du 
Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentrali-
sation ;
4. Monsieur Bokary BANGOURA, Conseiller Juridique du Mi-
nistère du Budget;
5. Madame Baya CISSE, Directrice de la Comptabilité Natio-
nale à l’Institut National des Statistiques, du Ministère de l’Éco-
nomie et des Finances ;
6. Monsieur Mohamed SACKO, Directeur National des 
Routes Préfectorales, du Ministère des Infrastructures et des 
Travaux Publics ;
7. Madame Watta CAMARA, Directrice Générale Adjointe de 
l’Office Guinéen des parcs et Réserves de Faune (OGPRF), du 
Ministère de l’Environnement et du Développement Durable ;
8. Madame Aissata Djiba DIALLO, Cheffe de service Contacts 
au Bureau Central National Interpol-Conakry, du Ministère de 
la Sécurité et de la Protection civile ;
9. Monsieur Aboubacar Sam TOURE, Directeur General 
Adjoint du Bureau de Stratégie et de Développement, du Mi-
nistère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du 
Territoire ;
10.Monsieur Gabriel SOUMAH, Secrétaire Général de l’As-
sociation des Hôteliers de Guinée (ASOTEL) ;

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Janvier 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/045/PRG/CNRD/SGG DU 28 JANVIER 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, ORGANISA-
TION ET FONCTIONNEMENT DE L’AUTORITE DE REGU-
LATION DU SECTEUR DES JEUX ET PRATIQUES ASSI-
MILEES (ARSJPA).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique relative aux Lois de Finances;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Etablis-
sements publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2018/239/PRG/SGG du 28 Septembre 2018, 
fixant les conditions d’application de la Loi L/2017/056/AN du 
08 Décembre 2017, modifiant certaines dispositions de la Loi 
L/2016/075/AN du 30 Décembre 2016, portant Gouvernance
Financière des Sociétés et Etablissements Publics ;
Vu le Décret D/2021/0059/PRG/CNRD/SGG du 02 Novembre 
2021, portant Attributions, Organisation et Fonctionnement de 
la Présidence de la République ;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé un Etablissement Public Administratif 
doté de la personnalité juridique et jouissant de l’autonomie 
financière et de gestion dénommé Autorité de Régulation du 
Secteur des Jeux et Pratiques Assimilées, en abrégé ARSJPA.

Article 2 : L’Autorité de Régulation du Secteur des Jeux et 
Pratiques Assimilées est placée sous la tutelle technique de 
la Présidence de la République et sous la tutelle financière du 
Ministère en charge des Finances.

Article 3 : L’Autorité de Régulation du Secteur des Jeux et 
Pratiques Assimilées est de niveau hiérarchique équivalent à 
celui d’une Direction de l’Administration centrale.

Article 4 : Le siège de L’Autorité de Régulation du Secteur des 
Jeux et Pratiques Assimilées est fixé à Conakry. Il peut être 
transféré en tout autre lieu du territoire national sur décision du 
Conseil d’Administration après approbation de la tutelle tech-
nique.

CHAPITRE II: ATTRIBUTIONS

Article 5 : L’Autorité de Régulation du Secteur des Jeux et 
Pratiques Assimilées a pour attributions d’organiser, de régu-
ler, de règlementer, de surveiller et de contrôler les jeux de 
hasard et pratiques assimilées et d’en assurer le suivi. A ce 
titre, elle est particulièrement chargée de :
- Autoriser toutes formes de jeux de hasard et pratiques assi-
milées en République de Guinée ;
- Contrôler le respect des lois et règlements ainsi que les obli-
gations résultant des autorisations ou conventions en vigueur 
dans le secteur des jeux de hasard et pratiques assimilées ;
- Surveiller le secteur des jeux de hasard et pratiques assimi-
lées;
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- Réguler la concurrence en collaboration avec les services 
techniques en charge de la lutte contre la concurrence dé-
loyale ;
- Protéger les intérêts des usagers de jeux et des opérateurs 
en prenant toute mesure propre à garantir l’exercice d’une 
concurrence effective, saine et durable sur les segments du 
secteur libéralisé ;
- Informer et de sensibiliser les opérateurs de jeux et les usa-
gers au jeu responsable ;
- Contrôler les obligations et les prestations fournies par les 
opérateurs du secteur des jeux et pratiques assimilées ;
- Vérifier les mesures prises par les opérateurs pour la promo-
tion du jeu responsable et la lutte contre le jeu excessif;
- Conseiller l’Etat en matière de jeux de hasard et pratiques 
assimilées ;
- Contrôler la régularité des documents présentés sur sa ré-
quisition par les opérateurs et promoteurs de jeux de hasard ;
Exercer une surveillance des opérations de jeu ou pari en ligne;
- Participer à la lutte contre les sites illégaux et la fraude ;
- Emettre un avis sur tout sujet entrant dans le cadre de ses 
attributions, notamment sur les projets de lois et règlements ;
- Réaliser l’audit des flux financiers du secteur des jeux de ha-
sard et pratiques assimilées ;
- Contribuer à la lutte contre le blanchiment des capitaux en 
liaison avec les autres structures de l’Etat ;
- Etablir un rapport annuel sur l’état des activités du secteur 
des jeux de hasard;
- Proposer au Gouvernement les modifications législatives et 
réglementaires qui lui paraissent nécessaires à la poursuite 
des objectifs de la politique des jeux de hasard et pratiques 
assimilées.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6: Pour accomplir sa mission, l’Autorité de Régulation 
du Secteur des Jeux et Pratiques Assimilées comprend :

- Un Conseil d’Administration ;
− Une Direction Générale ;
− Une Agence Comptable ;

SECTION I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Article 7 : Le Conseil d’Administration est l’organe d’orienta-
tion et de décision de l’Autorité de Régulation du Secteur des 
Jeux et Pratiques Assimilées. Il est saisi de toute question in-
téressant la bonne marche de l’ARSJPA et règle par ses déli-
bérations les questions qui la concernent. Il peut procéder aux 
contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.

Article 8: Sous réserve des pouvoirs de l’autorité de tutelle, le 
Conseil d’Administration de l’ARSJPA prend toutes décisions 
concernant les objectifs, l’organisation, la gestion et le fonc-
tionnement de l’ARSJPA.
Le Conseil d’Administration délibère notamment dans les ma-
tières suivantes :
- Les conditions générales d’organisation et de fonctionnement 
de l’ARSJPA y compris son règlement intérieur ;
- Le projet de contrat de programme ;
- Le plan d’action annuel ou pluriannuel de l’ARSJPA ;
- Le programme pluri-annuel d’investissements ;
- Le budget annuel et les rectificatifs en cours d’année ;
- Les comptes de chaque exercice et l’affectation des résultats;
- L’acceptation ou non des dons et legs ;
- L’affectation de moyens matériels, humains et financiers ;

- Les conditions générales de recrutement, d’emploi et de ré-
munération du personnel ;
- Les conditions d’indemnisation de la participation des 
membres du Conseil d’Administration ;
- Le rapport annuel d’activités.

Article 9 : Le Conseil d’Administration se prononce en outre 
sur toutes les questions qui lui sont soumises par la Direction 
Générale de l’ARSJPA ou les tutelles.

Article 10 : Le Conseil d’Administration peut déléguer une par-
tie de ses attributions au Directeur Général de l’ARSJPA. Dans 
ce cas, il notifie par écrit les limites et les conditions de cette 
délégation.

Article 11: Un règlement intérieur adopté par le Conseil d’Ad-
ministration fixe les modalités de fonctionnement du Conseil 
d’Administration et vient, le cas échéant, préciser la liste de 
ses pouvoirs.

Article 12 : Le Conseil d’Administration de l’Autorité de Régu-
lation du Secteur des Jeux et Pratiques Assimilées comprend 
neuf (09) membres composés comme suit :
− Un représentant du Ministère en charge des collectivités ;
- Un représentant du Ministère en charge des sports ;
- Un représentant du Ministère en charge des Finances ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Economie Nu-
mérique ;
- Un représentant des opérateurs de jeux et pratiques assimi-
lées ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Sécurité.
− Trois personnes ressources désignées du fait de leurs ex-
pertises ;

Article 13 : Les membres du Conseil d’Administration doivent 
jouir de leurs droits civils, civiques, politiques et n’avoir encou-
ru aucune condamnation à une peine afflictive ou infamante.

Article 14 : Le Président du Conseil d’Administration de l’Auto-
rité de Régulation du Secteur des Jeux et Pratiques Assimilées 
est nommé par décret pris en Conseil des Ministres.
Les autres membres du Conseil d’Administration sont nommés 
par décret pris sur proposition des ministres intéressés en ce 
qui concerne leurs représentants et pour les autres membres 
sur proposition des organisations représentatives.

Article 15 : Les membres du Conseil d’Administration sont 
nommés pour une durée de trois (3) ans renouvelable une 
seule fois. Il est mis fin à la mission d’un membre du Conseil 
d’Administration lorsque :
- Il a perdu la qualité qui a justifié sa nomination ;
- Il n’a pas assisté à trois réunions successives du Conseil 
d’Administration sans motif valable ;
- Il a démissionné;
- Il est décédé.
Dans ce cas, il est procédé à son remplacement pour la durée 
restant à courir de son mandat conformément aux textes en 
vigueur.

Article 16 : A l’échéance du mandat des administrateurs, un 
acte du Président du Conseil d’Administration est pris pour si-
gnifier la fin du mandat aux administrateurs concernés.

Une copie de cet acte est adressée à la tutelle pour la nomina-
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tion d’administrateurs de remplacement.

Article 17 : Les représentants des tutelles ne peuvent, en 
aucun cas, être nommés dans les fonctions de Président du 
Conseil d’Administration.

Article 18 : Le Conseil d’Administration se réunit en session 
ordinaire au moins deux fois par an sur convocation de son 
Président, et fait l’objet d’un compte rendu systématique trans-
mis à l’ensemble des membres et aux autorités de tutelle.
Au moins, un Conseil par an est consacré à l’examen du bud-
get ou des comptes prévisionnels, et un autre à l’examen des 
comptes, accompagné d’un rapport de gestion et d’un rapport 
d’exécution du contrat de programme.

Article 19 : Le Conseil d’Administration peut se réunir en ses-
sion extraordinaire :
- À la demande de l’autorité de tutelle ; 
- À l’initiative de son Président;
- À la demande du tiers au moins de ses membres.

Article 20 : Avant chaque session du Conseil d’Administration, 
le Directeur Général de l’ARSJPA adresse aux membres du 
Conseil un rapport qui rend compte de la situation générale de 
l’ARSJPA, du niveau d’exécution des décisions arrêtées lors 
de la précédente réunion et des nouvelles initiatives visant à 
améliorer les performances de l’ARSJPA.

Article 21 : La convocation aux réunions est envoyée par le 
Secrétaire du Bureau du Conseil d’Administration au moins 
quinze jours francs avant la date prévue pour la réunion.
La lettre de convocation précise le lieu et l’ordre du jour de la 
réunion.
La lettre de convocation est soit envoyée par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception, soit remise directe-
ment à son destinataire contre accusé de réception, soit trans-
mise par le cahier de transmission extérieure contenant l’avis 
de réunion et signé par le destinataire.
Dans le cas des sessions extraordinaires, cet ordre du jour 
comporte obligatoirement les points qui ont motivé la demande 
de réunion.

Article 22 : Le Directeur Général de l’ARSJPA assiste aux ré-
unions du Conseil d’Administration sans voix délibérative. En 
cas d’empêchement, il est remplacé par le Directeur Général 
Adjoint.

L’Agent comptable assiste dans les mêmes conditions aux 
réunions où le Conseil d’Administration traite des questions 
financières.

Le Conseil d’Administration peut faire appel à ses réunions à 
toute personne qu’il juge qualifiée pour lui donner des avis et 
éclaircissements sur les activités de l’ARSJPA. Cette personne 
ressource a une voix consultative.

Article 23 : Les membres du Conseil d’Administration béné-
ficient d’une indemnité forfaitaire pour leur participation aux 
réunions du Conseil d’Administration.
Le taux de l’indemnité est déterminé par le Conseil d’Adminis-
tration en application du barème fixé par le Ministère en charge 
des Finances.

Article 24: Le Conseil d’Administration ne peut délibérer vala-

blement que si la moitié des membres est présente ou repré-
sentée.

Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion est convo-
quée dans un délai maximum de quinze jours. Le Conseil d’Ad-
ministration peut alors délibérer quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés.

Article 25 : La présence aux réunions du Conseil d’Adminis-
tration est obligatoire.
Exceptionnellement, un membre du Conseil d’Administration 
peut se faire représenter par un suppléant dûment désigné par 
la structure de laquelle il dépend, ou par un autre membre du 
Conseil d’Administration. La procuration qu’il donne n’est va-
lable que pour une seule réunion qu’il précise.
Un membre ne peut être porteur que d’une seule procuration.

Article 26 : Tout membre du Conseil d’Administration (CA) de 
l’ARSJPA qui s’absente pendant trois sessions successives 
sans justification motivée est considéré comme démission-
naire. Son remplacement est alors sollicité par le Président du 
CA.

Article 27 : Les décisions du Conseil d’Administration de 
l’ARSJPA sont prises à la majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. En cas d’égalité des voix, celle du Pré-
sident est prépondérante.

Article 28 : Le Secrétaire consigne, dans un registre spécial 
destiné à cet effet, le procès-verbal des réunions et délibéra-
tions. Le procès-verbal est signé par le Président et le Rap-
porteur.

Le Secrétaire est responsable de l’enregistrement et de la dif-
fusion de tout document concernant le Conseil d’Administra-
tion. Il est aidé dans l’organisation matérielle de ses tâches par 
le personnel de l’ARSJPA.

Article 29 : Un exemplaire du procès-verbal de chaque réu-
nion ou session du Conseil d’Administration doit être transmis 
aux autorités de tutelle.

Article 30 : La majorité des membres du Conseil d’Adminis-
tration peut proposer à la tutelle technique la révocation du 
Président du Conseil d’Administration suite à un manquement 
grave.

Article 31: En cas de conflit au sein du Conseil d’Administra-
tion de l’ARSJPA et en l’absence de solution interne conforme 
aux dispositions légales et au règlement intérieur, les ministres 
de tutelle tranchent.

Article 32 : Les membres du Conseil d’Administration ne 
peuvent en aucun cas présenter un intérêt ou occuper une 
fonction dans les entreprises traitant avec l’ARSJPA dans le 
cadre de marchés de travaux ou de fourniture de services.

Article 33 : Le Conseil d’Administration peut être dissout par 
décret pris sur proposition du ministre de tutelle technique, 
pour irrégularités ou manquements graves mettant en cause le 
fonctionnement de l’ARSJPA.

Une Commission de cinq (05) membres, instituée par le même 
décret, est alors constituée pour expédier les affaires cou-
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rantes pendant une période qui ne peut excéder six (06) mois, 
délai au terme duquel un nouveau Conseil d’Administration
doit être constitué.

SECTION II: DE LA DIRECTION GENERALE

Article 34 : La Direction Générale de L’Autorité de Régula-
tion du Secteur des Jeux et Pratiques Assimilées est l’organe 
d’exécution des décisions du Conseil d’Administration. Elle est 
chargée de la gestion quotidienne de l’ARSJPA.
 
Article 35: L’ARSJPA est dirigée par un Directeur Général 
nommé par décret pris en Conseil des Ministres après avis du 
Conseil d’Administration de l’ARSJPA.

Le Directeur Général dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités de l’ARSJPA.
Article 36 : Le Directeur Général assure le recrutement du 
personnel nécessaire, soit directement par contrat de travail, 
soit en demandant le détachement de fonctionnaires.

Les autres cadres dirigeants de l’ARSJPA sont nommés par le 
Directeur Général après avis du Conseil d’Administration.

Article 37 : Dans le cadre de la réglementation en vigueur 
notamment en ce qui concerne les marchés publics et dans les 
limites éventuellement fixées par le Conseil d’Administration, 
le Directeur Général signe les contrats, conventions, baux et 
marchés qui engagent l’ARSJPA.

Article 38 : Le Directeur Général prépare les projets de 
budget, examine les comptes et les soumet à la décision du 
Conseil d’Administration.

Il est l’ordonnateur du budget de l’ARSJPA et le représente en 
justice et vis à vis des tiers.

Article 39 : Le Directeur Général présente chaque année au 
Conseil d’Administration un rapport d’activités général qui dé-
taille les actions entreprises par l’ARSJPA.

Article 40 : Le Directeur Général peut agir en toute circons-
tance au nom de l’ARSJPA. Il exerce sa mission dans les li-
mites des attributions et sous réserve de celles expressément 
attribuées au Conseil d’Administration.

Article 41: Sur proposition du Conseil d’Administration, le Di-
recteur Général bénéficie d’une indemnité forfaitaire de fonc-
tion dont le montant est déterminé  par les tutelles, ainsi que, le 
cas échéant, les avantages en nature qui lui seront accordés.

Article 42 : Aucune autre rémunération, permanente ou non, 
que celles prévues ci-dessus, ne peut être allouée au Directeur 
Général, soit directement ou par personne interposée, sauf 
celles liées au cas de remboursement de divers frais, confor-
mément à la législation en vigueur.
Il peut, par ailleurs, recevoir des rémunérations exception-
nelles pour les missions ou mandats qui lui sont confiés, ainsi 
que le remboursement des frais de voyage et déplacement, et 
des dépenses engagées dans l’intérêt de l’ARSJPA.
Des avantages en nature peuvent lui être consentis.

Article 43 : En cas de faute grave, le Conseil d’Administration 
peut proposer la révocation du Directeur Général au Ministre 

de tutelle technique, lequel saisit directement le Président de la 
République d’un projet de décret préparé à cet effet.
La révocation du mandat du Directeur Général entraine la ces-
sation immédiate de toutes ses rémunérations par l’ARSJPA.

Article 44: Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Article 45 : Le Directeur Général Adjoint est particulièrement 
chargé :
- D’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités de l’ARSJPA ;
- De superviser l’élaboration des projets, programmes et rap-
ports d’activité de l’ARSJPA ;
- D’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

Article 46 : Sur proposition du Conseil d’Administration, le Di-
recteur Général Adjoint bénéficie d’une indemnité forfaitaire de 
fonction dont le montant est déterminé par les tutelles, ainsi 
que, le cas échéant, les avantages en nature qui lui seront 
accordés.
Aucune autre rémunération, permanente ou non, que celles 
prévues ci-dessus, ne peut être allouée au Directeur Géné-
ral Adjoint, soit directement ou par personne interposée, sauf 
celles liées au cas de remboursement de divers frais, confor-
mément à la législation en vigueur.
Il peut, par ailleurs, recevoir des rémunérations exception-
nelles pour les missions ou mandats qui lui sont confiés, ainsi 
que le remboursement des frais de voyage et déplacement, 
et des dépenses engagées dans l’intérêt de l’ARSJPA. Des 
avantages en nature peuvent lui être consentis.

Article 47 : Le Directeur Général Adjoint est révoqué de ses 
fonctions en cas de faute lourde sur proposition du Conseil 
d’Administration au Ministre de tutelle technique, lequel saisit 
directement le Président de la République d’un projet de décret 
préparé à cet effet.

Article 48 : La révocation du Directeur Général Adjoint en-
traîne la cessation immédiate de toutes les rémunérations et 
de tous les avantages qui lui sont accordés par l’ARSJPA.

Article 49 : L’organigramme de l’Autorité de Régulation du 
Secteur des Jeux et Pratiques Assimilées est proposé par la 
Direction Générale et approuvé par le Conseil d’Administra-
tion.
Les services d’appui, s’il en existe, sont de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une Section de l’Administration centrale.

Les directions techniques, s’il en existe, sont de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
centrale.

Les services déconcentrés, s’il en existe, sont chargés chacun 
dans sa circonscription respective d’exécuter les missions de 
l’ARSJPA.

SECTION III : DE L’AGENCE COMPTABLE

Article 50 : L’Agence comptable est responsable de l’exécu-
tion des opérations financières et comptables de l’ARSJPA en 
conformité avec les règles du système comptable guinéen. A 
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ce titre, elle est chargée de:
— Assurer la tutelle fonctionnelle des régies de recettes et des 
régies d’avances de l’ARSJPA ;
— Assurer le recouvrement des recettes provenant des dons 
et legs ;
— Assurer le contrôle et le paiement des dépenses de l’ARSJ-
PA ;
— Élaborer la comptabilité et le compte de gestion de l’ARSJ-
PA ;
— Tenir les comptes financiers et suivre le plan de trésorerie.

Article 51: L’Agence comptable de l’ARSJPA est animée par 
un Agent comptable nommé par arrêté du ministre en charge 
des Finances.

Article 52 : Le mode de fonctionnement de l’Agence comp-
table sera défini dans un manuel de procédure, conformément 
aux conditions prévues par la loi organique relative aux lois de 
finances et le règlement général sur la gestion Budgétaire et la 
comptabilité publique (RGGBCP).

CHAPITRE IV: DE LA GESTION ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE

Article 53 : Le personnel de l’ARSJPA est composé de fonc-
tionnaires et d’agents contractuels de droit public.
Article 54 : Les fonctionnaires sont régis par le Statut général 
des Agents de l’Etat en ce qui concerne leurs droits à l’avance-
ment et à l’ancienneté et sont mis en position de détachement 
auprès de l’ARSJPA conformément à la législation en vigueur.

Article 55 : Les Agents contractuels sont régis par une règle-
mentation spécifique et recrutés par le Directeur Général de 
l’ARSJPA sur contrat de travail.

Article 56 : Le Conseil d’Administration détermine la nature, le 
nombre, le niveau de rémunération de la catégorie d’emplois 
permanents ou temporaires de l’ARSJPA en tenant compte 
des besoins et des ressources.

Article 57 : Le Patrimoine de l’ARSJPA se compose de biens 
mobiliers et immobiliers dont il est dressé un inventaire.

Article 58 : A la constitution de l’ARSJPA, les équipements et 
véhicules appartenant aux services intégrés à l’ARSJPA sont 
automatiquement pris en compte dans son patrimoine.
Un inventaire est dressé à cet effet.

Article 59: Les ressources de l’ARSJPA proviennent essen-
tiellement :

- De la taxe sur la régulation payée par les sociétés de jeux ;
- Des redevances sur les autorisations délivrées ;
- Les droits liés à la délivrance de la licence annuelle ;
- Les pénalités diverses ;
- Des subventions de l’Etat ;
- Des prestations de service ;
- Des dons et legs ;
- Des produits de cession des biens et services ;
- Des contraventions, amendes et pénalités ;
- De toutes autres sources licites.

Article 60 : Les crédits nécessaires au fonctionnement de 
l’ARSJPA sont ouverts au budget de l’Etat.

Article 61 : L’exercice budgétaire commence le 1er Janvier 
et finit le 31 Décembre de la même année. Par exception, le 
premier exercice financier commence à la date d’entrée en 
vigueur du Décret fixant les Attributions, l’Organisation et le 
fonctionnement de l’ARSJPA et se termine au 31 Décembre 
de l’année en cours.

Article 62 : Un programme physique et financier d’activités est 
préparé chaque année par les différents services de l’ARSJPA 
en fonction de la stratégie arrêtée par les pouvoirs publics.

Article 63 : Le projet de budget pour l’exercice à venir est éta-
bli par le Directeur Général de l’ARSJPA.

En cas de non-approbation, le budget est réaménagé par la 
Direction Générale en fonction des orientations données par 
le Conseil d’Administration. Il est soumis à nouveau pour ap-
probation.
Au cas où le budget n’aurait pas été approuvé à l’ouverture de 
l’année financière, les opérations de recettes et de dépenses 
sont effectuées sur la base des prévisions de l’année précé-
dente.

Article 64: Les charges de l’ARSJPA comprennent :

- Les dépenses de fonctionnement du Conseil d’Administra-
tion, y comprises les indemnités versées à ses membres ;
- Les dépenses de fonctionnement de la Direction Générale ;
- Les salaires et accessoires de salaires du personnel ;
- Le paiement de tout matériel, matières, travaux et services ;
- Les prestations prises en charge par l’ARSJPA ;
- Les dépenses d’investissement ;
- Les charges financières éventuelles ;
- Les charges exceptionnelles ;
- Les loyers des locaux et matériels pris en location.

Article 65 : Dans la limite des crédits ouverts à cet effet, le 
Directeur Général de l’ARSJPA peut faire appel, réaliser des 
études ou des travaux de recherche ou pour tous travaux né-
cessaires à l’accomplissement des missions qui lui incombent, 
à des collaborateurs extérieurs à l’ARSJPA, appartenant ou 
non à l’administration, qui lui apportent leur concours de fa-
çon continue ou intermittente sans renoncer à leur occupation 
principale.

Ces collaborateurs sont rémunérés sous forme d’indemnités 
dont les modalités d’attribution, les montants ou les taux sont 
fixés par Arrêté Conjoint des Ministres Secrétaire Général de 
la Présidence et du Budget.

Article 66 : Les dépenses de réhabilitation des infrastructures, 
les dépenses de renforcement des capacités des services ne 
sont pas éligibles de l’ARSJPA et sont supportées par le bud-
get d’investissement de l’Etat.

CHAPITRE V : TUTELLE ET CONTROLE

Article 67 : Dans l’exercice de leurs fonctions de tutelle, les 
Ministres de tutelles sont chargés :
- De définir les missions et les objectifs généraux de l’ARSJPA ;
- De participer à l’élaboration du contrat de programme et vé-
rifier qu’il s’inscrit dans le plan de développement de son sec-
teur ;
− De suivre l’exécution du contrat de programme ;
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- De s’assurer que le développement de l’ARSJPA s’effectue 
de manière cohérente avec celui des secteurs publics ;
- De procéder à l’examen des budgets annuels de fonctionne-
ment et d’investissement de l’ARSJPA et de vérifier leur cohé-
rence avec le contrat de programme ;
− De suivre régulièrement, et au minimum une fois par tri-
mestre, l’évolution des indicateurs techniques et en informer 
avec la même périodicité le Gouvernement ;
− D’approuver, après délibération du Conseil d’Administration, 
le budget ou les comptes prévisionnels et les comptes arrêtés 
de l’ARSJPA.

Article 68 : La tutelle s’exerce par voie :
- D’autorisation préalable ;
- D’accord préalable ;
− D’opposition ;
- De substitution.

Article 69 : Pour permettre aux tutelles d’exercer leurs préro-
gatives, le Conseil d’Administration leur communique le pro-
cès-verbal de toutes ses délibérations et décisions.

Article 70 : Dans le cas où l’autorisation préalable est requise, 
la décision ne peut être mise en application avant que la tutelle 
n’ait donné cette autorisation de façon explicite et expresse.
Est soumise à l’autorisation préalable de la tutelle, l’aliénation 
des biens immobiliers.

Article 71: L’accord préalable doit être donné par l’autorité de 
tutelle dans un délai de quinze jours suivant la réception du 
procès-verbal du Conseil d’Administration. Si la tutelle n’a pas 
fait connaître sa décision après expiration de ce délai, l’accord 
est réputé acquis et la décision peut être mise en oeuvre.
Sont soumises à l’accord préalable :

- L’acceptation des dons assortis de charges et de conditions ;
- La définition des objectifs et programmes d’activités.
Toutes les autres délibérations du Conseil d’Administration 
sont exécutoires de plein droit sauf opposition de l’autorité de 
tutelle.

Article 72 : La tutelle peut y faire opposition seulement dans 
les cas suivants :
- Si la décision compromet l’exécution de la mission confiée à 
l’ARSJPA ; 
- Si la décision est contraire aux orientations de la politique 
générale du Gouvernement ;
- Si la décision est contraire à la réglementation de l’ARSJPA ;
- Si la décision compromet l’équilibre financier de l’ARSJPA.
L’opposition doit être notifiée dans un délai de quinze jours sui-
vant la réception du procès-verbal.
L’autorité de tutelle doit notifier les raisons de l’opposition et 
proposer une solution de remplacement.
L’opposition suspend l’application de la décision. Le Conseil 
d’Administration doit alors délibérer de nouveau. Si la décision 
fait à nouveau l’objet d’une opposition, elle est soumise alors 
au Conseil des Ministres.
L’Autorité de tutelle peut en outre annuler par un acte toute 
décision contraire aux lois et règlements en vigueur.

Article 73 : Lorsque le budget adopté par le Conseil d’Admi-
nistration n’a pas pris en compte les dépenses obligatoires, 
l’autorité de tutelle met le Conseil d’Administration en demeure 
d’y procéder. Si cette mise en demeure reste sans effet, la Di-

rection Générale de l’ARSJPA procède à son inscription d’of-
fice.
Sont obligatoires, les dépenses qui découlent nécessairement 
et directement :
− De l’application du statut du personnel ;
− De contrats ou conventions déjà approuvés ; 
- De décisions de justice.

Article 74 : Le Conseil d’Administration rend compte de ses 
activités aux autorités de tutelle. Il leur adresse un exemplaire 
du procès-verbal de chaque réunion et lui fournit un rapport 
annuel d’activités.

Article 75 : Le contrôle de l’ARSJPA est exercé par un contrô-
leur financier, l’Inspection Générale des Finances, l’Inspection 
Générale de l’Administration Publique, l’Inspection Générale 
d’Etat et par la Cour des Comptes dans les conditions prévues 
par la Loi Organique Relative aux Lois des Finances et ses 
textes d’application.

CHAPITRE VI: DISPOSITIONS FINALES

Article 76 : Les détails de l’organisation et le mode de fonc-
tionnement de L’Autorité de Régulation du Secteur des Jeux et 
Pratiques Assimilées sont déterminés par le Conseil d’Admi-
nistration sur proposition du Directeur Général.

Article 77 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 28 Janvier  2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/046/PRG/CNRD/SGG DU 28 JANVIER 
2023,  FIXANT LES STATUTS DE LA LOTERIE NATIONALE 
DE GUINEE (LONAGUI SAU).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique relative aux Lois de Finances;
Vu la Loi L/2000/08/AN du 05 Mai 2000, ratifiant le Traité relatif 
à l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) ;
Vu la Loi L/2015/008/AN du 25 Mai 2015, portant Code des 
Investissements ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Établis-
sements Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur en 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2021/059/PRG/CNRD/SGG du 02 Novembre 
2021, portant Attributions, Organisation et Fonctionnement de 
la Présidence de la République ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
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ment ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité,

 DECRETE :

Article 1er: Le présent Décret fixe les Statuts (en annexe) de 
la Loterie Nationale de Guinée, en abrégé LONAGUI SAU.
La LONAGUI est une société publique placée sous la tutelle de 
la Présidence de la République et sous la tutelle financière du 
Ministère en charge des Finances.

Article 2 : La LONAGUI SAU est une société anonyme uniper-
sonnelle avec Conseil d’Administration dotée de la personnali-
té juridique et jouissant de l’autonomie financière et de gestion.

Article 3 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions an-
térieures contraires, notamment celles du Décret D/2016/153/
PRG/SGG du 26 Mai 2016, fixant les Statuts de la LONAGUI et 
du Décret D/2022/0103/PRG/CNRD/SGG du 17 Février 2022 
modifiant les articles 20 et 24 du Décret D/2016/153/PRG/SGG 
du 26 Mai 2016, fixant les Statuts de la LONAGUI, prend effet 
à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 28 Janvier 2023 
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

STATUTS DE LA SOCIETE DENOMMEE LOTERIE NATIO-
NALE DE GUINEE EN ABREGE LONAGUI SAU 

SOCIETE ANONYME AVEC CONSEIL D’ADMINISTRATION 
AU CAPITAL SOCIALE DE : GNF 5 000 000 000 

SIEGE SOCIAL : CONAKRY, ALMAMYA

STATUTS DE LA LONAGUI

Titre I : Forme-Dénomination-Objet-Mission-Siège-Durée
Chapitre 1: Forme

Article premier : L’actionnaire unique, la République de Gui-
née, représentée à l’effet des présents par la Présidence de la 
République, a établi ainsi qu’il suit, les statuts d’une Société 
Anonyme avec Conseil d’Administration (CA).
La société est régie par les dispositions de la loi L/2017/056/
AN du 08 Décembre 2017 modifiant certaines dispositions de 
la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 2016, portant Gouver-
nance Financière des Sociétés et Établissements Publics et 
par l’Acte Uniforme relatif au Droit des sociétés commerciales, 
ainsi que le lui permet l’article 385 dudit Acte Uniforme (ci-
après désigné par les termes «l’Acte Uniforme»).

Chapitre 2 : Dénomination
Article 2 : La dénomination de la société est la Loterie Natio-
nale de Guinée, en abrégé LONAGUI SAU.
Dans tous actes et documents émanant de la société, la déno-
mination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots 
« société anonyme avec CA » (ou des initiales «SA/CA») ainsi 

que de l’énonciation du montant du capital social, de l’adresse 
du siège social et de la mention de l’immatriculation au Re-
gistre du commerce et du crédit mobilier.

Chapitre 3 : Objet / Mission

Article 3 : La société a pour objet :
- L’exploitation de toutes les formes de loteries, de jeux, de 
pronostics et assimilés en République de Guinée;
- La participation directe ou indirecte de la société à toutes 
activités ou opérations industrielles, commerciales ou finan-
cières, mobilières ou immobilières, sous quelque forme que ce 
soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent se rat-
tacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous 
objets similaires, connexes ou complémentaires. Son champ 
d’application couvre généralement toutes opéra-
tions économiques entrant dans l’objet social ou susceptibles 
d’en favoriser le développement.
- Les jeux de loterie se composent comme suit :
1. Système de Grattage ;
2. Loto ;
3. Loterie Traditionnelle ;
4. Les manèges ;
5. Divers autres jeux relevant de la Loterie.
- Les jeux de pronostics : Les pronostics sportifs et hippiques ;
-  Les assimilés tels que : des jeux qui regroupent la tombo-
la, les machines à sous, le casino, le jack-pot, la roulette, les 
jeux de cartes à but lucratif, les jeux résultant des nouvelles 
technologies de l’information (jeux en ligne) et toutes autres 
installations de divertissements (vidéoclub) à but lucratif, etc.

Article 4 : La LONAGUI SAU détient aussi l’exclusivité de la 
propriété des jeux hippiques sur toute l’étendue du territoire 
national.

Chapitre 4: Siège

Article 5 : Le siège social est établi, à Conakry au Quartier Al-
mamya. Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire 
national par une simple décision du CA, sous réserve de l’ac-
cord de l’actionnaire unique, et partout ailleurs, en vertu d’une
délibération de ce dernier, qui modifie en conséquence les pré-
sents statuts.

Chapitre 5: Durée

Article 6 : La durée de la LONAGUI SAU est fixée à quatre-
vingt-dix-neuf (99) ans à compter de la date de son immatri-
culation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, sauf 
dissolution anticipée ou prorogation prévues par les présents
statuts.

Titre II: Capital Social - Actions - Contrôle de Gestion

Chapitre 1: Capital Social

Article 7 : Le capital social de la LONAGUI SAU est fixé à un 
montant de cinq milliards (5 000 000 000) GNF divisé en 100 
000 actions de 50.000 GNF chacune, toutes de même caté-
gorie, numérotées de 1 à 100 000, sous la forme nominative,
intégralement libérées et attribuées à l’actionnaire unique.

Section 1: Augmentation du Capital
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Article 8 : Le capital social peut être augmenté par tous modes 
et de toutes manières autorisées par l’Acte Uniforme et sur 
décision de l’actionnaire unique.
L’augmentation du capital est décidée par décret pris en 
Conseil des Ministres sur proposition de la tutelle après avis 
du Conseil d’Administration.

Article 9 : Dans le cadre d’une souscription de numéraires 
émise pour réaliser une augmentation de capital, les action-
naires (cas d’ouverture du capital) auront, proportionnellement 
au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscrip-
tion. Ils peuvent cependant renoncer à ce droit, à titre indivi-
duel ou collectif.

Les actions nouvelles attribuées à la suite de l’incorporation 
des réserves, bénéfices ou primes d’émission appartiennent à 
nu-propriétaire, sous réserve des droits de l’usufruitier.

Section 2 : Réduction du Capital

Article 10: Le capital social peut être réduit, par tous modes 
et de toutes manières autorisées par l’Acte Uniforme et sur 
décision de l’actionnaire unique.

La réduction du capital est autorisée par décret pris en Conseil 
des Ministres sur proposition de la tutelle après avis du Conseil 
d’Administration.

Article 11 : La réduction du capital en dessous du minimum 
légal ne peut être décidée que sous la condition suspensive 
d’une augmentation de capital destinée à rétablir ce minimum 
légal. Toutefois, elle peut être décidée si la société devra se 
transformer en société d’une autre forme pour laquelle, le mi-
nimum légal n’est pas supérieur au capital social ainsi réduit.

Chapitre 2 : Actions
Section 1: libération des actions

Article 12 : Dans le cadre d’une éventuelle ouverture du ca-
pital, les actions souscrites en numéraires au titre d’une aug-
mentation du capital, doivent être libérées selon les modalités 
prévues par l’Acte Uniforme.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant 
non libéré des actions entraîne de plein droit et sans formalité, 
un intérêt au taux légal à partir de la date d’exigibilité, sans pré-
judice d’autres actions qui peuvent être exercées à l’encontre 
de l’actionnaire défaillant prévues par l’Acte Uniforme.

Section 2 : Forme des actions

Article 13 : Les actions entièrement libérées sont nominatives 
au nom de l’actionnaire unique ou au porteur, selon le choix 
de l’actionnaire, par suite d’une ouverture du capital, dans le 
cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les titres provisoires ou définitifs sont extraits du registre à 
souche, revêtus d’un numéro d’ordre, du timbre de la société 
et de la signature de deux administrateurs.

Section 3 : Cession et transmission des actions
Article 14 : A la suite d’une augmentation du capital, les ac-
tions ne sont librement négociables qu’à compter de l’immatri-
culation de la société ou de l’inscription de la mention modifica-

tive au registre du commerce et du crédit mobilier.

La propriété des actions délivrées sous forme nominative ré-
sulte de leur inscription au nom du titulaire, sur le registre de 
la société tenu à cet effet au siège social, conformément aux 
procédures de l’Acte Uniforme.

Section 4 : Droits et obligations attachés aux actions
Article 15 : Outre le droit de vote qui lui est attribué par l’Acte 
Uniforme, chaque action donne droit dans le bénéfice, l’actif 
social ou le boni de liquidation à une quantité proportionnelle 
au nombre et à la valeur nominale des actions existantes.
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre 
autant pour les dividendes échus et non payés et à échoir 
qu’éventuellement, la part dans le fonds de réserves.

Les actions sont indivisibles à l’égard de la société qui ne re-
connait qu’un seul propriétaire pour une action.

Article 16 : Les héritiers, créanciers, ayants-droits, syndics ou 
autres représentants d’un actionnaire ne peuvent, sous aucun 
prétexte provoquer l’opposition, des scellés sur les biens et 
valeurs de la société, ni en demander le partage, ou s’immiscer 
dans les actes de son administration. Pour l’exercice de leurs 
droits, ils doivent se rapporter aux décisions de l’Assemblée 
Générale.

En cas de perte de son titre, l’actionnaire doit en faire notifi-
cation par lettre recommandée à la société et s’opposer au 
paiement de dividendes ou remboursement de capital. Lors-
qu’il aura justifié de ses propriétés, il pourra exiger le paiement 
des coupons échus et se faire délivrer un nouveau titre par 
duplication.

Chapitre 3 : Administration de la société
Section 1: Le Conseil d’Administration

Article 17 : La LONAGUI SAU est administrée par un Conseil 
d’Administration de (09) neuf membres. Ce nombre peut être 
revu en cas d’ouverture du capital à d’éventuels autres action-
naires.

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la socié-
té dans les limites de l’objet social et des pouvoirs expressé-
ment attribués aux Assemblées Générales par l’Acte Uniforme 
de l’OHADA. Il fait autoriser tous les actes ou opérations rela-
tifs à sa mission.

Les décisions du Conseil d’Administration sont constatées par 
des procès-verbaux ainsi que leurs copies ou extraits et sont 
dressés, signés, certifiés, délivrés et archivés, conformément 
aux dispositions de l’Acte Uniforme.

Article 18 : Dans ses rapports avec les tiers, la société est 
engagée même par les actes du Conseil d’Administration qui 
ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’il ne soit prouvé 
que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pou-
vait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Article 19 : Le Conseil d’Administration prend, dans le cadre 
de ses pouvoirs statutaires tels que prévus dans l’Acte Uni-
forme, toutes dispositions concernant la gestion et le fonction-
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nement de la société.
Il a notamment les pouvoirs suivants :
- Délibérer sur la politique générale de la LONAGUI SAU que 
la Direction Générale applique ;
- Approuver les règlements, procédures et manuels à usage 
interne ;
- Procéder à l’examen et approbation du projet de budget et 
des comptes financiers proposés par la Direction Générale de 
la LONAGUI SAU;
- Proposer à la tutelle, le programme d’utilisation du produit net 
de la LONAGUI SAU versé à un fonds spécial, après création 
d’un fonds de réserve égal à 10% au minimum dudit produit ;
- Proposer toutes modifications aux présents statuts.

Article 20 : Les membres du Conseil d’Administration doivent 
jouir de leurs droits civils, civiques, politiques et n’avoir encou-
ru aucune condamnation à une peine afflictive ou infamante.

Article 21: Le Conseil d’Administration est composé de 
membres représentants les Ministères concernés et le Comité 
Consultatif des parieurs et/ou des salariés.

Les sièges du Conseil d’Administration de la société sont ré-
partis comme suit :
- Un représentant du Ministère chargé des Finances ;
- Un représentant du Ministère en charge de la culture ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Sécurité ;
- Un représentant du Ministère en charge des Postes et Télé-
communications ;
- Un représentant du Ministère en charge des collectivités ;
- Un représentant du collectif des parieurs ;
- Trois personnes désignées du fait de leur expertise.

Article 22 : Le Président du Conseil d’Administration et les 
autres membres sont nommés par décret.

Les membres sont proposés par leurs structures respectives 
ou pour leurs expertises.

Article 23 : Les membres du Conseil d’Administration sont 
nommés pour une durée de trois (3) ans renouvelable une fois. 
A la fin du mandat d’un Administrateur, le Président du Conseil 
d’Administration signifiera, par écrit, l’échéance du terme du 
mandat à l’Administrateur concerné. Une copie de cet acte est 
adressée à la tutelle afin de procéder à une nouvelle désigna-
tion. 

Article 24 : Les fonctions des Administrateurs prennent fin 
par expiration de leur mandat, démission, décès, perte de leur 
fonction.

Il est mis fin à la fonction du Président du CA par décret.

Article 25 : Sur décision de l’actionnaire unique, le Conseil 
d’Administration peut recevoir, à titre d’indemnité de fonction, 
une somme annuelle dont le montant est fixé par un acte 
conjoint du Ministre en charge des Finances et de la tutelle.

Article 26 : Aucun membre du Conseil d’Administration ne 
peut, pendant la durée de son mandat, occuper un emploi 
rémunéré à la LONAGUI SAU, ni passer des conventions ou 
marchés à titre onéreux au nom de la société.

Article 27 : Le Conseil d’Administration se réunit deux (2) fois 

par an en session ordinaire, à une date fixée par son Président.

Il peut se réunir en session extraordinaire :

- à la demande de la tutelle ;
- à l’initiative de son Président;
- à la demande de la moitié au moins de ses membres.

Article 28 : Le Président du Conseil d’Administration prépare 
et convoque les sessions du Conseil, arrête l’Ordre du jour et 
veille à l’application des décisions prises par le Conseil.
Article 29 : Les convocations doivent parvenir aux membres 
du Conseil au moins quinze (15) jours avant la date de la 
session, soit par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion, soit remises directement à leurs destinataires respectifs, 
contre accusé de réception.

Article 30 : Avant chaque réunion du Conseil d’Administration, 
le Directeur Général adresse aux membres du Conseil, un rap-
port qui rend compte de la situation générale de la Société, 
du niveau d’exécution des décisions arrêtées lors de la précé-
dente réunion et des nouvelles initiatives visant à améliorer les
performances de la société.

Article 31: Les débats, délibérations et décisions du Conseil 
d’Administration sont constatés dans un procès-verbal dont 
l’extrait et le rapport annuel d’activités sont adressés à la tu-
telle.

Article 32 : Le Conseil d’Administration ne peut délibérer que 
si les 2/3 au moins de ses membres sont présents ou repré-
sentés. Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion est 
convoquée dans un délai de quinze (15) jours.
Le Conseil peut alors délibérer quel que soit le nombre de ses 
membres présents ou représentés.

Article 33 : Les décisions sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés. En cas de partage des 
voix, celle du Président est prépondérante.

Article 34 : Les délibérations du Conseil d’Administration sont 
exécutoires quinze jours après réception du procès-verbal, 
sauf opposition de la tutelle.

Article 35 : Le Conseil d’Administration rend compte de ses 
activités aux Autorités de tutelles. Il leur adresse un exemplaire 
du procès-verbal de toutes ses délibérations et décisions et 
leur fournit un rapport annuel d’activités.

Section 2 : La Direction Générale
Article 36 : La LONAGUI SAU est placée sous l’Autorité d’un 
Directeur Général nommé par décret après avis du Conseil 
d’Administration. Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes 
conditions.

Article 37 : Pour être nommé Directeur Général, il faut être 
de nationalité guinéenne, jouir de ses droits civils, civiques, 
politiques et n’avoir pas été condamné à une peine afflictive ou 
infamante et n’avoir pas mis en faillite une entreprise.

Le Directeur Général assure la direction générale de la socié-
té. Il la représente dans ses rapports avec les tiers.

Pour exercer ses fonctions, il est investi des pouvoirs les plus 
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étendus qu’il exerce dans la limite de l’objet social et sous ré-
serve de ceux expressément attribués aux Assemblées Géné-
rales ou ceux spécialement réservés au Conseil d’Administra-
tion par des dispositions légales ou statutaires. Il assiste aux 
réunions du Conseil d’Administration avec voix consultative et 
en assure le Secrétariat.

Article 38 : Le Conseil d’Administration délègue au Directeur 
Général, en dehors des pouvoirs statutaires de ce dernier, les 
pouvoirs qu’il juge nécessaires à la gestion de la Société.

Article 39 : Le Directeur Général est responsable de sa ges-
tion devant le Conseil d’Administration. Il l’informe de façon 
permanente du fonctionnement de la société.

Article 40 : Le Directeur Général présente chaque année au 
Conseil d’Administration un rapport détaillé des activités de la 
société, ses résultats ainsi que les prévisions.

Article 41: Le Directeur général est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société ; il les exerce dans la limite de l’objet social et sous 
réserve de ceux expressément attribués aux assemblées d’ac-
tionnaires, par l’Acte Uniforme.

Article 42 : Dans ses rapports avec les tiers, la société est en-
gagée même par les actes du Directeur général qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’il ne soit prouvé que le tiers 
savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer
compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publi-
cation des statuts suffise à constituer cette preuve.

Article 43 : Les décisions du Directeur Général sont consta-
tées par des procès-verbaux, qui sont ainsi que leurs copies ou 
extraits, dressés, signés, certifiés, délivrés et archivés, confor-
mément aux dispositions de l’Acte Uniforme.

Article 44: Sur proposition du Conseil d’Administration l’ac-
tionnaire unique fixe les modalités et le montant de la rému-
nération accordée au Directeur Général à titre d’indemnité de 
fonction, une somme fixe annuelle.

Il peut, par ailleurs, recevoir des rémunérations exception-
nelles pour les missions ou mandats qui lui sont confiés, ainsi 
que le remboursement des frais de voyage et déplacement, 
et des dépenses engagées dans l’intérêt de la société. Des 
avantages en nature peuvent lui être consentis.

Article 45 : Aucune autre rémunération, permanente ou non, 
que celles prévues ci-dessus, ne peut être allouée au Directeur 
Général, sauf s’il est lié à la société par un contrat de travail.

Article 46 : Sur proposition de la tutelle, l’actionnaire unique 
peut nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux Adjoints 
pour assister le Directeur Général.

Article 47 : Les Directeurs généraux Adjoints sont des per-
sonnes physiques, de nationalité guinéenne.

L’étendue des pouvoirs des Directeurs Généraux Adjoints sont 
déterminés par le CA.

Toutefois, la limitation de ces pouvoirs n’est pas opposable aux 
tiers, qui ne sont pas en mesure de vérifier qu’ils ont outrepas-

sé leurs prérogatives.

Article 48: Sur proposition du Conseil d’Administration, l’ac-
tionnaire unique fixe les modalités et le montant de la rému-
nération des Directeurs Généraux Adjoints, ainsi que, le cas 
échéant, les avantages en nature qui leur seraient accordés. 
Aucune autre rémunération, permanente ou non, ne peut leur 
être accordée, sauf s’ils sont liés à la société par un contrat de 
travail correspondant à un emploi effectif.

Section 3 : Conventions Réglementées
Article 49 : Sous réserve des conventions interdites par l’ar-
ticle 507 de l’Acte Uniforme, les conventions qui peuvent être 
passées, directement, indirectement ou par personne interpo-
sée, entre la société et son Directeur Général ou l’un de ses 
Directeurs Généraux Adjoints, sont soumises aux formalités 
d’autorisation préalable, de contrôle et d’approbation, pres-
crites par les articles 502 à 504 de l’Acte Uniforme.

Il en est de même pour les conventions passées par Le Di-
recteur Général ou le Directeur Général Adjoint avec une per-
sonne morale dont il serait propriétaire, associé indéfiniment 
responsable ou, d’une manière générale, dirigeant social.

Article 50 : Les dispositions qui précèdent ne sont pas appli-
cables, aux conventions portant sur les opérations courantes 
de la société et conclues à des conditions normales.

Chapitre 4: Contrôle de Gestion
Section 1: Contrôle Interne

Article 51: Il sera créé au sein de la société un service de 
contrôle interne chargé de suivre principalement les règles de 
contrôle internes et les procédures de gestion de la LONAGUI 
SAU.

Section 2 : Contrôle Externe
Article 52 : La société est soumise au contrôle externe prévu 
par la loi, par les dispositions législatives et réglementaires ré-
gissant le contrôle des finances publiques. Elle est notamment 
soumise au contrôle des différents corps de contrôle de l’État 
habilités à cet effet.

Chapitre 5 : Commissaire aux comptes

Article 53 : Un commissaire aux comptes titulaire et un com-
missaire aux comptes suppléant sont nommés pour exercer 
leur mission de contrôle, conformément aux dispositions de 
l’Acte Uniforme. La durée du mandat des commissaires nom-
més en cours de vie sociale, est de trois exercices renouve-
lables une fois.
Nonobstant la vérification et la certification des comptes, les 
Commissaires aux Comptes doivent émettre un avis motivé 
sur la marche générale de la société, à soumettre au Conseil 
d’Administration, lequel transmet ces informations à l’Action-
naire Unique.

Chapitre 6 : Personnel

Article 54 : La Direction Générale établit le règlement intérieur 
de la Société, elle est responsable des infractions aux dispo-
sitions légales et réglementaires relatives aux violations des 
statuts et des fautes commises dans la gestion de la société.
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Article 55 : Le personnel de la LONAGUI SAU est constitué 
de personnes en position de détachement et/ou recruté par 
contrats soumis au Code de Travail.

Le Directeur Général propose au Conseil d’Administration, le 
recrutement et/ou le licenciement du personnel contractuel 
permanent à durée indéterminée de la société pour approba-
tion.

Il propose en outre au Conseil d’Administration avec avis moti-
vé, le licenciement du personnel en détachement, pour le ren-
voyer à la structure d’origine.

Chapitre 7 : Décisions de l’actionnaire unique

Article 56 : Conformément aux dispositions de l’article 558 de 
l’Acte Uniforme, l’actionnaire unique prend seul, toutes les dé-
cisions qui sont normalement, de la compétence des Assem-
blées Générales, Ordinaires ou Extraordinaires.

Il doit notamment, prendre dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, toutes les décisions qui relèvent de l’Assem-
blée Générale Ordinaire annuelle.
Ses décisions revêtent la forme de procès-verbaux qui sont 
consignés au registre des délibérations de la société.
Ces procès-verbaux ainsi que leurs copies et extraits sont 
dressés, signés, archivés et délivrés, dans les conditions pré-
vues par l’Acte Uniforme.

Article 57 : L’actionnaire unique bénéficie du droit de commu-
nication prévu par les articles 525 et 526 de l’Acte Uniforme.

En outre, deux fois par exercice, l’actionnaire unique peut po-
ser des questions écrites au Conseil d’Administration, sur tous 
faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation 
de la société.

Chapitre 8: Gestion Financière et Comptable
Section 1: États financiers annuels

Article 58 : Il est tenu une comptabilité régulière des opéra-
tions sociales conformément aux dispositions de l’Acte Uni-
forme relatives au droit comptable.

Article 59 : A la clôture de chaque exercice, telle que décrite 
par les présents statuts, le Directeur Général dresse les états 
financiers de synthèse prévus par l’Acte Uniforme susvisé :

Un rapport annuel sur la situation financière de l’activité de la 
Sociétés celle pendant l’exercice écoulé et sur leur évolution 
prévisible:
−un inventaire ;
- un bilan ;
−un compte de résultats.

Article 60 : Tous ces documents sont mis à la disposition du 
commissaire aux comptes, (45) quarante-cinq jours, au moins, 
avant la date prévue pour l’approbation annuelle des comptes 
par l’actionnaire unique.

Ces documents doivent être certifiés sincères et réguliers par 
le Commissaire aux comptes agréé et désigné par la tutelle 
financière/le Conseil d’Administration.

Article 61: Dans les trois (3) mois qui suivent la clôture de 
l’exercice, le Président du Conseil d’Administration adresse à 
la tutelle le rapport et les documents comptables produits par 
la gestion de la société, ainsi que le rapport du Commissaire 
aux comptes.

Article 62 : Les comptes de la Société ne sont définitifs 
qu’après avoir été approuvés par l’Autorité de tutelle finan-
cière. Ils sont soumis à la cour des comptes dans les condi-
tions prévues par la Loi.

Section 2 : Exercice social
Article 63 : L’exercice social commence le 1er Janvier et se 
termine le 31 Décembre de chaque année.
Exceptionnellement, le premier exercice couvrira la période 
écoulée entre la date de création de la société et le 31 Dé-
cembre de l’année en cours.

Section 3 : Affectation et répartition des résultats
Article 64 : Les produits nets de chaque exercice, déduction 
faite des frais généraux et autres charges de la société, y com-
pris tous amortissements et provisions, constituent les béné-
fices nets ou les pertes de l’exercice.

Sur ces bénéfices nets diminués, le cas échéant, des pertes 
antérieures, il est prélevé dix pour cent pour former le fonds 
de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve atteint une somme égale à vingt 
pour cent du capital social. II reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve est descendue au- dessous 
de ce plafond.

Article 65 : Le bénéfice net distribuable est constitué par le 
résultat de l’exercice, augmenté des reports bénéficiaires, et 
diminué des pertes antérieures et du prélèvement pour toutes 
réserves légales.

Après approbation des comptes et constatation de l’existence 
d’un bénéfice distribuable, l’actionnaire unique détermine sur 
proposition du Conseil d’Administration, toute somme qu’il juge 
convenables de prélever sur ce bénéfice pour être reportées à 
nouveau sur l’exercice suivant ou inscrites à un ou plusieurs 
fonds de réserves ordinaires ou extraordinaires, généraux ou 
spéciaux, dont il détermine l’affectation ou l’emploi.

Article 66 : Le surplus, s’il en existe, est attribué à l’actionnaire 
unique, sous forme de dividende dont le paiement doit avoir 
lieu dans un délai maximum de neuf mois après la clôture de 
l’exercice, sauf prolongation par décision de justice.

Article 67 : L’actionnaire unique peut, après constatation de 
l’existence de réserves non stipulées indisponibles par la loi, 
décider en outre, la mise en distribution de sommes prélevées 
sur ces réserves ; en ce cas, la décision indique expressément 
les postes de réserve sur lesquels ces prélèvements sont ef-
fectués.
Les pertes, s’il en existe, sont portées au compte «report à 
nouveau» ou compensées directement avec les réserves exis-
tantes.

Section 4 : Actif net inférieur à la moitié du capital social
Article 68: Si, du fait de pertes constatées dans les états fi-
nanciers de synthèse, les capitaux propres de la société de-
viennent inférieurs à la moitié du capital social, le commissaire 
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aux comptes, sur instruction du Conseil d’Administration doit, 
dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes 
ayant fait apparaître cette perte, appeler l’actionnaire unique à 
décider s’il y a lieu la dissolution anticipée de la société.

Article 69 : Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital 
doit, dans le délai de deux ans qui suit la clôture de l’exercice 
déficitaire, être réduit d’un montant au moins égal à celui des 
pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, à moins 
que, dans ce délai, l’actif net n’ait été reconstitué à concur-
rence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social.
A défaut ou si le capital est réduit à un montant inférieur au 
minimum légal, tout intéressé peut demander en justice la dis-
solution de la société.
 
Section 5 : Désignation des Premiers Commissaires
Article 70 : Les personnes indiquées à l’annexe 2 sont dé-
signées comme commissaires aux comptes, titulaire et sup-
pléant, de la société pour la durée des deux premiers exercices 
sociaux, leurs fonctions expirant après la réunion de l’action-
naire unique qui statuera sur les comptes du second exercice.

Chapitre 9 : Dissolution

Article 71 : La société est dissoute pour les causes communes 
à toutes les sociétés par décret, sur proposition de la tutelle.

La dissolution anticipée est également prononcée par l’action-
naire unique par la même voie.

L’expiration de la société, comme sa dissolution, pour quelque 
cause que ce soit, entraîne la transmission universelle de son 
patrimoine à l’actionnaire unique, sans qu’il y ait lieu à liquida-
tion.

Le produit net de la liquidation après apurement du passif, est 
employé à rembourser le capital non amorti.

Un Décret pris sur le rapport du Ministre en charge des Fi-
nances, fixe la dévolution du surplus c’est-à-dire du bonus de 
liquidation.

Article 72 : La transmission du patrimoine n’est réalisée et il 
n’y a disparition de la société qu’a l’issue du délai prévu par 
l’article 201 de l’Acte Uniforme.

Section 1 : Contestations
Article 73 : Toutes contestations qui peuvent s’élever au cours 
de l’existence de la société ou après sa dissolution, pendant le 
cours des opérations de liquidation, relativement aux affaires 
sociales ou à l’exécution des dispositions statutaires, sont sou-
mises à la juridiction compétente du lieu du siège social.

Section 2 : Formalités et pouvoirs
Article 74 : En vue d’accomplir toutes les formalités légales 
prévues par l’Acte Uniforme, tous pouvoirs sont donnés par 
l’actionnaire unique au Conseil d’Administration à l’effet :
- De déposer au nom et pour le compte de l’actionnaire unique, 
un exemplaire original des Présentes, au rang des minutes de 
Maître..............notaire à.. .....  pour satisfaire aux
obligations de l’article 10 de l’Acte Uniforme ;
- Et de remplir les formalités de publicité prescrites par la légis-
lation en vigueur et spécialement pour immatriculer la société 
au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier.

Toutes les fois que cela sera compatible avec les prescriptions 
légales, les mêmes pouvoirs sont donnés au porteur d’un ori-
ginal, d’une copie ou d’un extrait des présentes dispositions.

ANNEXES AUX STATUTS

ANNEXE 1

DESIGNATION ET REMUNERATION DE L’APPORT DE
L’ACTIONNAIRE UNIQUE 
APPORT EN NUMERAIRE
L’actionnaire unique soussigné, fait à la société, un apport en 
numéraire de ....................... FG, correspondant à la valeur no-
minale des ..................  Actions n° ........ à ....................  
qui lui sont attribuées, en rémunération.
Laquelle somme est déposée au nom de la société, auprès de 
la Banque (compte N° .....................
Le bulletin de souscription confirmant les indications ci-dessus 
a été déposé au rang des minutes de Maître ....................no-
taire à........... qui a dressé le ................  la déclaration 
notariée de souscription et de versement prévue à l’art. 394 
de l’Acte Uniforme, et dont une copie est jointe à la présente 
annexe.

ANNEXE 1 (suite)

APPORT EN NATURE

L’actionnaire unique soussigné, fait à la société, l’apport en na-
ture suivant :
En rémunération de cet apport, il est attribué à l’actionnaire 
unique, 100 000 actions nominatives de 50.000 FG chacune 
numérotées de .1 .............à ........  100 000 ................. et in-
tégralement libérées.

Le montant total de l’apport en nature ci-dessus, est égal à 
l’évaluation faite par ......  le commissaire aux apports, dont 
un exemplaire du rapport, en date du .........  .est joint à la pré-
sente annexe.

La description détaillée de l’apport ainsi que les conditions de 
sa réalisation, figurent au contrat d’apport également joint à la 
présente annexe.

ANNEXE 2 DESIGNATION DES PREMIERS COMMIS-
SAIRES AUX COMPTES

L’actionnaire unique soussigné, désigne, pour la durée des 
deux exercices sociaux, dont le dernier sera clos le ..... 
en qualité de commissaire titulaire :
M..............................................
Expert-comptable inscrit au tableau de l’Ordre de........
Domicilié.......................
En qualité de commissaire suppléant :
M..................................................
Expert-comptable inscrit au tableau de l’Ordre
de ...... 
Domicilié ..........................
Lesquels, intervenant aux présentes, déclarent accepter leurs 
mandats de commissaires aux comptes de la société, et qu’au-
cune incompatibilité générale ou spéciale ne fait obstacle à 
cette acceptation.
«bon pour acceptation de mandat de commissaire aux 
comptes»
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(Signatures des commissaires)

ANNEXE 3

DESIGNATION DE L’ACTIONNAIRE UNIQUE (à la consti-
tution)
(1) Nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, pro-
fession et domicile. (Pour une personne physique) et, 
Dénomination, forme, capital, siège, immatriculation RC, et dé-
signation du représentant. (pour une personne morale)

Le soussigné : LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE, REPRÉSEN-
TÉE A L’EFFET DES PRÉSENTES PAR

a établi le présent acte constitutif comportant les statuts rédi-
gés en 19 articles, ainsi que 3 annexes, en....................... 
Originaux dont l’un sera déposé au rang des minutes de maître 
................................. notaire à.....................  afin de conférer 
aux statuts, la forme authentique prévue par l’article 10 de 
l’Acte Uniforme.
Fait à ........................  le..........................
(Signature de l’actionnaire unique)

 
DECRET D/2023/047/PRG/CNRD/SGG DU 30 JANVIER 
2023, PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES AU MI-
NISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RE-
CHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE L’INNOVATION.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/97/022/AN du 19 Juin 1997, adoptant et promul-
guant la Loi d’Orientation de l’Éducation Nationale ;
Vu la loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’État ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/89/176/PRG/SGG du 27 Septembre 1989, ré-
gissant les Emplois de l’Enseignement Supérieur et de la Re-
cherche Scientifique et le Statut spécifique de leurs titulaires ;
Vu le Décret D/2022/0023/PRG/SGG du 03 Février 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’innova-
tion;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Communiqué n° 01 du 05 Septembre 2021, du Comité 
National du Rassemblement pour le Développement (CNRD) 
portant prise effective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu les nécessités de Service ;

DECRETE:

Article 1er : Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 

nommés dans les fonctions ci-après :
1. Université de N’Zérékoré:
Vice-recteur chargé de la recherche : Dr Demba Aissata 
SAMOURA, matricule 283630J, Enseignant-chercheur dans 
ladite université, en remplacement de Dr Baba MANSARE ap-
pelé à faire valoir ses droits à la retraite ;

2. Institut Itinérant de Formation et de Prevention Intégrés 
contre la Drogue et autres conduites addictives (IIFPID-
CA):

Directeur Général : Dr Thierno BAH, Matricule 331624M, 
Médecin spécialiste en Santé Publique, précédemment Direc-
teur Général par intérim dans ledit Institut ;

Directeur Général Adjoint chargé de la Formation : Dr 
Soumaila BAYO, matricule 223548G, Enseignant-chercheur, 
précédemment Directeur Général Adjoint par intérim en rem-
placement de Dr Ibrahima CAMARA appelé à faire valoir ses 
droits à la retraite ;

Directeur Général Adjoint chargé de la Recherche : Dr Mory 
Mandiana DIAKITE, matricule 212780A, Enseignant-cher-
cheur à l’Institut de Formation à Distance (ISFAD), en rempla-
cement de Dr Soumaila BAYO, appelé à d’autres fonctions ;

3. Institut Supérieur de Commerce et d’Administration des 
Entreprises en Guinée (ISCAE-G):
Directeur Général Adjoint : Dr Karamoko CAMARA, ma-
tricule 265071J, Enseignant-chercheur à l’Université Général 
Lansana Conté de Sonfonia, en remplacement de Dr Ibrahima 
BALDE appelé à d’autres fonctions ;

4. Institut Supérieur de Technologie de Mamou (IST)
Secrétaire Générale : Dr Bintou TRAORE, matricule 283801, 
en remplacement de Madame Joséphine MANSARE, appelée 
à d’autres fonctions.
 
Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 30 Janvier 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/048/PRG/CNRD/SGG DU 02 FEVRIER 
2023, PORTANT NOMINATION AU SECRETARIAT GENE-
RAL DU GOUVERNEMENT.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 5 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0110/PRG/CNRD/SGG du 18 Février 
2022, portant Attributions et Organisation du Secrétariat Géné-
ral du Gouvernement ;
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Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :
Article 1er : Monsieur Kémo Oulen KABA, matricule 
229333T, Chef de Division Relations avec les Départements 
ministériels, est nommé Conseiller Juridique du Secrétariat 
Général du Gouvernement.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature,sera enregistré et publié au Journal Officiel de la Ré-
publique.

Conakry, le 02 Février 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/049/PRG/CNRD/SGG DU 02 FEVRIER 
2023, PORTANT NOMINATION DES INSPECTEURS REGIO-
NAUX DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE L’ARTISA-
NAT.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/041/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Culture, du 
Tourisme et de l’Artisanat ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés dans les fonctions ci-après :

1- Inspecteur Régional de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat de Conakry: Monsieur Ibrahima TOURE, matri-
cule 149582M, précédemment Inspecteur Régional Adjoint du 
Tourisme, de l’Hôtellerie et de l’Artisanat de Conakry ;

2- Inspectrice Régionale de la Culture, du Tourisme et de 

l’Artisanat de Boké : Madame Djénabou DIALLO, matricule 
315 339Y, précédemment en service à la Direction Préfecto-
rale de la Culture, du Tourisme et de l’Artisanat de Coyah ;

3- Inspecteur Régional de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat de Kindia : Monsieur Lansana SYLLA, matricule 
224 312S, Administrateur Civil ;

4- Inspectrice Régionale de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat de Mamou : Madame Kadiatou Nestor 
KEITA, matricule 320 411M, précédemment en service à la Di-
rection Préfectorale de la Culture du Tourisme et de l’Artisanat 
de Kindia ;

5- Inspectrice Régionale de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat de Labé : Koko Béatrice GUEMOU, matricule 225 
484P, précédemment Inspectrice Générale Adjointe du Tou-
risme, de l’Hôtellerie et de l’Artisanat de Mamou ;

6- Inspectrice Régionale de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat de Faranah : Madame Kadiatou TOURE, matri-
cule 306 304T, précédemment en service à la Direction Pré-
fectorale de la Culture, du Tourisme et de l’Artisanat de Boffa ;

7- Inspecteur Régional de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat de Kankan : Monsieur Fodé Moussa KOUROU-
MA, Hiérarchie A2, matricule 210884B, précédemment Inspec-
teur régional du Tourisme, de l’Hôtellerie et de l’Artisanat de 
Kankan ;

8- Inspecteur Régional de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat de N’Zérékoré : Monsieur Jean Jacques LOLA-
MOU, Enseignant chercheur.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 02 Février 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/050/PRG/CNRD/SGG DU 02 FEVRIER 
2023, PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE GUINEENNE 
DE COOPERATION TECHNIQUE (AGCT).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ; 
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique relative aux Lois des Finances;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 8 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Etablis-
sements Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 5 Septembre 2021 ;
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Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général de Gestion Budgétaire et de Compta-
bilité Publique ;
Vu le Décret D/2020/153/PRG/SGG du 10 Juillet 2020, fixant 
les Statuts de l’Agence Guinéenne de Coopération Technique 
(AGCT) ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/579/PRG/CNRD/SGG du 12 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Plan 
et de la Coopération Internationale;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Sont nommés membres du Conseil d’Administra-
tion de l’Agence Guinéenne de Coopération Technique (AGCT) 
les cadres dont les prénoms et noms suivent :

Président: Ambassadeur Kabèlè SOUMAH, Secrétaire Gé-
néral du Ministère des Affaires Etrangères, de l’Intégration Afri-
caine et des Guinéens établis à Etranger.

Membres :

1. Monsieur Jean-Luc FABER, Conseiller Principal du Minis-
tère de l’Agriculture et de l’Elevage ;
2. Monsieur Michel KOÏVOGUI, Coordinateur du Projet de 
PAFISAM, du Ministère de l’Enseignement Technique, de la 
Formation Professionnelle et de l’Emploi ;
3. Monsieur Abdoulaye Ibrahima DIALLO, Directeur Natio-
nal des Etudes Economiques et de la Prévision, du Ministère 
de l’Economie et des Finances;
4. Monsieur Baba NABE, Directeur National des Systèmes 
Informatiques, du Ministère du Budget;
5. Professeur Faye TRAORE, Conseiller en Charge des 
Questions de Coopération Technique et de Partenariat Public/
Privé, du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique ;
6. Monsieur Abdoulaye Bella DIALLO, Directeur Général du 
Bureau de Stratégie et de Développement (BSD), du Ministère 
du Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes En-
treprises;
7. Madame Kadiatou DRAME, Cheffe Service du Bureau de 
Coopération et de Partenariat, du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’Innovation ;
8. Docteur Hassane DIALLO, Directeur National du Plan, du 
Ministère du Plan et de la Coopération Internationale ;
9. Madame Maniamba KANDE-SYLLA, Directrice Générale 
du Bureau d’Appui à la Coopération avec l’Union Européenne, 
du Ministère du Plan et de la Coopération Internationale ;
10.M. Karamo Mahmoud Fiman KABA, Expert-Comptable, 
représentant des Experts Comptables et Comptables Agrées 
de Guinée (OECCA).

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  

signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 02 Février 2023
  

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/051/PRG/CNRD/SGG DU 09 FEVRIER 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGANI-
SATION DU COMITE DE SUIVI-EVALUATION DE LA MISE 
EN ŒUVRE DU CHRONOGRAMME DE LA TRANSITION.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, des Traités et Accords internationaux en vigueur 
à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2021/0261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD du 20 Août 2022, por-
tant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CRND/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu le Rapport de la mission technique de la Communauté Eco-
nomique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) relative 
au chronogramme de la Transition ;

DECRETE :

Article 1er : Il est créé sous l’autorité du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, un Comité dénommé Comité de Sui-
vi-Evaluation de la mise en oeuvre du Chronogramme de la 
Transition.

Article 2 : Le Comité de Suivi-Evaluation de la mise en oeuvre 
du Chronogramme de la Transition à pour mission de suivre, 
d’orienter et d’évaluer la mise en oeuvre du Chronogramme de 
la Transition et des réformes politiques en Guinée.

Article 3 : Le Comité de Suivi-Evaluation de la mise en oeuvre 
du Chronogramme de la Transition comprend :
— Le Comité de Pilotage ;
— Le Comité Technique.

Article 4 : Le Comité de Pilotage est chargé de s’assurer de 
la mise en oeuvre des activités relatives au Chronogramme 
de la Transition et aux réformes politiques et institutionnelles. 
A ce titre, il est chargé de définir les orientations politiques et 
stratégiques portant sur la méthodologie de suivi de la mise en 
œuvre du Chronogramme de la Transition et de rendre compte 
de ses activités au Premier Ministre, Chef du Gouvernement.

Article 5: Le Comité de Pilotage est composé comme suit :
- Président : Le Ministre de l’Administration du Territoire et de 
la Décentralisation.
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- Membres :
- Le Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme ;
- Le Ministre des Affaires Étrangères et des Guinéens établis 
à l’Etranger ;
- Le Ministre de l’Economie et des Finances;
-  Le Ministre du Budget;
- Le Ministre du Plan et de la Coopération Internationale ;
- La Ministre de l’Information et de la Communication;
- Un représentant du CNT ;
- Le Directeur de Cabinet de la Primature.
La Ministre de l’Information et de la Communication est char-
gée d’assurer le Secrétariat du Comité de Pilotage.

Article 6 : Le Comité de Pilotage se réunit, au moins une fois 
par mois, et si nécessaire sur convocation de son Président.

Article 7 : Sont invités à prendre part aux travaux du Comité 
de Pilotage en qualité d’observateurs les représentants des or-
ganisations ci-après :
- La Communauté Économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO)
- L’Union Africaine (UA) ;
- Les pays membres du G5 (Guinée).

Article 8: Le Comité Technique est placé sous l’autorité du 
Comité de Pilotage. Il est chargé de:
- Mesurer les progrès accomplis dans la mise en oeuvre des 
activités liées aux réformes politiques et institutionnelles et au 
chronogramme de la Transition ;
- Concevoir une méthodologie et des outils informatisés de sui-
vi des activités du chronogramme de la Transition ;
- Rendre compte régulièrement de ses activités au Comité de 
Pilotage ;
- Mener toute autre activité en rapport avec ses attributions à la 
demande du Comité de Pilotage.

Article 9 : Le Comité Technique est composé comme suit :

- Président : Le Secrétaire Général du Ministère de l’Adminis-
tration du Territoire et de la Décentralisation ;
- Membres :
- Le Conseiller Juridique du Ministère de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
- La Directrice des Affaires Politiques et de l’Administration 
Electorale du Ministère de l’Administration du Territoire et de 
la Décentralisation ;
- Le Directeur Général de l’Administration du Territoire ;
- Un représentant du Ministère de la Justice et des Droits de 
l’Homme ;
- Un représentant du Ministère des Affaires Etrangères et des 
Guinéens établis à l’Etranger ;
- Deux (02) représentants du Conseil National de la Transition ;
Un représentant de la Primature.

Article 10 : Le Comité Technique se réunit une fois par se-
maine, sur convocation de son président.

Le Secrétariat du Comité Technique est assuré par la Direc-
trice des Affaires Politiques et de l’Administration Electorale.

Article 11: Sont invités à prendre part aux travaux du Comi-
té Technique, en qualité d’observateurs, les organisations ci-
après :
- La Communauté Économique des États de l’Afrique de 

l’Ouest (CEDEA0);
-  L’Union Africaine (UA) ;
-  Les pays membres du G5 (Guinée).

Article 12 : Les frais de fonctionnement du Comité de Sui-
vi-Evaluation de la mise en oeuvre du Chronogramme de la 
Transition sont imputables au budget du retour à l’ordre consti-
tutionnel.

Article 13 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 09 Février 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/052/PRG/CNRD/SGG DU 13 FEVRIER 
2023, PORTANT NOMINATION D’UN COMMANDEUR DANS 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION ;

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration publique ;
Vu le Communiqué N°01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre, portant prorogation des lois nationales, des conven-
tions, traités et accords internationaux en vigueur.
Vu Le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Septembre 
2021, portant nomination du Grand Chancelier de l’Ordre Na-
tional du Mérite.
Vu Le Décret D/2022/0366/PRG/CNRD/SGG du 27 Juillet 
2022, portant nomination des Membres du Conseil de l’Ordre 
National du Mérite.

DECRETE:

Article 1er: Le Grade de COMMANDEUR de l’Ordre Natio-
nal du Mérite de la République de Guinée est décerné à son 
Excellence Monsieur Youssouf Mifougo DIARRASSOU-
BA, Ambassadeur Extraordinaire et plénipotentiaire de la Ré-
publique du Côte d’Ivoire en République de Guinée pour sa 
contribution exceptionnelle au Renforcement des Relations 
d’Amitié et de Coopération entre nos deux pays.

Article 2: Le présent décret qui prend effet à compter de sa 
date de signature sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 13 Février 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/053/PRG/CNRD/SGG DU 13 FEVRIER 
2023, PORTANT NOMINATION D’UN COMMANDEUR DANS 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION ; 

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration publique ;
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Vu le Communiqué N°01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre, portant prorogation des lois nationales, des conven-
tions, traités et accords internationaux en vigueur.
Vu Le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Septembre 
2021, portant nomination du Grand Chancelier de l’Ordre Na-
tional du Mérite.
Vu Le Décret D/2022/0366/PRG/CNRD/SGG du 27 Juillet 
2022, portant nomination des Membres du Conseil de l’Ordre 
National du Mérite.

DECRETE:

Article 1er: Le Grade de COMMANDEUR de l’Ordre Natio-
nal du Mérite de la République de Guinée est décerné à son 
Excellence Docteur Hussain Nasser ALDAKELALLAH, 
Ambassadeur Extraordinaire et plénipotentiaire du royaume 
d’Arabie Saoudite en République de Guinée pour sa contribu-
tion exceptionnelle au Renforcement des Relations d’Amitié et 
de Coopération entre nos deux pays.

Article 2: Le présent Décret qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 13 Février 2023   

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

Président du CNRD
Président de la Transition

Grand Maître des Ordres Nationaux de Guinée

DECRET D/2023/054/PRG/CNRD/SGG 13 FEVRIER 2023, 
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL DU 
FONDS DE GARANTIE DES PRETS AUX ENTREPRISES 
(FGPE S.A)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu le Traité relatif à l’Organisation pour l’Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA) ;
Vu la loi L/2000/08/AN du 05 Mai 2000, ratifiant le Traité relatif 
à l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) ;
Vu la loi L/2013/017/CNT du 12 Août 2013, portant Règlemen-
tation Bancaire en République de Guinée ;
Vu la loi L/2017/017/AN du 08 Juin 2017, portant Statut de la 
Banque Centrale de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Établis-
sements Publics ;
Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 

2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Com-
merce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0013/PRG/CNRD/SGG du 12 Janvier 
2023, portant Statuts du Fonds de Garantie des Prêts aux En-
treprises (FGPE S.A) ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article  1er  : Monsieur Abdoulaye DIALLO, Consultant Fi-
nancier, précédemment Directeur Général Adjoint du Fonds de 
Garantie des Prêts aux Entreprises est nommé Directeur Gé-
néral du Fonds de Garantie des Prêts aux Entreprises.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 13 Février 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/056/PRG/CNRD/SGG 13 FEVRIER 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET FONC-
TIONNEMENT DE L’OFFICE NATIONAL DES LOISIRS 
(ONL).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi organique L/2012/012/CNT du 6 Août 2012, relative 
aux Lois des Finances;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 8 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Etablis-
sements Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 13 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général de Gestion Budgétaire et de Compta-
bilité Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRDSGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0035/PRG/CNRD/SGG du 19 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
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la Transition ;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Il est créé un Etablissement public à caractère 
administratif doté de la personnalité juridique et jouissant de 
l’autonomie financière et de gestion dénommé Office National 
des Loisirs, en abrégé ONL.

Article 2 : L’Office National des Loisirs est placé sous la tutelle 
technique du Ministère de la Jeunesse et des Sports et sous la 
tutelle financière du Ministère en charge des Finances.

Article 3 : L’Office National des Loisirs est de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Direction de l’Administration 
Centrale.

Article 4 : Le siège de l’Office National des Loisirs est fixé à 
Conakry. Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire 
national sur décision du Conseil d’Administration après avis de 
la tutelle technique.
Des démembrements peuvent être établis partout où le Conseil 
d’Administration le juge favorable.

CHAPITRE II: ATTRIBUTIONS

Article 5 : L’Office National des Loisirs a pour attributions de 
promouvoir et de réguler les activités de loisirs et d’en assurer 
le suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
− D’élaborer les textes législatifs et réglementaires régissant 
les loisirs et de veiller à leur application ;
- De procéder à la vulgarisation des textes régissant les activi-
tés de loisirs en République de Guinée ;
- De participer à l’élaboration de la politique nationale des loi-
sirs;
- D’élaborer les stratégies, plans, programmes et projets dans 
le domaine des loisirs ;
- De procéder à la délivrance, au renouvèlement et au retrait 
des agréments et permis d’exploitation des centres et lieux de 
loisirs ;
− De mobiliser les ressources nécessaires à la réalisation des 
programmes et projets dans le domaine des loisirs ;
- D’encourager la création et l’émergence des industries, asso-
ciations et clubs de loisirs ;
− De veiller à la formation et au perfectionnement des acteurs 
de loisirs ;
- D’apporter les appuis techniques aux acteurs du secteur 
dans la mise en oeuvre de leurs activités de loisirs ;
- De contribuer à la promotion et au développement des camps 
de vacances et des centres de loisirs ;
- De participer à l’élaboration des programmes d’activités sco-
laires et universitaires en matière de loisirs;
− De promouvoir l’accès des personnes en situation d’handi-
cap aux lieux de loisirs ;
− D’immatriculer les centres et lieux de loisirs ;
- De tenir à jour la base de données liée aux activités de loisirs;
- D’assurer la construction, l’aménagement et l’équipement 
des espaces de loisirs ;

- De veiller à l’éducation et à la sensibilisation sur les loisirs 
destinés aux populations ;
- De promouvoir les loisirs traditionnels ;
- D’établir un cadre de partenariat avec les organismes natio-
naux et internationaux intervenant dans le domaine des loisirs ;
- De veiller au respect des normes techniques, d’hygiène et 
de sécurité dans les établissements exerçant des activités de 
loisirs ;
- D’encourager l’investissement public-privé dans le domaine 
des loisirs ;
- De participer aux rencontres sous-régionales, régionales et 
internationales traitant des questions de loisirs.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 : Pour exercer ses attributions, l’Office National des 
Loisirs comprend:
— Un Conseil d’Administration ;
— Une Direction Générale ;
— Une Agence Comptable.

SECTION I: LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 7 : Le Conseil d’Administration est l’organe de déci-
sions et d’orientation de la politique générale de l’Office Na-
tional des Loisirs. Il est saisi de toute question intéressant la 
bonne marche de l’Office National des Loisirs et règle par déli-
bérations les questions qui le concernent. Il peut procéder aux 
contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. A ce titre, il est 
chargé de :
- Fixer les objectifs, approuver le plan d’actions annuel et éva-
luer le fonctionnement et la gestion de l’ONL;
- Contrôler et évaluer le fonctionnement et la gestion de l’ONL; 
- Approuver, sur proposition du Directeur Général, le cadre or-
ganique et le règlement intérieur de l’ONL ;
- Autoriser la création à l’intérieur du pays, des représentations 
dont l’activité est liée aux missions de l’ONL ;
- Approuver le recrutement du personnel dirigeant et l’organi-
gramme de l’ONL;
- Délibérer sur les programmes d’investissement et d’équipe-
ment de l’ONL;
- Procéder à l’examen et à l’approbation du projet de budget, 
des comptes financiers soumis par la Direction Générale de 
l’ONL ;
- Statuer sur l’acquisition et le transfert de tout patrimoine im-
mobilier de l’ONL;
- Approuver le manuel de procédures, ainsi que les règles gé-
nérales de gestion du personnel ;
- Autoriser la création à l’intérieur du pays des représentations 
de l’ONL ;
- Déterminer la rémunération du Président du Conseil d’Admi-
nistration, du Directeur Général et du Directeur Général Ad-
joint;
- Fixer les conditions d’indemnisation de la participation des 
administrateurs au Conseil d’Administration.

Article 8 : Le Conseil d’Administration se prononce sur toutes 
les questions qui lui sont soumises par le Directeur Général de 
l’ONL ou le Ministre en charge de la Jeunesse.

Article 9 : Le Conseil d’Administration peut déléguer une par-
tie de ses attributions à la Direction Générale de l’ONL. Dans 
ce cas, il notifie par écrit les limites et les conditions de cette 
délégation.
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Article 10 : Sous réserve des pouvoirs de l’autorité de tutelle, 
le Conseil d’Administration prend toutes décisions concernant 
les objectifs, l’organisation, la gestion et le fonctionnement de 
l’ONL.

Article 11 : Le Conseil d’Administration de l’Office National des 
Loisirs comprend neuf (09) membres représentant les dépar-
tements suivants :
- Un représentant du Ministère en charge de la Jeunesse et 
des Sports ;
- Un représentant du Ministère en charge des Finances ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Administration 
du Territoire et de la Décentralisation ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Sécurité et de 
la Protection Civile ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Promotion Fé-
minine, de l’Enfance et des Personnes Vulnérables ;
- Un représentant du Ministère en charge de la Culture, du 
Tourisme et de l’Artisanat ;
- Un représentant du Ministère en charge de l’Environnement 
et du Développement Durable ;
- Un représentant du Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et 
de l’Aménagement du Territoire ;
- Un représentant du Patronat.
Article 12 : Les membres du Conseil d’Administration doivent 
jouir de leurs droits civils, civiques et politiques et n’avoir en-
couru aucune condamnation à une peine afflictive ou infamante 
et n’avoir pas mis en faillite une entreprise publique.

Article 13 : Le Président du Conseil d’Administration est dé-
signé parmi les Administrateurs et nommé par décret du Pré-
sident de la République. Il est révoqué suivant cette procédure.

Les autres membres du Conseil d’Administration sont nommés 
également par décret pris sur proposition de leurs structures 
respectives.

Les administrateurs représentant l’Etat sont désignés parmi 
les cadres dirigeants de leurs Ministères.

Article 14 : Les membres du Conseil d’Administration de 
l’Agence Guinéenne de Presse sont nommés pour une durée 
de trois (3) ans renouvelable une seule fois.

Article 15: Il est mis fin à la mission d’un membre du Conseil 
d’Administration lorsque :
- Il perd la qualité qui a justifié sa nomination ;
- L’autorité qui est à l’origine de sa désignation la demande ;
- Il n’a pas assisté à trois réunions successives du Conseil 
d’administration sans motif valable ; 
- Lorsqu’il décède.
Dans l’un des cas énumérés à l’alinéa précédent du présent 
article, il est procédé à son remplacement pour la durée restant 
à courir de son mandat.

Article 16 : Le Conseil d’Administration se réunit en session 
ordinaire au moins deux fois par an sur convocation de son 
Président, et fait l’objet d’un compte rendu systématique trans-
mis à l’ensemble des membres et aux autorités de tutelle. Au 
moins, un Conseil par an est consacré à l’examen du budget 
ou des comptes prévisionnels, et un autre à l’examen des 
comptes, accompagnés d’un rapport de gestion et d’un rapport 
d’exécution du contrat de programme.

Article 17 : Le Conseil d’Administration de l’ONL peut se réunir 
en session extraordinaire :
− A la demande de l’autorité de tutelle ; 
- A l’initiative de son Président;
− A la demande du tiers au moins de ses membres.

Article 18 : Le Directeur Général de l’ONL assiste aux réu-
nions du Conseil d’Administration sans voix délibérative. En 
cas d’empêchement, il est remplacé par le Directeur Général 
Adjoint.
 L’Agent comptable assiste dans les mêmes conditions aux 
réunions où le Conseil d’Administration traite des questions 
financières.
Le Conseil d’Administration peut faire appel à ses réunions à 
toute personne qu’elle juge qualifiée pour lui donner des avis 
et éclaircissements sur les activités de l’ONL. Cette personne 
ressource a une voix consultative.

Article 19 : La convocation aux sessions du Conseil d’Admi-
nistration de l’ONL est envoyée par le Président du Conseil 
d’Administration au moins quinze (15) jours francs avant la 
date prévue pour la réunion.

La lettre de convocation est soit envoyée par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception, soit remise directe-
ment à son destinataire contre accusé de réception, soit trans-
mise par le cahier de transmission extérieure contenant l’avis 
de réunion et signé par le destinataire.
La lettre de convocation précise le lieu et l’ordre du jour de la 
réunion.
Toutefois, la première réunion consécutive à la constitution du 
Conseil d’Administration est convoquée par le Ministre de tu-
telle technique. L’ordre du jour concerne exclusivement la mise 
en place du Conseil d’Administration de l’ONL.

Dans le cas des sessions extraordinaires, l’ordre du jour com-
porte obligatoirement les points qui ont motivé la demande de 
réunion.

Article 20 : Le Conseil d’Administration ne peut délibérer va-
lablement que si la moitié de ses membres est présente ou 
représentée.

Article 21: Les décisions du Conseil d’Administration sont 
prises à la majorité absolue des membres présents ou repré-
sentés. En cas de partage égal des voix, celle du Président est 
prépondérante.

Si la majorité absolue n’a pu être obtenue, une nouvelle déli-
bération a lieu. La décision est alors prise à la majorité relative.

Article 22 : La présence aux réunions du Conseil d’Adminis-
tration est obligatoire.
Exceptionnellement, un membre du Conseil d’Administration 
peut se faire représenter par un suppléant dûment désigné par 
la structure de laquelle il dépend ou par un autre membre du 
Conseil d’Administration. La procuration qu’il donne n’est va-
lable que pour une seule réunion qu’elle précise.

Un membre ne peut être porteur que d’une seule procuration. 
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion est convo-
quée dans un délai maximum de quinze (15) jours. Le Conseil 
d’Administration peut alors délibérer quel que soit le nombre 
des membres présents ou représentés.

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            303



Article 23 : Le Secrétaire désigné par le Conseil d’Adminis-
tration consigne dans un registre spécial destiné à cet effet le 
procès-verbal des réunions et délibérations.
Le procès-verbal est signé par le Président et le Rapporteur 
(désigné par le Conseil d’Administration).
Le Secrétaire est responsable de l’enregistrement et de la dif-
fusion de tout document concernant le Conseil d’Administra-
tion. Il est aidé dans l’organisation matérielle de ses tâches par 
le personnel de l’ONL.

Article 24 : Les membres du Conseil d’Administration de 
l’Agence Guinéenne de Presse ne peuvent en aucun cas pré-
senter un intérêt ou occuper une fonction dans les entreprises 
traitant avec l’ONL dans le cadre de marchés des travaux ou 
de fourniture de services.

Article 25 : Les membres du Conseil d’Administration béné-
ficient d’une indemnité forfaitaire pour leur participation aux 
réunions du Conseil d’Administration.
Le taux de l’indemnité est déterminé par le Conseil d’Adminis-
tration en application du barème fixé par le Ministère en charge 
des Finances.

Article 26 : Un exemplaire du procès-verbal de chaque réu-
nion ou session du Conseil d’Administration de l’ONL doit être 
transmis aux autorités de tutelle.

Article 27: La majorité des membres du Conseil d’Administra-
tion peut proposer à la tutelle technique la révocation du Pré-
sident du Conseil d’administration, par suite d’un manquement 
grave.

Article 28 : En cas de conflit au sein du Conseil d’Administra-
tion de l’ONL et en l’absence de solution interne conforme aux 
dispositions légales et au règlement intérieur, les ministres de 
tutelle tranchent.

Article 29 : Le Conseil d’Administration peut être dissout par 
décret du Président pris sur proposition du ministre de tutelle 
technique, pour irrégularités ou manquements graves mettant 
en cause le fonctionnement de l’ONL.

Une Commission de cinq (05) membres, instituée par le même 
décret, est alors constituée pour expédier les affaires courantes 
pendant une période qui ne peut excéder six (06) mois, délai 
au terme  duquel un nouveau Conseil d’Administration doit être 
constitué.

SECTION 2: LA DIRECTION GENERALE

Article 30 : L’Office National des Loisirs est dirigé par un Direc-
teur Général nommé par décret pris en Conseil des Ministres.
Dans l’exercice de ses fonctions il est assisté de services ad-
ministratifs et d’un secrétariat particulier. Il assiste aux réu-
nions du Conseil d’Administration avec voix consultative et en 
assure le Secrétariat.

Article 31: Le Directeur Général assure la Direction et la ges-
tion de l’Office National des Loisirs. Il est l’ordonnateur du bud-
get de l’Office qu’il représente dans ses rapports avec les tiers. 
A ce titre le Directeur Général :
- Elabore un plan d’actions et un rapport annuel qu’il soumet au 
Conseil d’Administration ;
- Agit au nom de l’Office ;

- Assure le recrutement du personnel selon le mode défini ;
- Engage les dépenses inscrites au budget de l’Office ;
- Négocie et signe les accords et conventions dans le cadre de 
la mission de l’Office.

Article 32 : Le Directeur Général assure le recrutement du 
personnel nécessaire, soit directement par contrat de travail, 
soit en demandant le détachement de fonctionnaires.

Les autres cadres dirigeants de l’Office National des Loisirs 
sont nommés par le Directeur Général après avis du Conseil 
d’Administration.

Article 33 : Dans le cadre de la réglementation en vigueur 
notamment en ce qui concerne les marchés publics et dans les 
limites éventuellement fixées par le Conseil d’Administration, 
le Directeur Général signe les contrats, conventions, baux et 
marchés qui engagent l’ONL.

Article 34 : Le Directeur Général présente chaque année au 
Conseil d’Administration un rapport d’activités général qui dé-
taille les actions entreprises par l’ONL.

Article 35 : Le Directeur Général peut agir en toute circons-
tance au nom de l’ONL. Il exerce sa mission dans les limites 
de ses attributions et sous réserve de celles expressément at-
tribuées au Conseil d’Administration.
Il informe le Conseil d’Administration de façon permanente du 
fonctionnement de l’ONL.

Article 36 : Sur proposition du Conseil d’Administration, le Di-
recteur Général bénéficie d’une indemnité forfaitaire de fonc-
tion dont le montant est déterminé sur proposition du Conseil 
d’Administration, en application du barème fixé par le ministère 
en charge des Finances.
Le Conseil d’administration détermine, le cas échéant, les 
avantages en nature qui lui seront accordés.

Article 37 : Aucune rémunération, permanente ou non, autre 
que celle prévue à l’article précédent du présent décret, ne 
peut être allouée au Directeur Général, soit directement ou par 
personne interposée, sauf celles liées au cas de rembourse-
ment de divers frais, conformément à la législation en vigueur.
Il peut, par ailleurs, recevoir des rémunérations exception-
nelles pour les missions ou mandats qui lui sont confiés, ainsi 
que le remboursement des frais de voyage et déplacement, et 
des dépenses engagées dans l’intérêt de l’ONL.

Article 38 : En cas de faute grave, le Conseil d’Administration 
peut proposer la révocation du Directeur Général au Ministre 
de tutelle, lequel saisit directement le Président de la Répu-
blique d’un projet de décret préparé à cet effet.

La révocation du mandat du Directeur Général entraine la ces-
sation immédiate de toutes ses rémunérations par l’ONL.

Article 39 : Le Directeur Général est assisté d’un Directeur 
Général Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et 
qui le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé de:

- Assister le Directeur Général dans la coordination, l’animation 
et le contrôle des activités de l’ONL ;
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- Superviser l’élaboration des programmes, projets, et rapports 
d’activité de l’ONL;
- Exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont confiées 
par le Directeur Général dans le cadre du service.

Article 40 : En cas de faute lourde, le Directeur Général Ad-
joint est révoqué de ses fonctions sur proposition du Conseil 
d’Administration au Ministre de tutelle, lequel saisit directement 
le Président de la République d’un projet de décret préparé à 
cet effet.

Article 41 : Pour accomplir sa mission, la Direction Générale 
de l’Office National des Loisirs comprend :
- Des Services d’Appui ;
- Des Départements Techniques.

SECTION 3 : L’AGENCE COMPTABLE ET LE CONTROLE 
DE GESTION

Article 42 : L’Agence comptable est animée par un Agent 
comptable nommé par le Ministre de l’Economie et des Fi-
nances.

L’Agence comptable est responsable de l’exécution des opéra-
tions financières et comptables en conformité avec les règles 
du système comptable guinéen.
A ce titre, elle est chargée de :
− Assurer la tutelle fonctionnelle des régies de recettes et des 
régies d’avances de l’ONL; 
- Assurer le recouvrement des recettes provenant des dons et 
legs ;
− Assurer le paiement des dépenses ;
- Tenir la comptabilité et le compte de gestion de l’ONL;
- Tenir les comptes financiers et suivre le plan de trésorerie.

Le mode de fonctionnement de l’Agence comptable sera défini 
dans un manuel de procédure, conformément aux conditions 
prévues par la Loi Organique relative aux Lois des Finances et 
le Règlement Général sur la Gestion Budgétaire et la Compta-
bilité Publique (RGGBCP).

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 43 : Les ressources de l’ONL sont constituées de :
- Budget d’investissement de l’Etat;
- Subventions de l’Etat;
- Prestations de services ;
− Dons et legs ;
- Fonds provenant de ressources extérieures;
- Toutes autres ressources licites ;
− Recettes provenant de la délivrance des agréments et per-
mis d’exploitation;
− Recettes provenant des taxes sur les activités de loisirs.

Article 44: Les subventions de l’Etat font l’objet d’une inscrip-
tion au Budget Général de l’Etat.

Article 45: les crédits nécéssaires au fonctionnement de l’ONL 
sont ouverts au budget de l’Etat.

Article 46 : Les charges de l’ONL sont constituées de:
 − Les dépenses de fonctionnement de l’ONL 
- Les indemnités versées à ses membres;
- Les salaires et accessoires de salaires du personnel;
- Le paiement de tout matériel, matières, travaux et services;

- Les prestations prises en charge par l’Office ; 
- Les dépenses d’investissement ;
− Les charges financières éventuelles ;
- Les charges exceptionnelles ;
− Les voyages d’études ;
- Les loyers de locaux et matériels pris en location.

Article 47 : A la constitution de l’ONL, les équipements et véhi-
cules appartenant aux services intégrés à l’ONL sont automa-
tiquement pris en compte dans son patrimoine. Un inventaire 
est dressé à cet effet.

Article 48 : Les ressources de l’ONL proviennent essentielle-
ment de :
− Partenaires techniques et financiers ;
- Centres de loisirs en exploitation ;
− L’Etat;
- Prestataires privés ;
− De toutes provenances licites.

Article 49 : L’exercice budgétaire commence le 1er Janvier et 
finit le 31 Décembre de la même année.
Par exception, le premier exercice financier commence à la 
date d’entrée en vigueur du décret portant création, attribu-
tions, organisation et fonctionnement de l’ONL et se termine 
au 31 Décembre de l’année en cours.

Article 50 : Un programme physique et financier d’activités est 
préparé chaque année par les différents services de l’ONL en 
fonction de la stratégie arrêtée par les pouvoirs publics.

Article 51: Le projet de budget pour l’exercice à venir est établi 
par le Directeur Général de l’ONL.

En cas de non-approbation, le budget est réaménagé par la 
Direction Générale en fonction des orientations données par 
le Conseil d’Administration. Il est soumis à nouveau pour ap-
probation.

Au cas où le budget n’aurait pas été approuvé à l’ouverture de 
l’année financière, les opérations de recettes et de dépenses 
sont effectuées sur la base des prévisions de l’année précé-
dente.

CHAPITRE V : DU PERSONNEL

Article 52 : Le personnel de l’ONL est recruté en fonction des 
disponibilités du cadre organique et aux plafonds d’emplois ré-
munérés.

Il est constitué de fonctionnaires en détachement et/ou de 
contractuels titulaires de contrats de travail soumis au Code 
du Travail.

Le personnel en détachement perçoit une prime de fonction 
fixée par le Conseil d’Administration.

Toutefois, ces primes et rémunérations doivent être approu-
vées par les Ministres de tutelle technique et financière.

CHAPITRE VI: EXERCICE DE LA TUTELLE ET DU 
CONTROLE

Article 53 : Dans l’exercice de leurs fonctions de tutelle, les 
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Ministres de tutelle sont chargés de :
- Définir les missions et les objectifs généraux de l’ONL;
- Participer à l’élaboration du contrat de programme et vérifier 
qu’il s’inscrit dans le plan de développement de son secteur ;
- Suivre l’exécution du contrat de programme ;
- S’assurer que le développement de l’ONL s’effectue de ma-
nière cohérente avec celui des secteurs publics et privés ;
- Procéder à l’examen des budgets annuels de fonctionnement 
et d’investissement de l’ONL et vérifier leur cohérence avec le 
contrat de programme ;
- Suivre régulièrement, et au minimum, une fois par trimestre, 
l’évolution des indicateurs techniques et en informer avec la 
même périodicité le Gouvernement ;
- Approuver, après délibération du Conseil d’Administration, le 
budget ou les comptes prévisionnels et les comptes arrêtés 
de l’ONL.

Article 54 : La tutelle s’exerce par voie :
- D’autorisation préalable ;
- D’accord préalable ;
- D’ opposition ;
- De substitution.

Article 55 : Dans le cas où l’autorisation préalable est requise, 
la décision ne peut être mise en application avant que la tutelle 
n’ait donné cette autorisation de façon explicite et express.
Est soumise à l’autorisation préalable de la tutelle l’aliénation 
des biens immobiliers.

Article 56 : L’accord préalable doit être donné par l’autorité de 
tutelle dans un délai de quinze jours suivant la réception du 
procès-verbal du Conseil d’Administration.

Si la tutelle n’a pas fait connaître sa décision après expiration 
de ce délai, l’accord est réputé acquis et la décision peut être 
mise en œuvre.
Sont soumises à l’accord préalable :
- L’acceptation des dons assortis de charges et de conditions;
- La définition des objectifs et programmes d’activités.

Article 57 : Toutes les autres délibérations du Conseil d’Ad-
ministration sont exécutoires de plein droit sauf opposition de 
l’autorité de tutelle.
La tutelle peut y faire opposition seulement dans les cas sui-
vants :
- Si la décision compromet l’exécution de la mission confiée 
de l’ONL;
- Si la décision est contraire aux orientations de la politique 
générale du Gouvernement ;
- Si la décision est contraire à la règlementation de l’ONL ;
- Si la décision compromet l’équilibre financier de l’ONL.

Article 58 : L’opposition doit être notifiée dans un délai de 
quinze (15) jours suivant la réception du procès-verbal.
L’autorité de tutelle doit notifier les raisons de l’opposition et 
proposer une solution de remplacement.
L’opposition suspend l’application de la décision. Le Conseil 
d’Administration doit alors délibérer de nouveau. Si la décision 
fait à nouveau l’objet d’une opposition, elle est soumise alors 
au Conseil des Ministres.
L’Autorité de tutelle peut en outre annuler par un acte toute 
décision contraire aux lois et règlements en vigueur.

Article 59 : Lorsque le budget adopté par le Conseil d’Admi-

nistration n’a pas pris en compte les dépenses obligatoires, 
l’autorité de tutelle met le Conseil d’Administration en demeure 
d’y procéder. Si cette mise en demeure reste sans effet, la Di-
rection Générale de l’ONL procède à son inscription d’office.
Sont obligatoires, les dépenses qui découlent nécessairement 
et directement :
− De l’application du statut du personnel ;
− De contrat ou convention déjà approuvé ;
− De décision de justice.

Article 60 : Pour permettre aux tutelles d’exercer leurs pré-
rogatives, le Conseil d’Administration rend compte de ses ac-
tivités aux autorités de tutelle. Il leur adresse un exemplaire 
du procès-verbal de chaque réunion et leur fournit un rapport 
annuel d’activités.

Article 61 : Le contrôle de l’ONL est exercé par un contrô-
leur financier, l’Inspection Générale des Finances, l’Inspection 
Générale de l’Administration Publique, l’Inspection Générale 
d’Etat et par la Cour des Comptes dans les conditions prévues 
par la Loi Organique Relative aux Lois des Finances et ses
textes d’application.

CHAPITRE VII: DISPOSITIONS FINALES
Article 62 : Les détails de l’organisation et le mode de fonc-
tionnement de l’ONL sont déterminés par le Conseil d’Adminis-
tration sur proposition du Directeur Général de l’ONL.

Article 63 : Le Ministère de la Jeunesse et des Sports, le Mi-
nistre de l’Économie et des Finances et le Ministre du Budget 
sont chargés de procéder aux inscriptions budgétaires dans 
une Loi de finances, de toutes les ressources financières né-
cessaires au fonctionnement de l’ONL.
Ils sont en outre chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent Décret.

Article 64 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 13 Février 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/057/PRG/CNRD/SGG 13 FEVRIER 2023, 
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU FONDS DE DEVELOPPEMENT 
AGRICOLE (FODA).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique relative aux Lois des Finances;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Établis-
sements Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut gé-
néral des Agents de  l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
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Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 5 septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0228/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2022, 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Fonds 
de Développement Agricole (FODA) ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :
Article 1er : Sont nommés membres du Conseil d’Administra-
tion du Fonds de Développement Agricole (FODA) les cadres 
dont les prénoms et noms suivent :
Président: Monsieur Almamy II SYLLA, Directeur des Opé-
rations de Change à la Banque Centrale de la République de 
Guinée (BCRG) ;

Membres :
1. Monsieur Shaïkou Yaya BALDE, Directeur National du 
Service de Promotion Rurale et du Conseil Agricole (SERPRO-
CA), du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage ;
2. Madame Fanta KEITA, Payeur Général du Trésor (PGT) à 
la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique, 
du Ministère de l’Economie et des Finances ;
3. Monsieur Mamadou Malian THIAM, Chef de Division Suivi 
Budgétaire Sectoriel, à la Direction Générale du Budget, du 
Ministère du Budget;
4. Madame Dieng Christelle DONZO, Directrice Générale de 
NSIA Banque, représentante de l’Association Professionnelle 
des Banques ;
5. Madame Sanassa Marieme DIANE, Coordinatrice IamGold 
Managem Guinée, représentante de la Chambre des Mines 
de Guinée ;
6. Monsieur Souleymane BERETE, Président de la Déléga-
tion Spéciale de la Chambre Nationale d’Agriculture ;
7. Monsieur Ahmadou SOW, Directeur Exécutif de l’Asso-
ciation Professionnelle Institutions de Microfinance de Guinée 
(APIMG), représentant de l’APIM-G ;
8. Madame Mariame BAH, Directrice Générale Adjointe de 
Sunu Assurance Vie Guinée, Association Professionnelle des 
Assureurs de Guinée ;
9. Monsieur Souleymane SY SAVANE, en service à la Prési-
dence de la République ; 
10.Madame Fadima DIAWARA, Fondatrice de Kunfabo.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 13 Février 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/060/PRG/CNRD/SGG 25 FEVRIER 2023, 
PORTANT NOMINATION D’UN HAUT CADRE AU MINIS-
TERE DU COMMERCE, DE L’INDUSTRIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 5 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Com-
merce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Madame Sirey Mouké YANSANE, précédem-
ment Directrice Générale de Sirus Consulting Guinea, est 
nommée Conseillère chargée des Questions Commerciales et 
de la Qualité.
 
Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de la date de sa 
signature et sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 25 Février 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/ 061/PRG/CNRD/SGG 25 FEVRIER 2023, 
PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES AU MINIS-
TERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRAVAUX PU-
BLICS.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0577/PRG/CNRD/SGG du 11 Décembre 
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2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des In-
frastructures et des Travaux Publics ;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Les hauts cadres dont les prénoms et noms 
suivent sont nommés dans les fonctions ci-après :
Conseiller Principal : Mr Blaise Tongacé DORE, Ingénieur 
Génie Civil, Conseiller à la Primature ;
Conseiller Juridique : Mr. Alsény KOULIBALY, Juriste, As-
sistant au Cabinet du Ministère du Budget;
Conseiller Technique chargé des Infrastructures et des 
Travaux Publics : Mr Sâa Kossa TOURE, Ingénieur Génie Ci-
vil, en service à l’Ecole Nationale des Arts et Métiers (ENAM);
Conseiller Technique chargé de la Planification et du Sui-
vi-Evaluation : Mr. Amadou DIALLO, Administrateur civil, 
Consultant au Bureau de Suivi desPriorités Présidentielles ;
Conseiller chargé de Mission : Mr. Mory Ouba SANO, Spé-
cialiste en management de la chaîne logistique.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 25 Février 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/063/PRG/CNRD/SGG 28 FEVRIER 2023, 
PORTANT NOMINATION DES HAUTS CADRES AU MINIS-
TERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION PUBLIQUE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu La Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’État ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021;
Vu Le Décret D/2021/011/PRG/CNRD/SGG du 08 Octobre 
2021, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
transition ;
Vu Le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Tra-
vail et de la Fonction Publique ;
Vu Le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu Les nécessités de service

DECRETE :

Article 1er : Les Cadres dont les Prénoms et Noms suivent 
sont nommés dans les fonctions ci-après :
1- Conseiller chargé de mission : Monsieur Saâ Moussa 
LENO, Professeur de Lycée, Matricule 586585H précédem-
ment attaché de cabinet ;
2- Directeur général du bureau de stratégie et de déve-
loppement : Monsieur Ibrahima Sory KEITA, Matricule 
286525D, précédemment Directeur de l’Observatoire National 
du Travail et de l’Emploi ;
3- Directeur général adjoint du bureau de stratégie et 
de développement: Monsieur Faya Moise OUENDENO, 
Matricule 589128N, précédemment conseiller chargé de mis-
sion ;
4- Directeur de l’observatoire national du travail : Monsieur 
Mamy ZAORO, Matricule 588826W, précédemment Directeur 
Adjoint de l’observatoire National du Travail et de l’Emploi ;

5- Directeur adjoint de l’observatoire national du travail : 
Monsieur Yéro BALDE, Matricule 286504C, précédemment 
Directeur Général Adjoint du Bureau de Stratégie et de Déve-
loppement.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au journal Officiel de la Ré-
publique.

Conakry, le 28 Février 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
 

DECRET D/2023/064/PRG/CNRD/SGG 28 FEVRIER 2023, 
PORTANT NOMINATION DES HAUTS CADRES DU MINIS-
TERE DU PLAN ET DE LA COOPERATION INTERNATIO-
NALE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’ Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/579/PRG/CNRD/SGG du 12 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Plan 
et de la Coopération Internationale ;
Vu le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité.
Sur proposition de Madame la Ministre du Plan et de la Coopé-
ration Internationale.
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DECRETE :

Article premier : Les hauts cadres dont les prénoms et noms 
suivent sont nommés dans les fonctions ci-après :

ADMINISTRATION CENTRALE

I- CABINET
1- Conseiller Principal : Monsieur Pema GUILAVOGUI, 
précédemment Conseiller en charge de la Planification et des 
Questions Économiques et Monétaires au ministère de l’Eco-
nomie et des Finances.
2- Conseiller chargé de la Coopération Internationale : 
Monsieur Mamadou Landho DIALLO précédemment Expert 
à la Mission Permanente de Guinée auprès des Nations unies 
à New York.
3- Conseillère chargée de missions : Madame Aya DIAWA-
RA, précédemment Cheffe de la section Culturelle à la Radio-
diffusion Télévision Guinéenne (RTG).

II- DIRECTIONS NATIONALES ET GENERALES
1- Directeur National des Organisations Internationales : 
Monsieur Alphadio Idriss HANN, précédemment Directeur 
National de la Promotion du Secteur Privé au Ministère du 
Commerce, de l’Industrie et des PME.
2- Directeur National Adjoint des Organisations Internatio-
nales: Monsieur Marie Jeanne Tolno, précédemment Cheffe 
de Section Organisation Internationale à Caractère Econo-
mique et Technique au Ministère du Plan et de la Coopération 
Internationale.
3- Directeur National Adjoint du Plan : Monsieur Hamidou 
DIALLO, Gestionnaire de Projets Chez Adecco Group Atlanta 
(USA).

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 28 Février 2023,
  

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/065/PRG/CNRD/SGG 28 FEVRIER 2023, 
PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS 
DU DECRET D/2022/0471/PRG/SGG DU 5 OCTOBRE 2022 
FIXANT LE REGIME D’UNIFORMISATION DE LA REMUNE-
RATION ET DE LA PENSION DES MAGISTRATS DE L’EN-
SEMBLE DES JURIDICTIONS.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/2013/054/ CNT, du 17 Mai 2013, portant 
Statut des Magistrats ;
Vu la Loi Organique L/2013/055/ CNT, du 17 Mai 2013, portant 
Organisation et Fonctionnement du Conseil Supérieur de la 
Magistrature ;
Vu la Loi Organique L/2017/003/AN du 23 Février 2017, por-
tant Attributions, Organisation et Fonctionnement de la Cour 
Supreme;
Vu la Loi Organique L/2013/046/CNT du 18 Janvier 2013, por-
tant Organisation, Attributions et fonctionnement de la Cour 
des Comptes et le régime disciplinaire de ses Membres, modi-
fiée par la Loi Organique L/2013 du 12 Décembre 2013;

Vu la Loi L/2001/027/AN, du 31 Décembre 2001, portant Statut 
Général de la Fonction Publique ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’Etat ;
Vu la Loi L/2015/019/AN du 13 Août 2015, portant Organisation 
Judiciaire de la République de Guinée ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général de la Gestion Budgétaire et de la 
Comptabilité Publique ; 
Vu le Décret D/2013/152/PRG/SGG du 1er Octobre 2013, 
fixant les Règles de Fonctionnement du Conseil Supérieur de 
la Magistrature, en son article 2;
Vu le Décret D/2016/301/PRG/SGG du 14 Octobre 2016, fixant 
les nouvelles grilles indiciaires de la fonction publique ;
Vu le Décret D/2019/324/PRG/SGG du 5 Décembre 2019, 
fixant le Régime d’Uniformisation de la Rémunération et de la 
Pension de l’Ensemble des Juridictions ;
Vu le Décret D/2022/0471/PRG/CNRD/SGG du 05 Octobre 
2022, fixant le Régime Uniforme de Rémunération et Pension 
des Magistrats de l’ensemble des juridictions ;
Vu le Décret D/2021/0255/PRG/CRND/SGG du 28 Décembre 
2021, portant mise à la retraite de 41 magistrats ;
Vu le Décret  D/2022/0158/CNRD/SGG, du 17 Mars 2022, por-
tant nomination du Secrétaire Exécutif du Conseil Supérieur de 
la Magistrature ;
Sur la proposition du Conseil Supérieur de la Magistrature ;

DECRETE :

Article 1er: Les dispositions de l’article 15 du Décret 
D/2022/0471/PRG/CNRD/SGG du 05 Octobre 2022, fixant le 
régime uniforme de Rémunération et de Pension des magis-
trats de l’ensemble des juridictions sont abrogées et rempla-
cées par celles du présent Décret.

Article 2 : Le montant de la pension mensuelle des magis-
trats est déterminé par l’application, au montant de la dernière 
rémunération, d’un taux de 40% pour 15 à 24 années d’an-
cienneté, de 50% pour 25 à 29 années d’ancienneté, de 55% 
pour 30 à 34 années d’ancienneté et de 60% pour plus de 35 
années d’ancienneté, à l’exception des indemnités de fonction, 
de logement et de transport.

Article 3 : La disposition ci-dessus s’applique au montant de 
la dernière rémunération stabilisé durant les 6 derniers mois. 
A défaut, elle s’applique au montant antérieur, le tout sous ré-
serve des dispositions de l’article 2 du présent décret.

Toute revalorisation ultérieure du montant des pensions de re-
traite ou de la grille du salaire indiciaire de la fonction publique 
entraine l’ajustement proportionnel de la pension de retraite 
des magistrats.

Article 4 : Par dérogation, les arriérés de pension des magis-
trats et des pensions de réversion des veuves des magistrats, 
pour l’année 2022, sont payés et liquidés par les services du 
budget.

Article 5 : Le Ministre de la Justice, le Ministre de l’économie 
et des Finances, le Ministre du Budget et le Secrétariat exécutif 
du Conseil supérieur de la magistrature sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’application du présent Décret.
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Article 6 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 28 Février 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/066/PRG/CNRD/SGG DU 01 MARS 2023, 
PORTANT REVALORISATION DES PRIMES OCTROYEES 
AUX RECIPIENDAIRES DANS L’ORDRE NATIONAL DU ME-
RITE, DE LA MEDAILLE MILITAIRE ET DE LA MEDAILLE 
DE SAUVETAGE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu La Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994, modifiant et 
complétant l’Ordonnance O/86/116/PRG/SGG du 22 Sep-
tembre 1986, portant création de l’Ordre National du Mérite ;
Vu Le Décret D/97/050/PRG/SGG du 02 Avril 1997, portant 
création du Conseil National de l’Ordre du Mérite ;
Vu Le Décret D/98/175/PRG/SGG du 17 Septembre 1998, por-
tant création de la Croix de Guerre ;
Vu Le Décret  D/98/182/PRG/SGG du 17 Septembre 1998, 
portant attribution de primes aux récipiendaires des décora-
tions de l’Ordre National du Mérite, de la médaille militaire et 
de la médaille de sauvetage du 17 Septembre 1998 ;
Vu Le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Septembre 
2021, portant nomination du Grand Chancelier de l’Ordre Na-
tional du Mérite;
Vu Le Décret D/2022/0336/PRG/CNRD/SGG du 27 Juillet 
2022, portant nomination des Membres du Conseil de l’Ordre 
National du Mérite;
Vu les résolutions du Conseil de l’Ordre National du Mérite de 
la session 2022.

DECRETE :

Article 1er: La prime Trimestrielle accordée aux récipiendaires 
Guinéens titulaires de décoration dans l’Ordre National du Mé-
rite ainsi qu’a tout titulaire de la médaille Militaire et de la mé-
daille de sauvetage est revalorisée à hauteur de 75% selon le 
tableau ci-après :

N° DESIGNATIONS MONTANT MONTANT

INITIAL 

MONTANT

R E V A L O -

RISE A

75%

1 Ordre National 

Du Mérite

Grand-Croix 300 000 525 000

Grand-Officier 250 000 437 500

Commandeur 175 000 306 250

Officier 125 000 218 750

Chevalier            75 000 131 250

2 Croix de Guerre 200 000 350 000

3 Médaille Mili-

taire

Or 150 000 262 500

Argent 100 000 175 000

Bronze 50 000 87 500

4 Médaille de Sauvetage 125 000 218 750

Article 2 : Le Grand Chancelier de l’Ordre National du Mé-
rite, le Ministre de l’Economie et des Finances et le Ministre 
du Budget sont chacun en ce qui le concerne est chargé de 
l’exécution du présent Décret.

Article 3 : Le présent Décret, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 1er Mars 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
Grand Maître des Ordres Nationaux du Mérite

DECRET D/2023/067/PRG/CNRD/SGG DU 02 MARS 2023,  
PORTANT NOMINATION DES INSPECTEURS REGIONAUX 
DES MINES ET DE LA GEOLOGIE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/068/PRG/SGG du 28 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère des Mines et de 
la Géologie ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service ;

DECRETE :

Article 1er: Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés dans les fonctions ci-après :

- Inspecteur Régional des Mines et de la Géologie de 
Boké: Monsieur Ismaël WATTARA, Matricule : 25 26 88 T, 
précédemment Directeur Préfectoral des Mines de Boké ;
- Inspectrice Régionale des Mines et de la Géologie de Kin-
dia: Madame Fatoumata KABA, Matricule : 31 76 10 P, en 
Service au Centre de Promotion et de Développement Miniers;
- Inspecteur Régional des Mines et de la Géologie de Ma-
mou: Monsieur Mohamed SYLLA, Matricule : 25 21 07 S, 
précédemment Directeur Préfectoral par Intérim de Kindia ;
- Inspectrice Régionale des Mines et de la Géologie de 
Labé : Madame Kadiatou BALDE, Matricule : 19 87 05 N, 
précédemment Inspectrice Régionale par intérim de Labé.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
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antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 02  Mars 2023
  

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/068/PRG/CNRD/SGG DU 02 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DES DIRECTEURS PREFECTO-
RAUX DES MINES ET DE LA GEOLOGIE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/068/PRG/SGG du 28 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère des Mines et de 
la Géologie ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service;

DECRETE :
Article 1er: Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés dans les fonctions ci-après :

A. REGION ADMINISTRATIVE DE BOKE

- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de 
Boké : Monsieur Mamadouba SYLLA, Ingénieur Géologue, 
Matricule: 221087 Y, confirmé ;
- Directrice Préfectorale des Mines et de la Géologie de 
Fria : Madame Yayé Bella BARRY, Matricule : 22 94 51 Y, en 
Service à la Direction Préfectorale des Mines de Fria ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de 
Gaoual, Monsieur Ibrahima CONDE, Ingénieur des Mines, 
Matricule : 25 27 81 V, précédemment, Directeur Préfectorale 
par intérim de Gaoual ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de 
Koundara : Monsieur Naby Morlaye SOUMAH, Ingénieur 
des Mines, Matricule : 24 97 56N, en service à la Direction 
Préfectorale des Mines et de la Géologie de Boké ;

B. REGION ADMINISTRATIVE DE KINDIA

- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de 
Coyah: Monsieur Facely MANSARE, Matricule : 30 64 77 V, 

précédemment en Service à la Direction Préfectorale de Mines 
de Dubréka ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Du-
bréka: Monsieur Mohamed Lamine Moria SYLLA, Ingénieur 
Métallurgiste, Matricule : 24 98 20S, précédemment Directeur 
préfectoral par intérim de Dubréka ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Fo-
récariah : Monsieur Abdoul Karim DIOUBATE, Matricule : 
27 14 65 R, précédemment, Directeur Préfectoral, par intérim, 
de Forécariah ;

C. REGION ADMINISTRATIVE DE MAMOU
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Pita: 
Monsieur Abdoulaye Billo BALDE, Matricule : 24 99 31 N, en 
service à la Direction Préfectorale des Mines de Pita;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Dalaba: 
Monsieur Mamadou Oury BAH, Matricule : 24 92 97 W, précé-
demment, en Service à la Direction Préfectorale de Pita;

D. REGION ADMINISTRATIVE DE LABE

-Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Kou-
bia: Monsieur Mamadou Rouguiatou BARRY, Ingénieur Mi-
nier, Matricule : 24 81 59 H, précédemment en Service à la Di-
rection Préfectorale des Mines et de la Géologie de Dubréka ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Mali: 
Monsieur Ibrahima Sory SIDIBE, Ingénieur des Mines, Ma-
tricule : 26 50 17 S, en service à la Direction Préfectorale des 
Mines de Labé ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de 
Lélouma: Monsieur Massa BEAVOGUI, Ingénieur Géologue, 
Matricule : 22 27 43 R, précédemment Directeur Préfectoral 
des Mines et de la Géologie, par intérim, de Lélouma ;

E. REGION ADMINISTRATIVE DE KANKAN

- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de 
kankan: Monsieur Lancei KOUROUMA, Ingénieur des 
Mines, Matricule: 24 94 10 T, précédemment, Directeur Pré-
fectoral des Mines et de la Géologie de Kankan, par intérim ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Kou-
roussa : Monsieur Kaba DARABA, Matricule : 28 66 36 Y, en 
service à la Direction Préfectorale des Mines et de la Géologie 
de Kouroussa ;

G. REGION ADMINISTRATIVE DE N’ZEREKORE

- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de 
N’Zérékoré : Monsieur Zuocé GOUMOU, Matricule : 24 99 
10 D, Confirmé ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Lola: 
Monsieur Mamoi KOIVOGUI, Matricule : 24 71 54 H, précé-
demment, Confirmé ;
- Directeur Préfectoral des Mines et de la Géologie de Bey-
la : Monsieur Mory KOUROUMA, Matricule : 25 49 85 W, 
précédemment Directeur Préfectoral des Mines et Géologie, 
par intérim de Mandiana ;

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 02 Mars 2023 
Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2023/070/PRG/CNRD/SGG DU 03 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES AU MINIS-
TERE DES TRANSPORTS.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Traités, 
Conventions et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021, continuant à produire leur plein et entier 
effet ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG/ du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG/ du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG/ du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/0576/PRG/CNRD/SGG du 11 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des 
Transports;
Vu Le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité;

DECRETE :

Article 1er: Les Cadres dont les Prénoms et Noms suivent 
sont nommés dans les fonctions ci-après :
- Conseiller Principal: Alex COLE, précédemment Direc-
teur Général Adjoint du Service National de l’Ordonnateur du 
Fonds Européen de Développement (FED) de la République 
de Guinée (SENOFED) ;
- Conseiller Juridique: Aïssatou BARRY, précédemment 
Assistante Juridique et Administrative à l’Université de Rouen 
Normandie;
- Conseiller Chargé de l’Analyse Economique: Julien DRA-
MOU, précédemment Consultant, Auditeur Financier ;
- Conseiller chargé des questions de Transports Terrestres 
et Maritimes: Marie MANSOUR, précédemment Conseillère 
Chargée des Transports Aériens et de la Météo;
- Conseiller chargé des questions de Transports Aériens 
et de la Météorologie: Sékou Oumar THIAM, précédemment 
Directeur du Transport Aérien à l’Autorité Guinéenne de l’Avia-
tion Civile ;

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 03 Mars 2023
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/071/PRG/CNRD/SGG DU 03 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES AU MINIS-
TERE DES TRANSPORTS.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Traités, 
Conventions et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021, continuant à produire leur plein et entier 
effet ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/0576/PRG/CNRD/SGG du 11 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des 
Transports;
Vu Le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité,

DECRETE :

Article 1er: Les Cadres dont les Prénoms et Noms suivent 
sont nommés dans les fonctions ci-après :
- Directeur Général du Bureau de Stratégie et de Dévelop-
pement, Dr. Mama Karifa CAMARA, précédemment Direc-
teur Général du Bureau de Stratégie et de Développement du 
Ministère des Infrastructures des Transports ;
- Directrice Générale Adjointe du Bureau de Stratégie et de
Développement, Fatoumata Sayon CAMARA, Cheffe de 
Section Chargée de la Région Administrative de Mamou à la 
Direction Nationale du Plan ;
- Directeur National du Transport Terrestre, Mamoudou 
KEITA, précédemment Directeur Général Adjoint de l’Agence 
Guinéenne de la Sécurité Routière (AGUISER);
- Directrice Nationale Adjointe du Transport Terrestre, Ma-
dina DIAWARA, précédemment Cheffe de Division Suivi-Eva-
luation et Statistiques au Bureau de Stratégie et de Développe-
ment du Ministère des Infrastructures et des Transports ;

Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 03 Mars 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/072/PRG/CNRD/SGG DU 03 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES AU MINIS-
TERE DES TRANSPORTS.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Traités, 
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Conventions et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021, continuant à produire leur plein et entier 
effet ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/0576/PRG/CNRD/SGG du 11 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des 
Transports;
Vu Le Communiqué n° 01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité,

DECRETE :

Article 1er: Les Cadres dont les Prénoms et Noms suivent 
sont nommés dans les fonctions ci-après :
- Inspecteur Général: N’Faly DIAKITE, précédemment Ju-
riste Fiscaliste au Cabinet d’Audit d’Assistance et Conseil 
(CAAC) ;
- Inspecteur Général Adjoint: Mohamed KEITA, précédem-
ment Assistant Administratif du Secrétaire Général et Respon-
sable Informatique du Ministère des Transports ;

Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 03 Mars  2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/073/PRG/CNRD/SGG DU 04 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU FONDS DE GARANTIE DES 
PRETS AUX ENTREPRISES (FGPE).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Com-
merce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2023/0013/PRG/CNRD/SGG du 12 Janvier 

2023, portant Statuts du Fonds de Garantie des Prêts aux En-
treprises ;
Vu le Communiqué n°1 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés respectivement Président et Membres du Conseil 
d’Administration du Fonds de Garantie des Prêts aux Entre-
prises (FGPE) :
1. Monsieur Sekou Ahmed Koumbassa, Ambassadeur Di-
recteur de Protocole d’Etat de la Présidence de la République 
de Guinée ;
2. Monsieur Lanciné Hawa DOUMBOUYA, Directeur de Ca-
binet Adjoint à la Primature de la République de Guinée ;
3. Mme Mata KEITA, Cheffe de Division des valeurs et titres à 
la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique, 
Ministère de l’Economie et des Finances ;
4. Monsieur Fodé Bokary BANGOURA, Conseiller Juridique 
Ministère du Budget;
5. Monsieur Sadou KABA, Conseiller chargé des questions 
économiques et financières et du secteur privé, au Ministère 
du Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes En-
treprises ;
6. Monsieur Sidy Mohamed CHERIF, Président de l’Asso-
ciation Professionnelle des Etablissements de Crédits (APB) ;
7. Monsieur Sékou Oumar DIAKITE, Président de l’As-
sociation Professionnelle des Institutions de Microfinances 
(APIM-G) ;
8. Monsieur Alpha Ibrahima BAH, Confédération Générale  
des Entreprises de Guinée (CGE-GUI) ;
9. Madame Thérèse GBEHARA, Directrice Générale — Take-
bea Global BUSINESS de Kaloum, Administratrice Indépen-
dante ; 
10.Madame M’Ballou NABE, Manager Directrice de bureau 
au Cabinet IFN à Conakry et Coadministratrice du Centre de 
Gestion Agréé de Dixinn, Administratrice Indépendante;
11.Madame BARRY Hadiatou DIALLO, Directrice Générale 
Southern Rivers Capital, Administratrice Indépendante.
  
Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 04 Mars 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/074/PRG/CNRD/SGG DU 04 MARS 2023 
PORTANT NOMINATION DU PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU FONDS DE GARANTIE DES 
PRETS AUX ENTREPRISES (FGPE).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
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05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant  Attributions et Organisation du Ministère du 
Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entre-
prises ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2023/0013/PRG/CNRD/SGG du 12 Janvier 
2023, portant Statuts du Fonds de Garantie des Prêts aux En-
treprises;
Vu le Décret D/2023/0073/PRG/CNRD/SGG du 04 Mars 2023, 
portant nomination des Membres du Conseil d’Administration 
du Fonds de Garantie des Prêts aux Entreprises (FGPE) ;
Vu le Communiqué n°1 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1: Monsieur Sekou Ahmed Koumbassa, Ambas-
sadeur Directeur de Protocole d’Etat de la Présidence de la 
République de Guinée est nommé Président du Conseil d’Ad-
ministration du Fonds de Garantie des Prêts aux Entreprises 
(FGPE).

Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 04 Mars 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/075/PRG/CNRD/SGG DU 04 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION D’UN PREFET.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat; 
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traites et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022, 
portant nomination d‘un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0548 /PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant modification de la Structure du Gouvernement 
de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2021/0261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation; 

Vu le Communique n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Monsieur Maramany CISSE est nommé préfet 
de Siguiri.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 04 Mars 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/076/PRG/CNRD/SGG DU 04 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES A DES 
POSTES DE RESPONSABILITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2021/011/PRG/CNRD/SGG du 08 Octobre 
2021, portant Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2021/0040/PRG/CNRD/SGG du 25 Octobre 
2021, portant nomination du Ministre des Affaires Étrangères, 
de la Coopération Internationale, de l’Intégration Africaine et 
des Guinéens de l’Étranger ;
Vu le Décret D/2022/0083/PRG/CNRD/SGG du 07 Février 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des Af-
faires Étrangères, de la Coopération Internationale, de l’Inté-
gration Africaine et des Guinéens de l’Étranger;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0388/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant remaniement partiel du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 5 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :
Article 1er: Monsieur Mouctar CAMARA, matricule 
182857G, est nommé Inspecteur Regional de l’Education de 
LABE en remplacement de Monsieur Kerfalla MANSARE, ma-
tricule 172008J, appelé à faire valoir ses droits à la retraite ;

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la
République.

Conakry, le 04 Mars 2023  
  

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2023/077/PRG/CNRD/SGG DU 04 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES A DES 
POSTES DE RESPONSABILITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2021/011/PRG/CNRD/SGG du 08 Octobre 
2021, portant Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2021/0040/PRG/CNRD/SGG du 25 Octobre 
2021, portant nomination du Ministre des Affaires Étrangères, 
de la Coopération Internationale, de l’Intégration Africaine et 
des Guinéens de l’Étranger ;
Vu le Décret D/2022/0083/PRG/CNRD/SGG du 07 Février 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des Af-
faires Étrangères, de la Coopération Internationale, de l’Inté-
gration Africaine et des Guinéens de l’Étranger;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0388/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant remaniement partiel du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 5 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Sur proposition du Ministre de l’Enseignement 
Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation, les cadres dont les 
Prénoms et Noms suivent sont nommés dans les fonctions ci-
après :
1- DIRECTEUR NATIONAL ADJOINT DE L’EDUCATION 
PRESCOLAIRE : Monsieur Facely 2 MARA, matricule 
222922A en service au cabinet du MEPUA en remplacement 
de Monsieur Grégoire TONGUINO, matricule 185978L, appelé 
à faire valoir ses droits à la retraite ;

2- DIRECTEUR PREFECTORAL DE L’EDUCATION DE 
LABE: Monsieur Youssouf  KOULIBALY, matricule 190293D, 
en remplacement de Madame Mariama Ecole DIALLO, matri-
cule 190369L, appelée à faire valoir ses droits à la retraite ;

3- DIRECTEUR COMMUNAL DE L’EDUCATION DE RATO-
MA: Monsieur Christophe Lamine KADOUNO, matricule 
213089S, précédemment en service au Bureau de Stratégie et 
de Développement du MEPUA en remplacement de Feu Naby 
Laye Ibrahima KOUROUMA.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 04 Mars 2023
  

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/078/PRG/CNRD/SGG DU 04 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES A DES 
POSTES DE RESPONSABILITE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration publique ;
Vu la loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de l’État;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2021/011/PRG/CNRD/SGG du 08 Octobre 
2021, portant Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2021/0040/PRG/CNRD/SGG du 25 Octobre 
2021, portant nomination du Ministre des Affaires Étrangères, 
de la Coopération Internationale, de l’Intégration Africaine et 
des Guinéens de l’Étranger ;
Vu le Décret D/2022/0083/PRG/CNRD/SGG du 07 Février 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des Af-
faires Étrangères, de la Coopération Internationale, de l’Inté-
gration Africaine et des Guinéens de l’Étranger;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0388/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant remaniement partiel du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 5 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Monsieur Mamadouba CAMARA, matricule 
209717/G, est nommé Inspecteur Général de la Police et de la 
Protection Civile de Conakry.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

  Conakry, le 04 Mars 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/079/PRG/CNRD/SGG DU 10 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE CADRES AU MINISTERE DE 
L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, DE LA FORMATION PRO-
FESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
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Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

 DECRETE :

Article 1er: Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés dans les fonctions ci-après :

1. Conseiller Principal : Monsieur Mahmoud CONDE, Psy-
chopédagogue, précédemment Spécialiste en suivi-évaluation 
au PNUD ;
2. Conseillère chargée de la Digitalisation et de l’Emploi : 
Madame Maimouna DIAKHABY, précédemment  Conseillère 
chargée de la Digitalisation ;
3. Inspecteur Général de l’Enseignement Technique de 
la Formation Professionnelle : Monsieur Alimou SAKHO, 
Professeur d’Ecole Normale, matricule 193533 E, Spécialiste 
en didactique des mathématiques, précédemment Chef de la 
Division Promotion et Planification à la Direction Nationale de 
l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle 
privée ;
4. Directeur National de l’Emploi et de l’Entreprenariat : 
Elhadj Mamadou DIALLO, Spécialiste en programme, précé-
demment coordinateur du programme Integra au PNUD ;
5. Directeur National Adjoint de l’Emploi et de l’Entrepre-
nariat : Monsieur Mamadou Kaba SOUARE, Spécialiste en 
gestion de projets, précédemment superviseur sénior au ser-
vice business support à GAC ;
6. Directeur National de l’Apprentissage et des Formations 
professionnelles post-primaires et secondaires : Monsieur 
Daouda SYLLA, matricule 190 764 G, précédemment Inspec-
teur Général de l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle ;
7. Directeur National Adjoint de l’Apprentissage et des For-
mations Professionnelles Post-Primaires et Secondaires : 
Monsieur Ibrahima CHERIF, matricule 268 335 S, précédem-
ment en service au Ministère de l’Enseignement Technique et 
de la Formation Professionnelle ;
8. Inspecteur Régional de l’Enseignement Technique et de 
la Formation Professionnelle de Mamou : Monsieur Mama-
dou Saraf DIALLO, matricule 249 495 S, précédemment Ins-
pecteur en service à l’Inspection Générale de l’Enseignement 
Technique et de la Formation Professionnelle ;
9. Inspecteur Régional de l’Enseignement Technique et de 
la Formation Professionnelle de Kindia : Monsieur Alhas-
sane Diami DIALLO, matricule 249 424 K, précédemment, 
Inspecteur Communal de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle de Ratoma ;
10.Inspecteur Régional de l’Enseignement Technique et 
de la Formation Professionnelle de Faranah : Monsieur 
Abdoulaye CAMARA, ingénieur mécanique Diesel, matricule 
1819609 J précédemment SAF à l’Ecole Nationale des Agents 
Techniques des Eaux et Forêts de Mamou.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  

signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 10 Mars 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

 
DECRET D/2023/080/PRG/CNRD/SGG DU 17 MARS 2023,  
PORTANT ABROGATION DU DECRET D’ATTRIBUTION 
DES LOTS 1,2 ET 3 DE L’EX-COMPLEXE TEXTILE DE SA-
NOYAH A LA SOCIETE JAMPUR GUINEA S.A.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2001/018/AN du 13 Octobre 2001, portant sur la 
Réforme des Entreprises Publiques et le Désengagement de 
l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur en 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Com-
merce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises ;
Vu le Décret D/2022/348/PRG/CNRD/SGG du 13 Juillet 2022, 
portant attribution des lots 1,2 et 3 du complexe textile de Sa-
noyah à la Société Jampur Guinea-S.A;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué N°01/2021/PRG/CNRD/SGG du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces 
de Défense et de Sécurité;

DECRETE :

Article 1er: Le Décret D/2022/0348/PRG/CNRD/SGG du 13 
Juillet 2022, portant attribution des Lots 1, 2 et 3 d’une su-
perficie de Vingt-cinq (25) Hectares du Complexe Textile de 
SANOYAH à la Société JAMPUR GUINEA S.A est abrogé pour 
non-respect de la convention. 

Article 2 : Le Gouvernement Guinéen se réserve le droit de 
privatiser ces actifs conformément à la Loi L/2001/018/AN du 
13 octobre 2001, portant sur la Réforme des Entreprises Pu-
bliques et le Désengagement de l’Etat.

Article 3 : Le Ministère du Commerce, de l’Industrie et des Pe-
tites et Moyennes Entreprises et le Ministère de l’Economie et 
des Finances sont chargés de l’application de présent Décret.

Article 4 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 17 Mars 2023 
 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2023/081/PRG/CNRD/SGG DU 17 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DES HAUTS CADRES AU MINIS-
TERE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu La Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’État;
Vu Le Décret D/2021/069/PRG/CNRD/SGG du 04 Novembre 
2021, portant Nomination du Ministre des Mines et de Géolo-
gie ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le décret D/2021/069/PRG/CNRD/SGG du 04 Novembre 
2021;
Vu Le Décret D/2022/068/PRG/CNRD/SGG du 28 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère des 
Mines et de la Géologie ;
Vu Le décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure Gouvernement de la Transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu Le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Sur proposition du Ministre des Mines et de la Géologie,
 

DECRETE:

Article 1er : Les hauts cadres dont les prénoms et noms 
suivent sont nommés dans les fonctions ci-après :
1- Directeur Général du Centre de Promotion et de Déve-
loppement Minier (CPDM) : Mr. Alseny Bangoura, Ingénieur 
des Mines, Matricule : 253711 W.
2- Directeur Général Adjoint du Centre de Promotion 
et de Développement Minier (CPDM) : Mr. Morissanda Sou-
maoro, Économiste, Matricule 310692 N.
3- Directeur Général du Service de Coopération et d’Inves-
tissement dans le Secteur Minier (SECIM): Mr. Moussa Bé-
rété, Ingénieur Géologue, Matricule : 212992D.
4- Directeur Général Adjoint du Service de Coopération et 
d’Investissement dans le Secteur Minier (SECIM) : Mr. Ra-
phael Gnambalamou, Matricule : 249925 M.

Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions an-
térieures contraires, qui prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 17 Mars 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/083/PRG/CNRD/SGG DU 22 MARS 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU MINIS-
TERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi Organique L/2013/054/CNT/2013 du 17 Mai 2013, 
portant Statut des Magistrats notamment en ses articles 35, 
38 et suivants ;
Vu La Loi Organique L/2013/055/CNT/2013 du 17 Mai 2013, 
portant Organisation et Fonctionnement du Conseil Supérieur 
de la Magistrature ;
Vu La Loi L/2015/019/AN du 13 Août 2015, portant Organisa-
tion Judiciaire de la République de Guinée ;
Vu La loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNTRD/SGG/ du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accord Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu Le Décret D/2013/152/PRG/SGG du 01 Octobre 2013, 
fixant les règles de fonctionnement du Conseil Supérieur de 
la Magistrature ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu Le Décret D/2021/254/PRG/CNRD/SGG du 29 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de 
la Justice et des Droits de l’Homme modifiant le Décret 
D/2021/167/PRG/SGG du 28 Mai 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu Le Communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité.

DECRETE :

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article premier : Le Ministère de la Justice et des Droits de 
l’Homme a pour mission la conception, l’élaboration et la mise 
en oeuvre de la politique du Gouvernement dans les domaines 
de la Justice et des droits de l’homme et d’en assurer le suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- d’élaborer les projets de textes législatifs et réglementaires 
en matière judiciaire et des Droits de l’Homme ;
- de veiller à l’application des textes législatifs et réglemen-
taires en matière judiciaire et des Droits de l’Homme;
- de veiller à la cohérence des textes législatifs et réglemen-
taires à caractère général ;
- d’élaborer les stratégies, plans, programmes et projets en 
matière de justice et des Droits de l’Homme ;
- d’assurer la coordination des actions des partenaires tech-
niques et financiers intervenant dans le domaine de la Justice, 
de l’Administration Pénitentiaire, de l’Accès aux droits et des 
Droits de l’Homme ;
- d’assurer le contrôle des établissements pénitentiaires et de 
contribuer à la réinsertion sociale des détenus ;
- d’assurer la protection judiciaire des mineurs ;
- d’assurer la promotion et la protection des Droits de l’Homme;
- d’assurer la formation et la sensibilisation des Agents d’appli-
cation de la loi dans le domaine des droits de l’homme et d’en 
évaluer les impacts;
- d’établir et de développer la coopération avec les Organismes
gouvernementaux, internationaux ainsi que les Organisations 
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Non Gouvernementales œuvrant dans le domaine des Droits 
de l’Homme ; 
- de veiller à l’application des Accords, Traités, Conventions 
et Protocoles ou de tout autre instrument juridique relatif aux 
Droits de l’Homme ; 
- de favoriser l’accès de tous au droit et à la justice ; 
- de veiller à la formation et au perfectionnement des magis-
trats et les autres personnels relevant du Département ;
- de favoriser l’entraide judiciaire internationale ;
- de contribuer à l’élaboration du droit international ;
- de veiller à l’harmonisation du droit interne au droit interna-
tional ; 
- de veiller à la mise en oeuvre des conventions internationales 
ratifiées par la Guinée ;
- de participer au règlement des contentieux internationaux im-
pliquant la République de Guinée ;
- de veiller à la conservation des sceaux et des armoiries de la 
République ;
- de veiller à la tenue du casier judiciaire central ;
- de veiller à la poursuite des crimes, délits et contraventions; 
- de veiller à l’application des Conventions et Accords inter-
nationaux en matière judiciaire, pénitentiaire et des droits de 
l’homme ;
- de veiller à l’exécution des commissions rogatoires interna-
tionales ;
− de veiller à la consolidation de l’Etat de droit et à l’exercice 
des libertés publiques et individuelles ;
- de promouvoir le genre et l’équité dans les domaines de la 
justice et des droits de l’homme ;
- de prendre en compte la dimension environnementale dans 
le domaine de la Justice ;
- de participer aux rencontres nationales, sous régionales, ré-
gionales et internationales traitant des questions relatives aux 
domaines de la justice et des droits de l’homme ;
- de procéder à l’étude de toutes questions relatives à l’orga-
nisation judiciaire, pénitentiaire et à la protection judiciaire de 
la jeunesse ; 
- de procéder à l’étude de toutes questions relatives aux dos-
siers de recours en grâce, de libération conditionnelle, de ré-
habilitation et de pourvoi en cassation dans l’intérêt de la loi ;
de procéder à l’étude de toutes questions relatives à la police 
judiciaire ;
- de procéder à l’étude des questions relatives à l’administra-
tion et à la gestion du personnel relevant du Ministère ;
- de procéder à l’étude de toutes questions relatives à la prépa-
ration du budget du département ;
- de procéder au contrôle et à l’analyse des questions relatives 
à l’enquête de la police judiciaire ;
- d’élaborer le rapport périodique sur les Droits de l’Homme ;
- d’apporter l’expertise aux autres départements ministériels 
pour la rédaction des projets de lois et règlements ;

CHAPITRE II: ORGANISATION

Article 2 : Pour accomplir sa mission, le Ministère de la Justice 
et des Droits de l’Homme comprend :
- Un Ministre ;
- Un Secrétaire Général;
- Un Cabinet;
- Des Servuces d'appui;
- Des Directions Nationales;
- des Services Rattachés ; 
- des Services Déconcentrés ;
- des Organismes Publics Autonomes ;

− des Programmes et Projets Publics;
- des Organes Consultatifs.

Article 3 : Le Cabinet du Ministre comprend :
- un Chef de Cabinet ;
− un Conseiller Principal ;
- un Conseiller Juridique ;
− des Conseillers techniques ; 
- un Conseiller chargé de Mission ; 
- un Secrétariat Particulier ; 
- un Attaché de Cabinet.

Article 4: Les Services d’Appui sont :
− l’Inspection Générale des Services Judiciaires et
Pénitentiaires ; 
- le Bureau de Stratégie et de Développement ;
- la Division des Ressources Humaines ;
- la Division des Affaires Financières ;
− le Service de Modernisation des Systèmes d’Information ;
- le Centre des Ressources Documentaires ;
- le Service Communication et Relations Publiques ;
- le Service Genre et Equité ;
- le Service d’Hygiène, Santé et Sécurité ;
− le Service Accueil et Information;
- le Secrétariat Central.

Article 5: Les Directions Nationales sont :
la Direction Nationale de la Justice de Proximité et de la Pro-
motion de l’Accès au Droit ,
− la Direction Nationale des Affaires Criminelles et des Grâces;
- la Direction Nationale des Affaires Civiles et du Sceau ;
- la Direction Nationale de la Législation ;
- la Direction Nationale de l’Administration Pénitentiaire et de la
Réinsertion ;
- la Direction Nationale de l’Education Surveillée et de la Pro-
tection Judiciaire de la Jeunesse ;
- la Direction Nationale des Droits de l’Homme ;
- la Direction Nationale de la Réconciliation et de la Solidarité ;
- La Direction Nationale des Infrastructures Judiciaires et Pé-
nitentiaires.

Article 6 : Le Service Rattaché est :
- la Chambre d’Arbitrage de Guinée.

Article 7: Les Organismes Publics Autonomes sont :
− le Centre de Formation Judiciaire ; 
- le Service du Casier Judiciaire Central;
− le Fonds d’Aide Juridictionnelle ;
− l’Agence de Gestion et de Recouvrement des Avoirs Saisis 
et Confisqués.

Article 8 : Les Programmes et Projets Publics sont ceux initiés 
dans les domaines d’interventions spécifiques du Ministère.

Article 9 : Les Services Déconcentrés sont :
- les Etablissements Pénitentiaires ;
- les Etablissements de Protection de la Jeunesse.

Article 10 : Les Organes Consultatifs sont :
− le Conseil Supérieur de la Magistrature ;
− le Conseil de Discipline du Ministère ;
− la Commission Nationale de l’Organisation pour l’Harmonisa-
tion en Afrique du Droit des Affaires.
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 11: Des Décrets du Président de la République fixent 
séparément les Statuts des Organismes Publics Autonomes, 
le mode d’organisation et de fonctionnement des Organes 
Consultatifs, de l’Inspection Générale des Services Judiciaires 
et Pénitentiaires, du Bureau de Stratégie et de Développement, 
des Programmes et Projets publics, des Services Déconcen-
trés ainsi que des Services Rattachés de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une Direction de l’Administration centrale.

Article 12 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 22 Mars 2023
  

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/084/PRG/CNRD/SGG DU 23 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL DE 
L’AUTORITE DE REGULATION DU SECTEUR DES JEUX 
ET PRATIQUES ASSIMILEES (ARSJPA).

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu le Décret D/2021/059/PRG/CNRD/SGG du 02 Novembre 
2021, portant Attribution, Organisation et Fonctionnement de 
la Présidence de la République ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/045/PRG/CNRD/SGG du 28 Janvier 
2023, portant fixant les Statuts de l’Autorité de Régulation du 
Secteur des Jeux et Pratiques Assimilées (ARSJPA) ;
Vu le Communiqué n° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mamadou CISSE, Auditeur Comptable 
et Financier, Expert secteur de jeux de hasards est nommé 
Directeur Générale de l’Autorité de Régulation du Secteur des 
Jeux et Pratiques Assimilées (ARSJPA).
 
Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 23 Mars 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/085/PRG/CNRD/SGG DU 23 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DE CADRES AU MINISTERE DES 
INFRASTRUCTURES ET DES TRAVAUX PUBLICS.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2000/08/AN du 05 Mai 2000, ratifiant le traité relatif 
à l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Etablis-
sements Publics ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n°01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er: Les hauts cadres dont les prénoms et noms 
suivent sont nommés à la Direction Générale du Fond d’Entre-
tien Routier dans les fonctions ci-après :
1. Directeur Général : Monsieur Hamidou SYLLA, précé-
demment Directeur Financier du Fond d’entretien routier ;
2. Directeur Général Adjoint: Monsieur Boubacar BARRY, 
précédemment chargé de communication à la Société de 
transport DB Schenker Netherland.

Article 2 : Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 23 Mars 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

 
                                      ARRETES
 

PRIMATURE

ARRETE A/2023/750/PRG/CNRD/SGG 03 MARS 2023, 
PORTANT DESIGNATION DU MINISTERE CHARGE DE LA 
MISE EN ŒUVRE DE LA FISHERIES TRANSPARENCY INI-
TIATIVE (FiTI) EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/026/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de la Pêche Maritime ;
Vu La Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu L’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/0024/PRG/SGG du 12 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Pêche et de 
l’Economie Maritime ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
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portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu Le Communiqué n°01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité.

ARRETE:

Article 1er : L’Initiative pour la Transparence des Pêches (Fi-
sheries Transparency Initiative - FiTI) est initiative unique com-
plétant et soutenant d’autres efforts nationaux, régionaux et 
mondiaux, pour parvenir à une gouvernance responsable
des pêches.
L’objectif de la FiTI est de renforcer la transparence et la par-
ticipation dans la gouvernance des pêches, pour une gestion 
plus durable des pêches maritimes. Ce faisant, la FiTI aide les 
pays à améliorer l’accessibilité, la qualité et la crédibilité des 
informations nationales sur les pêches.

Article 2: Le Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime 
est désigné comme Département Ministériel chargé de la mise 
en oeuvre de la Fisheries Transparency Initiative (Initiative 
pour la Transparence des Pêches - FITI) en République de
Guinée.

Article 3: Le Ministre de l’Economie et des Finances, le Mi-
nistre du Budget et le Ministre de la Pêche et de l’Economie 
Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent Arrêté.

Article 4: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au journal officiel de la Ré-
publique.

Conakry, le 03 Mars 2023

Dr Bernard GOUMOU

ARRETE A/2023/751/PRG/CNRD/SGG 03 MARS 2023, POR-
TANT NOMINATION DU HAUT RESPONSABLE NATIONAL 
DE LA FISHERIES TRANSPARENCY INITIATIVE (FiTI) EN 
REPUBLIQUE DE GUINEE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/026/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de la Pêche Maritime ;
Vu La Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/0024/PRG/SGG du 12 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Pêche et de 
l’Economie Maritime ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;

Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu Le Communiqué n°01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 
2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité.

ARRETE:

Article Premier: Le Haut Responsable National de la Fishe-
ries Transparency Initiative (FiTI) est chargé de superviser la 
mise en oeuvre de la FiTI et d’en assurer le suivi en Répu-
blique de Guinée.

Article 2: Monsieur Ibrahima Kalil GUEYE, Chef de Cabinet 
au Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime, est Nom-
mé Haut Responsable National de la Fisheries Transparency 
Initiative (FiTI).
 
Article 3 : Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au journal officiel de la Ré-
publique.

 Conakry, le 03 Mars 2023

Dr Bernard GOUMOU

ARRETE A/2023/971/PM/SGG DU 17 MARS 2023, POR-
TANT NOMINATION DES MEMBRES DU COMITE NATIO-
NAL MULTISECTORIEL DU SYSTEME ALIMENTAIRE ET 
NUTRITIONNEL.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ; 
Vu La Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de I'Etat ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/0474/PRG/CNRD/SGG du 07 Octobre 
2022, portant Attributions, Organisation et Fonctionnement de 
la Primature ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu L’arrêté/ 2019/768/PM/SGG du 14 Mars 2019, portant créa-
tion, Attributions et Organisation du Comité National Multisec-
toriel de Nutrition ;
Vu Le Communiqué N° 01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu Les nécessités de services;
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ARRETE :

Article 1er: Le Comité National Multisectoriel du Système Ali-
mentaire et Nutritionnel est placé sous la présidence du Pre-
mier Ministre, Chef du Gouvernement.

Article 2: Les cadres dont les prénoms et noms suivent sont 
nommés membres du Comité National Multisectoriel du Sys-
tème Alimentaire et Nutritionnel :
1) Dr Alphonse Vohou SAKOUVOGUI, Conseiller à la Prima-
ture, chargé de la Santé, de l’Hygiène, du Genre et de l’Inclu-
sion Sociale, Coordonnateur National du CNMSAN ;
2) Dr Dieney Fadima KABA, Directrice Nationale de la Santé 
Familiale et de Nutrition du Ministère de la Santé et de l’Hy-
giène Publique, Premier Rapporteur du CNMSAN ;
3) Aboubacar Demba SAMOURA, Directeur National de 
l’Agriculture (DNA), deuxième Rapporteur du CNMSAN ;
4) Simon Pierre CAMARA, Conseiller à la Primature, 
chargé du Développement Rural et de l’Economie Maritime ;
5) Aminata BANGOURA Conseillère à la Primature, chargée 
des Affaires Juridiques ;
6) Dr Aissatou TOURE, Cheffe de Division Alimentation et Nu-
trition du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique ;
7) Mohamed idriss DOUMBOUYA, Directeur National des 
Services Vétérinaires (DNSV) au Ministère de l’Agriculture et 
de l’Elevage ;
8) Amara Camara KABA, Secrétaire Général au Ministère de 
la Pêche et de l’Economie Maritime ;
9) Mme Salématou BANGOURA, Conseillère Commerciale 
au Ministère du Commerce, de l’Industrie, des Petites et 
Moyennes Entreprises;
10) Emile YOMBOUNO, Directeur National du Commerce In-
térieur et de la Concurrence au Ministère du commerce, de 
l’Industrie, des Petites et Moyennes Entreprises;
11) Michel Bossou BEAVOGUI, Chef de la Cellule Epidé-
mio-Surveillance de la Faune Sauvage à l’Office Guinéen des 
Parcs Nationaux et des Réserves de Faunes (OGPNRF) au 
Ministère de l’Environnement et du Développement Durable ;
12) Ibrahima Sory CISSE, Chef Adjoint du Service Genre et 
Equité au Ministère de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation ;
13) Patrice Pépé LOUA, Conseiller chargé de l’Hydraulique au 
Ministère de l’Energie de l’Hydraulique et des Hydrocarbures ;
14) Dr Mama Karifa CAMARA, Directeur Général de BSD, 
Ministère de Transport ;
15) Kaba CONDE, Conseiller Technique au Ministère de l’In-
formation et de la Communication ;
16) Aissata SOUMAH, Directrice Général Adjointe du Patri-
moine de l’Etat et des Investissements publics au Ministère de 
l’Economie et des Finances;
17) Dr Fatoumata BAH, Conseillère de la Recherche Scienti-
fique et de l’Innovation au Ministère de l’Enseignement Supé-
rieur, de la Recherche Scientifique et de l’innovation;
18) Dr Colette Gama BEAVOGUI, Directrice Adjointe et de la 
Santé Scolaire et Universitaire du Ministère de l’Enseignement 
Pré-Universitaire et de l’ Alphabétisation ;  
19) Lansana DIAWARA, Directeur Général du Fonds de Dé-
veloppement Social et de l’Indulgence, Ministère de la Promo-
tion Féminine, de l’Enfance et des Personnes Vulnérable ;
20) Mme Aminata BAH, Conseillère nationale au Conseil Na-
tional de Transition (CNT) ;
21) Omar Ismael ABDOURAHMAN, Economiste, Chef par 
intérim du bureau de Coordination du Système des Nations 
Unies ;

22) Dr Mamadou Tanou DIALLO, Assistant au Représentant 
chargé de Programme de l’Organisation pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO) ;
23) Mme Bernadette DRAMOU, Administratrice Nationale en 
charge de la Santé de la Reproduction, de la Mère, du Nou-
veau-né, de l’Enfant, de l’Adolescent-jeune, des Personnes 
âgées et de la Nutrition de l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) ;
24) Théophile BANSIMBA, Administrateur du Programme 
Nutrition de Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (Unicef) ;
25) Mme Malado KABA, Senior Programme Nutrition au Pro-
gramme Alimentaire Mondial (PAM) ;
26) Koumandian CAMARA, Chargé de Programme à l’Orga-
nisation des Nations Unies pour le Développement Industriel 
(ONUDI) ;
27) Mamba KOUROUMA, Représentant de Coordination 
Nationale du Comité inter Etat de Lutte contre la Sécheresse 
dans le Sahel (CONACILSS) ;
28) Dr Mamadou Midiaou BAH, Directeur de Programmes de 
Helen Keller International;
29) Dr Abdoulaye DIAGUISSA, Directeur des Programmes et 
Parrainage à Child Fund;
30) Zaoro TOUARO, Directeur Général de NutriGuinée ;
31) Naman CAMARA, Coordonnateur du Réseau de la Socié-
té Civile du Mouvement Scaling Up Nutrition en Guinée.

Article 2: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions an-
térieures contraires et entre en vigueur à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel de la 
République.

Conakry,  le  17 Mars 2023

Dr Bernard GOUMOU

ARRETE A/2023/972/PM/SGG DU 17 MARS 2023, POR-
TANT MODIFICATION DE L’ARRETE A/2019/768/PM/SGG  
DE CREATION, ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU 
COMITE NATIONAL MULTISECTORIEL DU SYSTEME ALI-
MENTAIRE ET NUTRITIONNEL.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
La Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Géné-
ral des Agents de I'Etat ;
L’Ordonnance  O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/0474//PRG/CNRD/SGG du 07 Octobre 
2022, portant Attributions, Organisation et Fonctionnement de 
la Primature ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu L’arrêté/ 2019/768/PM/SGG du 14 Mars 2019, portant créa-
tion, Attributions et Organisation du Comité National Multisec-
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toriel de Nutrition ;
Vu Le Communiqué N°01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu Les nécessités de services;

ARRETE :

Chapitre I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé sous l’autorité du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement le Comité National Multisectoriel du Sys-
tème Alimentaire et Nutritionnel (CNMSAN).

Chapitre II : ATTRIBUTIONS
Article 2: Le Comité National Multisectoriel du Système Ali-
mentaire et Nutritionnel (CNMSAN) est chargé d’assurer la 
coordination, le leadership et la gouvernance pour l’opération-
nalisation du Plan Stratégique National Multisectoriel du Sys-
tème Alimentaire et Nutritionnel (PSNMSAN) en Guinée.
A ce titre, il est particulièrement chargé de:
- Servir d’Organe Consultatif qui fournit des conseils tech-
niques sur toutes les questions liées à l’alimentation et la nu-
trition en Guinée ;
- Identifier les problèmes multisectoriels et mettre en place des 
stratégies pour résoudre ou atténuer ces problèmes ;
- Superviser et coordonner toutes les activités du système ali-
mentaire et nutritionnel menée dans le Pays ;
- Organiser le forum pour la mise en réseau et la collaboration 
entre les parties prenantes sur les questions de l’alimentation 
et de nutrition ;
- Mobiliser les ressources pour les interventions alimentaires et 
nutritionnelles dans le Pays ;
- Faire le suivi de la mise en oeuvre de la politique nationale 
multisectorielle du système alimentaire et nutritionnel.

Article 3: Le Comité National Multisectoriel du Système Ali-
mentaire et Nutritionnel est coordonné par un point focal dé-
nommé «Coordonnateur» SUN (Scaling Up Nutrition) et du 
Système Alimentaire et Nutritionnel en Guinée.

Le Point Focal SUN de la Primature est le Coordonnateur, 
chargé de faciliter la mise en place et la coordination du Comi-
té National Multisectoriel du Système Alimentaire et Nutrition-
nel, et représente le gouvernement guinéen au plan politique 
au sein du Mouvement SUN et Système Alimentaire.
A ce titre, il est particulièrement chargé de:
- Contribuer à la promotion de la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle à tous les niveaux dans le Pays ;
- Fournir des directives techniques et assurer l’intégration des 
considérations nutritionnelles dans les plans, programmes et 
projets nationaux impliqués dans les activités d’alimentation et 
de nutrition ;
- Fournir le secrétariat pour le fonctionnement efficace et effi-
cient du Comité National Multisectoriel du Système Alimentaire 
et Nutritionnel ;
- Veiller aux plaidoyers pour la mobilisation des ressources 
pour la mise en oeuvre efficace du Plan d’action relatif  à la 
politique nationale multisectorielle de l’alimentation et de nutri-
tion;
- Travailler en étroite collaboration avec toutes les personnes, 
institutions, secteurs et organisations impliquées dans les acti-
vités alimentaires et nutritionnelles.

Article 4 : Le Point Focal SUN est nommé par le Premier Mi-
nistre et assisté de deux représentants, l’un du Ministère de la 
Santé et l’autre du Ministère en charge de l’Agriculture et de 
l’Elevage.

Chapitre III : ORGANISATION

Article 5: Le Comité National Multisectoriel du Système Ali-
mentaire et Nutritionnel comprend :
- Trois représentants de la Primature ;
- Deux représentants du Ministère de la Santé et de l’Hygiène 
Publique ;
- Deux représentant du Ministère en charge de l’Agriculture et 
de l’Elevage ;
- Un représentant du Ministère de la Pêche et de l’Economie 
Maritime ;
- Un représentant du Ministère de l’Information et de la Com-
munication ;
- Un représentant du Ministère de la Promotion Féminine, de 
l’Enfance et des Personnes Vulnérables ;
- Un représentant du Ministère de l’Enseignement Pré-Univer-
sitaire et de l’Alphabétisation ;
- Deux représentant du Ministère du Commerce, de l’Industrie 
et des Petites et Moyennes Entreprises;
- Un représentant du Ministère de l’Economie et des Finances;
- Un représentant du Ministère de l’Environnement et du Déve-
loppement Durable ;
- Un représentant du Ministère de l’Administration du Territoire 
et de la Décentralisation ;
- Un représentant du Ministère de l’Energie de l’Hydraulique et 
des Hydrocarbures ;
- Un représentant du Ministère des Transports ;
- Un représentant du Ministère chargé de l’Enseignement Su-
périeur, de la Recherche Scientifique et de l’innovation;
- Un représentant de l’Assemblée Nationale ;
- Un représentant du Système des Nations Unies ;
- Un représentant de l’Organisation pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO);
- Un représentant de l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) ;
- Un représentant du Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 
(Unicef) ;
- Un représentant du Programme Alimentaire Mondial (PAM) ;
- Un représentant de l’Organisation des Nations Unies pour 
le Développement Industriel (ONUDI) ;
- Un représentant de la Coordination Nationale du Comité in-
ter Etat de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CONA-
CILSS) ;
- Deux (2) représentants des ONG spécialisées dans l’alimen-
tation et la nutrition ;
- Un représentant de la société civile ;
- Un représentant du secteur privé.

Chapitre IV: FONCTIONNEMENT

Article 6: Le comité de pilotage se réunit deux fois par an en 
session ordinaire et /ou au besoin, en session extraordinaire.

Le Secrétariat du Comité National Multisectoriel est assuré par 
les représentants des Ministères de la Santé et de l’Agricultu-
re, assisté par les représentants des partenaires au dévelop-
pement. A cet effet, les activités du Secrétariat sont :
- Préparer les réunions de travail et le suivi des travaux du 
Comité National Multisectoriel du Système Alimentaire et Nu-
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tritionnel ;
- Assurer la communication interne et externe du Comité Na-
tional ;
- Dresser les procès-verbaux des réunions ainsi que les rap-
ports concernant le travail du Comité National ;
- Conserver les archives ou la mémoire du Comité National 
Multisectoriel du Système Alimentaire et Nutritionnel.

Article 7: Les dépenses de fonctionnement du Comité Natio-
nal Multisectoriel sont imputables au Budget de la Primature.

Chapitre V: DISPOSITIONS FINALES
Article 8: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions an-
térieures contraires et entre en vigueur à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel de la 
République.

 Conakry, le 17 Mars 2023

Dr Bernard GOUMOU

ARRETE A/2023/1090/PM/SGG DU 24 MARS 2023, POR-
TANT MODIFICATION DE L’ARRETE A/2018/5669/PM/CAB/
SGG DU 11 SEPTEMBRE 2018, RELATIF A LA CREATION, 
ATTRIBUTIONS, COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
DE LA COMMISSION NATIONALE DE LA ZONE DE LIBRE 
ECHANGE CONTINENTALE AFRICAINE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Accord du 21 Mars 2018, portant création de la Zone de 
Libre-Échange Continentale Africaine ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’État ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, Portant Attributions et Organisation du Ministère du 
Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entre-
prises ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
Portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité

ARRETE:

CHAPITRE I : CREATION

Article 1 : Il est créé sous la tutelle du Ministère en charge du 
Commerce une Commission Nationale de la Zone de Libre-
Échange Continentale Africaine (CONAZLECAf).
 
Article 2: La Commission Nationale de la Zone de Libre-

Échange Continentale Africaine est un cadre consultatif et 
technique qui a pour objet, la conduite des négociations com-
merciales Internationales de la Guinée et particulièrement 
celles de la ZLECAf.

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS

Article 3: La Commission Nationale de la Zone de Libre-
Échange Continentale Africaine (CONAZLECAf) est chargée 
de:
- Déterminer les objectifs de la République de Guinée dans le 
cadre des négociations de la ZLECAf;
- Définir les positions de négociation de la Guinée et de les 
harmoniser en rapport avec les autres pays de la Sous-Ré-
gion Ouest-Africaine, notamment les pays les moins avancés 
(PMA) ;
- Faire participer à toutes les négociations commerciales de 
la ZLECAf des personnes à la compétence avérée dans les 
domaines concernés ;
- Vulgariser les résultats obtenus afin de susciter l’adhésion de 
toutes les parties prenantes guinéennes à la ZLECAf;
- Étudier l’impact de l’application de cet Accord sur l’économie 
guinéenne ;
- Adopter et soumettre des recommandations au Ministre en 
charge du Commerce ;
- Mettre en oeuvre les décisions du Conseil des Ministres en 
la matière.

CHAPITRE III : COMPOSITION ET ORGANISATION

Article 4: La CONAZLECAf est composée des organes sui-
vants :
− Un Conseil d’Orientation et de Décision ;
− Un Comité Technique ; 
- Un Secrétariat exécutif.

Article 5: Le Conseil d’Orientation et de Décision est l’organe 
d’orientation et de décision du CONAZLECAf.

A ce titre, il délibère sur toutes les décisions qui lui sont sou-
mises par le Comité Technique et décide en dernier ressort. Il 
est Présidé par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement et 
se réunit sur convocation de ce dernier, aussi souvent que de
besoin, et au moins une fois par semestre.
Le Conseil d’Orientation et de Décision est composé ainsi qu’il 
suit :
Président: Le Premier Ministre ;
Premier vice- Président: Le Ministre en charge du Commerce 
Deuxième Vice- Président: Le Ministre en charge des Affaires 
Étrangères ;
Troisième Vice- Président: Le Ministre en charge de l’Éco-
nomie ;
Quatrième Vice-Président: Le Ministre en charge du Budget;
Secrétaire Exécutif Le Directeur National du Commerce Exté-
rieur et de la Compétitivité ;
Rapporteurs :
- Le Président de la Chambre de Commerce, de l’Industrie et 
de l’Artisanat ;
- Le Directeur Générale des Douanes ;

Trésorier : Le Directeur Général du Budget;
Trésorier Adjoint : Le Chef de la Division des Affaires Finan-
cières du Ministère en charge du Commerce.
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Article 6: Le Comité Technique est chargé de:
- Conduire des réflexions sur les problématiques liées à la 
mise en oeuvre de l’Accord ;
- Contribuer à la définition des orientations stratégiques et des 
actions à mener en faveur de la Zone de Libre-Échange Conti-
nentale Africaine ;
- Proposer au Conseil d’Orientation et de Décision toute me-
sure essentielle à la mise en oeuvre de la Zone de Libre-
Échange Continentale Africaine ;
- Renforcer l’expertise nationale sur la Zone de Libre-Échange 
Continentale Africaine.
- Il est présidé par le Ministre en charge du Commerce et est 
composé de sous-comités et de groupes techniques de travail.

Les Membres du Comité Technique sont :

- Un (1) Représentant de la Présidence de la République ;
- Un (1) Représentant de la Primature ;
- Trois (3) Représentants du Ministère en charge du Com-
merce ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de l’Économie ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge du Budget;
- Deux (2) Représentants du Ministère en charge des Affaires 
Étrangères;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de la Justice ;
- Deux (2) Représentants du Ministère en charge de l’Agricul-
ture et de l’Élevage ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de l’Environne-
ment ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge des Infrastruc-
tures et des Travaux Publics;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge des Transports ;
- Deux (2) Représentants du Ministère en charge de l’Énergie ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge des Pêches, et 
de l’Économie Maritime;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge des Postes, Té-
lécommunications et de l’Économie Numérique ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de l’Urbanisme, 
de l’Habitat et de l’Aménagement du territoire ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de la Culture, du 
Tourisme et de l’Artisanat
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de l’Enseigne-
ment Technique, de la Formation Professionnelle et de l’Em-
ploi ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de l’Enseigne-
ment Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’innova-
tion;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de la Promotion 
Féminine, de l’Enfance et des Personnes Vulnérables ;
- Un (1) Représentant du Ministère en charge de la Jeunesse 
et des Sports ;
- Un (1) Représentant de la Banque Centrale de la République 
de Guinée ;
- Quatre (4) Représentants de la Chambre de Commerce, de 
l’Industrie et de l’Artisanat de Guinée (CCIAG) ;
- Un ( 1) Représentant de la Chambre d’Agriculture ;
- Quatre (4) Représentants désignés par les organisations pa-
tronales ;
- Un (1) Représentant de la Société Civile ;
- Un (1) Représentant des Associations de Consommateurs ;
- Un (1) Représentant des médias publics ;
- Un (1) Représentant de l’Union des Radios et de Télévisions 
libres de Guinée (URTELGUI) ;
- Le Négociateur en chef ;

- L’Adjoint du Négociateur.

Article 7: Les membres du Comité Technique sont nommés 
par arrêté du Ministre en charge du Commerce, sur proposition 
de leurs ministères et structures d’Origine.

Article 8: Le Secrétariat Exécutif de la Commission Nationale 
de la ZLECAf est assuré par la Direction Nationale du Com-
merce Extérieur et de la Compétitivité.

En tant qu’organe de gestion administrative et financière de la 
CONAZLECAf, il est chargé de:
- Produire un rapport périodique des activités de la Commis-
sion Nationale de la Zone de Libre-Échange Continentale Afri-
caine ;
- Élaborer et mettre en oeuvre le plan d’action annuel du CO-
NAZLECAf et les budgets y afférents ;
- Exécuter les décisions du Comité Technique ;
- Préparer les dossiers techniques des réunions du Conseil 
d’Orientation et de Décisions et du Comité Technique ;
- Coordonner les activités des groupes techniques de travail ;
- Vulgariser par tout moyen les décisions prises par le Gouver-
nement dans le cadre de la mise en œuvre de l’Accord ;
- Coordonner la mise en œuvre des activités liées à l’Accord.

CHAPITRE V: FONCTIONNEMENT

Article 9: le Comité Technique se réunit sur convocation de 
son Président, au moins deux (2) fois par an en session ordi-
naire et en session extraordinaire aussi souvent que de besoin.
 
Article 10: En cas de besoin, le Ministre en charge du Com-
merce peut créer, par Décision des sous-comités, des groupes 
techniques de travail ou faire appel à toute personne dont la 
compétence est jugée utile à la bonne marche de ses travaux.

Article 11: Les travaux des sous-comités sont présidés par 
des coordonnateurs désignés par le Ministre en charge du 
Commerce en fonction de leurs compétences techniques.

Article 12: Les sous-comités sont composés de membres de 
droit et de personnes ressources.

Les personnes ressources sont désignés par le Ministre en 
charge du Commerce sur proposition du Directeur National du 
Commerce Extérieur et de la Compétitivité.

Article 13: Le budget de fonctionnement de la Commission 
provient principalement de la subvention annuelle accordée 
par le Gouvernement. Il peut aussi provenir d’autres bailleurs 
d’appui au commerce.

CHAPITRE VI: DISPOSITIONS FINALES
Article 14: Tous les Ministres et Responsables d’Institutions 
représentés dans la Commission Nationale de la ZLECAf sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécuiion du pré-
sent Arrêté.

Article 15: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 24 Mars 2023
Dr Bernard GOUMOU
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MINISTERE DE L’URBANISME, DE L’HABITAT ET DE 
L’AMENAGEMENT  DU TERRITOIRE.

ARRETE A/2023/716/MUHAT/CAB/SGG DU 01 MARS 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN A 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17  Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu la Convention de Base en date du 9 Juin 2020;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté à la Société WINNING CONSORTIUM 
SIMANDOU SAU, Conakry, le terrain formant une parcelle sise 
à Diaradou, Commune rurale de Komodou, Préfecture de Ké-
rouané, objet du Titre Foncier N °03047/2022/TF de Kankan, 
d’une contenance de 287ha 17a 75,49ca.

Article 2: Ledit terrain avait été acquis par la Société WINING 
CONSORTIUM SIMANDOU SAU pour un montant de 4 732 
258 296 Francs Guinéens et cédé par celle-ci à l’Etat Guinéen.

Article 3: Le terrain ainsi concédé est destiné exclusivement à 
la construction d’un Aéroport.

Article 4: Le délai maximum de mise en valeur dudit terrain est 
fixé à deux (2) ans.

Article 5: Après la mise en valeur constatée, les infrastruc-
tures seront régies par les dispositions des articles 83 et 121 
du Code Minier de la République de Guinéen.

Article 6: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 01 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/717/MUHAT/CAB/SGG DU 01 MARS 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN URBAIN A 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/5GG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: II est affecté au MINISTÈRE DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS, pour le compte de la FÉDÉRATION GUI-
NÉENNE DE TAEKWONDO (F.G.TKD) Conakry, le terrain 
non-bâti formant la parcelle sise à Nongo (Ex-raffinerie), 
Commune de Ratoma, issu du morcellement du Titre Foncier 
N°09986/2007/TF de Conakry, d’une superficie de 1000,014 
mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est exclusivement destiné à la construc-
tion du siège de la Fédération Guinéenne de Taekwondo 
(F.G.TKD).

Article 3 : Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 01 Mars 2023 

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA
 

ARRETE A/2023/1208/MUHAT/CAB/SGG DU 31 MARS 
2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À 
USAGE DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation 
Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, Portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ; 

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            325



Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition; 
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.
 

ARRETE:

Article 1er: Il est affecté au MINISTÈRE DE L’URBANISME, 
DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
(MUHAT), pour le compte de l’Agence Guinéenne pour le Fi-
nancement du Logement (AGUIFIL), Conakry, le terrain urbain, 
bâti, formant la parcelle sise dans le Domaine Public Maritime 
(DPM) de Camayenne, Commune de Dixinn, objet du Titre 
Foncier n° 27439/2023/TF de Conakry, d’une superficie de 
2634,429 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain est exclusivement destiné à la construc-
tion de bâtiments Administratifs à usage de service.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le  31 Mars 2023
 

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/735/MUHAT/CAB/SGG DU 01 MARS 2023, 
PORTANT CREATION DU CONSEIL REGIONAL D’AMENA-
GEMENT ET D’URBANISME (CRAU).

LE MINISTRE,
Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire ; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
 

ARRETE:

Article 1er : II est institué dans chaque Région administrative, 
et pour la ville de Conakry, un Conseil Régional pour l’Aména-
gement et l’Urbanisme (CRAU).

Article 2 : Le CRAU est saisi lors de l’élaboration des Plans 
Directeurs d’Aménagement Régionaux (PDAR) et l’établis-
sement ou la révision des Schémas Directeurs d’Urbanisme 
(SOU) localisés dans la région.
 
Article 3: Le CRAU du Grand Conakry est présidé par la Di-
rection Nationale de l’Aménagement du Territoire et de l’Ur-
banisme (DATU), le secrétariat est assuré par les Inspections 
régionales concernées.
Article 4: Le CRAU du Grand Conakry est constitué des gou-
verneurs de Conakry, de Kindia et de Boké, des maires, préfets 
et des services déconcentrés du secteur de l’urbanisme ; du 
plan ; de l’environnement ; du tourisme ; de l’administration du
territoire ; des infrastructures scolaires et de santé ; des tra-
vaux publics ; des transports ; de l’industrie ; du commerce ; de 
l’agriculture et l’élevage/la pêche. Il est élargi aux universités, 
aux représentants des principaux organismes économiques et
professionnels intéressés, notamment ceux du secteur de l’ur-
banisme et de la construction, les chambres de commerce, 
d’industrie et d’artisanat et les groupements ou associations 
d’agriculteurs, les organisations non gouvernementales.

Article 5: Les dépenses liées aux activités sont supportées 
par le budget national ou régional.

Article 6: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de la 
date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal Offi-
ciel de la République.

Conakry, le 01 Mars 2023 

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/737/MUHAT/CAB/SGG DU 01 MARS 
2023,  PORTANT CREATION DU CONSEIL PREFECTORAL 
D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME (CPAU).

LE MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
u La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l'Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire ; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;

ARRETE:

Article 1er: Il est institué dans chaque préfecture, un Conseil 

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            326



Préfectoral pour l’Aménagement et l’Urbanisme (CPAU).

Article 2: Le CPAU est saisi lors de l’établissement ou la révi-
sion des Schémas Directeurs d’Urbanisme (SOU), des Plans 
d’Aménagement Détaillés (PAO) et de tout document d’urba-
nisme opposable aux tiers élaboré dans la préfecture.

Article 3 : Il examine et donne son avis sur les études ou les 
modifications sur ces schémas et plans ou autres documents 
d’urbanisme au niveau de la préfecture, il organise en as-
sociation  avec les collectivités territoriales, l’information des
populations intéressées.

Article 4: Placé sous l’autorité du Préfet, le Secrétariat du 
CPAU est assuré par la Direction Préfectorale de l’Urbanisme, 
de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire.

Article 5: Le CPAU est constitué : du Préfet, des Maires de la 
Commune urbaine et des Communes rurales de la préfecture; 
de ses services déconcentrés en charge de l’urbanisme ; du 
plan ; de l’environnement ; du tourisme ; de l’administration du
territoire ; des infrastructures scolaires et de santé ; des tra-
vaux publics ; des transports ; de l’industrie ; du commerce ; de 
l’agriculture et l’élevage/la pêche. Il est élargi aux universités, 
aux représentants des principaux organismes économiques et
professionnels intéressés, notamment ceux du secteur de l’ur-
banisme et de la construction, les chambres de commerce, 
d’industrie et d’artisanat et les groupements ou associations 
d’agriculteurs, les organisations non gouvernementales.

Article 6: Les dépenses liées aux activités sont supportées 
par le budget national ou préfectoral.

Article 7: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 01  Mars  2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE  A/812/MUHAT/CAB/SGG DU 07 MARS 2023, POR-
TANT CREATION DU CONSEIL REGIONAL D’AMENAGE-
MENT ET D’URBANISME (CRAU) DU GRAND CONAKRY.

LE MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 

2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE:

Article 1er: Il est institué un Conseil Régional pour l’Aménage-
ment et l’Urbanisme (CRAU) du Grand Conakry.

Article 2: Le CRAU du Grand Conakry examine et donne son 
avis sur les études d’élaboration ou les modifications du Sché-
ma Directeur d’Urbanisme (SDU) du Grand Conakry, organise 
en association avec les collectivités territoriales, l’information 
des populations intéressées.

Article 3: Le CRAU du Grand Conakry est présidé par la Di-
rection Nationale de l’Aménagement du Territoire et de l’Ur-
banisme (DATU), le secrétariat est assuré par les Inspections 
régionales concernées.

Article 5: Le CRAU du Grand Conakry est constitué des gou-
verneurs de Conakry, de Kindia et de Boké, des maires, préfets 
et des services déconcentrés du secteur de l’urbanisme ; du 
plan ; de l’environnement ; du tourisme ; de l’administration du 
territoire ; des infrastructures scolaires et de santé ; des tra-
vaux publics ; des transports ; de l’industrie ; du commerce ; de 
l’agriculture et l’élevage/la pêche. Il est élargi aux universités, 
aux représentants des principaux organismes économiques 
et professionnels intéressés, notamment ceux du secteur de 
l’urbanisme et de la construction, les chambres de commerce, 
d’industrie et d’artisanat et les groupements ou associations 
d’agriculteurs, les organisations non gouvernementales.

Article 6: Les dépenses liées aux activités sont supportées 
par le budget national ou régional.

Article 7: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 07 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA
 

ARRETE A/2023/813/MUHAT/CAB/SGG DU 07 MARS 2023, 
PORTANT CREATION DU COMITE CONSULTATIF DE 
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (CCAT).

LE MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
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portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE:

Article 1 : Il est créé un Conseil Consultatif d’Aménagement 
du Territoire (CCAT) au niveau national.

Article 2: Le CCAT est créé dans le souci d’une plus large 
participation des parties prenantes, à l’élaboration, la mise en 
oeuvre et au suivi des textes et documents d’urbanisme et de 
développement territorial.

Article 3 : Le CCAT doit être obligatoirement consulté (organe 
consultatif) sur les textes et documents d’échelle nationale afin 
de rendre des avis sur les processus d’élaboration, les conte-
nus et les propositions du Schéma National d’Aménagement 
du Territoire, et le suivi de leur mise en oeuvre. Le CCAT se 
réunit à l’invitation du Ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat et
de l’Aménagement du Territoire.

Article 4: Placé sous la présidence du Secrétaire Général du 
Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement 
du Territoire, le CCAT dispose d’un Secrétariat assuré par la 
Direction Nationale de l’Aménagement du Territoire et de l’Ur-
banisme (DATU).

Article 5 : Le CCAT est composé des représentants de cha-
cune des structures ci-après:
- le Ministère chargé de l’Aménagement du Territoire ; le Mi-
nistère chargé de l’Administration du Territoire et de la Décen-
tralisation ; 
- le Ministère chargé du Plan ; 
-le Ministère chargé de l’Economie et des Finances ; 
- le Ministère chargé de l’Environnement;
- le Ministère chargé des Infrastructures ; 
- le Ministère chargé des Transports ; 
- le Ministère chargé de l’Agriculture ; 
- le Ministère chargé des Mines ; 
- le Ministère chargé de l’Energie ;
- le Ministère chargé de l’industrie;
- le Ministère chargé de la Culture et du Tourisme; 
- le Ministère chargé de la Communication ;
- le Conseil Economique et Social et les collectivités territo-
riales. 

Il est élargi aux universités, aux représentants des principaux
organismes économiques et professionnels intéressés, notam-
ment ceux du secteur de l’urbanisme et de la construction, les 
chambres de commerce et d’industrie et les groupements ou 
associations d’agriculteurs, les organisations de la société ci-
vile.

Article 6 : Les dépenses liées aux activités sont supportées 
par le budget national.

Article 7: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 

date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République. 

Conakry, le 07 Mars 2023
 

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/847/MUHAT/CAB/SGG DU 10 MARS 2023, 
PORTANT RESILIATION D’UN BAIL À CONSTRUCTION.

LE MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
le bail à construction du 22 Septembre 2011, passé entre l’Etat 
Guinéen et Madame MARIAME CAMARA;
Vu les pièces du dossier;

ARRETE:

Article 1er : Est et demeure résilié pour vice de procédure et 
pour cause de non-respect des clauses contractuelles (notam-
ment le défaut de mise en valeur du terrain objet du bail), le 
bail à construction portant sur le terrain formant une partie de 
la parcelle sise dans le lot unique du plan cadastral de Ca-
mayenne, Commune de Dixinn, Conakry, objet du Titre Fon-
cier n° 187, passé entre l’Etat Guinéen et Madame MARIAME 
CAMARA en date du 22 Septembre 2011, d’une superficie de 
2953,869 mètres carrés.

Article 2: Ledit terrain fait ainsi retour dans le portefeuille de 
l’Etat Guinéen.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 10 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA 

ARRETE  A/2023/898/MUHAT/CAB/SGG DU 14 MARS 2023, 
PORTANT ANNULATION D’UN ARRETE D’OCCUPATION 
D’UN TERRAIN URBAIN

LE MINISTRE,
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Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu la Convention de cession de terrain sis à Kipé, Centre 
Emetteur, Commune de Ratoma, Conakry, passé entre l’ Etat 
Guinéen et la Société PICCINI en date du 24 Décembre 2013 ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Est et demeuré résilié pour cause d’utilité publique, 
en ce qui concerne la parcelle n° 3A et partie Pl du lot unique 
du plan de lotissement de Kipé centre émetteur, d’une superfi-
cie de 27500 mètres carrés, l’Arrêté A/2023/225/MUHAT/CAB/
SGG du 30 Janvier 2023 rapportant, l’Arrêté A/2022/2675/
MUHAT/CAB/SGG du 11 Octobre 2022 portant annulation du 
protocole d’accord de cession de terrain.

Article 2: Ledit terrain fait ainsi retour dans le portefeuille de l’ 
Etat Guinéen.

Article 3: Le reste des dispositions de l’Arrêté A/2023/225/
MUHAT/CAB/SGG du 30 Janvier restent et demeurent sans 
changement.

Article 4: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 14 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/929/MUHAT/CAB/SGG DU 15 MARS 2022,  
PORTANT ANNULATION D’UN PERMIS D’HABITER D’UN 
TERRAIN URBAIN A USAGE D’HABITATION.

LE MINISTRE,
SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR NATIONAL DES DOMAINES ET DU CADASTRE

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 

embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu l’Arrêté A/1412/MHUD/82 du 13 Août 1982, accordant au 
Camarade Aboubacar FOFANA, l’autorisation d’occuper le 
terrain formant la parcelle n° 4 du 41 du plan cadastral de 
Taouyah-Minière, Conakry 2;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Est et demeure annulé pour cause de réduction 
de superficie l’Arrêté A/1412/MHUD/82 du 13 Août 1982, ac-
cordant au Camarade Aboubacar FOFANA, Orthopédiste, 
demeurant au PRL Cameroun-cité, Conakry 2, l’autorisation 
d’occuper le terrain formant la parcelle n° 04 du lot 41 du plan 
cadastral de Taouyah-Minière, Commune de Ratoma, Co-
nakry, d’une contenance de 1000 mètres carrés.

Article 2: Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions an-
térieures, prend effet à compter de sa date de signature, sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 15 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/930/MUHAT/CAB/SGG DU 15 MARS 2023, 
PORTANT AFFECTATION D’UN TERRAIN RURAL À USAGE 
DE SERVICE.

LE MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
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Transition;
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er : II est affecté au MINISTERE DE L’ÉNERGIE, DE 
L’HYDRAULIQUE ET DES HYDROCARBURES, Conakry, 
pour le compte de la Société Nationale du Pétrole (SONAP), 
le terrain rural, non bâti, formant la parcelle sise à Kodiaran, 
Préfecture de Mandiana, objet du Titre Foncier n° 03403/2023/
TF de Kankan, d’une superficie de 99ha 69a 80ca.

Article 2: Ledit terrain est exclusivement destiné à la construc-
tion des entrepôts de stockage des produits pétroliers.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et Publié, au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 15 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/1044/MUHAT/CAB/SGG DU 22 MARS 
2022, PORTANT ANNULATION D’UN ARRETE D’OCCUPA-
TION D’UN TERRAIN URBAIN A USAGE D’HABITATION.

LE MINISTRE,
SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR NATIONAL DES DOMAINES ET DU CADASTRE

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu l’Arrêté A/6288/MHUD/83 du 11 juin 1983, autorisant Mon-
sieur SEKOU KEBE. d’occuper le terrain formant la parcelle n° 
13 du 21 du plan cadastral de kipé ;
Vu l’Acte de vente du 09 Mai 2012 passé devant maitre Abdou-
laye Diallo, Notaire, portant sur le terrain formant les parcelles 
n° 11 et 13 du lot 21 du plan cadastral de kipé les pièces du 
dossier.

ARRETE:

Article 1er:  Est et demeure annulé pour cause d’erreur d’iden-
tification. l’Arrêté A/6288/MHUD/83 du 11 Juin 1983, accordant 
à Monsieur SEKOU KEBE, Aide-Ingénieur, l’autorisation d’oc-

cuper le terrain formant la parcelle numéro 13 du lot 21 du 
plan cadastral de kipé, Commune de Ratoma, Conakry, d’une 
contenance de 600 mètres carrés.

Article 2 : Le présent Arrêté, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 22 Mars 2022

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/1045/MUHAT/CAB/SGG DU 22 MARS 
2022, PORTANT ANNULATION D’UN ARRETE D’OCCUPA-
TION D’UN TERRAIN URBAIN A USAGE D’HABITATION.

LE MINISTRE,
SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR NATIONAL DES DOMAINES ET DU CADASTRE

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu l’Arrêté A/6293/MHUD/83 du 25 Mai 1983, accordant à la 
Camarade Elisabeth SOUMAH, le terrain formant les parcelles 
N° 9 et 11 du lot 21 de Kipé ;
Vu l’Acte de vente du 09 Mai 2012 passé devant maître Abdo-
ulaye Diallo. Notaire, portant sur le terrain formant les parcelles 
n° 11 et 13 du lot 21 du plan cadastral de kipé. Commune de 
Ratoma, Conakry ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:
Article 1er: Est et demeure annulé pour cause d’erreur d’iden-
tification, l’Arrêté A/6293/MHUD/83 du 25 Mai 1983, accor-
dant à la Camarade Elisabeth SOUMAH, demeurant au PRL 
M’Balia CAMARA, l’autorisation d’occuper le terrain formant 
les parcelles N° 9 et 11 du lot 21 de Kipé. Commune de Rato-
ma. Conakry, d’une contenance de 1 200 mètres carrés.

Article 2: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions an-
térieures, prend effet à compter de sa date de signature. sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 22 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA
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ARRETE A/2023/1046/MUHAT/CAB/SGG DU 22 MARS 
2023, PORTANT ANNULATION D’UN ARRETE D’OCCUPA-
TION D’UN TERRAIN URBAIN A USAGE D’HABITATION

LE MINISTRE,
SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR NATIONAL DES DOMAINES ET DU CADASTRE

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu l’Arrêté A/6107/MAT/85 du 25 Mai 1985, accordant à Mon-
sieur SEKOU KABA. le terrain formant les parcelles n° 9 et 11 
du lot 21 du plan cadastral de kipé ;
Vu l’Acte de vente du 09 Mai 2012 passé devant maître Abdo-
ulaye Diallo, Notaire, portant sur le terrain formant les parcelles 
n° 11 et 13 du lot 21 du plan cadastral de kipé;
Vu les pièces du dossier.
 

ARRÊTE:

Article 1er : Est et demeure annulé pour cause d’erreur d’iden-
tification, l’Arrêté A/6107/MAT/85 du 25 Mai 1985, accordant 
à Monsieur SEKOU KABA, l’autorisation d’occuper le terrain 
formant les parcelles n° 9 et 11 du lot 21 du plan cadastral de 
kipé. Commune de Ratoma Conakry, d’une contenance de 1 
200 mètres carrés.

Article 2: Le présent Arrêté, qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 22 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/1054/MUHAT/CAB/SGG DU 22 MARS 
2023, PORTANT ANNULATION D’UN ARRETE D’OCCUPA-
TION D’UN TERRAIN URBAIN A USAGE D’HABITATION.

LE MINISTRE,
SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR NATIONAL DES DOMAINES ET DU CADASTRE

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-

tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité 
;Vu l’Arrêté A/98/2607/MUH/CAB du 25 Mars 1998, autorisant 
Madame DJENABOU DIALLO, d’occuper le terrain formant la 
parcelle n° 02 du lot 01 du plan cadastral de Lambanyi II Ko-
bayah;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Est et demeure annulé pour erreur d’identification 
du terrain formant la parcelle n° 02 du lot 01 du plan cadas-
tral de Lambanyi II Kobayah. Commune de Ratoma. Conakry, 
d’une contenance de 397.98 mètres carrés, objet de l’Arrêté 
A/98/2607/MUH/CAB du 25 Mars 1998. portant autorisation 
d’occupation au profit de Madame DJENABOU DIALLO.

Article 2: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions an-
térieures, prend effet à compter de sa date de signature, sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 22 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

ARRETE A/2023/1072/MUHAT/CAB/SGG DU 23 MARS 
2023, PORTANT ANNULATION D’UN ARRETE D’ATTRI-
BUIION D’UN TERRAIN URBAIN A USAGE COMMERCIAL.

LE MINISTRE,
SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR NATIONAL DES DOMAINES ET DU CADASTRE.

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
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2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition;
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu l’Arrêté A/2017/1435/MVAT/CAB du 20 Avril 2017, attri-
buant à Elhadj Mamadou Yaya BARRY, le terrain formant les 
parcelles N° 18 bis. 19 et 20 du lot 29 de Yattaya;
Vu l’Acte de dépôt de l’Attestation de Cession de maître Algas-
simou SOUARE, notaire, du 07 Octobre 2022, portant sur le 
terrain fdrmant la parcelle n° 19 du lot 20 du plan cadastral de 
Yattaya, Commune de Ratoma, Conakry ;
Vu les pièces du dossier.

ARRETE:

Article 1er: Est et demeure annulé pour erreur d’identification 
du terrain formant les parcelles N° 18 bis, 19 et 20 du lot 29 de 
Yattaya, Commune de Ratoma. Conakry, d’une contenance de 
716,675 mètres carrés, objet de l’Arrêté A/2017/1435/MVAT/
CAB du 20 Avril 2017, portant attribution au profit de Elhadj 
Mamadou Yaya BARRY.

Article 2: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions an-
térieures, prend effet à compter de sa date de signature, sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 23 Mars 2023

Colonel Ibrahima BANGOURA

ARRETE A/2023/1076/MUHAT/CAB/SGG DU 23 MARS 
2023, PORTANT MISE EN PLACE D’UNE CELLULE TECH-
NIQUE DE SUIVI ET D’EVALUATION DES PROJETS DE RE-
NOVATION URBAINE.

LE MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi /98/1798/AN du 13 Juillet 1998, portant promulgation 
du Code de l’Urbanisme ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 sept 
embre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
5 Septembre 2021; 
Vu Le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Janvier 
2022, portant Attribution et Organisation du Ministère de l’ Ur-
banisme, de l’ Habitat et de l’ Aménagement du Territoire; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition;
Vu le communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité 
Vu les nécessités de service.
  

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est mis en place une Cellule technique, sous la 
coordination du Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de 
l’Aménagement du Territoire, chargée d’analyser les différents 
aspects des projets de rénovation urbaine et de faire des re-
commandations relatives à la bonne exécution des projets et
programmes de modernisation et requalification durable des 
zones urbaines.
Article 2: la Cellule est chargée d’émettre son avis sur l’aspect 
technique, financier et juridique sur tous les projets soumis à 
son appréciation par l’Agence Nationale de la Rénovation Ur-
baine (ANRU)

Article 3 : la Cellule se réunit en séance de travail sur invitation 
de son président chaque fois que la nécessité se fait sentir ;

Article 4: La Cellule technique est présidée par la Direction 
Générale de l’ANRU et composée de:

Rapporteurs :
- Représentant du Ministère en charge des Finances.

Membres :
- Un représentant de l’Inspection Générale du MUHAT ; Un
représentant du Ministère en charge du Budget;
− Un représentant du Ministère en charge du plan et de la Coo-
pération ;
− Un représentant du Ministère en charge de la Sécurité ;
− Un représentant du Ministère de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scientifique ;
− Un représentant de la Direction Nationale de la Construction 
et des logements ;
− Un représentant de la Direction Nationale de l’Aménagement 
du territoire et de l’Urbanisme ;
− Un représentant de la Direction Nationale des Domaines et 
du Cadastre ;
- Un représentant du Ministère de l’Administration du Territoire 
et de la Décentralisation ;
- Un représentant de l’Institut Supérieur d’Architecture et d’Ur-
banisme (ISAU).

CHAPITRE II: DISPOSITIONS FINALES

Article 4: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enrégistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 23 Mars 2023

Colonel Ibrahima Sory BANGOURA

MINISTERE DU COMMERCE,  DE L’INDUSTRIE ET 
DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES;

MINISTERE DES TRANSPORTS.

ARRETE CONJOINT AC/2023/743/MCIPME/MT/CAB/SGG 
DU 02 MARS 2023, PORTANT INTERDICTION D’IMPOR-
TATION DES MOTOS TRICYCLES A USAGE DE TRANS-
PORTS EN COMMUN EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LES MINISTRES,

Vu la Charte de la Transition ;
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Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/PRG/CNRD/SGG du 17 Septembre 
2021, portant prorogation des Lois Nationales, des Conven-
tions, Traités, et Accords Internationaux en vigueur en date du 
05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Com-
merce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/0576/PRG/CNRD/5GG du 11 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des 
Transports ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de sécurité ;
Vu les nécessités du service;

ARRETENT:

Article 1er: Pour des raisons de sécurité routière, il est interdit 
jusqu’à nouvel ordre, l’importation des Motos Tricycles à usage 
de transports en commun en République de Guinée. 

Article 2: Tout contrevenant à cette mesure s’expose au paie-
ment d’amendes qui est sans préjudice des poursuites pénales 
qui peuvent en découler.

Article 3 : La Direction Générale des Services de Déclarations 
Descriptives d’Importation et de Déclaration Descriptives d’Ex-
portation (DDI/DDE), la Direction Générale des Douanes, la 
Direction Nationale des Tranisports Terrestres et la Direction 
Centrale de la Police des Frontières sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l’application stricte du présent Arrêté.

Article 4: Le présent Arrêté qui abroge toute disposition anté-
rieure contraire, prend effet à compter de sa date de signature, 
sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 02 Mars 2023

Ministre du Commerce,                   Ministre des Transports
de l’Industrie et des PME
 
Mme Louopou LAMAH                                  M.Félix LAMAH

MINISTERE DU COMMERCE,  DE L’INDUSTRIE ET 
DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

ARRETE A/2023/1169/MCIPME/CAB/SGG DU 28 MARS 
2023, PORTANT ATTRIBUTIONS, FONCTIONNEMENT ET 
ORGANISATION DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA 
COMPETITIVITE-PAYS.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur en 
date du 05 Septembre 2021 ; 
Vu le Décret D/2022/0026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Com-
merce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef de Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le communiqué N°01/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 05 
Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: L’Observatoire National de la Compétitivité-Pays 
en abrégé « ONCP» est un programme public rattaché au Mi-
nistère du Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes 
Entreprises (MCIPME).

Article 2: Le siège de l’Observatoire National de la Compétiti-
vité-Pays est fixé à Conakry. Il peut être transféré en tout autre 
lieu du territoire national.

Article 3: L’Observatoire National de la Compétitivité-Pays à 
une durée de dix (10) ans renouvelables par tacite reconduc-
tion.

CHAPITRE II : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 4: Sous l’autorité du Ministre du Commerce, de l’In-
dustrie et des PME, l’Observatoire National de la Compétiti-
vité-Pays, a pour mission d’aider le gouvernement et les par-
tenaires sociaux à définir les orientations et le contenu des 
politiques favorables et compatibles avec une compétitivité à 
long terme, source de croissance et de bien-être et d’en assu-
rer le suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
- de définir les principaux indicateurs de la compétitivité ;
- d’assurer la veille au niveau national en matière de compé-
titivité ;
- de suivre l’évolution de la compétitivité des filières porteuses 
de croissance et des pôles régionaux ;
- d’analyser l’évolution de la position compétitive des entre-
prises en Guinée au plan sous-régional, régional et interna-
tional ;
- d’assurer le suivi de l’impact des mesures gouvernementales 
portant sur la compétitivité nationale ;
- d’assister les autorités dans la définition des orientations et 
du contenu des politiques favorables à une compétitivité du-
rable ;
- de proposer aux autorités des mesures et réformes pour 
améliorer la compétitivité des entreprises nationales ;
- de participer à l’amélioration de l’environnement des affaires ;
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- d’assurer la veille stratégique de la position compétitive des 
entreprises en Guinée ;
- de participer à l’amélioration de l’attractivité de la Guinée ;
- de promouvoir l’identité nationale sur les produits nationaux ;
- de contribuer au suivi et à l’évaluation de l’impact socio-éco-
nomique de la mon dialisat ion et de s d if f érent s a cc ords 
de facilitation et de libéralisation des échanges sur l’économie 
guinéenne ;
- d’entretenir des relations de partenariat avec les organisation 
nationales et internationales d’appui au commerce ;
- de favoriser l’accès de la Guinée au programme Millennium 
Challenge Corporation (MCC) ;
- d’élaborer le tableau de bord de compétitivité nationale ;
- de prendre part aux rencontres nationales, sous-régionales, 
régionales et internationales traitant des questions de com-
merce et de compétitivité.
Article 5: L’Observatoire National de la Compétitivité-Pays 
est dirigé par un Directeur Général nommé par Décret du Pré-
sident de la République sur proposition du Ministre en charge 
du Commerce, de l’Industrie et des PME. Le Directeur Général 
dirige, coordonne, anime, impulse et contrôle l’ensemble des 
activités du programme.

Article 6: Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est chargé :
− de superviser l’élaboration des lettres de mission et des pro-
grammes internes ;
- de coordonner les activités des départements techniques de
l’Observatoire National de la Compétitivité-Pays ; 
- de veiller au respect du code de déontologie professionnelle 
du personnel ;
- de veiller à l’application de la discipline de travail ;
- d’effectuer toutes autres tâches à lui confier par le Directeur 
Général.

Article 7: La Direction Générale de l’Observatoire National de 
la Compétitivité-Pays est assistée par un personnel d’appui 
constitué d’un :
- Responsable des affaires financières ;
- Responsable des ressources humaines ;
- Responsable des matières et du matériel.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 8: Pour accomplir sa mission, l’Observatoire National 
de la Compétitivité-Pays comprend :
− un comité de pilotage ;
− une Direction Générale.

SECTION 1 : DU COMITE DE PILOTAGE
Article 9: La programmation, le suivi et l’évaluation du pro-
gramme sont assurés par le Comité de pilotage composé de: 
- Un représentant Ministère Commerce, de l’industrie et des 
PME; 
- un représentant du Ministère de l’Economie et des Finances;
−un représentant du Ministère du Budget; 
- un représentant du Ministère des Infrastructures ;
− un représentant du Ministère de la Justice et des Droits de 
l’Homme ;
− un représentant du Ministère de la Santé;
− un représentant  du Ministère de l’Education Nationale et de
l’Alphabétisation ;

− un représentant du Ministère des Affaires Etrangères, de l’In-
tégration Africaine et des Guinéens établis à l’Etranger ;
− un représentant du Ministère de l’Environnement et du Déve-
loppement Durable ;
− un représentant de la Chambre de Commerce, d’Industrie et 
de l’Artisanat de Guinée ;
− un représentant de la Confédération Générale des Entre-
prises de Guinée.

Article 10: Les membres du comité de pilotage sont nommés 
par Décision du Ministre en charge du commerce sur proposi-
tion des départements pour leurs représentants.
Les membres représentants du secteur privé sont mandatés 
par les organismes représentés.

Article 11 : Le comité de pilotage se réunit sur l’initiative de 
son président une fois au moins par semestre. Il délibère sur 
les questions suivantes :
- Approbation et modification du programme annuel de travail 
et du calendrier des activités ;
− Approbation du rapport d’activités et d’évaluation des résul-
tats obtenus ;
− Approbation et modification du budget du programme annuel 
de travail ;
− Examen des rapports des audits externes.
Le défaut d’approbation des rapports présentés peut entrainer 
une suspension des crédits alloués au programme.

Article 12: Le refus d’approbation des rapports présentés doit 
être motivés et accompagner de recommandations.

Il peut être accompagner d’une proposition de suspension de 
crédit alloué et des conditionnalités de leur déblocage.

La décision de déblocage des crédits est prévue par le Ministre 
du Budget sur avis de l’autorité de tutelle du programme.

Article 13: La gestion des ressources financières allouée au 
programme obéit aux règles applicables aux budgets annexes 
des comptes spéciaux dont la gestion est confiée au Directeur 
Général chargé de la mise en oeuvre du programme.

Article 14: Pour la mise en oeuvre du projet financé, l’Obser-
vatoire National de la Compétitivité-Pays alloue à ces direc-
tions techniques au titre de l’agence d’exécution de celle-ci, 
une allocation entre 8 à 10 pour cent (%) du coût total de ce 
dernier.

SECTION 2: DE LA DIRECTION GENERALE
Article 15: La Direction Générale de l’Observatoire National 
de la Compétitivité Pays comprend : 
− un service d’appui ;
− des Départements Techniques

Article 16: Le service d’appui est la cellule des affaires finan-
cières.

Article 17: La cellule des affaires financières de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une section de l’administration 
centrale est chargée :
− d’élaborer et exécuter le budget du programme en relation 
avec la division des affaires financières du Ministère ;
− d’effectuer les opérations financières et comptables en rela-
tion avec la division des affaires financières du Ministère ;
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− d’élaborer les rapports financiers et comptables du pro-
gramme.

Article 18: Les départements techniques sont :
1) Le Département Etudes et Enquêtes ;
2) Le Département Informations et Valorisation ;
3) Le Département des Réformes et développement.

Article 19: Les départements techniques sont de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une division de l’administration 
centrale.

Article 20: Le Département Etudes et Enquêtes est chargé de:
- De répertorier de façon exhaustive les sources de données 
de l’ONCP ;
- De produire des rapports d’enquêtes ;
- De conduire, de commanditer et de s’associer à la réalisation 
d’études et d’enquêtes en matière de compétitivité pays ;
- De participer à l’élaboration du plan de développement de la
compétitivité en relation avec les organisations et institutions 
de compétitivité pays et celle des entreprises;
- De fournir les éléments nécessaires à l’identification des be-
soins, à la formulation, à la mise en oeuvre et à l’évaluation des 
projets d’investissements et d’assistance ;
- De réaliser des enquêtes ponctuelles et longitudinales sur 
les problématiques de la compétitivité ;
- D’inventorier les politiques et les données sociales relatives 
à la compétitivité ;
- De recenser constamment les indicateurs disponibles liés 
aux données sociales concernant la compétitivité ;
-  Mener une veille prospective sur les travaux d’études simi-
laires effectués dans d’autres secteurs publics ou privés, en 
Guinée ou à l’étranger ;
- Participer à la conception et au développement des supports 
de communication pour la diffusion des études en matière de
compétitivité.

Article 21: Le Département Etudes et Enquêtes comprend :
− Un service études ;
− Un service enquêtes.

Article 22: Les services de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une section de l’administration centrale sont char-
gés chacun dans son domaine de l’exécution des missions 
d’études et d’enquêtes assignées au département.

Article 23: Le Département Informations et Valorisation est 
chargé de:
- De l’organisation et du fonctionnement des services de docu-
mentation et de publications au sein de l’Observatoire ;
- D’assurer la diffusion des différentes publications de l’Obser-
vatoire en Guinée et à l’étranger ;
- De préparer un bulletin périodique et toutes autres publica-
tions susceptibles de mieux faire connaitre les travaux et les 
résultats de l’Observatoire ;
- De faciliter la circulation de l’information au sein du personnel 
de l’Observatoire ;
- D’appuyer le personnel de l’Observatoire dans la recherche 
de l’information utile;
- De gérer et d’assurer la maintenance du parc informatique de
l’Observatoire ;
- D’organiser le traitement informatique des données tech-
niques et administratives de l’Observatoire ;
- D’appuyer les utilisateurs de l’outil informatique de l’Obser-

vatoire ;
- D’assurer le perfectionnement du personnel de l’Observa-
toire en informatique ;
- D’exploiter les bases de l’INS et celles des autres services 
statistiques des ministères sectoriels et autres structures qui 
en possèdent, des écoles maternelles, élémentaires, secon-
daires, professionnelles et universités ;
- D’élaborer les indicateurs qui participent à la définition des 
objectifs de développement à court, moyen et long termes des 
organisations de jeunesse;
- D’alimenter régulièrement les différentes bases de données 
de l’Observatoire ;
- De collaborer avec d’autres observatoires pour partager et 
diffuser les différentes bases de données aux chercheurs et 
étudiants inscrits dans les études avancées ;
- De fournir aux chercheurs de l’Observatoire ou qui en font la 
demande les données collectées.

Article 24: Le Département Informations et Valorisation com-
prend :
− Un service information et communication ;
− Un service documentation et valorisation ;
− Un service gestion de bases de données et digitalisation.

Article 25: Les services de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une section de l’administration centrale sont char-
gés chacun dans son domaine de l’exécution des missions 
d’études et d’enquêtes assignées au département.

Article 26: Le Département Réformes et Développement est 
chargé :
- D’anticiper les évolutions technologiques ;
- De participer à la définition et à la mise en oeuvre des ser-
veurs, bases de données, référentiels, logiciels et progiciels ;
- De définir l’architecture technique du système d’information, 
en pilote l’évolution et en assure la pérennité ;
- D’assurer la cohérence de l’ensemble des moyens infor-
matiques (matériels, applicatifs, bases de données, réseaux, 
middleware, système d’exploitation, etc.) et de son évolution ;
- De contrôler la qualité, les performances, le coût et les délais;
- De concevoir, développer, animer et faire évoluer un ou plu-
sieurs sites internet, intranet ou extranet ;
- De vérifier l’accès aux contenus du site, de sa lisibilité, de sa 
cohérence, et traitement des dysfonctionnements ;
- De référencer des contenus pour les moteurs de recherche.

Article 27: Le Département Réformes et Développement com-
prend :
− Un service Suivi des Réformes ;
− Un service Climat des affaires.

Article 28: Les services de niveau hiérarchique équivalent à 
celui d’une section de l’administration centrale sont chargés 
chacun dans son domaine de l’exécution des missions de suivi 
des réformes et du climat des affaires assignées au départe-
ment.

CHAPITRE IV: DE L’ACHEVEMENT DU PROGRAMME

Article 29: Six (6) mois avant l’achèvement du programme, 
il sera établi un rapport d’études comportant son diagnostic 
économique, financier et institutionnel.

Ce rapport comportera également les modalités de liquidation 
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et dévolution des actifs nets, selon leur nature, aux diverses 
organismes publics ou privés concernés, compte tenu notam-
ment de sa finalité et des perspectives de rentabilisation de la 
totalité ou de certaines activités créées.

Article 30: Sauf prorogation ou disposition anticipée, le pro-
gramme est dissout de plein droit à l’arrivée au terme prévu 
par un acte constitutif.

Article 31: la liquidation ou la dévolution des actifs nets sera 
réalisée par arrêté conjoint du Ministre de tutelle et du Ministre 
en charge des Finances dans un délai de trois (3) mois maxi-
mum suivant la date d’échéance du programme.

DISPOSITIONS FINALES

Article 32: Les Chefs de Départements, de services et équi-
valent sont nommés respectivement par Arrêté et par Décision 
du Ministre en charge du Commerce, de l’Industrie et des PME 
sur proposition du Directeur Général.

Article 33: Le Ministre de la Fonction Publique en collaboration 
avec les autorités de rattachement et de tutelle du programme, 
veille à ce que les dispositions du présent Arrêté puissent être 
appliquées dans le six (6) mois suivant l’entrée en vigueur du 
Décret de création du programme.

Article 34: Le Ministère du Plan et de la Coopération Interna-
tionale, le Ministère des Affaires Etrangères, de l’Intégration 
Africaine et des Guinéens établis à l’Etranger informeront tous 
les partenaires extérieurs de la Guinée des dispositions du pré-
sent arrêté et proposeront les modifications nécessaires aux
accords et conventions actuellement en vigueur.

Article 35: Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature et sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 28 Mars 2023

Madame Louopou LAMAH

ARRETE/2023/1177/MCIPME/CAB/SGG DU 29 MARS 2023,
PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET FONC-
TIONNEMENT DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT 
DES PRODUITS DE BASE.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur en 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du 
Commerce, de l’industrie et des PME;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la transition ;
Vu le Décret D/2022/548/CNRD/PRG/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ; 

Vu Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
transition ;
Vu le communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE:
CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le Programme de Dévelop pement des Produits 
de base «en Abrégé « PDPB » est un Programme Public ratta-
ché au Ministre du Commerce, d’Industrie et des PME.
 
Article 2 : le Siège du Programme de Développement des 
Produits de base est fixé à Conakry. Il peut être transféré en 
tout autre lieu du territoire national.
Article 3: Le Programme de Développement des Produits de 
base a une durée de dix (10) ans renouvelable par tacite re-
conduction.

CHAPITRE II : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 4: Sous l’Autorité du Ministre du Commerce, d’Industrie 
et des PME, le Programme de Développement des Produits 
de base a pour mission de coordonner toutes les activités des 
projets de développement des chaines de valeurs des filières 
d’exportation.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
− De représenter le Ministère auprès des Institutions de finan-
cement ;
− De recenser toutes les filières des produits de base phares 
pour le pays en rapport avec les stratégies de développement 
sectoriel ;
− D’initier et développer les idées de projet en rapport a v e c 
les Départements intéressés et tous les acteurs et intervenant ;
− De contribuer à la mobilisation des ressources de finance-
ment tant pour les études que pour la réalisation des projets ;
− De développer les relations de partenariat avec les services, 
institutions et le secteur privé ;
− De s’assurer de la prise en compte des normes sanitaires et 
phytosanitaires par les acteurs et intervenants dans les projets 
des filières d’exportation
− D’élaborer les stratégies de développement relatives à l’ini-
tiative globale sur les produits de base en rapport avec les sec-
teurs publics et privés concernés ainsi que les partenaires au 
développement.

Article 5: Le Programme de Développement des Produits de 
base est dirigé par un Coordinateur National nommé par Arrêté 
du Ministre du Commerce, d’Industrie et des PME.
Le Coordinateur National dirige, coordonne, anime, impulse et 
contrôle l’ensemble des activités du Programme.

Article 6: Le Coordinateur National est assisté d’un Coordina-
teur National Adjoint nommé dans les mêmes conditions que 
lui et qui le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Coordinateur National Adjoint est chargé :
- De superviser l’élaboration des programmes des rapports 
d’activités ;
- De coordonner les activités des services techniques du pro-
gramme ;
- De veiller au respect du code de déontologie professionnelle 
du personnel ;
- De veiller à la bonne gestion des moyens matériels, équipe-
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ments, fournitures et consommables mis à la disposition du 
programme ;
- De veiller à l’application de la discipline du travail ;
- D’effectuer toutes autres tâches à lui confiées par le Coordi-
nateur Général.

Article 7: La Coordination Nationale du Programme est assis-
tée par un personnel d’appui constitué d’ :
- Un Chargé des Affaires Financières ;
- Un Responsable des Ressources Humaines ;
- Un Responsable des Matières et du Matériels.

CHAPITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 8: Pour accomplir sa mission, le Programme de Déve-
loppement des Produits de base comprend :
- Une Coordination Nationale ;
- Un Comité Technique.

SECTION 1 : de la Coordination Nationale

Article 9: La Coordination Nationale du Programme de Déve-
loppement des Produits de base comprend :
- Un Service d’Appui ;
- Des Départements Techniques.

Article 10: Le Service d’Appui est la Cellule des Affaires Fi-
nancières

Article 11: La Cellule des Affaires Financières de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Section de l’Administration 
Centrale est chargé :
- D’élaborer et d’exécuter le budget du Programme en relation 
avec la Division des Affaires Financières du Ministère ;
- D’effectuer les opérations financières et comptable en rela-
tion avec la Division des Affaires Financières du Ministère ;
- D’élaborer les rapports financiers et comptables du Pro-
gramme.

Article 12: Les Départements Techniques sont :
- Le Département Etudes, Planification et Suivi Evaluation des 
Projets ;
- Le Département Mobilisation des Ressources et Partenariat.

Article 13: Les Départements Techniques sont de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale.

Article 14: Le Département Etudes, Planification et Suivi Eva-
luation des Projets est chargé :
- De mener les études et actions relatives aux projets de dé-
veloppement des chaines de valeur des filières d’exportation ;
- D’identifier, en relation avec les services compétents des Mi-
nistères concernés, les besoins prioritaires en matière de dé-
veloppement des produits de base ;
- De procéder à la planification des activités relatives aux pro-
jets des filières d’exportation ;
- De contribuer au renforcement des capacités du personnel 
du programme ;
- De contribuer au renforcement des capacités des acteurs et 
intervenants des projets sur le développement des chaines de 
valeur des filières d’exportation ;
- De préparer les missions de terrain ainsi que les supervisions 
des projets ;

- De procéder au suivi évaluation des projets en cours en rela-
tion avec les bailleurs, superviseurs, agents d’exécution ainsi 
que les partenaires techniques nationaux ;
- De s’assurer de la prise en compte des normes sanitaires et
phytosanitaires par les acteurs et intervenants dans les projets 
des filières d’exportation.

Article 15 : Le Département Etudes, Planification et Suivi Eva-
luation des Projets comprend :
- Une Cellule Industries, Mines et Environnement ;
- Une Cellule Agriculture, Elevage, Pêche et Aquaculture.

Article 16 : Les Cellules de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une Section de l’Administration Centrale sont char-
gées chacune dans son domaine de l’exécution des missions 
d’études, de planification et de suivi - évaluation des projets 
assignées au Département.

Article 17: Le Département Mobilisation des Ressources et 
Partenariat est chargé :
- D’identifier les partenaires et les sources potentielles de fi-
nancement ;
- De tenir à jour le répertoire des sources potentielles de finan-
cement ;
- D’élaborer les stratégies de recherche de financement et 
d’assistance;
- De préparer les documents de requête de financement et 
d’en assurer le suivi auprès des bailleurs de fonds ciblés ;
- De remonter à la coordination Nationale la situation des res-
sources
mobilisées ;
- De faire la synthèse des rapports d’activités ;
- De développer le partenariat avec les services, institutions et 
Partenaires Techniques et Financiers concernés.

Article 18: Le Département Partenariat et Mobilisation des 
Ressources comprend :
- Une Cellule Partenariat ;
- Une Cellule Mobilisation des Ressources.

Article 19 : Les Cellules de niveau hiérarchique équivalent à 
celui d’une Section de l’Administration Centrale sont chargées 
chacune dans son domaine de l’exécution des missions de 
Partenariat et de Mobilisation assignées au Département.

SECTION 2: DU COMITE DE SUIVI

Article 20: La programmation, le Suivi et l’Evaluation d’un pro-
gramme sont assurés par le Comité de Suivi composé de la 
manière suivante :
- Un représentant du Ministère en charge du Commerce, d’In-
dustrie et des PME: (Président) ;
- Un représentant du Ministère de l’Economie, des Finances et 
du Plan : (Rapporteur) ;
- Un représentant du Ministère des Affaires Etrangères, de la
Coopération Internationale et de l’Intégration Africaine ;
- Un représentant du Ministère du Budget;
- Un représentant du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage ;
- Un représentant du Ministère des Mines et de la Géologie ;
- Un représentant du Ministère des Pêches de l’Economie Ma-
ritime ;
- Un représentant du Ministère de l’Environnement et du Dé-
veloppement Durable ;
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Article 21: Les membres du Comité de Suivi sont nommés par 
Décision du Ministre en charge du Commerce sur proposition 
des Départements intéressés en ce qui concerne leurs repré-
sentants. Les membres représentants les bailleurs de fonds
extérieurs sont mandatés par ces derniers.

Article 22: Le Comité de Suivi se réunit sur l’initiative de son 
Président une fois au moins par semestre. Il délibère sur les 
questions suivantes :
- Approbation et modification du programme et du calendrier 
des activités du programme ;
- Approbation du rapport d’activités et d’évaluation des résul-
tats obtenus ;
- Approbation et modification du budget du programme ;
- Examens des examens des audits externes.

Le défaut d’approbation des rapports présentés peut entrainer 
une suspension des crédits alloués au programme.

Article 23: Le refus d’approbation des rapports présentés doit 
être motivé et accompagnés de recommandations.

Il peut être accompagné d’une proposition de suspension de 
crédits alloués et des conditionnalités de leur déblocage.

La décision de déblocage des crédits est prévue par le Ministre 
du Budget sur avis de l’Autorité de tutelle du programme.

Article 24: La gestion des ressources financières allouées au 
programme obéit aux règles applicables aux budgets annexes 
ou comptes spéciaux dont la gestion est confiée aux directeurs 
des projets chargés de la mise en oeuvre du programme

Article 25: Pour la mise en oeuvre d’un projet financé, le fonds 
commun de produits de base alloue à ses coordinations au 
titre de l’Agence d’Exécution de celle - ci, une allocation entre 
8 à 10% du coût total de ce dernier.

De même, s’agissant des pays membres ayant des Coordina-
tions celles - ci bénéficient d’une subvention annuelle de l’Etat 
pour le fonctionnement du Service.

CHAPTIRE III : DE L’ACHEVEMENT DU PROGRAMME

Article 26: Six (6) mois avant l’achèvement du programme, 
il sera établi un rapport d’études comportant sont diagnostic 
économique, financier et institutionnel.

Ce rapport comportera également les modalités de liquidation 
et de dévolution des actifs nets, selon leur nature, aux divers 
organismes publics ou privés concernés, compte tenu notam-
ment de sa finalité et des perspectives de rentabilisation de la 
totalité ou de certaines activités créées.

Article 27: Sauf prorogation ou disposition anticipée, le pro-
gramme est dissout de plein droit à l’arrivée au terme prévu 
par un acte constitutif.

Article 28 : La liquidation ou la dévolution des actifs nets sera 
réalisée par Arrêté Conjoint du Ministre de tutelle et du Ministre 
en charge des Finances dans un délai de trois (3) mois maxi-
mum suivant la date d’échéance du programme.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 29: Les Chefs de Département, de Cellule et équiva-
lent sont nommés respectivement par Arrêté et par Décision du 
Ministre en charge du Commerce sur proposition du Coordon-
nateur du Programme.

Article 30 : Le Ministre de la Fonction Publique en colla-
boration avec les autorités de rattachement et de tutelle du 
programme veille à ce que les dispositions du présent Arrêté 
puissent être appliquées dans les six (6) mois suivant l’entrée 
en vigueur du présent arrêté.

Toutefois, dans le cas du programme exécuté, le cadre des 
accords avec les organismes de financement extérieur, la mise 
en vigueur du présent Arrêté se fera en concertation et avec 
l’accord des partenaires concernés.
Article 31: Le Ministère de la coopération et du Plan, le Minis-
tère des Affaires Etrangères, de l’Intégration Africaine et des 
Guinéens de l’Etranger informerons tous les partenaires exté-
rieurs de la Guinée des dispositions du présent Arrêté et pro-
poseront les modifications nécessaires aux accords et conven-
tions actuellement en vigueur.

Article 32: le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 29 Mars 2023
Madame Louopou LAMAH

ARRETE A/2023/1203/MCIPME/CAB/SGG DU 31 MARS 
2023, PORTANT NOMINATION D’UN COORDINATEUR DE 
L’UNITE NATIONALE DE MISE EN ŒUVRE DU CADRE IN-
TEGRE RENFORCE.

LA MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’ Etat :
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant  Attributions et Organisation du Ministère du 
Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entre-
prises;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la structure du Gouvernement de Transition ;
Vu Décret D/2022/549/ PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de Service;

ARRETE :

Article 1er : Monsieur Abdoulaye Bella DIALLO, Matricule 
244042 D, Directeur Général du Bureau de Stratégie et de 
Développement est nommé pour assurer cumulativement à 
ses fonctions, Coordinateur de l’Unité Nationale de Mise en 
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OEuvre du Cadre Intégré Renforcé (UNMOCIR).
 
Article 2: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraire, prend effet à compter de sa date de si-
gnature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la Ré-
publique.

Conakry, le 31 Mars 2023 
Madame Louopou LAMAH

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVE-
LOPPEMENT DURABLE

ARRETE A/2023/753/MEDD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
PORTANT CREATION D’UN COMITE DE PILOTAGE SUR 
LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET LES ENJEUX DU DEVE-
LOPPEMENT DURABLE DU PAYSAGE TRANSFRONTA-
LIER PINSELIL-SOYAH-SABOUYAH.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/060/AN du 12 Décembre 2017, por-
tant Code Forestier de la République de Guinée ;
Vu le Décret D/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2018/0025/AN du 18 Octobre 2018, portant Code 
de Protection de la Faune Sauvage et de la Réglementation 
de la Chasse ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
vironnement et du Développement Durable;
Vu le Décret D/2022/0365/PRG/CNRD/SGG du 25 Juillet 2022, 
portant création de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux et 
Réserves de Faune (OGPNRF) en tant que Etablissement Pu-
blic Administratif ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Restructuration du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, du CNRD, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I : CREATION ET MISSIONS

Article 1er: Dans le cadre de la conservation de la diversité 
biologique et de la mise en œuvre des programmes et pro-
jets de développement dans le paysage transfrontalier pin-
selli-Soyah-Sabouya, il est créé un Comité de pilotage de 
concertation sur la diversité biologique et les enjeux du dé-
veloppement durable du futur Parc National Pinselli-Soyah- 
Sabouya en abrégé (CPN-PSS).

Article 2: Le Comité de Pilotage de Pinselli-Soyah-Sabouyah 
(CPN-PSS) a pour mission de:

− assurer la coordination avec les différentes directions du 
gouvernement et leur participation aux activités du projet ;
− suivre et contrôler l’ensemble des financements dédiés à la 
zone du projet ;
− examiner l’état d’avancement du projet, y compris la perfor-
mance et analyser le plan de travail annuel de l’année suivante;
- analyser le rapport annuel du projet, y compris le rapport 
d’évaluation de la qualité ;
− résoudre les réclamations soulevées au sein du projet ;
− passer en revue le dossier des rapports finaux du projet au 
cours d’une réunion à la fin du projet et échanger sur les leçons 
apprises et les opportunités pour la mise à l’échelle.

CHAPITRE II: COMPOSITION

Article 3: Le Comité de Pilotage du Parc National de Pinse-
lil-Soyah-Sabouyah (CPN-PSS) est composé des représen-
tants des structures et institutions ci-après :

Ministère de l’Environnement et du Développement Durable : 
dix (10) représentants
−Direction Générale de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux 
et Réserves de Faune, trois (3) représentants ;
−Bureau de Stratégie et de Développement, un (1) représen-
tant ;
−Direction Nationale des Forêts et de la Faune, un (1) repré-
sentant ;
−La Fondation pour les Chimpanzés Sauvages, un (1) repré-
sentants ; 
- Direction Générale de l’Agence Guinéenne d’Evaluation En-
vironnementale, un (1) représentant ;
−Communautés locales de la zone concernée, trois (3) repré-
sentants.

CHAPITRE III : FONCTIONNEMENT

Article 4: le Comité de Pilotage du Parc National de Pinse-
lil-Soyah-Sabouyah (CPN-PSS) est dirigée par un bureau 
composé comme suit :

- Président: Conseiller en charge du Développement Durable 
du Ministère de I ‘Environnement et Développement Durable;
−Vice- Président: Directeur Général de l’Office Guinéen des 
Parcs Nationaux et Réserves de faune ;
−Premier Rapporteur : représentant du Bureau de Stratégie 
et de Développement ;
−Deuxième Rapporteur : représentant de la Direction natio-
nale des Forêts et Faune ;
−Troisième Rapporteur : un des représentants de l’Office 
Guinéen des Parcs nationaux et Réserves de Faunes.

Article 5 : les dépenses liées au fonctionnement du (CPN-
PSS) seront tirées dans les financements obtenus et dédiés 
à la création et gestion du Parc national Pinselil-Soyah- 
Sabouyah.

Article 6 : les services techniques du Ministère de l’ Environ-
nement et du Développement Durable et les partenaires impli-
qués dans le processus de création du Comité de Pilotage du
Parc National de Pinselli-Soyah-Sabouyah-(CPN-PSS) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de I ‘application cor-
recte du présent Arrêté.

Article 7: le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
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date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/754/MEDD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DU COMITE 
DE PILOTAGE SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET LES 
ENJEUX DU DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LE PAY-
SAGE TRANSFRONTALIER PINSELIL-SOYAH-SABOUYAH.

LA MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/060/AN du 12 Décembre 2017, por-
tant Code Forestier de la République de Guinée ;
Vu a Loi Ordinaire L/2018/0049/AN du 18 Octobre 2018, por-
tant Code de Protection de la Faune Sauvage et de la Règle-
mentation de la Chasse ;
Vu la Loi Ordinaire L/2018/0049/AN du 07 Juin 2019, portant 
Statut Général des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
vironnement et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/0365/PRG/CNRD/SGG du 25 Juillet 2022, 
portant création de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux et 
Réserves de Faune (OGPNRF) en tant que Etablissement Pu-
blic Administratif ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant restructuration du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant des Membres du Gouvernement de Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ; 

ARRETE:
Article 1er: Les cadres dont les Prénoms et Nom suivent 
sont nommés membres du Comité de Pilotage de Pinsel-
li-Soyah-Sabouyah (CPN-PSS), ce sont :
1-Monsieur Paul Kimahevé GUILAVOGUI Conseiller chargé 
du Développement Durable au Ministère de l’Environnement et 
du Développement Durable ;
2-Cdt Aboubacar SAMOURA, Directeur Général de l’Office 
Guinéen des Parcs Nationaux et Réserves de Faune ;
3- Monsieur Abdoul Gadiri DIALLO, Chef Section Inventaire 
à la Direction Nationale des Forêts et de la Faune ;
4- Monsieur Mamadi TOUNKARA, Chef de Département 
Economie et législation à la Direction Générale de l’OGPNRF
5- Monsieur Souleymane MANSARE, Chargé de l’Aménage-
ment à la Direction Générale de l’AGEE ;
6- Monsieur Sely Pascal KOIVOGUI, Chef service Suivi Eva-
luation Statistique;
7- Monsieur Pacifique WIMANA KIZILA, Directeur Pays de la 
Wild Chimpanzee Foundation;
8- Monsieur Ibrahima CONDE, Premier vice maire de la 
Commune Rurale Soyah ;
9- Hadja N’ma SYLLA maire de la Commune Rurale Madina 

-woula ; 
10- Monsieur Boubacar Ourdé BARRY, maire de la Com-
mune Rurale de Marela.

Article 2: le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023
Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/755/MEDD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
PORTANT CREATION, D’UN COMITE DE PILOTAGE POUR 
LE SUIVI DE LA MISE EN PLACE D’UN MECANISME DE FI-
NANCEMENT DURABLE POUR LES AIRES PROTEGEES.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/060/AN du 12 Décembre 2017, por-
tant Code Forestier de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi Ordinaire L/2018/0049/AN du 18 Octobre 2018, por-
tant Code de Protection de la Faune Sauvage et de la Régle-
mentation de la Chasse ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0042/PRG/CNRD/SGG du 20 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Minisière de l’En-
vironnement et du Développement Durabe ;
Vu le Décret D/2022/0365/PRG/CNRD/SGG du 25 Juillet 2022, 
portant création de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux et 
Réserves de Faune (OGPNRF) en tant que Etablissement Pu-
blic Administratif ; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant restructuration du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant ncmination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ; 
Vu le rapport de cadrage de l’étude « Développement d’un mé-
canisme de financement durable pour les aires protégées et de 
l’environnement »;

ARRETE:

Chapitre I : Dispositions Générales
Article 1er: Dans le cadre du suivi de la mise en place d’un 
mécanisme de financement durable pour les Aires Protégées, 
Il est créé sous l’autorité du Ministre de l’Environnement et du 
Développement Durable, un Comité de Pilotage.

Chapitre II : Mission et Composition

Article 2: Le Comité de Pilotage a pour mission de:
− coordonner et suivre le processus de mise en place du m 
écanisme de financement ;
− évaluer la mise en place du mécanisme de financement ;
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choisir les grandes orientations du mécanisme de financement;
− participer à la mobilisation des ressources nécessaires au 
financement des aires protégées ;
− veiller à l’utilisation rationnelle des financements mobilisés 
dans le cadre de la protection des aires protégées ;
− examiner et valider les différentes étapes de mise en place 
du mécanisme de financement ;
- prendre les décisions nécessaires et majeures sur les 
contours que prendra le FFC dans sa forme finale ;
− encourager toutes initiatives de protection et de financement 
des Aires Protégées;
− identifier toute synergie avec d’autres initiatives de protection 
et de financement des Aires Protégées.

Les membres du comité de pilotage s’engagent à:

− participer ou se faire représenter dans les réunions de CO-
PIL et les réunions techniques ;
− se consulter et se réunir si besoin en dehors des réunions 
organisées dans le cadre de la prestation, en vue d’assurer la 
bonne poursuite de cette étude.

Article 3: Pour accomplir sa mission, le Comité de Pilotage est 
composé de sept (07) représentants les structures ci-après :
− Primature : un (1) représentant ;
− Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, 
trois (3) représentants : 
− Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentrali-
sation, un (1) représentant ;
− Ministère des Mines et de la Géologie, un (1) représentant ;
− Ministère de l’Economie et des Finances, un (1) représen-
tant.

Chapitre III : Organisation et Fonctionnement

Article 4: La Présidence du Comité de Pilotage est assurée 
par le Ministère de l’Environnement et du Développement Du-
rable et la Vice-présidence par le Ministère de l’Economie et 
des Finances.

Article 5: Les membres du Comité de Pilotage sont nommés 
par Arrêté du Ministre de l’Environnement et du Développe-
ment Durable sur proposition des structures concernées.
Dans l’accomplissement de sa mission, le Comité de Pilotage 
peut faire appel à toute personne ressource dont les connais-
sances et compétences sont jugées utiles.

Chapitre IV: Dispositions finales

Article 6: Les dépenses liées au fonctionnement du Comité de 
Pilotage sont à la charge de l’Office Guinéenne des Parcs Na-
tionaux et Réserves de Faune (OGPNRF) pour toute la durée 
dudit Comité.

Article 7: Le Présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 06 Mars 2023
 

Madame Safiatou DIALLO

ARRETE A/2023/756/MEDD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023,  
PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DU COMITE DE 
PILOTAGE POUR LE SUIVI DE LA MISE D’UN MECANISME 
DE FINANCEMENT DURABLE POUR LES AIRES PROTE-
GES.

LA MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/060/AN du 12 Décembre 2017, por-
tant Code Forestier de la République de Guinée ;
Vu la Loi Ordinaire L/2018/0049/AN du 18 Octobre 2018, por-
tant Code de Protection de la Faune Sauvage et de la Régle-
mentation de la Chasse ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’ Etat;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0042/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Environne-
ment et du Développement Durable ;
Vu le Décret D/2022/0365/PRG/CNRD du 25 Juillet 2022, por-
tant création de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux et Ré-
serves de Faune (OGPNRF) en tant que Etablissement Public 
Administratif ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant restructuration du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Gouvernement de Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021 du CNRD, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu le rapport de cadrage de l’étude « Développement d’un mé-
canisme de financement durable pour les aires protégées et de 
l’environnement »;

ARRETE:

Article 1er : Les cadres dont les Prénoms et Noms suivent 
sont nommés membres du Comité de pilotage pour le suivi de 
la mise en place d’un mécanisme de financement durable pour 
les aires protégées, ce sont :
1- Monsieur Fassou THEA , Conseiller en Charge de l’Envi-
ronnement à la Primature;
2- Monsieur Aboubacar SAMOURA, Directeur Général Of-
fice Guinéen des Parcs Nationaux et Réserves de Faune 
-OGPNRF/MEDD;
3- Madame Watta CAMARA, Directrice Générale Adjointe 
-0GPNRF/MEDD;
4- Monsieur Mouloukou Souleymane SIDIBE, Directeur 
Général de l’Agence Guinéenne d’Evaluations Environnemen-
tales -AGEE/MEDD;
5- Monsieur Kamba SYLLA, Responsable de la politique de 
sauvegarde Environnementale et Sociale de l’Agence Natio-
nale de Financement Collectivités locales -ANAFIC/ MATD;
6- Monsieur Karamo Sidiki KONATE, Directeur Générale Ad-
joint du Fonds d’Investissement Minier, Ministère des Mines et 
de la Géologie ;
7- Monsieur Mohamed SANOH, Directeur Général (DNPD), 
Ministère de l’Economie et des Finances.

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
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date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023
Madame Safiatou DIALLO

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 
ET DE LA DECENTRALISATION

ARRETE A/2023/762/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti pour le Développement et de la Solidarité (PDS) est 
rejetée pour non-respect des conditions de création d’un Parti 
politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13
de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, por-
tant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
− Dossiers individuels des membres incomplets (article 13 de 
la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la Charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conaky, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/766/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;

Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de la Vérité et du Développement (PVD) est rejetée 
pour non-respect des conditions de création d’un Parti poli-
tique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13
de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, por-
tant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) exemplaires man-
quants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la Charte);
- Absence de procès-verbal de l’assemblée générale (article 
13 de la charte) ;
- Absence de la liste nominative des membres fondateurs et 
des membres de l’organe de direction (article 8 et 9 de la 
charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conaky, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/768/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
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Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée 
par le Parti Guinéen pour Développement et la Solidarité 
(PGDS) est rejetée pour non-respect des conditions de créa-
tion d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 
07, 08, 09 et 13 de la loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Dé-
cembre 1991, portant Charte des Partis politiques.
 
Article 2 : Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statut et règlement quatre (4) exemplaires sur quatre (4) et 
no signé (Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exem-
plaires manquants sur quatre (04) et non signée (article 13 de 
la charte) ;
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive deux (02) 
copies exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de 
la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conaky, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/769/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;

Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:
Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti National pour la Démocratie et l’Equité (PNDE) est 
rejetée pour non-respect des conditions de création d’un Parti 
politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13
de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, por-
tant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) exemplaires man-
quants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la Charte);
- procès-verbal de l’assemblée générale constitutive trois (03) 
copies exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de 
la charte) ;
- Dossiers individuels des membres fondateurs incomplet (ar-
ticle 13 de la Charte);
- Liste nominative des membres fondateurs incomplet deux (2) 
sur quatre (4) abscence de la liste nominative des membres de 
l’organe de direction (article 8 et 9 de la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conaky, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/770/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:
Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti pour la Paix et la Réconciliation de tous les Gui-
néens (PPRG) est rejetée pour non-respect des conditions de 
création d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 
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07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Dé-
cembre 1991, portant Charte des Partis politiques.
 
Article 2 : Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04
et non signé (article 13 de la charte) ; 
- Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conaky, le 06 Mars 2023
Mory CONDE

ARRETE A/2023/771/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de La Réconciliation et de l’Unité Nationale (PRUN) 
est rejetée pour non-respect des conditions de création d’un 
Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 
13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis politiques.

Article 2 : Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
− Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04 et 
non signée (article 13 de la charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
− Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte) ;

− Absence de la liste nominative des fondateurs et des 
membres de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023
Mory CONDE

ARRETE A/2023/772/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de la Jeuness Ouvrière de Guinée (PJOG) est reje-
tée pour non-respect des conditions de création d’un Parti po-
litique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de 
la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, portant 
Charte des Partis politiques.

Article 2 : Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Absence de la demande d’autorisation administrative (article 
13 de la charte) ;
- Statuts et règlement intérieur trois (03) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la 
charte) ;
- Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ;
− Absence de la liste nominative des membres de l’organe de 
direction (article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
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date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/773/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,
Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée 
par le Parti de l’Egalité pour le Progrès (PEP) est rejetée 
pour non-respect des conditions de création d’un Parti poli-
tique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de la 
Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, portant 
Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
− Statuts et règlement intérieur trois (03) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la 
charte) ;
− Procès-verbal de l'Assemblée Général Constitutive trois (03) 
copies exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de 
la charte) ;
− Absence de la liste nominative des membres fondateurs 
et des membres de l’organe de direction (article 8 et 9 de la 
charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/774/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Soleil Levant de Guinée (SLG) est rejetée pour 
non-respect des conditions de création d’un Parti politique 
telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi
Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, portant 
Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se presentent comme suit :
- L’absence de la demande d’agrément ;
- Statuts et règlement intérieur trois (03) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la 
charte) ;
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive trois (03) 
copies exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de 
la charte) ;
- Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ;
- La liste nominative des membres fondateurs et des membres 
de l’organe de direction no signée (article 8 et 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/775/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,
Vu La Charte de la Transition ;
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Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti des Guinéens pour la Démocratie et le Développe-
ment (PGDD) est rejetée pour non-respect des conditions de 
création d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 
07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Dé-
cembre 1991, portant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04 et 
non signée (article 13 de la charte) ;
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
- Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte) ;
- Absence de la liste nominative des fondateurs et des membres 
de l’organe de direction (article 8 et 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/776/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-

ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Nouvelle Force pour le Changement et la Démo-
cratie (NFCD) est rejetée pour non-respect des conditions de 
création d’un Parti politique telles que indiquées par les articles
07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Dé-
cembre 1991, portant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur trois (03) exemplaire man-
quants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la charte) ;
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive trois 
(03) exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de la 
charte);
- Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ;
- Absence de la liste nominative de direction (article 9 de la 
charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/777/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
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2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée 
par le Parti Communiste Guinéen (PCG) est rejetée pour 
non-respect des conditions de création d’un Parti politique 
telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi 
Organique L/91/02/CTRN, portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se presen en comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) exemplaire man-
quants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la charte) ;
− Absence de la liste nominative des membres fondateurs 
et des membres de l’organe de direction (article 8 et 9 de la 
charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la Charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/778/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:
Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée 
par le Parti de Réconciliation Nationale et de Développe-
ment de la Guinée (PRNDG) est rejetée pour non-respect des 
conditions de création d’un Parti politique telles que indiquées 
par les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/

CTRN du 23 Décembre 1991, portant Charte des Partis poli-
tiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
− Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la 
charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive deux 
(02) copies exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 
de la charte) ;
− Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE
 

ARRETE A/2023/779/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Mouvement des Travailleurs de Guinée (MTG) 
est rejetée pour non-respect des conditions de création d’un 
Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 
13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se presentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
- La demande d’agrément non jointe ;
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- Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04 et 
non signée (article 13 de la charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
- Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte) ;
- Absence de la liste nominative des fondateurs et des membres 
de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/780/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,
Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:
Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée 
par le Parti de l’Union de la Majorité Présidentielle pour le 
Changement (UMPC) est rejetée pour non respect des condi-
tions de création d’un Parti politique telles que indiquées par 
les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN 
du 23 Décembre 1991, portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
- Statuts et règlement intérieur trois (03) exemplaires man-
quants sur quatre (04) et signé de trois (03) membres fonda-
teurs sur cinq (05) (article 13 de la charte);
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive trois 
(03) exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de la 
charte);
- Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte);

- Absence de la liste des membres de l’organe de direction 
(article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/781/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des partis politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de l’Union des Mouvements Progressistes (UMP) 
est rejetée pour non-respect des conditions de création d’un 
Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 
13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 décembre 1991, 
portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04 et 
signé (article 13 de la Charte):
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte);
- La liste nominative des membres fondateurs incomplet trois 
(3) exemplaires manquants sur (quatre (4) et Absence de la 
liste nominative des membres de l’organe de direction (article 
8 et 9 de la charte) ;
- Dossiers individuels incomplet de certains membres fonda-
teurs (article 13 de la charte);
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
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date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/782/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de l’Alliance Nationale des Acteurs du Développe-
ment (ANAD) est rejetée pour nonrespect des conditions de 
création d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 
07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Dé-
cembre 1991, portant Charte des Partis politiques.

Article 2 : Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Statuts et règlement intérieur une (01) copie sur (04) (article 
13 de la charte);
− Procès-verbal de l’Assemblée générale constitutive une (01) 
copie sur (04) (article 13 de la charte) ;
− Dossiers individuels incomplets (article 13 de la charte) ;
− Absence de la liste nominative des membres fondateurs et 
de l’organe de direction (article 8 et 9 de la charte) ;
− Absence documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 10 de la charte),

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/783/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er : La demande d’obtention d’agrément formulée par 
l’Union des Partis Démocratique de Guinée (UPDG) est re-
jetée pour non-respect des conditions de création d’un Parti 
politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 
de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, por-
tant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se presen en comme suit :
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive trois (03) 
copies exemplaires sur quatre (04) non signé (article 13 de la 
charte) ;
- Dossiers individuels de certains membres du parti incomplets 
(article 13 de la charte);
- Liste nominative des membres fondateurs et des membres 
de l’organe de direction non signée (article 8 et 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/784/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
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tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Force Libérale pour l’Union et la Démocratie 
en Guinée (FLUDEG) est rejetée pour non-respect des condi-
tions de création d’un Parti politique telles que indiquées par 
les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN 
du 23 Décembre 1991, portant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
− Statuts et règlement intérieur quatre (04) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la 
charte) ;
− Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte) ;

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/785/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;

Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er : La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti des Forces Démocratiques pour le Développement 
(FDD) est rejetée pour non-respect des conditions de création 
d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08,
09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 
1991, portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04 et 
signé (article 13 de la charte) ;
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
- La liste nominative des membres fondateurs incomplet trois 
(3) exemplaires manquants sur (quatre (4) et Absence de la 
liste nominative des membres de l’organe de direction (article 
8 et 9 de la charte) ;
- Dossiers individuels incomplet de certains membres fonda-
teurs (article 13 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/786/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.
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ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Front des Alliés pour le Renouveau (FAR) est 
rejetée pour non-respect des conditions de création d’un Parti 
politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 
de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, por-
tant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit:
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Statuts et règlement intér ieur un (01) exemplaire sur 04 (ar-
ticle 13 de la charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
− Absence de la liste nominative des fondateurs et des 
membres de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/787/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Front Patriotique pour le Développement (FPD) est reje-
tée pour non-respect des conditions de création d’un Parti po-
litique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de
la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, portant 
Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Absence de Statuts et règlement intérieur article 13 de la 
charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
− Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte) ; 
- Absence de la liste nominative des fondateurs et des membres 
de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/788/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Bloc National des Ecologistes Guinéens (BNEG) 
est rejetée pour non-respect des conditions de création d’un 
Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 
13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis politiques.
  
Article 2 : Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit:
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte)

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
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date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023
Mory CONDE

ARRETE A/2023/789/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée 
par le parti de La Guinée Aux Guinéens (GAG) est rejetée 
pour non-respect des conditions de création d’un Parti poli-
tique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de la 
Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, portant 
Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

 Conakry, le 06 Mars 2023
Mory CONDE

ARRETE A/2023/790/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,
Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 

2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Guinée de Prospérité et de Solidarité (GPS) est 
rejetée pour non-respect des conditions de création d’un Parti 
politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 
de la loi Organique N°91/02/CTRN, portant Charte des Partis 
politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
− Statut et règlement quatre (4) exemplaires sur quatre (4) et 
no signé (article 8 de la charte) ;
− Dossier incomplet de Lansana Il Soumah Casier judiciaire 
(article 13 de la charte) ;
− Abscence de la liste nominative des membres fondateurs 
(article 8 de la Charte);
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023
Mory CONDE

ARRETE A/2023/791/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            352



Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:
Article 1er : La demande d’obtention d’agrément formulée 
par le Parti des Héritiers de la République (PHR) est rejetée 
pour non-respect des conditions de création d’un Parti politique 
telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi
Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, portant 
Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur (04) et 
non signé (article 13 de la charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
− Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023
Mory CONDE

ARRETE A/2023/792/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,
Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le parti de l’Alliance Nationale pour le Changement (ANC) 
est rejetée pour non-respect des conditions de création d’un 
Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et
13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 décembre 1991, 
portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/793/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de l’Union Nationale pour l’Indépendance Tech-
nique et Economique (UNITE) est rejetée pour non-respect 
des conditions de création d’un Parti politique telles que in-
diquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique 
L/91/02/CTRN du 23 décembre 1991, portant Charte des Par-
tis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04 (ar-
ticle 13 de la charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
- Absence de la liste nominative des fondateurs et des membres 
de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
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date de signature, sera enregistré et publié au Journal officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/794/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le parti de l’Union pour la République (UNIR) est rejetée 
pour non-respect des conditions de création d’un Parti politique 
telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 de la Loi
Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, portant 
Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
- Statuts et règlement intérieur quatre (04) exemplaire sur 
quatre (04) et non signée (article 13 de la charte) ;
- Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ;
- Absence de la liste nominative des fondateurs et des membres 
de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023
Mory CONDE

ARRETE A/2023/795/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de l’Union pour le Renouveau de la République 
(URR) est rejetée pour non-respect des conditions de création 
d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08,
09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 
1991, portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suif:
− Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
- Statuts et règlement intérieur quatre (04) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la 
charte) ;
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive trois (03) 
copies exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de 
la charte) ;
− Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ;
- Absence de la liste des membres de l’organe de direction 
(article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte);

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/796/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
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tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Mouvement de la Génération du Changement 
(MOGEC) est rejetée pour non respect des conditions de créa-
tion d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 
07, 08, 09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Dé-
cembre 1991, portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :
− Statuts et règlement intérieur un (01) exemplaire sur 04 et 
non signée (article 13 de la charte);
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte);
− Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte);
− Absence de la liste nominative des fondateurs et des 
membres de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/797/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,
Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-

ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le Parti de Mouvement Démocratique de Guinée (MODEG) est 
rejetée pour non-respect des conditions de création d’un Parti 
politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 09 et 13 
de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 1991, por-
tant Charte des Partis politiques.
 
Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se presen en comme suit :
- Statuts et règlement intérieur deux (02) copies exemplaires 
manquants sur quatre (04) et non signée ;
− Absence de Statuts et règlement intérieur article 13 de la 
charte) ;
− Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive un (01) 
exemplaire sur (04) (article 13 de la charte) ;
- Absence de dossiers individuels des membres (article 13 de 
la charte) ;
- Absence de la liste nominative des fondateurs et des membres 
de l’organe de direction (article 9 de la charte) ;
− Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte).

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

ARRETE A/2023/798/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2023, 
RELATIF AU REFUS DE DEMANDE D’AGREMENT DE PAR-
TI  POLITIQUE.

LE  MINISTRE,

Vu La Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/91/002/CTRN du 23 Décembre 1991, 
portant Charte des Partis Politiques;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG du 30 Décembre 
2021, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Ad-
ministration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination du Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
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Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défenses et de Sécurité;
Vu la demande déposée par la structure.

ARRETE:

Article 1er: La demande d’obtention d’agrément formulée par 
le parti Mouvement des Jeunes Démocrates de Guinée 
(MJDG) est rejetée pour nonrespect des conditions de création 
d’un Parti politique telles que indiquées par les articles 07, 08, 
09 et 13 de la Loi Organique L/91/02/CTRN du 23 Décembre 
1991, portant Charte des Partis politiques.

Article 2: Les manquements et insuffisances relevés dans le 
dossier se présentent comme suit :

- Statuts et règlement intérieur trois (03) exemplaire man-
quants sur quatre (04) et non signée (article 13 de la charte) ;
- Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive trois 
(03) exemplaires manquants sur quatre (04) (article 13 de la 
charte);
- Absence de dossiers individuels des membres des partis (ar-
ticle 13 de la charte) ,
- Absence de documents de fiscalité des membres fondateurs 
(article 8 de la charte) ;

Article 3: Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Mory CONDE

MINISTERE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE

ARRETE A/2023/802/MMG/SGG DU 06 MARS 2023, POR-
TANT OCTROI D’UNE AUTORISATION D’EXPLOITATION 
DE CARRIERE PERMANENTE  DE GRANITE AU BATAIL-
LON DU GENIE MILITAIRE, ETAT MAJOR DE L’ARMEE DE 
TERRE, ETAT MAJOR GENERAL DES ARMEES, MINIS-
TERE DE LA DEFENSE NATIONALE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la transition ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, portant 
Code Minier de la République de Guinée telle que modifiée par 
la Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, portant modification 
de certaines dispositions du Code Minier ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2014/012/PRG/SGG du 17 Janvier 2014, por-
tant gestion des Autorisations et Titres Miniers ;
Vu le Décret D/2022/068/PRG/CNRD/SGG du 28 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des 
Mines et de la Géologie ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 

2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu l’Arrêté conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 26 
Septembre 2016, fixant les taux et tarifs des droits fixes, des 
taxes et redevances résultant de l’octroi, du renouvellement, 
de la prolongation, du transfert et/ou de l’amodiation des titres 
miniers et autorisations ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu la lettre de transmission N°0110/PRG/MDN/CAB/23 du 06 
Février 2023 de Monsieur le Ministre de la Défense Nationale 
relative à l’identification de la zone d’implantation de la centrale 
de concassage de granite dans la préfecture de Coyah.
Sur recommandation de la Direction Nationale des Mines 
après examen et avis favorable du Comité Technique des 
Titres Miniers.

ARRETE:

Article 1er: II est accordé au BATAILLON DU GENIE MI-
LITAIRE, ETAT MAJOR DE L’ARMEE DE TERRE, ETAT 
MAJOR GENERAL DES ARMEES, MINISTERE DE LA DE-
FENSE NATIONALE, dont le siège social est situé dans la 
Commune de Kaloum, BP: 1000, Conakry, République de Gui-
née, E-mail leanskamanoegmail.com:Tél::+224 628 637 475, 
une Autorisation d’Exploitation de Carrière Permanente de 
Granite dans la Préfecture de Coyah, couvrant une superficie 
de 1,7148 Hectares.

Article 2: La durée de validité de la présente Autorisation d’Ex-
ploitation de Carrière Permanente de schiste est fixée à deux 
(2) ans renouvelable, conformément aux dispositions de l’Ar-
ticle 70 du Code Minier.

Article 3: L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Perma-
nente de Granite ainsi accordée est inscrite dans le registre 
des Titres Miniers ouvert à cet effet à la Division Informations 
Géologiques et Minières du CPDM sous le numéro A/2023/ 
002/DIGM/CPDM/MMG.

Article 4: Conformément au plan 1/200 000ème de la feuille 
CONAKRY (NC-28-XI), les coordonnées géographiques du 
périmètre octroyé sont les suivantes :
Ordre  Lat Deg Lat Min Lat Sec   N/S   Long Deg Long Min Long Sec       O/E
1           09          47     5.50 N         -13          23              25.40               O
2           09         47     1.00 N         -13          23         30.40             O
3           09         47      3.10 N          -13          23         32.70             O
4           09         47      7.30 N          -13          23         26.50             O

Plan et limites de l’Autorisation d’Exploitation de Carrière Permanente
 

Article 5: Le titulaire de la présente Autorisation d’exploitation 
a l’obligation de faire la remise en état au fur et à mesure de 
l’exploitation de la carrière.

Article 6 : Pendant la durée de validité de la présente Autorisa-
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tion d’Exploitation de Carrière Permanente de Granite, le BA-
TAILLON DU GENIE MILITAIRE, ETAT MAJOR DE L’ARMEE 
DE TERRE, ETAT MAJOR GENERAL DES ARMEES, MINIS-
TERE DE LA DEFENSE NATIONALE SA est tenue de fournir 
à la Direction Nationale des Mines et transmettre une copie à 
la Direction Préfectorale des Mines et Géologie de Coyah, des 
rapports mensuels comportant :
− Les statistiques de production ;
− Les mesures préventives pour l’hygiène et la sécurité des 
travailleurs ;
− Les mesures préventives adoptées pour la protection de l’en-
vironnement.

Article 7: Conformément aux dispositions visées à l’Article 80 
du Code Minier, le BATAILLON DU GENIE MILITAIRE, ETAT 
MAJOR DE L’ARMEE DE TERRE, ETAT MAJOR GENERAL 
DES ARMEES, MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
SA a l’obligation de procéder au bornage du périmètre octroyé.

Article 8 : Au titre de la présente Autorisation d’Exploitation de 
Carrière Permanente de Schiste, les obligations du titulaire, le 
BATAILLON DU GENIE MILITAIRE, ETAT MAJOR DE L’AR-
MEE DE TERRE, ETAT MAJOR GENERAL DES ARMEES,
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE relatives au res-
pect de la réglementation de l’hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, à la préservation de l’environnement et à la remise 
en état des zones affectées par les travaux sont régies confor-
mément aux dispositions visées aux Articles 64, 104, 143 et 
144 du Code Minier et à celles visées aux Articles 20, 60, 69 
du Code de l’Environnement.

Article 9: Le BAITALLON DU GENIE MILITAIRE, ETAT MA-
JOR DE L’ARMEE DE TERRE, ETAT MAJOR GENERAL DES 
ARMEES, MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE SA est 
soumise aux paiements:
- Des frais d’instruction fixés forfaitaires suivant l’Arrêté 
Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 26 Septembre 
2016 à Mille cinq cents (1 500) Dollars US par Autorisation 
soit un total de Mille cinq cents (1 500) Dollars US, à verser 
au Compte N° 001 190 2011 000 405 du CPDM à la Banque 
Centrale de la République de Guinée.
-   D’un droit de timbre fixé suivant l’Arrêté Conjoint 
AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 26 Septembre 2016 à 
Deux mille cinq cents (2 500) Dollars US par hectare, soit au 
total : Quatre mille deux cent quatre-vingt-sept (4 287) Dollars 
US dont:
- Trois mille un (3 001) Dollars US, à verser au Compte Devise 
N°001 190 2011 000 134 du Trésor Public à la Banque Cen-
trale de la République de Guinée ;
- Six cent trois virgule soixante-quinze (1 286) Dollars US, 
payables en Franc Guinéen au taux du jour de la Banque Cen-
trale, au Compte N°001 190 2011 000 402 du Fonds d’Inves-
tissement Minier à la Banque Centrale de la République de 
Guinée.
-   D’une taxe  superficiaire  annuelle fixée suivant l’Arrêté 
Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 26 septembre 
2016 à Deux millions de Francs Guinéens par hectare et par 
an (2 000 000 GNF/Ha/an), soit au total : Trois millions quatre 
cent vingt-neuf mille six cents Francs Guinéens (3 429 600 
GNF), à verser à la localité.
- D’une taxe sur la Dolérite fixée suivant l’Arrêté 
Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 26 Septembre 
2016 à 2 $US par mètre-cube exploité et vendu, à acquitter 
mensuellement au vu d’un avis de mise en recouvrement dé-

livré par la Direction Préfectorale des Mines de Coyah confor-
mément au fixing du taux du jour de la Banque Centrale de la 
République de Guinée ;

Article 10: Avant l’expiration de la durée de validité de la pré-
sente Autorisation, l’Administration Minière peut procéder à 
son retrait pour :
- Le non-respect par le titulaire de l’Autorisation des disposi-
tions visées aux Articles ci-dessus ;
- Le non-respect des autres causes de retrait énoncées à l’Ar-
ticle 88 du Code Minier.

Article 11: La Direction Nationale des Mines, le Centre de 
Promotion et de Développement Miniers (CPDM), la Direction 
Nationale de la Géologie, la Direction Régionale des Mines et 
Géologie de Kindia, la Direction Préfectorale des Mines et Car-
rières de Coyah, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent Arrêté.

Article 12: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 06 Mars 2023

Moussa MAGASSOUBA

ARRETE A/2023/880/MMG/SGG DU 17 MARS 2023, POR-
TANT MISE A DISPOSITION D’UNE SUPERFICIE RESER-
VEE A L’EXPLOITATION ARTISANALE AU COMPTE DE LA
DIRECTION NATIONALE DES MINES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la transition ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, portant 
Code Minier de la République de Guinée telle que modifiée par 
la Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, portant modification 
de certaines dispositions du Code Minier ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2014/012/PRG/SGG du 17 Janvier 2014, por-
tant gestion des Autorisations et Titres Miniers ;
Vu le Décret D/2022/068/PRG/CNRD/SGG du 28 Janvier 
2022, portant  Attributions et Organisation du Ministère des 
Mines et de la Géologie ;
Vu le Décret DI2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition 
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu l’Arrêté Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 26 
Septembre 2016, fixant les taux et tarifs des droits fixes, des 
taxes et redevances résultant de l’octroi, du renouvellement, 
de la prolongation, du transfert et/ou de l’amodiation des titres 
miniers et autorisations ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu la demande de mise à disposition d’une superficie réservée 
à l’exploitation artisanale de la Direction Nationale des Mines, 
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en date du 27/12/2022;
Sur recommandation du Centre de Promotion et de Dévelop-
pement Miniers après examen et avis favorable du Comité 
Technique des Titres.

ARRETE:

Article 1er: II est mis à la disposition de la Direction Nationale 
des Mines, une superficie 4,1630km2 réservée à l’exploitation 
artisanale d’Or, dans la Préfecture de Siguiri (Tinkoba — Sé-
békoro — Tankonfouga).

Article 2 : La durée de validité du présent Arrêté est fixée à 
Cinq (5) ans, renouvelable. Cette superficie réservée est ins-
crite dans le registre des Titres Miniers ouvert à cet effet à la 
Division Informations Géologiques et Minières du CPDM sous 
le numéro A/2023/003/DIGM/CPDM/MMG

Article 3: Conformément au plan 1/200 000 de la feuille SI-
GUIRI (NC-29-XXI), le périmètre de la zone d’exploitation ar-
tisanale ainsi accordé est défini par les coordonnées géogra-
phiques ci-dessous :
Ordre   Lat Deg Lat Min   Lat Sec   N/S   Long Deg   Long Min   Long Sec   O/E
 1          11            34          50.59     N         -09            09               44.25       O
 2          11            34          6.16       N         -09            09              44.19        O
 3          11           34           6.31       N         -09            11              24.84        O
 4          11           34         50.82        N         -09            11              24.87       O
 

Plan et limites de la Surface Réservée à l’Exploitation Artisanale

 

Article 4: Toute activité minière dans la superficie visée dans 
le présent Arrêté est subordonnée à une autorisation d’exploi-
tation artisanale délivrée par le Ministre en charge des Mines 
sur recommandation de la Direction Nationale des Mines après
avis favorable du Comité Technique des Titres Miniers.

Article 5 : Le Centre de Promotion et de Développement Mi-
niers, la Direction Nationale des Mines, la Direction Nationale 
de la Géologie, l’Inspection Régionale des Mines et de la Géo-
logie de Kankan, la Direction Préfectorale des Mines et Géolo-
gie de Siguiri, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent Arrêté.

Article 6 : Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 14 Mars 2023
Moussa MAGASSOUBA

MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE MARITIME

ARRETE A/2023/ 834/MPEM/CAB/SGG DU 08 MARS 2023, 
PORTANT MODALITES D’APP CATION DE LA COGESTION 

DES PECHERIES ARTISANALES EN REPUBLIQUE DE 
GUINEE.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/026/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de la Pêche Maritime ;
Vu la Loi L/2015/027/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de la Pêche Continentale ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0024/PRG/5GG du 12 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Pêche et de 
l’Économie Maritime ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/5GG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE :
Article 1er: Objet
Le présent arrêté a pour objet de déterminer les modalités 
d’organisation de la cogestion des pêcheries artisanales en 
République de Guinée, conformément à la loi L/2015/026/AN 
du 14 Septembre 2015, portant Code de la Pêche Maritime 
en ses articles 19, 21 et 23 et à la Loi L/2015/027/AN du 14 
Septembre 2015, portant Code de la Pêche Continentale en 
ses articles 10 et 25.

Article 2: Définition
Au sens du présent arrêté, la cogestion des pêcheries est 
définie comme une politique participative de gestion des res-
sources halieutiques permettant à tous les acteurs d’exprimer 
leurs opinions et d’intervenir dans le processus de prise de 
décision.

Article 3: Objectif
L’objectif de la cogestion est d’associer les communautés de 
pêche dans la formulation et la mise en oeuvre de mesures de 
gestion des ressources halieutiques, avec des connaissances 
qui leur sont propres, des moyens qu’elles maîtrisent, et des 
structures organisationnelles communautaires.

Article 4: L’entité légale de cogestion des pêcheries
L’Association de Cogestion des Pêcheries (ACP) est l’entité 
légale désignée pour la mise en oeuvre de la cogestion, sous 
réserve qu’elle dispose d’un agrément de l’Etat.
Le Ministère en charge de la pêche tient un registre des Asso-
ciations de Cogestion des Pêcheries disposant d’un agrément 
en cours de validité, et en assure la publicité.

Article 5: Structure de l’entité légale de cogestion des pê-
cheries
L’Association de Cogestion des Pêcheries a le statut d’asso-
ciation tel que prévu par la Loi L/2005/014/AN du 04 Juillet 
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2005, relative aux Associations en République de Guinée. Elle 
dispose des statuts et d’un règlement intérieur présentant la 
structuration de l’Association en une Assemblée Générale 
(AG) de tous les acteurs concernés, un Bureau Exécutif élu par 
l’Assemblée Générale et complété par plusieurs Commissions 
techniques sectorielles d’appui pratique à la mise en oeuvre de 
la cogestion locale des pêcheries artisanales.
La zone de compétence de l’Association de Cogestion des Pê-
cheries est définie en fonction des localités et des zones de 
pêches. Aucune entité ne peut prétendre étendre ses préroga-
tives au-delà de son territoire et de ses zones de pêche.

Article 6: Structuration des Associations de Cogestion 
des Pêcheries (ACP)
La structuration des Associations de Cogestion des Pêcheries 
est la suivante :
- Association Préfectorale ou Communale de Cogestion des 
Pêcheries (APCP/ACCP)
- Association Sous Préfectorale de Cogestion des Pêcheries
(ASCP)
- Association Locale de Cogestion des Pêcheries (ALCP) au 
niveau des débarcadères et ports de pêche artisanaux.
Les associations préfectorales, communales ou sous-préfec-
torales de cogestion des pêcheries sont des émanations des 
associations locales de cogestion des pêcheries dont elles as-
surent la coordination des activités.

Article 7: Création
Le chef du service déconcentré en charge de la pêche arti-
sanale promeut la création progressive, dans son ressort des 
Associations de Cogestion des Pêcheries (A.C.P.).

Sans préjudice des dispositions prévues par la Loi L/2005/014/
AN du 04 Juillet 2005, relative aux Associations en République 
de Guinée, il ne sera mis en place qu’une seule entité légale de 
cogestion locale des pêcheries par Port/Débarcadère.

Pour créer une A.L.C.P, le débarcadère doit enregistrer 100 à 
200 pêcheurs et autres acteurs (mareyeurs, fumeuses, fabri-
cant de barques, etc.) dans la localité. Toute autre demande 
de création enregistrée après la constitution du nombre exi-
gé n’est pas prise en compte. Toutefois, d’un commun accord 
avec l’Association déjà créée, les acteurs qui veulent se consti-
tuer en A.L.C.P. peuvent adhérer à l’association existante. Les 
modalités d’adhésion sont encadrées par les Statuts et règle-
ment intérieur de l’ALCP existante.

Article 8: DES MEMBRES DE L’ACP
Tout citoyen habitant de la localité (débarcadères et ports de 
pêche artisanaux), exerçant l’activité de pêche et activités 
connexes ayant participé aux travaux de constitution de cette 
Association acquiert immédiatement la qualité de membre fon-
dateur.
Pour adhérer à l’ACP de la localité, le candidat doit avoir au 
moins 18 ans, être résidant permanent, être de nationalité 
guinéenne et y exercer ses activités professionnelles au sein 
du débarcadère ou du port de pêche artisanale. La qualité de 
membre se perd par démission, exclusion, ou décès.

Article 9: Composition, fonctionnement et durée de l’As-
sociation de Cogestion des Pêcheries
L’Association de Cogestion des Pêcheries est composée des 
membres élus par l’Assemblée Générale des groupes socio-
professionnels existant dans les localités. Le bureau est com-

posé d’au moins sept (7) membres dont un cadre de l’admi-
nistration des pêches évoluant dans la localité. Ce cadre de 
l’administration est désigné par le Chef du service déconcentré 
du Ministère de la Pêche et de l’Économie Maritime. Il a une 
fonction d’encadrement et d’appui de l’ACP.

L’attribution du nombre de sièges à chaque catégorie profes-
sionnelle est déterminée par l’Assemblée Générale. Lors de la 
prise de décision, il est tenu compte des impératifs d’équité et 
de genre. En cas d’empêchement, de décès ou de démission 
d’un membre, la catégorie professionnelle à laquelle appartient 
ce membre est tenue de proposer un remplaçant pour achever 
le mandat du membre empêché, décédé ou démissionnaire.

Au sens du présent article, l’empêchement est tout obstacle 
momentané ou définitif ayant entravé l’accomplissement d’une 
mission dévolue à un membre. Le délai requis est déterminé 
par les Statuts et Règlement intérieur de l’ACP.

Le fonctionnement de l’Association de Cogestion des Pêche-
ries est déterminé conformément aux Statuts et Règlement 
intérieur de l’ACP.

La durée du mandat de l’Association de Cogestion des Pêche-
ries est fixée à trois (03) ans, renouvelable une fois.

La fonction de membre de l’Association de Cogestion des Pê-
cheries de la pêche artisanale n’est pas rémunérée.
 
Article 10: Renforcement de capacités des entités légales 
de cogestion des pêcheries
Le Ministère de la Pêche et de l’Économie Maritime, en colla-
boration avec ses partenaires, contribue au renforcement de 
capacités des Associations de Cogestion des Pêcheries exis-
tantes, notamment dans les domaines de la gestion durable 
des pêcheries et de la bonne gouvernance des pêches.

Article 11 : Identification de propositions locales de me-
sures de gestion des pêcheries
De sa propre initiative, ou sur demande du Ministère en charge 
de la pêche, une Association de Cogestion des Pêcheries peut 
proposer, avec l’appui scientifique et technique des directions 
du Ministère en charge des Pêches, des mesures de gestion 
applicables dans sa zone de compétence et visant en particu-
lier à:
- Organiser les pêcheurs artisans de la localité de manière à 
prévenir, réduire et régler en premier ressort les conflits au ni-
veau local ;
- Faire des propositions de mesures conservatoires pour 
l’aménagement et la gestion des pêcheries artisanales, des 
ressources exploitées et de leurs habitats ;
- Faire des propositions de mesures d’aménagement et de 
gestion des pêcheries locales pour la gestion durable des res-
sources et la conservation de l’écosystème marin et côtier au 
niveau local.
- Participer au suivi, au contrôle et à la surveillance participa-
tive de la pêche et de ses activités annexes, en rapport avec 
les structures locales et nationales compétentes ;
- Organiser les acteurs de la pêche artisanale afin qu’ils 
puissent assister l’administration dans les opérations de suivi 
et de contrôle des activités de pêche ;
- Assurer l’information des acteurs de la pêche artisanale sur 
toutes les mesures relatives à la gestion durable des res-
sources de leur localité ;

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            359



- Participer à la gestion des infrastructures communautaires ;
- Participer à l’analyse et à la gestion de l’impact socio-éco-
nomique des mesures de gestion et de conservation sur l’en-
semble des membres de la communauté ;
- Promouvoir le développement du débarcadère par l’implica-
tion des usagers dans la mobilisation des ressources internes 
et externes ;
- Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de projets 
d’intérêts
communautaires ;
- Concevoir et exécuter la stratégie de développement issue 
de l’Assemblée Générale des groupes socioprofessionnels ;
- Participer à l’enregistrement régulier de toute personne phy-
sique ou morale se livrant à la pêche artisanale et aux activités 
connexes ;
- Identifier et recenser  régulièrement les différents types et 
caractéristiques d’engins de pêche utilisés ;
- Participer à la gestion des questions de sécurité locale en 
mer, de recherche et de sauvegarde des biens et personnes ;
- Participer à la collecte des données statistiques sur les dé-
barquements de pêche ;
- Participer à la collecte et à la gestion des déchets sur les sites 
de débarquements de la pêche ;
- Participer à l’attribution et au recouvrement des autorisations 
de pêche artisanale ;
- Tenir compte du changement climatique en matière d’efforts 
de pêche et favoriser l’adoption d’une approche écosysté-
mique de la gestion de la pêche ;
- Favoriser l’approvisionnement régulier des populations en 
produits halieutiques à des coûts abordables ;
- Encourager toutes les activités alternatives génératrices de 
revenus en vue d’améliorer l’emploi des jeunes et l’autonomi-
sation des femmes.

Article 12: Remplacement des Comités de Développement 
des Débarcadères (CDD) et autres structures de gestion 
des ports et débarcadères de pêche artisanale

Suivant la nature des questions traitées telles que prévues par 
l’article 11 de ce présent arrêté, les Associations de Cogestion 
des Pêcheries remplacent les CDD et autres structures socio-
professionnelles de gestion des débarcadères de pêche artisa-
nale et constituent auprès des pouvoirs publics, la seule entité
socioprofessionnelle reconnue par le Ministère en charge de la
pêche.
Article 13: Approbation des propositions de mesures de 
gestion locales identifiées
Les propositions des Associations de Cogestion des Pêcheries 
telles que prévues par l’article 11 de ce présent Arrêté, com-
plétées le cas échéant de leurs mesures d’accompagnement, 
notamment en matière de surveillance participative, sont va-
lidées à plusieurs niveaux avant transmission au Ministre en 
charge de la Pêche :
- Au niveau Local par délibération de l’Association Locale de 
Cogestion des Pêcheries (ALCP) prise en Assemblée Géné-
rale ;
- Au niveau Sous-Préfectoral par délibération de l’Association 
Sous Préfectorale de Cogestion des Pêcheries (ASCP) ;
- Au niveau Préfectoral ou Communal par délibération de l’As-
sociation Préfectorale ou Communale de Cogestion des Pê-
cheries (APCP/ACCP) ;
- Au niveau du Ministère en charge de la Pêche pour la valida-
tion de l’ensemble des mesures adoptées par les ACP.
A tous les échelons, les délibérations doivent être soumises 

aux représentants de l’Administration pour avis et transmission 
aux autorités supérieures.
Les mesures de gestion locales validées seront soumises au 
Ministre en charge de la Pêche en vue d’une reconnaissance 
officielle.

Article 14: Application des mesures de gestion locales
Les mesures de l’Arrêté de reconnaissance prévu à l’article 9 
sont pleinement applicables avec force réglementaire. L’Asso-
ciation de Cogestion des Pêcheries est chargée de sa mise en 
oeuvre et du suivi de son application dans sa zone de compé-
tence. Les autorités territoriales (Préfet, Sous-Préfet) et ser-
vices déconcentrés concernés veillent au contrôle de l’applica-
tion des différentes dispositions prévues par le présent Arrêté 
et apportent le soutien nécessaire à l’Association de Cogestion 
des Pêcheries, en tant que de besoin.

Article 15: Information et sensibilisation des acteurs de la 
pêche
Les autorités territoriales, les services déconcentrés et l’As-
sociation de Cogestion des Pêcheries ont la responsabilité 
conjointe d’informer les acteurs concernés, ainsi que ceux 
des villages voisins et migrants allochtones ou étrangers, des 
règles applicables dans les zones relevant de la compétence
de l’Association de Cogestion des Pêcheries.

 Article 16 : Ressources.
Les ressources de l’Association proviennent de:
- Cotisations des groupements membres ;
- Dons, legs, et toute assistance ou subvention compatibles 
avec les objectifs de l’organisation ;
- Contributions à l’Association,
- Produits d’activités des prestations de services;;
- Ristournes issues de l’exploitation des ports et débarcadères 
de pêche artisanale.

Article 17: Gestion
Les biens de l’Association sont des biens collectifs. Nul n’a le 
droit d’en faire une propriété privée et chacun doit veiller à l’en-
tretien, à la conservation ainsi qu’à leur utilisation rationnelle 
et durable.

Article 18: Financement
Les ressources financières gérées par l’ACP sont destinées à 
couvrir les dépenses de fonctionnement de l’Association et la 
réalisation des projets socio-économiques retenus par l’ACP.

Article 19 : Résolution des conflits
En cas de conflits entre des Associations Locales de Coges-
tion des Pêcheries d’une même Préfecture, chacune des Asso-
ciations concernées est habilitée à saisir successivement les 
Associations Sous-Préfectorale, Préfectorale et les Services 
Déconcentrés de la Pêche avant les Autorités Territoriales 
(Sous-Préfet, Préfet). Dans le cas d’un conflit opposant deux 
Associations de Cogestion des Pêcheries relevant de deux ré-
gions distinctes, les Préfets, SousPréfets des régions concer-
nées se concertent pour régler à l’amiable ces conflits.
En cas d’échec de toute conciliation, le conflit sera porté à l’ar-
bitrage du Ministre en charge de la pêche et de l’économie 
maritime. Durant la phase deconciliation, les structures faî-
tières peuvent être associées par les autorités administratives 
concernées.

Article 20: Dispositions finales
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Les Directeurs Nationaux et Généraux, les Inspecteurs Régio-
naux, les Directeurs Préfectoraux et Communaux de la Pêche, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des 
dispositions du présent arrêté.

Article 21:
Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires, prend effet à compter de sa date de signature, sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 08 Mars 2023
Charlotte DAFFE 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI

ARRETE A/2023/838/METFPE/CAB/SGG DU 09 MARS 
2023, PORTANT REGLEMENT INTERIEUR TYPE DES ETA-
BLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PRO-
FESSIONNEL.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE :

Article premier : Le présent Arrêté institut le règlement inté-
rieur type des établissements d’enseignement technique et 
professionnel.

REGLEMENT INTERIEUR TYPE DES ETABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL.

PREAMBULE :

Le présent règlement intérieur définit les missions, l’organisa-
tion et le fonctionnement des Etablissements d’Enseignement 
Technique et Professionnel.

Ce règlement intérieur fixe clairement les règles ainsi que les 
droits et obligations des personnels et apprenant(e)s et ne 
peut en aucune façon se réduire à un énoncé de dispositions 
relatives aux obligations des seuls apprenant(e)s et au régime 
des punitions et des sanctions les concernant.

Elaboré en concertation avec tous les acteurs et partenaires 
de l’établissement, il place l’apprenant(e), en le/la rendant res-
ponsable, en situation d’apprentissage de savoirs et de la ci-
toyenneté.

Le règlement intérieur permet la régulation de la vie de l’école 
et des rapports entre ses différents acteurs. Chacun des 
membres doit être convaincu à la fois de l’intangibilité de ses 
dispositions et de la nécessité d’adhérer à des règles préala-
blement définies de manière collective.

Son objet est en conséquence double :

− d’une part, fixer les règles d’organisation telles que les 
heures d’entrées et de sorties, les modalités retenues pour les 
déplacements des apprenants ;

− d’autre part, déterminer les conditions dans lesquelles ces 
droits et ces obligations s’exercent au sein de l’établissement.

TITRE I : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

CHAPITRE I: ORGANISATION

Article premier : Etablissement :.............................................
En abrégé :..............................................................................
Type :........................................................................................

Article 2: L’Etablissement ................................... est un Ser-
vice déconcentré, rattaché à la Direction Nationale :

Article 3: Le Siège de L’Etablissement est fixé à ........................

Article 4: Pour accomplir sa mission, l’Etablissement com-
prend :
- La Direction;
- Les Organes Délibérant.

Article 5: La Direction comprend :
- un Directeur;
- un Directeur des Etudes et des Stages ;
- un Chargé des Stages ;
- un Chef des Travaux;
- un Chargé des Affaires Financières ;
- un Conseiller à l’ Education.

Article 6: Les Organes Délibérant sont :

- le Conseil d’Etablissement,
- le Conseil des Professeurs,
- le Conseil de Discipline.
- le Conseil des Apprenant(e)s,

A. Le Conseil d’Etablissement

Article 7: le Conseil d’ Etablissement est composé de douze 
(12) à dix-huit (18) membres ainsi qu’il suit :
- 5 à 7 du secteur privé et organisations professionnelles ;
- 3 à 5 des services déconcentrés des Ministères ;
- 1 représentant des collectivités locales ;
- 1 à 2 représentants des apprenants ;
- 1 à 2 représentants des formateurs ;
- le Directeur de l’établissement.
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Article 8: Le Conseil d’Etablissement délibère sur les ques-
tions suivantes :
- a détermination du projet d’établissement avec un plan de
développement pluriannuelle de l’institution ;
- la mise en oeuvre des programmes annuels d’enseignement ;
- l’organisation des curricula et des horaires d’enseignement ;
- le plan de communication de l’établissement ;
- le système de démarche qualité de l’établissement ;
- la proposition de création ou de réorientation des filières d’en-
seignement ;
- les propositions de cadre organique et de réorganisation de 
l’école ;
- la proposition des effectifs des étudiants à recruter par filière
d’enseignement ;
- l’examen du projet de budget annuel (fonctionnement et in-
vestissement) de l’établissement ;
- l’examen du rapport de l’exécution du budget;
- la qualité des rapports de l’établissement avec son environ-
nement ;
- la gestion du patrimoine de l’établissement ;
- l’examen de toute autre question relative à la vie et à l’avenir 
de l’établissement.

Article 9: Les membres du Conseil d’Etablissement sont nom-
més par Arrêté du Ministre chargé de l’Enseignement Tech-
nique et de la Formation Professionnelle conformément à l’ar-
rêté de mise en place du Conseil d’Etablissement.

Article 10: La durée du mandat des membres du Conseil 
d’Etablissement est de trois (3) ans renouvelable une seule 
fois. Il est mis fin au mandat de tout membre qui perd la qualité 
pour laquelle il a été désigné.

Article 11: Le conseil se réunit sur convocation de son Pré-
sident au moins deux (2) fois par an.

Toutefois, il peut se réunir sur l’initiative de l’autorité de ratta-
chement, de son Président, à la demande d’un tiers de ses 
membres ou de la moitié des membres du secteur privé.
 
Article 12: Le Conseil d’Etablissement peut inviter à ses réu-
nions, en cas de besoin, toute personne dont la compétence 
particulière lui paraît utile.
B. Le Conseil des Professeurs

Article 13: Le Conseil des Professeurs est composé du staff 
de la Direction et de tous les professeurs infra et extra-muros.

Article 14: Le Conseil des Professeurs se prononce sur les 
questions suivantes :
- l’organisation des études théoriques et pratiques, ainsi que 
les stages pratiques des apprenants ;
- la préparation et la mise en oeuvre des évaluations ;
- les résultats des évaluations de fin d’année ;
- la préparation de la rentrée scolaire.

Article 15: Le conseil de professeurs se tient trois (3) fois par 
an en session ordinaire, sur convocation de son président.
La réunion de Direction se tient deux (2) fois par mois en ses-
sion ordinaire.

C. Le Conseil de Discipline

Article 16: Il existe un conseil de discipline composé comme 

suit :
Président : le Directeur de l’école
Rapporteur : le Conseiller à l’ Education.
Membres :
- Le Directeur des études ;
- Le chargé de stage ;
- Les responsables de filières ou de groupes techniques ;
- Les professeurs principaux ;
- Deux (2) membres du Conseil des apprenants.

Article 17: Le conseil de discipline se réunit sur convocation 
de son président pour statuer sur la conduite des apprenants 
et personnels et sur les questions relatives aux violations du 
présent règlement intérieur. Il se prononce sur les sanctions 
positives et/ou négatives à prendre dans l’établissement.

D. Le Conseil des Apprenants

Article 18: Le Conseil des apprenants est composé de neuf 
(9) membres qui sont élus, pour un mandat d’un an, par les 
responsables de classe, qui sont eux-mêmes élus par les ap-
prenants au niveau de chaque classe.

Article 19: Le Conseil des Apprenants participe à l’animation 
de la vie de l’établissement, à la prise des décisions concer-
nant les apprenants, initie et organise les activités sportives et 
culturelles.

Article 20: L’Assemblée Générale des Apprenants se tient une 
fois tous les deux mois sur convocation de son Président en 
accord avec la Direction de l’Etablissement.

Article 21: Il est mis fin au mandat de tout membre du Conseil 
des apprenants qui perd la qualité pour laquelle il a été élu et, 
il est procédé à son remplacement par l’Assemblée des Ap-
prenants.

CHAPITRE II : FONCTIONNEMENT

A- DES MODALITES DE CONTROLE DES ABSENCES ET 
DES RETARDS

Article 22 : Il est mis à la disposition du Conseiller à l’ Educa-
tion, du Chef de Stage et Chef de classe des documents de 
contrôle d’assiduité et de ponctualité.

Article 23: Les contrôles journaliers de présences et de re-
tards se font en classe par le responsable de classe à travers 
le registre d’appel. Pour les lieux de stage, ces contrôles se 
font par les encadreurs et le Chargé des stages.

B- UNIFORME DE L’ECOLE

Article 24: Les uniformes/tenues scolaires exigées dans les 
établissements sont :
la tenue de classe des garçons composée de:........................
la tenue des filles composée de:...............................................
la tenue de stage composée de:...............................................

C- MODE DE GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER ET IM-
MOBILIER DE L’ETABLISSEMENT

Article 25: L’Etablissement dispose d’un patrimoine inalié-
nable composé d’infrastructures, d’équipements et de maté-
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riels. Le mode de gestion du patrimoine foncier, bâti et non 
bâti est régi par les dispositions conformément aux textes en 
vigueur.

D- PERSONNEL DE L’ENCADREMENT

Article 26: Le Personnel d’Encadrement Pédagogique et Ad-
ministratif comprend tout à la fois le Directeur de l’établisse-
ment, le Directeur des études, le Conseiller à l’Education et 
toute autre personne assumant une responsabilité administra-
tive ou pédagogique dans l’établissement.
Font également partie de l’encadrement pédagogique, tous 
les encadreurs de stage des structures d’accueil ayant une 
convention de partenariat avec l’établissement.

Article 27: Tout cadre chargé d’assurer un encadrement pé-
dagogique, administratif dans  cette institution est responsable 
de l’organisation pédagogique, scientifique et administrative 
de l’institution.
A ce titre :
- Il s’acquitte de son travail avec intégrité et veille à l’applica-
tion des politiques, des lois, des règlements, des procédures et 
conventions collectives en vigueur ;
- Il protège le caractère confidentiel des informations commu-
niquées par l’autorité ;
- Il contribue au rayonnement de son institution sur son envi-
ronnement et au-delà ;
- Il contribue par ses idées, ses compétences et ses qualités 
propres à tout effort visant le progrès de la profession ensei-
gnante ;
- Il contribue à l’harmonie des relations avec les autres groupes 
sociaux, particulièrement avec ceux qui ont des préoccupa-
tions connexes à l’enseignement ;
- Il apporte un appui pédagogique aux nouveaux enseignants 
et professeurs vacataires ;
- IL favorise l’accueil et le maintien d’apprenants atteints d’un 
handicap ; 
- Il respecte et fait respecter les règles d’hygiène, de santé et 
de sécurité.
 
Article 28: L’intérêt et le respect de la personnalité des appre-
nants constituent les préoccupations prioritaires de l’établisse-
ment.
A ce titre, le personnel d’encadrement :
- veille à l’instauration dans l’établissement d’un climat favo-
rable à la discipline, aux apprentissages, au respect des droits 
et de la personnalité des apprenants et à une vie communau-
taire stimulante ;
- respecte le caractère confidentiel des informations concer-
nant les apprenants;
- assure la protection des biens et des personnes par la mise 
en place d’une surveillance efficace et d’un environnement sé-
curitaire dans l’établissement.

Article 29: Le personnel d’encadrement reconnaît aux parents 
des apprenants leurs rôles d’éducateurs et leur droit de partici-
per à l’animation de la vie de l’établissement.

A ce titre :
- Il s’assure que les parents reçoivent les informations relatives 
à la conduite et au rendement de leurs enfants, ainsi que celles 
relatives au fonctionnement général de l’établissement ;
- Il reçoit les critiques et les suggestions formulées par les pa-
rents et respecte le caractère confidentiel des informations les 

concernant.

Article 30: Le personnel d’encadrement développe dans l’éta-
blissement un environnement propice à l’épanouissement et 
au développement professionnel des travailleurs.

A ce titre :
- Il témoigne confiance, respect, estime et solidarité aux tra-
vailleurs ;
- Il développe au sein de l’établissement une communication 
efficace et y instaure la culture de la qualité et de la rigueur ;
- Il incite et motive les travailleurs à participer au fonctionne-
ment de l’établissement.

E- PERSONNEL ENSEIGNANT

Article 31: Le personnel enseignant est composé de fonction-
naires, vacataires et contractuels.
Les fonctionnaires en poste sont les professeurs titulaires et 
les professeurs extra - muros ;
Les Contractuels sont les Contractuels permanents et les 
Contractuels temporaires.

Article 32: Les fonctionnaires sont affectés à l’Ecole à la de-
mande de la Direction de l’école pour les emplois prévus au 
cadre organique.

Article 33: Les enseignants vacataires et extra-muros sont re-
crutés par contrat à durée déterminée par le Directeur confor-
mément aux dispositions en vigueur, après avis du Conseil 
d’Etablissement.

Article 34: Tout professeur admis à enseigner dans l’établis-
sement doit avoir une qualification pédagogique et profession-
nelle dans l’une des Filières dudit établissement.

Article 35: Les procédures de recrutement du personnel va-
cataire de l’établissement obéissent aux conditions suivantes :
- l’existence d’un poste à pouvoir dans le cadre organique cor-
respondant au profil sollicité ;
- le diplôme du candidat ou son équivalent ;
- la facilité de communication ;
- l’aptitude physique et morale ;
- l’admission devant le conseil d’établissement ;
- l’attestation en formation pédagogique délivrée par les ser-
vices compétents de l’Education.

Article 36: Le dossier de candidature pour le recrutement 
d’enseignants vacataires comprend :
- une demande manuscrite ;
- un curriculum vitae ;
- 4 photos d’identité ;
- copies de diplômes dont une attestant la formation acadé-
mique et pédagogique ;
− un certificat de résidence ;
- un extrait d’acte de naissance ;
- un certificat de casier judiciaire ;
- un certificat d’aptitude physique.

Article 37: Dans le cadre de sa profession, l’enseignant doit :
− faire preuve de conscience professionnelle, de curiosité intel-
lectuelle et de sens critique en toute circonstance ;
− développer ses connaissances et compétences tout au long 
de sa carrière ;
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− engager son honneur pour la validité, la fiabilité, la transpa-
rence, la sécurité, l’équité et la confidentialité des examens et 
autres évaluations pédagogiques et scientifiques ;
− se garder de toute fraude ou tentative de fraude, de mal-
versation et de commerce dans l’acte pédagogique, ainsi que 
ses rapports professionnels notamment, avec les apprenants 
et leurs parents ;
− dire la vérité scientifique et se défendre de tout propos inju-
rieux, tout acte violent et de tout comportement indécent ;
− s’interdire de tout harcèlement et viol ;
- s’interdire toute consommation d’alcool et/ou de drogue, ainsi 
que toute pratique illicite dans l’exercice de sa mission.

Article 38: L’enseignant respecte les droits fondamentaux de 
l’apprenant.
A ce titre :
- Il est à l’écoute de l’apprenant et des informations concernant 
celui-ci ;
− Il place l’intérêt de l’apprenant au centre de ses préoccupa-
tions pédagogiques ;
- Il favorise l’épanouissement de la personnalité de l’apprenant 
et l’assiste si son intégrité physique ou morale est menacée 
ou atteinte ;
− Il pratique la tolérance dans sa classe et se garde de tout 
fanatisme, de toute forme de discrimination en rapport avec la 
nationalité, l’appartenance ethnique, le niveau social et écono-
mique, le genre, l’âge, la religion, les opinions politiques, l’infir-
mité ou la maladie de l’apprenant.

Article 39: L’enseignant contribue à créer un esprit de collé-
gialité au sein de l’établissement.
A ce titre :
- Il entretient une bonne collaboration avec ses collègues, avec 
les autres intervenants de l’établissement et évite de rendre 
publiques d’éventuelles divergences ;
- Il assiste ses collègues en difficulté et contribue à la recherche 
de solutions à leurs problèmes ;
- Il intervient avec fermeté auprès de ceux qui ne respectent 
pas les règles éthiques.

Article 40: L’enseignant se doit de donner une image objective 
de l’établissement et contribue à son rayonnement. Il participe 
à l’élaboration des règles de fonctionnement de son établisse-
ment et contribue à les faire respecter.

Article 41: L’enseignant a le devoir :
- de préparer son cours, le faire viser par l’autorité compétente 
de l’école et de le dispenser à l’heure ;
- d’informer à temps le Directeur des Etudes de tout empêche-
ment éventuel de la tenue d’un cours ;
- de déposer deux notes d’évaluation par module et la progres-
sion annuelle du programme au Directeur des Etudes;
− déposer au Directeur des Etudes trois (3) propositions de 
sujets pour l’évaluation de fin de modules ;
- de participer au conseil de professeurs ;
- de respecter et de faire respecter les règles d’hygiène, de 
santé et de sécurité.

Article 42: L’enseignant a droit :
- d’accès à la bibliothèque et à la salle d’informatique ; 
- à la formation continue et au voyage d’études ;
- de proposer à la Direcion de l’établissement une sanction à 
l’endroit d’un(e) apprenant(e);
- de recevoir les fournitures pédagogiques ;

− de partager la vie de l’établissement dans le cadre du par-
tenariat.
  
F- APPRENANTS

Article 43: N’est admis dans l’établissement que celui qui est 
régulièrement immatriculé, inscrit et qui s’est acquitté de son 
droit d’inscription/réinscription.

Article 44: Dans l’Etablissement, l’apprenant(e) a droit :

- de suivre les cours théoriques et pratiques, les démonstra-
tions et les stages pratiques ;
- de pratiquer les activités sportives et culturelles ;
- de connaître ses notes d’évaluation et les comprendre ; 
- de posséder un numéro matricule, un livret scolaire et une 
carte d’identité d’accéder à la bibliothèque, à la salle informa-
tique, de démonstration, à l’atelier et au laboratoire ;
- de diffuser au sein de l’établissement les publications litté-
raires ou scientifiques ;
- de comprendre et d’accepter les sanctions disciplinaires qui 
lui sont infligées ;
- d’être encouragé pour ses initiatives dans les domaines no-
tamment la recherche, le sport, le mouvement associatif, l’art 
et la culture ; 
-de passer en classe supérieure s’il remplit les conditions 
fixées à cet effet ;
- de bénéficier d’un congé académique ;
- un (1) seul redoublement est autorisé niveau.

Article 45: L’apprenant(e) a le devoir et l’obligation de:

- respecter le règlement intérieur de l’établissement ;
- participer et de veiller à la propreté de l’établissement ;
- éviter les absences non justifiées ;
- être en tenue scolaire correcte ;
- respecter le personnel d’encadrement, les enseignants et 
autres usagers ;
- combattre la violence en privilégiant le dialogue et la tolé-
rance ;
- protéger, sécuriser et entretenir le patrimoine de l’établisse-
ment ;
- être assidu aux cours théoriques, pratiques et aux stages ;
- respecter les horaires de travail ;
- respecter les règles d’hygiène, de santé et de sécurité.

TITRE II. RECOMPENSES ET SANCTIONS

CHAPITRE I : DES RECOMPENSES

Article 46: Les enseignants respectueux des clauses du pré-
sent règlement intérieur, reçoivent la reconnaissance et le res-
pect.

Article 47: Les enseignants sont soumis à un système d’ins-
pection et de contrôle sans restriction de leur liberté, initiative 
et responsabilité.

Article 48: Sur la base de résultats obtenus à partir d’efforts 
remarquables, d’une discipline exemplaire et de performances 
professionnelles exceptionnelles, des enseignants et des 
cadres émérites, assurant l’encadrement pédagogique, ad-
ministratif peuvent recevoir une marque de satisfaction et de 
récompense, conformément aux dispositions règlementaires
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en la matière, à savoir :
- la lettre d’encouragement ;
- la lettre de félicitations ; 
- le témoignage officiel de satisfaction; 
- la mention honorable ;
- le diplôme d’excellence ;
- l’honorariat.
En outre ils peuvent bénéficier de récompenses sous forme 
de promotion de quelques grades et de nomination à certains 
emplois.

Article 49: Les récompenses pour les apprenants sont :
- le mérite d’être cité en exemple ;
- le mérite d’être félicité ;
- l’inscription au tableau d’honneur ;
- le témoignage de satisfaction ;
- la remise de prix de matériels scolaires ou de travail.

CHAPITRE II : DES SANCTIONS

Article 50: En complément des dispositions réglementaires 
contenues dans le Statut Général des Agents de l’Etat, il est 
prévu les régimes de sanctions suivantes :
- Sanctions du premier degré :
* l’avertissement ;
* le blâme ;
- Sanctions du deuxième degré :
* l’abaissement d’un ou de plusieurs échelons ;
* la rétrogradation ;
* la radiation du tableau d’avancement ;
- Sanctions du troisième degré :
* la révocation ;
* le licenciement.

Article 51: L’avertissement verbal et/ou écrit et le blâme avec 
ou sans inscription au dossier sont des sanctions disciplinaires 
du 1er degré prononcées sur proposition du Chef de service.

Article 52: L’abaissement d’échelons, la rétrogradation, la mu-
tation, la retenue de salaire, la suspension, la révocation et 
le licenciement sont des sanctions disciplinaires de deuxième 
et troisième degrés prononcées sur propositions motivées du 
Conseil de discipline du Ministère par arrêté du Ministre en 
charge de la Fonction Publique.

Article 53: Les sanctions négatives infligées aux apprenants 
sont :

- l’avertissement, le blâme avec ou sans inscription au dossier ;
- la convocation des parents ou tuteurs ;
- le renvoi temporaire de 3 à 5 jours ou définitif ;
- le redoublement de la classe ;
- l’invalidation de la candidature à l’examen de sortie de l’an-
née en cours ;
- la réparation du préjudice ;
- la poursuite judiciaire.

TITRE III : DES INTERDITS

Article 54: Il est interdit aux encadreurs et enseignants de:
- fumer, consommer l’alcool et/ou la drogue, ainsi que de tous 
autres stupéfiants ;
- porter la main sur un apprenant ;
- proférer les injures ou tenir des propos malveillants à l’endroit 

des apprenant(e)s et des collègues enseignants ;
- porter des tenues incommodes ;
- se livrer à des actes d’harcèlement et de viol ;
- tout comportement indécent ;
- dégrader les infrastructures, les équipements et les installa-
tions.

Article 55: En plus des dispositions prévues à l’Article précé-
dent, Il est aussi interdit à l’apprenant de:
- sortir de la salle de classe sans autorisation ;
- jouer et manger en classe ;
− laisser son téléphone portable allumé en classe ;
- détenir des objets dangereux à l’enceinte des établissements 
couteau, lance pierre ou autres armes.

Article 56 : Sont considérées comme infractions graves pour 
l’apprenant:
- la création ou l’adhésion à un clan au sein de l’établissement;
- la détention d’une arme et son usage;
− la pratique des actes de vandalisme et des perturbations au 
sein de l’établissement ;
- l’agression d’un enseignant, d’un encadreur ou d’un collègue;
- l’escalade des murs ;
- la fraude et la tentative de fraude ;
− l’usage de drogue et d’alcool et autres stupéfiants;
- l’atteinte à la pudeur publique;
- le viol et le harcèlement.

TITRE III : DISPOSITIONS FINALES
Article 57: La Direction, le Conseil d’Etablissement, le Conseil 
de discipline, le Conseil de professeurs (CP), le Conseil des 
apprenant(e)s et les Responsables de classe, chacun en ce 
qui le concerne, sont chargés de l’application stricte du présent
règlement intérieur.

Article 58: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République. 

Conakry, le 09 Mars 2023

Alpha Bacar BARRY

ARRETE A/2023/839/METFPE/CAB/SGG DU 09 MARS 
2023, PORTANT REGLEMENTS GENERAUX DES EXA-
MENS ET CONCOURS.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ; 
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Décembre 
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2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE :

Article 1er : Le présent Arrêté institut les Règlements Géné-
raux des Examens et Concours dans l’Enseignement Tech-
nique et la Formation Professionnelle.
Article 2 : Toutes Dispositions antérieures contraires au pré-
sent Arrêté sont abrogées.

REGLEMENTS GENERAUX DES EXAMENS ET CONCOURS 
DANS L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMA-
TION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Sans préjudice des modifications ultérieures 
ayant pour but de répondre à l’évolution du système éducatif, 
les examens de fin de cycles permettent de décerner aux ap-
prenants de l’enseignement technique et la formation profes-
sionnelle, les diplômes attestant la réussite aux programmes 
de formations des cycles ci-après :
- le Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) ;
- le Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) ;
- le Brevet d’Etude Professionnelle (BEP) ;
- le Brevet de Technicien (BT) ;
- le Brevet de Technicien Supérieur (BTS).

Article 2: Le niveau d’accès aux programmes de formation 
aboutissant à ces diplômes est énuméré ainsi qu’il suit :
- l’examen de dossier pour le Certificat de Qualification Profes-
sionnelle (CQP) ;
- le Brevet d’Etudes du Premier Cycle (BEPC) pour le Certificat
d’Aptitude Professionnelle (CAP) ;
- le Brevet d’Etudes du Premier Cycle (BEPC) pour le Brevet 
d’Etude Professionnelle (BEP) ;
- le niveau Terminal pour le Brevet de Technicien (BT) ; 
-le Baccalauréat pour le Brevet de Technicien Supérieur (BTS).
Article 3: La définition de types d’examen, la réglementation 
des conditions de candidature, du déroulement de l’examen, 
de la surveillance, de la correction des Épreuves ainsi que de 
l’admission sont déterminés par les dispositions des présents 
règlements généraux.

Article 4: Le concours d’accès aux programmes de CAP, de 
BEP, de BT et de BTS est organisé à l’intention des élèves 
ayant satisfait les conditions énumérées à l’Article 2.

CHAPITRE II : DE L’ORGANISATION GENERALE DES EXA-
MENS

Article 5: Une lettre d’instruction du Ministre sur proposition du 
Service Examen, Concours Scolaire et Passerelles fixe tous 
les ans, le calendrier et les modalités d’organisation de chaque 
session des examens d’entrée et de fin de cycles des Institu-
tions d’Enseignement Technique et de Formation Profession-
nelle (IETFP).

Article 6: Chaque examen scolaire se déroule sous la coordi-
nation du Service Examen, Concours Scolaire et Passerelles 

assisté par:
- le jury de supervision ;
- le Secrétariat ;
- des commissions de surveillance et de correction des 
épreuves.

Article 7: Les présidents des jurys et des commissions sont 
obligatoirement choisis parmi les personnels de l’enseigne-
ment technique et professionnel public et privé dont la neutra-
lité vis-à-vis de la circonscription administrative concernée par 
l’examen est établie et sans équivoque.
Article 8: Chaque président de jury ou de commission est as-
sisté de vice-présidents et d’un rapporteur.

Article 9: Pour tous les examens nationaux, chaque centre 
d’examen a une commission de surveillance dont les membres 
sont désignés par Note de Service de l’Inspecteur Régional sur 
proposition des Chefs d’établissements.

Article 10: Pour les examens d’entrée et de fin de cycle, les 
membres des commissions de correction sont choisis parmi 
les enseignants des établissements d’Enseignement Tech-
nique et de Formation Professionnelle selon les profils.

Article 11 : La commission de correction aux examens d’en-
trée et de fin de cycle éclate en sous- commission en fonction 
des matières d’examen.
Chaque sous-commission est dirigée par un président assisté 
de rapporteurs. En plus de coordonner les activités de correc-
tion au sein de la souscommission et d’établir un rapport de 
correction à la fin de celle-ci, le président et les rapporteurs 
procèdent au contrôle qualité de la correction.

Article 12: La liste des centres d’examen est établie par les 
Inspections en tenant compte notamment de l’accès, de l’état 
des infrastructures et du mobilier et des conditions de sécurité. 
Chaque centre d’examen est placé sous l’autorité d’un pré-
sident de centre assisté d’un chef de centre et un rapporteur.

Article 13: L’organisation matérielle des examens est placée 
sous l’entière responsabilité du président de la commission de 
surveillance qui fait office de président du centre d’examen. Il 
lui appartient de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer le bon déroulement de l’administration des épreuves.

CHAPITRE III : DE LA CANDIDATURE AUX EXAMENS

Article 14: Dans les délais prescrits, les Directeurs d’Etablis-
sements établissent la liste de leurs candidats aux examens de 
fin de cycle. Ces listes sont transmises par voie hiérarchique 
au Service Examen.

Article 15: Le dossier de candidature aux examens d’entrée 
aux établissements d’enseignement technique et profession-
nel comporte:
- Une demande manuscrite adressée à Monsieur le Ministre de
l’enseignement technique et de la formation professionnel s/c 
voie hiérarchique ;
- Une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du jugement 
supplétif tenant lieu d’acte de naissance ;
- Quatre (4) photos d’identité ;
- Une copie légalisée du dernier diplôme :
   * Le Brevet d’Etudes de Premier Cycle et l’attestation de 
terminale pour e Type A;
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     * Le diplôme du BAC pour le Type B.

Article 16 : Les candidats des établissements sont inscrits via 
la plateforme Parcours pro Guinée qui génère un Identifiant 
National unique pour chaque candidature validée.

Article 17: L’inscription sur la liste des candidats aux examens 
de fin de cycle est réservée aux apprenants ayant fréquenté 
régulièrement les Cours avec un taux d’absence de moins 25% 
durant l’année scolaire et validé les évaluations intermédiaire.
Toutefois, les candidatures libres sont admises sous réserve 
de l’approbation.

CHAPITRE IV: DE LA CONSTRUCTION DES EPREUVES 
D’EXAMENS ET DE LEUR GESTION AVANT LES EXAMENS

Article 18: Chaque année, la construction des épreuves d’exa-
men se fait à deux niveaux et en deux temps :
- Dans un premier temps, les enseignants qui tiennent les 
classes d’examens sont sollicités pour proposer des épreuves 
et leurs corrigés-types assortis de barème de notation pour les 
différents examens; 
- Dans un second temps, la commission nationale de construc-
tion des épreuves étudie toutes les propositions provenant des 
enseignants afin de produire de nouvelles versions d’épreuves 
qui seront versées dans la banque de sujets créée à cet effet.

Article 19: Les enseignants de ces classes d’examen pro-
posent pour chaque discipline trois variantes d’épreuves avec 
les exigences suivantes :
- Les trois variantes proposées sont des versions équivalentes 
ou parallèles; ce qui signifie qu’elles renvoient aux mêmes 
contenus d’enseignement et présentent les mêmes niveaux de 
difficultés pour les apprenants qui passent l’examen ;
- Les questions ou items ou tâches à effectuer touchent plu-
sieurs parties (chapitres ou unités) du programme, au moins 
50%, et qui ne soient pas successives ;
- Les questions ou items ou tâches à effectuer seront d’un ni-
veau de compréhension, application ou de niveau supérieur.

Article 20: Les enseignants, choisis pour leur compétence 
professionnelle et leur probité, feront parvenir au Service Exa-
men, Concours Scolaires et Passerelles, par voie hiérarchique 
et sous plis strictement confidentiels, les propositions de sujets 
accompagnées de corrigés-types et de barèmes de notation.

Article 21 : Les propositions de sujets sont soumises à la com-
mission nationale de construction des épreuves. Celle-ci vérifie 
leur authenticité, leur conformité aux programmes en vigueur 
et leur adaptation aux conditions de déroulement de l’examen.

Article 22: La commission nationale statue sur le choix des 
sujets à retenir en trois (3) variantes et recompose si besoin 
était, les propositions faites par les enseignants en vue d’obte-
nir des versions finales, conformément aux les versions issues 
de cette étape sont versées dans une banque d’épreuves qui 
sera conservée dans un cave sécurisé au Service Examen, 
Concours Scolaires et Passerelles en vue de faire le choix final 
de la version qui passera à l’examen.

Article 23: La reprographie et le conditionnement des sujets 
sont placés sous la responsabilité exclusive du Service Exa-
men, Concours Scolaires et Passerelles.

Article 24: Chaque année, la commission de pré-choix, de 
choix définitif et de conditionnement des épreuves, désignée 
par décision du ministre, sera internée en un lieu tenu secret 
pour une période maximale de soixante (60) jours.

Ils seront coupés de toutes visites, toute communication avec 
le monde extérieur à leur lieu d’internement hormis pour les 
nécessités absolues de service. Ils ne doivent sortir de leur lieu 
d’internement qu’à la fin de l’administration des épreuves pour 
tous les examens nationaux de la même session.

CHAPITRE V: DE LA GESTION ET DE LA CIRCULATION 
DES EPREUVES D’EXAMENS

Article 25: Pour chaque centre d’examen, un lot de copies de 
chaque épreuve, déterminé en fonction du nombre de candi-
dats inscrits sur la liste au compte dudit centre, fait l’objet d’un 
pli sécurisé. Ces lots sont rassemblés pour toutes les disci-
plines par centre d’examen et placés dans des malles scellées, 
avec la précaution qu’aucune autorité ne puisse l’ouvrir seule.

Article 26: Ces malles partent du Service Examen, Concours 
Scolaires et Passerelles vers les Directions Préfectorales/
Communales, via les Inspections Régionales.

Article 27: Les Inspecteurs Régionaux et Directeurs Préfec-
toraux/Communaux, conformément à l’emploi du temps, re-
mettent les plis aux présidents des commissions de surveil-
lance qui ne doivent les ouvrir qu’au début de chaque épreuve 
et en présence des membres de la commission de surveillance 
et des candidats.

CHAPITRE VI: DES JURYS DE SUPERVISION

Article 28: Conformément aux dispositions de l’article 6, le jury 
de supervision veille au bon déroulement et à la moralité des 
différents examens.

Article 29: Le jury de supervision des examens d’entrée et de 
fin de cycle est composé de:
- L’Inspecteur Général ;
- Les Directeurs Nationaux ;
- Le Chef de Service Examens, Concours Scolaire et Passe-
relles ;
- Les Autorités Administratives ;
- Les Délégués Nationaux ;
- Les Responsables des Services Déconcentrés.

Article 30: Les membres des jurys d’examens et des commis-
sions de surveillance, correction et du Secrétariat sont nom-
més chaque année par Arrêté du Ministre de l’Enseignement 
Technique, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi.

Article 31: Le jury de supervision siège en permanence durant 
toute la session de l’examen jusqu’à la proclamation des résul-
tats. Il est saisi de toute difficulté ou incident survenu pendant 
la session afin de trouver une solution appropriée. Il est chargé 
de délibérer et de déclarer l’admission ou non des candidats.

Article 32: Le jury ne peut délibérer valablement qu’en pré-
sence des deux tiers, au moins, de ses membres. Ces déci-
sions sont prises à la majorité simple des membres présents. 
En cas de partage égal des voix, celle du président est pré-
pondérante.
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Article 33: La moyenne des notes obtenues par un candidat à 
l’examen est l’unique élément d’appréciation du jury pour son 
admission.

Article 34: Dans le but de s’assurer du bon déroulement des 
examens, le cabinet du Ministère de l’Enseignement Tech-
nique, de la formation et de l’Emploi peut décider de la mise 
en place d’autres instances supérieures de coordination et de 
supervision, telles la Coordination Nationale, les Supervisions 
Régionales et Préfectorales/Communales.
CHAPITRE VII: DE L’ADMINISTRATION DES EPREUVES

Article 35: L’administration des épreuves se déroule dans les 
différents centres d’examens, conformément au calendrier éta-
bli par le Service Examens, Concours Scolaire et Passerelles 
à l’issue d’une consultation des acteurs aux niveaux central et 
déconcentré.
 
Article 36: Les autorités des établissements identifiés comme 
centres d’examen participent à la préparation matérielle des 
centres, sous la supervision de l’autorité de tutelle.

Article 37: L’Examen se déroule sous la responsabilité de la 
commission de surveillance désignée par l’inspecteur régio-
nal, le directeur préfectoral ou communal, et dont la taille est 
fonction du nombre de salles de classe prévues pour chaque 
centre, à raison de deux surveillants par salle.

Article 38: Le délégué national est désigné par Arrêté du Mi-
nistre.

Article 39: Le président de la commission de surveillance d’un 
centre d’Examen doit :
- assister à la réunion de la sensibilisation et d’information ;
- prendre contact avec l’autorité locale de l’enseignement tech-
nique et de la formation professionnelle dès son arrivée au lieu 
de la mission ;
- vérifier l’état des locaux et du mobilier du centre d’examen ; 
- s’entretenir séparément avec les candidats et les surveillants 
- présenter et commenter les articles des règlements généraux 
relatifs au déroulement et à la surveillance des épreuves ;
- s’assurer que les surveillants ont signé individuellement la 
fiche d’engagement pour le respect rigoureux des dispositions 
des règlements généraux ;
- s’assurer de la disponibilité des cartes/badges pour tous les 
délégués, surveillants et secrétaires ainsi que les candidats ;
− veiller rigoureusement au respect des horaires des épreuves;
− passer régulièrement de salle en salle pour s’assurer du 
calme et de la discipline des candidats ;
- s’assurer que les sujets sont correctement recopiés au ta-
bleau ou sont bien distribués ;
- contrôler l’intérieur et les alentours du centre ;
- s’assurer que les conditions de sécurité sont bonnes ;
- assurer la gestion du reliquat des sujet après le lancement 
des épreuves ;
- manager les autres membres de la commission de surveil-
lance;
- veiller scrupuleusement à l’emballage des copies au secréta-
riat et à la gestion des feuilles d’Examen ;
- prononcer après concertation avec les autres membres de la
commission de surveillance, l’élimination de tout candidat pris 
en flagrant délit de fraude ;
- défaillant ;
- procéder au remplacement immédiat de tout membre du se-

crétariat reconnu défaillant ;
- Tirer les leçons après chaque journée avec les surveillants et 
les membres du secrétariat ;
- veiller à ce qu’aucune copie du sujet ne sorte du centre d’Exa-
men avant la fin du déroulement de l’épreuve ;
- veiller à l’application de l’interdiction des appareils électro-
niques notamment les téléphones, tablettes, calculatrices et/
ou de tout document non autorisé au centre ;
- veiller à ce que la visite n’indispose pas les candidats ;
- orienter en priorité l’intervention des partenaires sociaux vers 
le maintien de l’ordre et de la sécurité ;
- veiller à la régularité de tout le processus de surveillance, de
ramassage et d’emballage des copies, jusqu’à l’expédition des 
plis ;
- s’assurer que les agents de sécurité et de santé sont à leurs 
postes et leur rappeler qu’il leur est interdit d’aller dans les 
salles ;
- rappeler régulièrement au surveillant que les copies d’exa-
men sont à classer par ordre croissant des PV.

Article 40: La commission de surveillance dispose d’un Se-
crétariat dont les membres sont choisis parmi les cadres de 
l’Inspection Régionale et de la Direction Préfectorale/Commu-
nale de l’Enseignement Technique et de la Formation Profes-
sionnelle et désigné par Note de Service des Responsables 
desdits Services.

Article 41 : Les membres du secrétariat et de la commission 
de surveillance doivent :
- signer individuellement une fiche d’engagement pour le res-
pect rigoureux des dispositions des règlements généraux ;
− afficher le tableau de répartition des surveillants ;
− gérer avec rigueur le matériel de surveillance et les docu-
ments de l’examen ;
− répartir le matériel par salle ;
- assurer de manière efficiente le roulement du personnel de
surveillance dans les différentes salles ;
− faire émarger le PV d’appel par tous les candidats ;
− procéder à la correction des erreurs éventuelles constatées 
dans les PV d’appel ;
- procéder après chaque épreuve au conditionnement et à 
l’emballage immédiats des copies par matière en précisant sur
commune, le centre d’examen, le profil, la matière, les PV des 
candidats absents, les PV des candidats éliminés pour fraude, 
la date, la signature du Président et du Chef du secrétariat.
- tenir correctement le procès-verbal journalier de surveillance;
- rédiger le rapport final du Centre conformément aux canevas 
élaboré par le Service Examen, Concours Scolaires et Passe-
relles ;
- éviter les déplacements intempestifs ;
- éviter tout contact avec l’extérieur pendant toute la durée 
d’une épreuve.

Article 42: Les surveillants doivent :
- déposer au niveau du secrétariat de la commission de sur-
veillance, une fiche d’engagement dûment signée par les inté-
ressés et l’autorité de tutelle ;
- pouvoir lire et recopier correctement au tableau les sujets ;
- Procéder à la fouille systématique des candidats avant leur 
installation;
- identifier les candidats au moyen de leurs cartes d’identité « 
spéciale examen » avant le lancement de chaque épreuve ;
- veiller au remplissage correct de l’en-tête des feuilles d’exa-
men y compris les intercalaires et remplir celles des candidats 

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            368



absents ;
- maintenir la discipline dans les salles ;
- éliminer tout candidat pris en flagrant délit de fraude en 
concertation avec les autres membres de la commission de 
surveillance; 
- s’abstenir de donner leurs avis sur les sujets d’examen ou de 
répondre aux questions posées par les candidats après l’ou-
verture des plis ;
- remplir correctement les fiches de surveillance après chaque 
épreuve;
- prendre part obligatoirement à la cérémonie de la montée des
couleurs et de respecter strictement les horaires de surveil-
lance;
- renvoyer tout candidat qui se présenterait après le lancement 
de l’épreuve en cours ;
- faire signer le PV d’appel par les candidats après vérification 
des renseignements personnels et corriger le cas échant les 
erreurs constatées;
- S’abstenir de lire les copies des candidats ;
- Refuser toute autorisation de sortie de candidats avant la fin 
de la première heure de l’épreuve ;
- S’assurer que chaque cahier de brouillon porte effectivement 
le numéro de PV du candidat ;
- S’assurer que les candidats ont porté correctement leurs nu-
méros de table sur la feuille d’examen ;
- Ramasser et classé à la fin de chaque épreuve, les copies 
des candidats par ordre croissant des numéros de PV ainsi 
que les fiches de surveillance.

Article 43: Les candidats dûment convoqués sont installés 
dans les salles d’examen, à raison d’un maximum de trente 
(30) candidats par salle et un (1) par table-banc, sous le 
contrôle des membres de la commission de surveillance. Une 
distanciation suffisante, rendant difficile toute communication 
entre eux doit être observée.

Article 44: Les candidats doivent être en tenue scolaire règle-
mentaire et justifier leurs identités au moyen de la carte d’iden-
tité « Spécial Examen » qui est vérifiée par les surveillants 
avant le début de chaque épreuve.

Article 45: La fouille des candidats se fait à deux niveaux en 
vue du retrait de tout document ou autres objets susceptibles 
d’être utilisés pour la fraude et faisant l’objet d’interdiction :
- au portail du centre par les agents de sécurité avant leur ac-
cès à l’enceinte de la cour ;
- devant les salles par les surveillants avant leur accès à l’in-
térieur.

Article 46: Fait l’objet d’une élimination pour une épreuve don-
née, tout candidat qui, une fois en place dans la salle d’exa-
men, est pris :
- avec un document ou objet interdit dont les téléphones ou 
tout autre objet connecté, autre que ceux autorisés par le rè-
glement de l’examen ;
- en train de communiquer avec d’autres candidats ou une 
tierce personne non autorisée ;
- en train de manger, boire ou fumer dans la salle ;
- en train de manquer de respect à un surveillant, à un délégué 
ou à un superviseur de l’examen.

L’élimination d’un candidat lors d’une épreuve entraine, ipso 
facto, sa disqualification audit examen.

Article 47: Les appareils connectés, y compris le téléphone, 
font partie des objets strictement interdits dans les centres 
d’examens. Cette interdiction concerne aussi bien les appre-
nants que les surveillants.

N’est autorisé à détenir un téléphone, que le Délégué National 
qui est appelé à communiquer avec la hiérarchie en cas de 
nécessité.

Article 48: Les candidats doivent faire uniquement usage du 
papier fourni par le secrétariat du centre d’examen. La copie 
qui sera rendue ne devra, conformément au principe d’anony-
mat et sous peine de nullité, comporter aucun signe distinctif.

Article 49: L’accès aux salles d’examen est strictement inter-
dit à tout candidat qui se présente après le lancement d’une 
épreuve, quel que soit le motif du retard. Toutefois, l’intéressé 
devra être reçu aux épreuves suivantes. Il ne sera, donc, pas 
enregistré sur la liste des candidats absents ou fraudés.

Article 50: L’accès au centre d’examen est strictement interdit 
à toute personne non membre du jury, du Secrétariat et de la 
commission de surveillance ou des instances.

Article 51: Avant l’ouverture des plis contenant les sujets, 
le Délégué National s’assure de l’authenticité des cachets 
et de la conformité des repères portés sur l’enveloppe avec 
l’épreuve à administrer.

Article 52: Après l’ouverture des plis contenant les sujets, les 
surveillants ne doivent pas donner leurs avis sur les textes re-
mis aux candidats ou répondre aux questions qui leur sont po-
sées. Toute erreur de libellé constatée dans une épreuve doit 
faire l’objet de la remontée immédiate par téléphone suivi d’un
compte rendu écrit par le Délégué National à I ‘intention de la 
hiérarchie.

Article 53: Aucun candidat ne doit définitivement quitter la 
salle pendant ou après une épreuve sans :
- Porter son numéro de table sur la feuille ;
- Signer dans la case correspondante ;
- Signer sur la fiche d’émargement ;
- Laisser le cahier de brouillon dans la salle ;
- Laisser la copie sur la table à la fin de l’épreuve.

Article 54: Les anomalies constatées lors du déroulement des 
épreuves, les incidents ainsi que les initiatives prises pour y re-
médier, sont consignés sur une fiche visée par les surveillants. 
Ces fiches sont répertoriées dans le procès verbal de surveil-
lance pour être portées à la connaissance du Service Examen 
via le Délégué National.

Article 55 : Tout incident doit être immédiatement signalé de 
manière explicite afin de permettre au Délégué National, d’en 
apprécier la gravité en toute connaissance de cause.
 
Article 56: les forces de sécurité surveillent le Centre en refu-
sant toute présence étrangère ou attroupement aux alentours. 
Elles-mêmes ne sont autorisées à entrer dans le centre qu’à la 
demande expresse du Délégué National dudit Centre.

CHAPITRE VIII : DE LA CORRECTION DES EPREUVES ET 
DE L’ADMISSION
Article 57: Les membres des commissions de correction sont 
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désignés par Arrêté du Ministre.

Article 58: La Commission de Correction est composée ainsi 
qu’il suit :
- un président ;
- des présidents de sous-commissions:
- des rapporteurs ;
- des correcteurs.

Article 59: Le président de la commission de correction a pour 
rôle :
- de veiller à la conservation et à la gestion rigoureuse du ma-
tériel et des documents de l’examen;
- de gérer le personnel de correction en veillant au respect des
règlements en vigueur ;
- d’installer les correcteurs dans les conditions requises garan-
tissant une bonne correction ;
- de veiller à l’aménagement des PV de correction par les chefs 
de salle;
- De procéder immédiatement après chaque correction au
conditionnement des copies.

Article 60: Le président d’une sous-commission doit :
- Faciliter la préparation du corrigé-type ;
- Coordonner la correction des copies ;
- Veiller à la discipline de travail ;
- Participer au contrôle de qualité de la correction ;
- Elaborer avec le rapporteur un rapport de correction.

Article 61 : le rapporteur de sous-commission signale quo-
tidiennement toutes les anomalies ou difficultés constatées 
dans un cahier ouvert à cet effet et l’adresse au rapporteur de 
la commission.

Article 62: chaque correcteur reçoit quotidiennement un maxi-
mum de 200 copies à corriger. Il prendra une pause obligatoire 
d’au moins 30 minutes à I ‘intérieur du temps journalier de cor-
rection.
Article 63: Les épreuves écrites sont obligatoirement corri-
gées sous anonymat. La note attribuée à une copie est une 
note chiffrée, allant de 0 à 20 pour les examens d’entrée et de 
fin de cycle.
Il convient de rappeler que c’est la performance du candidat à 
l’épreuve qui est notée et non sa présence à l’examen.

Article 64: Le principe de la troisième correction s’applique à 
une copie d’examen lorsque l’écart est supérieur à 3 pour la 
note sur 20.

Article 65: Le contrôle de la qualité de la correction est réalisé 
par les présidents des commissions et des sous-commissions 
et de leurs rapporteurs.
Ils procéderont par tirage aléatoire de quelques copies corri-
gées dans chaque lot déposé par un correcteur (environ 5% 
du total) et vérifieront si la note attribuée à chaque réponse 
correspond au niveau de performance du candidat.
Au cas où cette vérification révèle des erreurs significatives de 
correction, tout le lot sera soumis à une seconde correction et 
le correcteur sera averti pour une première fois et éliminé en 
cas de récidive.

Article 66: La commission de Secrétariat est composée d’un 
chef de commission, d’un rapporteur et des membres dont le 
nombre est déterminé en fonction du nombre total des copies 

d’examen. Ils sont désignés de la même manière que ceux de 
la commission de correction.

Article 67: Les membres du Secrétariat ont pour rôle de:
- Recevoir et classer les lots de copies des candidats venant 
des centres d’examens ;
- conditionner les lots de correction ;
- Participer à la correction des anomalies constatées par les 
correcteurs.
Article 68: La moyenne de chaque candidat est une moyenne 
pondérée obtenu de la manière suivante :
- première étape : on multiplie la note de l’apprenant à chaque 
épreuve par le coefficient qui lui est attribué ;
- deuxième étape : on divise la somme des notes obtenue à la 
première étape par le total des coefficients attribués aux diffé-
rentes épreuves. 
Le calcul des moyennes est évidemment réalisé au niveau du 
Service Examen, Concours Scolaires et Passerelles qui dis-
pose de logiciels appropriés pour extraire automatiquement 
ces moyennes et procéder au classement. 

Article 69: Ces moyennes étant calculées à partir des numé-
ros d’anonymat, les noms des candidats ne seront révélés aux 
membres du jury qu’au terme des délibérations qui se font sur 
la base des plages de moyennes.

Article 70: L’admission à un examen est prononcée par le jury 
de supervision concerné par ledit examen :
Est déclaré admis aux examens d’entrée et de fin de cycle, 
tout candidat ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure 
à 10 sur 20. Ce seuil d’admission s’établit par celui définit par 
les programmes élaborés selon l’approche par compétence.

CHAPITRE IX: DE LA VERIFICATION DE LA REGULARITE 
DES OPERATIONS D’EXAMEN ET DE LA DELIVRANCE 
DES DIPLÔMES

Article 71: Le procès-verbal de délibération signé par le pré-
sident et le rapporteur du jury et les PV de surveillance sont 
transmis par voie hiérarchique au Chef Service des Examens, 
Concours Scolaires et Passerelles qui, après avoir vérifié la 
régularité des opérations, transmet au Ministre pour la délibé-
ration et autorisation de proclamation des résultats.

Article 72: En cas de constatation d’irrégularités de nature à 
fausser les résultats de l’examen, le Chef Service des Exa-
mens, Concours Scolaires et Passerelles peut proposer au 
Ministre chargé de l’Enseignement Technique, de la Formation 
Professionnelle, l’annulation de l’admission d’un apprenant ou 
celle de la délibération du jury, voire celle de l’examen.

Article 73: les titres délivrés aux candidats admis à l’issue des 
délibérations des jurys portent les mentions:
− Passable, quand le candidat a obtenu une moyenne :
     * Comprise entre 10 et 11,99 sur 20.
- Assez bien, quand le candidat a obtenu une moyenne :
     * Comprise entre 12 et 13,99 sur 20.
− Bien, quand le candidat a obtenu une moyenne :
     * comprise entre 14 et 15,99 sur 20
- Très bien, quand le candidat a obtenu une moyenne:
     * supérieur ou égal à 16 sur 20.

Article 74: La délivrance des diplômes obéit aux principes 
ci-dessous :
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- le Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) est délivré 
par la Direction Nationale des Apprentissages de la Formation 
Post-Primaire et Secondaire et le Service Examen, Concours 
Scolaires et Passerelles ; 
- le Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) est délivré par 
le Service Examen, Concours Scolaires et Passerelles ;
- le Brevet d’Etude Professionnelle (BEP) est délivré par le 
Service Examen, Concours Scolaires et Passerelles ;
- le Brevet de Technicien (BT) est délivré par le Service Exa-
men, Concours Scolaires et Passerelles ;
- le Brevet de Technicien Supérieur (BTS) est délivré par le 
Service Examen, Concours Scolaires et Passerelles.

CHAPITRE X: DE LA FRAUDE AUX EXAMENS

Article 75: Une fois les épreuves lancées, tout candidat pris 
avec des documents ou un téléphone ou tout autre objet 
connecté, qu’il en ait fait usage ou non, sera d’office exclu de 
l’examen si les preuves en sont établies.

Le candidat coupable de fraude ou tentative de fraude pour 
les faits ci-dessus énumérés est exclus des examens, sera pu-
rement et simplement ajourné pour la prochaine session du 
même examen.

Les documents ou téléphones ou autres objets connectés 
saisis seront consignés et transmis au Procureur de la Répu-
blique pour des fins d’enquête.

Article 76 : Toute communication entre les candidats, toute 
fraude ou toute tentative de fraude commise pendant les 
épreuves entraîne l’exclusion immédiate du ou des fautifs de 
la salle d’examen.

Article 77: Cette exclusion sera prononcée par le Délégué 
National après concertation avec les autres membres de la 
commission.
Article 78: Les faits qui auront motivé l’exclusion d’un candidat 
feront l’objet d’un rapport du chef de centre annexé au pro-
cès-verbal de surveillance.

Article 79 : Si la fraude n’est découverte qu’après la délivrance 
du titre, le Ministre peut en prononcer le retrait par une décision 
officielle motivée.

Article 80: Sera éliminé, tout candidat qui se fait remplacer par 
un tiers pour composer à sa place. Ce dernier et ses complices 
feront l’objet de poursuite judiciaire.
Si ce fait de substitution est constaté ou avéré même après la 
proclamation des résultats, l’admission du candidat coupable 
de substitution est purement et simplement annulée, son di-
plôme confisqué et des poursuites judiciaires peuvent être en-
gagées contre lui et ses complices.

Article 81: Sera traduit devant le conseil de discipline sans 
préjudice de poursuites judiciaires, tout agent de l’Etat relevant 
du Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation 
Professionnelle et de l’Emploi ou d’autres ministères éventuel-
lement associés à l’organisation des examens nationaux, qui 
se sera rendu coupable ou complice d’un délit de fraude :
- en communiquant à un candidat avant l’examen, le sujet de
l’épreuve ;
- en lui fournissant des pièces fausses telles que des diplômes, 
des certificats, des pièces d’état civil et autres documents re-

quis pour la validité de sa candidature ;
- en substituant aux copies des candidats ayant passé l’exa-
men d’autres copies rédigées en dehors de la salle d’examen, 
qu’elles soient de la main du candidat ou de tierce personne ;
- en utilisant tout autre moyen pour frauder ou être complice de 
la fraude, comme le téléphone, l’ordinateur, l’internet et autres.

Article 82: Le Ministre de l’Enseignement Technique, de la 
Formation Professionnelle et de l’Emploi peut déférer devant 
les tribunaux toute personne, fonctionnaire ou non, relevant de 
son autorité ou non, qui se serait rendue coupable ou complice 
d’un délit de fraude.

CHAPITRE XI: DE LA POSIBILITE DE CONSULTATION DES 
COPIES D’EXAMEN OU DE COMMUNICATION DES NOTES

Article 83: Après la proclamation des résultats à la demande 
expresse des candidats, les notes obtenues à l’examen 
peuvent être communiquées ou les copies consultées.

Article 84: Ne peuvent en faire la demande que:
- Les candidats eux-mêmes, s’ils sont majeure ;
- Les parents ou les représentants légaux des candidats s’ils 
sont mineurs.

Article 85: La demande adressée au Ministre est transmise 
par le chef d’établissement d’origine par voie hiérarchique, 
peut avoir en objet la consultation sur place des copies et les 
relevés de notes.

Article 86: L’administration dispose d’un délai maximum d’un 
mois pour répondre à l’intéressé.

Article 87: Dans l’hypothèse où les résultats de la vérification 
prouvent que le andidat est admis, l’autorité compétente pren-
dra un acte pour le rétablir dans ses droits.

CHAPITRE XII: DISPOSITIONS FINALES

Article 88: Des circulaires ministérielles indiqueront les direc-
tives relatives à l’organisation de chacun des examens ainsi 
qu’au fonctionnement des jurys, des commissions de correc-
tion et de surveillance.

Article 89 : Toutes questions importantes non prévues par les 
présents règlements généraux devra faire l’objet de circulaires 
ministérielles indiquant les directives à observer, relatives à 
chaque examen et au fonctionnement de chaque commission.

Article 90: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 09 MARS 2023 

Alpha Bacar BARRY

ARRETE A/2023/840/METFP/CAB/SGG DU 09 MARS 2023, 
PORTANT CREATION, ORGANISATION, MISSIONS ET 
FONCTIONNEMENT DU CENTRE D’APPRENTISSAGE ET 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE  POST-PRIMAIRE  
ET SECONDAIRE DE KOUROUSSA.

LE MINISTRE,
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Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE:
CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier : Par les dispositions du présent Arrêté, il est 
créé à Kouroussa, dans la Commune Urbaine, le Centre d’Ap-
prentissage et de la Formation Professionnelle Post-Primaire 
et Secondaire (CAFPPS).
 
Article 2 : Le CAFPPS de Kouroussa est placé sous la tutelle 
du Ministère en charge de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle.

Article 3: Le CAFPPS de Kouroussa est un établissement pu-
blic d’apprentissage et de formation technique et profession-
nelle, rattaché à la Direction Nationale de l’Apprentissage et 
des Formations Professionnelles de Courte Durée.

La tutelle de proximité est assurée par l’Inspection Régionale 
de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle 
et de l’Emploi (IRETFP-E) de Kankan.

Article 4: Le CAFPPS de Kouroussa a pour objectif de pro-
mouvoir un nouveau type d’apprentissage et de formation 
professionnelle. Il vise également à faciliter l’insertion socio-
professionnelle d’un plus grand nombre de jeunes dans la vie 
économique de la Nation en vue de contribuer à l’atteinte des 
objectifs assignés par les Hautes autorités au METFPE.
A cet égard, le CAFPPS de Kouroussa a particulièrement pour 
mission de:
- répartir l’offre de formation selon une pyramide conforme à 
celle des emplois, tant au niveau local qu’au niveau des sec-
teurs d’activités socio-professionnelles du pays ;
- réduire la déperdition scolaire ;
- lutter contre l’immigration irrégulière des jeunes ;
- assurer l’adéquation entre la formation et l’emploi, en tenant 
compte des réalités socioéconomiques de la région ;
- former des producteurs à la base de manière à ce qu’ils 
puissent maîtriser les technologies appropriées aux métiers
- réduire les inégalités observées dans l’accès à la formation 
des groupes de personnes vulnérables de la population ;
- développer des formations dans les filières porteuses favori-
sant l’auto emploi ;
- renforcer les qualifications professionnelles des agents exer-

çant dans les secteurs formels et informels ;
- promouvoir et développer les emplois et les métiers informels 
de la localité ;
- contribuer à l’amélioration des formations professionnelles 
artisanales dans la zone d’implantation du CAFPPS;
- assurer   la formation initiale en apprentissage et en formation
professionnelle qualifiante de courte durée ;
- dispenser la formation continue en apprentissage et fo rma-
tion professionnelle de courte durée ;
- assurer à la communauté, la disponibilité des infrastructures, 
des ressources matérielles et humaines au Centre;
- produire des biens et services pour contribuer à son auto 
financement et au financement des surcoûts de la formation.

Article 5: Les critères de recrutement et des conditions d’ac-
cès au CAFPPS sont définis comme suit :

Dans le CAFPPS de Kouroussa le recrutement est ouvert à 
tous les jeunes de nationalité guinéenne scolarisés ou non;

Les candidats étrangers sont admis dans les mêmes condi-
tions que les nationaux, après étude de leurs dossiers et ce, 
conformément aux lois et règlements en vigueur en la matière.

CHAPITRE 2: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6: Le CAFPPS de Kouroussa est un établissement 
d’apprentissage et des formations professionnelles. A ce titre, 
il délivre le Certificat de Qualification Professionnel (CQP).

Article 7: Durée de la formation et Passerelles :
− la durée des formations est définie par les programmes dé-
veloppés selon l’Approche Par les Compétences ;
− des passerelles internes et/ou externes seront appliquées 
conformément aux dispositions en vigueur.

Article 8: L’ouverture des filières sera progressive en fonction :
- des besoins prioritaires de la région d’implantation ; 
- de la disponibilité des équipements ; 
- de la disponibilité et profil des formateurs ;
- de la mise en place de l’encadrement.

Article 9 : Une décision de création de filière sera prise chaque 
fois que nécessaire par le Ministre sur proposition de la Direc-
tion Nationale de tutelle.
La proposition de la Direction Nationale de tutelle, à soumettre 
au Ministre, s’appuiera sur l’avis des organes, tels que, le 
Conseil d’Etablissement et le Conseil Pédagogique, validé par 
l’Inspection Régionale de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle de tutelle.

Article 10: Les postes d’encadrement du CAFPPS de Kou-
roussa sont:
- Directeur;
- Directeur des études ;
- Chargé des Stages ;
- Chef des Travaux;
- Conseiller à l’Education ;
- Chef du Service Administratif et Financier (SAF).

Article 11 : Pour assurer un fonctionnement correct du 
CAFPPS de Kouroussa, un personnel d’appui sera mis à 
disposition. Ce personnel d’appui comprendra entre autres : 
maintenancier, assistance administrative, planton, chauffeur, 
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personnel d’entretien, ouvriers et gardiens.

CHAPITRE 3: INSTANCES DE GOUVERNANCE

Article 12 : Les instances de gouvernance du Centre de Kou-
roussa sont le Conseil d’établissement (CE) et le Conseil Pé-
dagogique (CP).

Article 13: L’organe de gouvernance du CAFPPS de Kourous-
sa est le Conseil d’Etablissement (CE).
Au regard de ses missions, sa gouvernance couvre les dimen-
sions ci-après :
- la gestion des ressources matérielles ;
- la gestion des ressources humaines ;
- la gestion financière ;
- l’organisation des formations ;
- le pilotage des activités courantes du centre avec les parte-
naires locaux.

Article 14: La présidence du Conseil d’Etablissement (CE) est 
assurée par le secteur privé qui doit constituer les 2/3 de ses 
membres. La durée du mandat des membres du CE est fixée à 
trois (3) ans, à l’image du projet d’établissement.

Article 15: Le Conseil d’Etablissement (CE) a un droit de re-
gard sur la gestion administrative, comptable et financière de 
l’établissement conformément aux missions de celui-ci.

Article 16: Le Conseil Pédagogique (CP) définit les orienta-
tions pédagogiques du CAFPPS de Kouroussa. Il veille à l’exé-
cution des décisions et des recommandations, arrête et veille 
à l’exécution corredte du processus pédagogique (Cours théo-
riques, pratiques, stage et insertion).

Article 17: Le Conseil pédagogique est présidé par le Direc-
teur du CAFPPS de Kouroussa.
Il comprend, outre le Directeur:
- le Directeur des études (Rapporteur) ;
- le chargé des stages ;
- le chef des travaux ;
- le conseiller à l’éducation.

Article 18: Le Conseil Pédagogique (CP) se réunit une fois 
tous les deux mois en session ordinaire. Il peut se réunir en 
session extraordinaire à la demande du Directeur du Centre ou 
des deux tiers (2/3) de ses membres. Les réunions du Conseil
Pédagogique sont sanctionnées par un procès-verbal.

Article 19: Le Conseil Pédagogique émet des avis et fait des 
propositions sur les questions relatives au fonctionnement pé-
dagogique du Centre, notamment :
- le contenu des programmes de formation ;
- les modalités de contrôle pédagogique ;
- l’organisation et le contenu des cycles de formation.

Article 20: Le manuel de procédure de gestion administrative, 
pédagogique et financière est un précieux outil d’inspiration et 
d’application pour le CAFPPS de Kouroussa. Le Centre est 
tenu de le mettre en application dans ses processus de ges-
tion.

CHAPITRE 4: DISPOSITIONS FINALES
Article 21 : Les dépenses sont imputables au Budget du Mi-
nistère de l’Enseignement Technique, de la Formation Profes-

sionnelle et de l’Emploi, exercice 2023.
  
Article 22 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry le 09 Mars 2023
Alpha Bacar BARRY

ARRETE A/2023/841/METFPE/CAB/SGG DU 09 MARS 
2023, PORTANT CREATION, ORGANISATION, MISSIONS 
ET FONCTIONNEMENT DU CENTRE D’APPRENTISSAGE 
ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE POST-PRIMAIRE 
ET SECONDAIRE (CAFPPS) DE SIGUIRINI.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ; 
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ;
Vu le Communiqué N 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.
 

ARRETE :

 CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier : Par les dispositions du présent Arrêté, il est 
créé à Siguirini, dans la Préfecture de Siguiri, le Centre d’Ap-
prentissage et de Formation Professionnelle Post-Primaire et 
Secondaire (CAFPPS).

Article 2: Le CAFPPS de Siguirini est placé sous la tutelle 
du Ministère en charge de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle.

Article 3 : Le CAFPPS de Siguirini est un établissement public 
de formation technique et professionnelle, rattaché à la Direc-
tion Nationale de l’Apprentissage et des Formations Profes-
sionnelles de Courte Durée.

La tutelle de proximité est assurée par l’Inspection Régionale 
de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle 
et de l’Emploi (IRETFP-E) de Kankan.

Article 4: Le CAFPPS de Siguirini a pour objectif de pro-
mouvoir un nouveau type d’apprentissage et de formation 
professionnelle. Il vise également à faciliter l’insertion socio-
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professionnelle d’un plus grand nombre de jeunes dans la vie 
économique de la Nation en vue de contribuer à l’atteinte des 
objectifs assignés par les Hautes autorités au METFPE.
A cet égard, le CAFPPS de Siguirini a particulièrement pour 
mission de:
- répartir l’offre de formation selon une pyramide conforme à 
celle des emplois, tant au niveau local qu’au niveau des sec-
teurs d’activités socio-professionnelles du pays ;
-  réduire la déperdition scolaire ;
-  lutter contre l’immigration irrégulière des jeunes ;
-  assurer l’adéquation entre la formation et l’emploi, en tenant 
compte des réalités socioéconomiques de la région ;
- former des producteurs à la base de manière à ce qu’ils 
puissent maîtriser les technologies appropriées aux métiers ;
-  réduire les inégalités observées dans l’accès à la formation 
des groupes de personnes vulnérables de la population ;
-  développer des formations dans les filières porteuses favori-
sant l’auto emploi ;
-  renforcer les qualifications professionnelles des agents exer-
çant dans les secteurs formels et informels ;
-  promouvoir et développer les emplois et les métiers infor-
mels de la localité;
- contribuer à l’amélioration des formations professionnelles 
artisanales dans la zone d’implantation du CAFPPS;
-  assurer la formation initiale en apprentissage et en formation
professionnelle qualifiante de courte durée ;
-  dispenser la formation continue en apprentissage et forma-
tion professionnelle de courte durée ;
-  assurer à la communauté, la disponibilité des infrastructures, 
des ressources matérielles et humaines du Centre;
-  produire des biens et services pour contribuer à son auto 
financement et au financement des surcoûts de la formation.
Article 5: Les critères de recrutement et des conditions d’ac-
cès au CAFPPS sont définis comme suit :
Dans le CAFPPS de Siguiri le recrutement est ouvert à tous les 
jeunes de nationalité guinéenne scolarisés ou non ;
Les candidats étrangers sont admis dans les mêmes condi-
tions que les nationaux, après étude de leurs dossiers et ce, 
conformément aux lois et règlements en vigueur en la matière.

CHAPITRE 2: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6: Le CAFPPS de Siguirini est un établissement d’ap-
prentissage et des formations professionnelles. A ce titre, il dé-
livre le Certificat de Qualification Professionnel (CQP).

Article 7: Durée de la formation et Passerelles :
- la durée des formations est définie par les programmes déve-
loppés selon l’Approche Par les Compétences ;
- des passerelles internes et/ou externes seront appliquées 
conformément aux dispositions en vigueur.

Article 8: L’ouverture des filières sera progressive en fonction :
- des besoins prioritaires de la région d’implantation ;
− de la disponibilité des équipements ;
− de la disponibilité et profil des formateurs ;
− de la mise en place de l’encadrement.

Article 9 : Une décision de création de filière sera prise chaque 
fois que nécessaire par le Ministre sur proposition de la Direc-
tion Nationale de tutelle.
La proposition de la Direction Nationale de tutelle, à soumettre 
au Ministre, s’appuiera sur l’avis des organes, tels que, le 
Conseil d’Etablissement et le Conseil Pédagogique, validé par 

l’Inspection Régionale de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle de tutelle.

Article 10: Les postes d’encadrement du CAFPPS de Siguirini 
sont:
-  Directeur;
− Directeur des études ;
− Chargé des Stages ; 
- Chef des Travaux; 
- Conseiller à l’ Education ;
− Chef du Service Administratif et Financier (SAF).

Article 11 : Pour assurer un fonctionnement correct du 
CAFPPS de Siguirini, un personnel d’appui sera mis à disposi-
tion. Ce personnel d’appui comprendra entre autres : mainte-
nancier, assistance administrative, planton, chauffeur, person-
nel d’entretien, ouvriers et gardiens.

CHAPITRE 3: INSTANCES DE GOUVERNANCE

Article 12: Les instances de gouvernance du Centre de Sigui-
rini sont le Conseil d’établissement (CE) et le Conseil Pédago-
gique (CP).

Article 13: L’organe de gouvernance du CAFPPS de Siguirini 
est le Conseil d’Etablissement (CE).

Au regard de ses missions, sa gouvernance couvre les dimen-
sions ci-après :
- la gestion des ressources matérielles ;
- la gestion des ressources humaines ;
- la gestion financière ;
- l’organisation des formations ;
- le pilotage des activités courantes du centre avec les 
partenaires locaux.

Article 14: La présidence du Conseil d’Etablissement (CE) est 
assurée par le secteur privé qui doit constituer les 2/3 de ses 
membres. La durée du mandat des membres du CE est fixée à 
trois (3) ans, à l’image du projet d’établissement.

Article 15: Le Conseil d’ Etablissement (CE) a un droit de re-
gard sur la gestion administrative, comptable et financière de 
l’établissement conformément aux missions de celui-ci.

Article 16: Le Conseil Pédagogique (CP) définit les orienta-
tions pédagogiques du CAFPPS de Siguiri. Il veille à l’exécu-
tion des décisions et des recommandations, arrête et veille à 
l’exécution correcte du processus pédagogique (Cours théo-
riques, pratiques, stage et insertion).

Article 17: Le Conseil pédagogique est présidé par le Direc-
teur du CAFPPS de Siguirini.
Il comprend, outre le Directeur:
- le Directeur des études (Rapporteur) ;
- le chargé des stages ;
- le chef des travaux ;
- le conseiller à l’éducation.

Article 18: Le Conseil Pédagogique (CP) se réunit une fois 
tous les deux mois en session ordinaire. Il peut se réunir en 
session extraordinaire à la demande du Directeur du Centre ou 
des deux tiers (2/3) de ses membres. Les réunions du Conseil 
Pédagogique sont sanctionnées par un procès-verbal.
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Article 19: Le Conseil Pédagogique émet des avis et fait des 
propositions sur les questions relatives au fonctionnement pé-
dagogique du Centre, notamment :
-  le contenu des programmes de formation ;
-  les modalités de contrôle pédagogique ;
-  l’organisation et le contenu des cycles de formation.

Article 20: Le manuel de procédure de gestion administrative, 
pédagogique et financière est un précieux outil d’inspiration et 
d’application pour le CAFPPS de Siguirini. Le Centre est tenu 
de le mettre en application dans ses processus de gestion.

CHAPITRE 4: DISPOSITIONS FINALES

Article 21 : Les dépenses sont imputables au Budget du Mi-
nistère de l’Enseignement Technique, de la Formation Profes-
sionnelle et de l’Emploi, exercice 2023.

Article 22 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry le 09 Mars 2023
 

Alpha Bacar BARRY

ARRETE A/2023/842/METFPE/CAB/SGG DU 09 MARS 
2023, PORTANT CREATION, ORGANISATION, MISSIONS 
ET FONCTIONNEMENT DU CENTRE D’APPRENTISSAGE 
ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE POST-PRIMAIRE 
ET SECONDAIRE DE KINTINIAN.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNR D/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ; 
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE :

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier : Par les dispositions du présent Arrêté, il est 

créé à Kintinian, dans la Préfecture de Siguiri, le Centre d’Ap-
prentissage et de la Formation Professionnelle Post-Primaire 
et Secondaire (CAFPPS).

Article 2: Le CAFPPS de Kintinian est placé sous la tutelle 
du Ministère en charge de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle.

Article 3: Le CAFPPS de Kintinian est un établissement public 
d’apprentissage et de formation technique et professionnelle, 
rattaché à la Direction Nationale de l’Apprentissage et des For-
mations Professionnelles de Courte Durée.
La tutelle de proximité est assurée par l’Inspection Régionale 
de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle 
et de l’Emploi (IRETFP-E) de Kankan.

Article 4: Le CAFPPS de Kintinian a pour objectif de pro-
mouvoir un nouveau type d’apprentissage et de formation 
professionnelle. Il vise également à faciliter l’insertion socio-
professionnelle d’un plus grand nombre de jeunes dans la vie 
économique de la Nation en vue de contribuer à l’atteinte des 
objectifs assignés par les Hautes autorités au METFPE.

A cet égard, le CAFPPS de Kintinian a particulièrement pour 
mission de:
- répartir l’offre de formation selon une pyramide 
conforme à celle des emplois, tant au niveau local qu’au ni-
veau des secteurs d’activités socio-professionnelles du pays ;
- réduire la déperdition scolaire ;
- lutter contre l’immigration irrégulière des jeunes ;
- assurer l’adéquation entre la formation et l’emploi, en 
tenant compte des réalités socioéconomiques de la région ;
- former des producteurs à la base de manière à ce 
qu’ils puissent maîtriser les technologies appropriées aux mé-
tiers ;
- réduire les inégalités observées dans l’accès à la for-
mation des groupes de personnes vulnérables de la popula-
tion; 
- développer des formations dans les filières porteuses 
favorisant l’auto emploi ;
- renforcer les qualifications professionnelles des 
agents éxerçant dans les secteurs formels et informels ;
- promouvoir et développer les emplois et les métiers 
informels de la localité ;
- contribuer à l’amélioration des formations profession-
nelles artisanales dans la zone d’implantation du CAFPPS;
- assurer la formation initiale en apprentissage et en 
formation professionnelle qualifiante de courte durée ;
- dispenser la formation continue en apprentissage et 
formation professionnelle de courte durée ;
- assurer à la communauté, la disponibilité des in-
frastructures, des ressources matérielles et humaines au 
Centre;
- produire des biens et services pour contribuer à son 
auto financement et au financement des surcoûts de la forma-
tion.

Article 5: Les critères de recrutement et des conditions d’ac-
cès au CAFPPS sont définis comme suit :
Dans le CAFPPS de Kintinian le recrutement est ouvert à tous 
les jeunes de nationalité guinéenne scolarisés ou non;
Les candidats étrangers sont admis dans les mêmes condi-
tions que les nationaux, après étude de leurs dossiers et ce, 
conformément aux lois et règlements en vigueur en la matière.
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CHAPITRE 2: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 : Le CAFPPS de Kintinian est un établissement d’ap-
prentissage et des formations professionnelles. A ce titre, il dé-
livre le Certificat de Qualification Professionnel (CQP).
 
Article 7: Durée de la formation et Passerelles :
- la durée des formations est définie par les programmes déve-
loppés selon l’Approche Par les Compétences ;
- des passerelles internes et/ou externes seront appliquées 
conformément aux dispositions en vigueur.

Article 8: L’ouverture des filières sera progressive en fonction :
- des besoins prioritaires de la région d’implantation ; 
- de la disponibilité des équipements ; 
- de la disponibilité et profil des formateurs ; 
- de la mise en place de l’encadrement.

Article 9: Une décision de création de filière sera prise chaque 
fois que nécessaire par le Ministre sur proposition de la Direc-
tion Nationale de tutelle. La proposition de la Direction Natio-
nale de tutelle, à soumettre au Ministre, s’appuiera sur l’avis 
des organes, tels que, le Conseil d’Etablissement et le Conseil 
Pédagogique, validé par l’Inspection Régionale de l’Enseigne-
ment Technique et de la Formation Professionnelle de tutelle.

Article 10: Les postes d’encadrement du CAFPPS de Kinti-
nian sont:
- Directeur;
- Directeur des études ;
- Chargé des Stages ;
- Chef des Travaux;
- Conseiller à l’Education ;
- Chef du Service Administratif et Financier (SAF).

Article 11 : Pour assurer un fonctionnement correct du 
CAFPPS de Kintinian, un personnel d’appui sera mis à dispo-
sition. Ce personnel d’appui comprendra entre autres : mainte-
nancier, assistance administrative, planton, chauffeur, person-
nel d’entretien, ouvriers et gardiens.

CHAPITRE 3: INSTANCES DE GOUVERNANCE

Article 12: Les instances de gouvernance du Centre de Kinti-
nian sont le Conseil d’établissement (CE) et le Conseil Péda-
gogique (CP).

Article 13 : L’organe de gouvernance du CAFPPS de Kintinian 
est le Conseil d’Etablissement (CE).
Au regard de ses missions, sa gouvernance couvre les dimen-
sions ci-après :
- la gestion des ressources matérielles ;
- la gestion des ressources humaines ;
- la gestion financière ;
- l’organisation des formations ;
- le pilotage des activités courantes du centre avec les 
partenaires locaux.

Article 14 : La présidence du Conseil d’Etablissement (CE) est 
assurée par le secteur privé qui doit constituer les 2/3 de ses 
membres. La durée du mandat des membres du CE est fixée à 
trois (3) ans, à l’image du projet d’établissement.

Article 15: Le Conseil d’Etablissement (CE) a un droit de re-

gard sur la gestion administrative, comptable et financière de 
l’établissement conformément aux missions de celui-ci.

Article 16: Le Conseil Pédagogique (CP) définit les orienta-
tions pédagogiques du CAFPPS de Kintinian. Il veille à l’exé-
cution des décisions et des reçommandations arrête et veille 
à l’exécution correcte du processus pédagogique (Cours théo-
riques, pratiques, stage et insertion).

Article 17: Le Conseil pédagogique est présidé par le Direc-
teur du CAFPPS de Kintinian.
Il comprend, outre le Directeur:
- le Directeur des études (Rapporteur) ;
- le chargé des stages ;
- le chef des travaux ;
- le conseiller à l’éducation.

Article 18: Le Conseil Pédagogique (CP) se réunit une fois 
tous les deux mois en session ordinaire. Il peut se réunir en 
session extraordinaire à la demande du  Directeur du Centre ou 
des deux tiers (2/3) de ses membres. Les réunions du Conseil
Pédagogique sont sanctionnées par un procès-verbal.

Article 19: Le Conseil Pédagogique émet des avis et fait des 
propositions sur les questions relatives au fonctionnement pé-
dagogique du Centre, notamment :
- le contenu des programmes de formation ;
- les modalités de contrôle pédagogique ;
- l’organisation et le contenu des cycles de formation.

Article 20: Le manuel de procédure de gestion administrative, 
pédagogique et financière est un précieux outil d’inspiration et 
d’application pour le CAFPPS de Kintinian. Le Centre est tenu 
de le mettre en application dans,ses processus de gestion.

CHAPITRE 4: DISPOSITIONS FINALES

Article 21 : Les dépenses sont imputables au Budget du Mi-
nistère de l’Enseignement Technique, de la Formation Profes-
sionnelle et de l’Emploi, exercice 2023.

Article 22: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry le 09 Mars 2023
Alpha Bacar BARRY

ARRETE A/2023/1166/METFPE/CAB/SGG DU 28 MARS 
2023, PORTANT MISE EN PLACE D’UNE COMMISSION 
NATIONALE DE PILOTAGE ET DE GOUVERNANCE 
CONCERTES DES INSTITUTIONS D’ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            376



portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ;
Vu le Communiqué n° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETE :
Article premier: Création
Dans le cadre de la mise en oeuvre de la politique de qualifi-
cation de l’enseignement technique et de la formation profes-
sionnelle, il est créé une Commission Nationale de Pilotage et 
de Gouvernance Concertés.

Article 2: Mission
La commission a pour mission d’appuyer le Ministère à rendre 
les Institutions d’Enseignement Technique et de Formation 
Professionnelle (IETFP) plus attractives pour le secteur privé 
et s’assurer de l’adéquation entre les offres de formation et les 
besoins du marché de l’emploi.

Article 3: Composition
La commission est composée de cadres du METFPE, des re-
présentants de différents Départements sectoriels, des institu-
tions publiques et privées et autres partenaires.
Le détail de la composition est donné ainsi qu’il suit :
Président: Dr Youssouf Boundou SYLLA, Secrétaire Géné-
ral du Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation 
Professionnelle et de l’Emploi,
Vice-Président: M. Lancinet Béavogui, Conseiller Juridique 
- METFPE,

Les membres sont :
1. M. Zaînoul Abidine BARRY, Conseiller chargé des ques-
tions d’ETFP (METFPE) ;
2. M. Alimou Sacko, Inspecteur Général (METFPE) ;
3. Mme Issa Batourou Condé, Directrice Générale du BSD 
(METFPE) ;
4. Mme Doukouré Aissatou BARRY, Directrice Nationale de 
l’ETFP-Public (METFPE) ;
5. M. Alseny Larsen BANGOURA, Directeur National de l’ET-
FP-Privé (METFPE) ;
6. Dr. Alhassane BALDE, Directeur National de la Formation 
et du Perfection des Personnels Enseignants (METFPE) ;
7. M. Daouda SYLLA, Directeur National de l’Apprentissage 
et de la Formation professionnelle Post-primaire et Secondaire 
(METFPE) ;
8. M. Hamidou DIALLO, Directeur Nationale du Numérique 
(METFPE) ;
9. M. Mamadou BARRY, Directeur Général Adjoint du Budget, 
Ministère du Budget (MB) ;
10. M. Sayon CAMARA, Conseiller Principal (MEPU-A) ;
11. Mme Madeleine Koumba MILLIMONO, Conseillère Juri-
dique (MESRS-I) ;
12. M. Thierno Oury DIALLO, Conseiller au Ministère des 
Postes, des Télécommunications et de l’Economie Numérique 
(MPT-EN) ;

13.M. Stéphane M. KABA, Directeur Général du BSD au Mi-
nistère de la Culture, du Tourisme et de l’Artisanat (MCTA) ;
14.M. Mohamed Mankona YATTARA, Directeur Général du 
BSD au Ministère de l’Energie, de l’Hydraulique et des hydro-
carbures (MEHH) ;
15.Mme Nansira Sanguiana CAMARA, Conseillère chargée 
des questions du Travail et des Lois Sociales au Ministère du 
Travail et de la Fonction Publique (MTFP) ,
16.M. Amirou DIAWARA, Conseiller à la Gouvernance au Mi-
nistère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisa-
tion (MATD) ;
17.M. Mohamed IV CONDE, Responsable Service Formation 
à la Chambre du Commerce, de l’Industrie et des PME;
18.M. Amadou SOUARE, Responsable Projets et partenariats 
à la Chambre des Mines ;
19.M. Ousmane BERETE, Secrétaire Général de la Chambre 
Agriculture ;
20.M. Baba FOFANA, Secrétaire Général Adjoint du Patronat 
Unifié-CNPGuinée;
21.M. Mohamed Dilé DIALLO, Secrétaire Administratif à la 
CNTG ;
22.M. Ousmane DIALLO, Secrétaire Général APEP/CRETP ;
23.M. Ibrahima Kalil CAMARA, Secrétaire Technique Perma-
nent ST/CP-ProDEG ;
24. EI. lbrahima Kobélé KEITA, président APPTOUR ;
25.M. Diawo DIALLO, CARI ;
26.Mme. DRAME Hawa, présidente OSC-FITIMA.
27. Un représentant des présidents de conseil d’Etablissement 
de la ville de Conakry.
 
Article 4: Dispositions spécifiques
La commission peut faire appel à toute personne physique ou 
morale dont la contribution est requise pour l’atteinte des ré-
sultats.

Article 5: Dispositions finales
Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraire, prend effet à compter de sa date de signature, sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 28 Mars 2023
Alpha Bacar BARRY

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI;

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES.

ARRETE CONJOINT AC/2023/1222/METFPE/MEF/CAB/
SGG DU 31 MARS 2023, PORTANT FIXATION DES TARIFS 
DU PERMIS DE TRAVAIL EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LES MINISTRES,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Aout 2012, portant Loi Orga-
nique relative aux Lois de finances ;
Vu la Loi L/2014/072/CNT du 10 Janvier 2014, portant Code du
Travail de la République de Guinée ; 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
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tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général sur la Gestion budgétaire et la comp-
tabilité publique ;
Vu le Décret D/2014/011/PRG/SGG du 10 Janvier 2014, por-
tant Promulgation de la Loi L/2014/072/CNT du 10 Janvier 
2014, portant Code du Travail de la République de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de la Transition;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/2022/578/PRG/CNRD/SGG du 12 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de 
l’Economie et des Finances ;
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu l’article 22.1 de la Convention BOT de digitalisation des per-
mis de travail des étrangers en République de Guinée du 10 
Novembre 2022.

ARRETENT:

Article premier : Toute délivrance de permis de travail aux 
étrangers en République de Guinée est subordonnée au paie-
ment d’une redevance annuelle en dollars américains suivant 
le tableau ci-dessous:

N° CATEGORIE TARIFS
1 Permis A Cadre $3 000,00
2 Permis B Agent de 

Maitrise
$2000,00

3 Permis C Employé $1 200,00
4 Pénalité de régularisation 

après l’entrée sur le territoire 
national du travailleur étran-
ger qui n’a pas été déclaré 
préalablement auprès de 
l’AGUIPE

$1 000,00

5 Pénalité due au retard de re-
nouvellement du permis 

50% en fonc-
tion du
type de per-
mis

Article 2 : Cette redevance est à la charge de l’em ployeur et 
payable au début de chaque année de présence du travailleur.

Article 3: Le Service Public de l’Emploi et de la Main-d’oeuvre 
est seule habilité à délivrer le permis de travail.

Article 4: Les Ministères en charge de l’Emploi, des Finances, 
du Travail et de la Sécurité sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’application correcte du présent Arrêté.

Article 5 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature et sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, 31 Mars 2023

Ministre de l’Enseignement Technique
de la Formation Professionnelle et de
l’Emploi

Alpha Bacar BARRY 

Ministre de l’Economie des Finances
 

Moussa CISSE

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE L’INTE-
GRATION AFRICAINE ET DES GUINEENS ETABLIS A 
L’ETRANGER

ARRETE A/2023/944/MAEIAGE/CAB/SGG DU 16 MARS 
2023, PORTANT CREATION D’UNE CELLULE DE CRISE 
AU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE L’IN-
TEGRATION AFRICAINE ET DES GUINEENS ETABLIS A 
L’ETRANGER.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition.
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/581/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère des Af-
faires Étrangères, de l’Intégration Africaine et des Guinéens 
établis à l’Étranger ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service;

ARRETE:

Article 1er: Sous l’autorité du Ministre des Affaires Etrangères, 
de l’Intégration Africaine et des Guinéens établis à l’Etranger, 
une Cellule de crise est créée pour assurer la prévention et 
la gestion des différentes crises auxquelles les compatriotes 
établis à l’Etranger sont confrontés.
A ce titre, la Cellule est particulièrement chargée de:
-  recueillir les informations auprès des juridictions diploma-
tiques concernées, par la situation des Guinéens affectés par 
la crise ;
-  analyser et de formuler des recommandations sur la crise ;
-  informer les autorités compétentes, en collaboration avec les 
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institutions internationales, sur la gestion de la crise ;
-  prendre contact avec les pays, les Partenaires Techniques 
et Financiers, afin de faciliter leurs interventions à l’endroit des 
Guinéens établis à l’Etranger;
-  coordonner et de suivre l’assistance humanitaire du Gouver-
nement Guinéen en faveur des Guinéens établis à l’Etranger.

Article 2: Les situations de crise nécessitant la convocation de 
la Cellule de crise en faveur de nos compatriotes à l’étranger 
sont :
- les troubles à l'Ordre public affectant leur sécurité collective;
- les urgences sanitaires et alimentaires;
- les catastrophes naturelles;
- les conflits armés.

Article 3: La Cellule de crise est composée comme suit :
Président: Secrétaire Général du Ministère
Rapporteurs :
1- Directeur Général des Guinéens établis à l’Etranger ;
2- Cheffe Service Communication.
Membres:
- Cheffe de Cabinet ;
-  Conseiller Principal ;
-  Conseiller Juridique ;
-  Conseillère chargée de Missions ;
- Directeur Général des Guinéens établis à l’Etranger ;
- Directeur Général des Affaires Juridiques et Consulaires ;
- Directrice Générale des Relations Multilatérales ;
-  Directeur Général des Relations Bilatérales ;
-  Directeur Général de l’Intégration africaine ;
-  Directrice Générale du Fonds d’Assistance des Guinéens 
Rapatriés ;
-  Directeur Général du Protocole ;
-  Cheffe Division des Affaires Financières ;
-  Cheffe Service Communication.

Article 4: Les membres de la Cellule se réunissent sur convo-
cation de son Président, une (1) fois par mois, et par nécessité 
de service.

Article 5: La Cellule de crise peut faire appel à toutes compé-
tences ou expertises qu’elle juge nécessaire à l’accomplisse-
ment de sa mission.

Article 6: Les frais de session de travail de la Cellule de crise 
sont à la charge du Ministère des Affaires Etrangères, de l’Inté-
gration Africaine et des Guinéens établis à l’Etranger.

Article 7: Le présent Arrêté prend effet à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République de Guinée.

Conakry, le 16 Mars 2023

Dr. Morissanda KOUYATE
Prix Nelson Mandela des Nations Unies

MINISTERE DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE L’AR-
TISANAT

ARRETE A/2023/947/MCTA/SGG DU 16 MARS 2023, POR-
TANT CREATION, COMPOSITION ET MISSION DU COMITE 
D’APPUI  A LA SELECTION DES PROJETS A FINANCER 
PAR LE FONDS DE DEVELOPPEMENT DES ARTS ET DE 

LA CULTURE (FODAC) ET LE FONDS DE DEVELOPPE-
MENT DE L’INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE (FODIC).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 2016, portant ouver-
nance Financière des Sociétés et Établissements Publics en 
République de Guinée ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant cer-
taines dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portant Gouvernance Financière des Sociétés et Etablis-
sements Publics en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2018/239/PRG/SGG du 28 Septembre 2018, 
fixant les conditions d’application de la Loi L/2017/056/AN du 
08 Décembre 2017, modifiant certaines dispositions de la Loi 
L/2016/075/AN du 30 Décembre 2016, portant Gouvernance 
Financière des Sociétés et Etablissements Publics en Répu-
blique de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/041/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Culture, du 
Tourisme et de l’Artisanat ;
Vu le Décret D/2022/303/PRG/SGG du 20 Juin 2022, portant 
statuts du Fonds de Développement des Arts et de la Culture; 
Vu le Décret D/2022/304/PRG/CNRD/SGG du 20 Juin 2022,
portant Statuts de l’Office National du Cinéma, de la Vidéo et 
de la Photographie de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article Premier : Il est créé au Ministère de la Culture, du Tou-
risme et de l’Artisanat, un Comité dénommé : «Comité d’appui 
à la sélection des projets à financer par le Fonds de Dévelop-
pement des Arts et de la Culture et le Fonds de Développe-
ment de l’Industrie Cinématographique ».

Article 2: Le Comité d’appui à la sélection des projets est placé
sous l’autorité du Ministre en charge de la Culture et sous la
supervision technique du Secrétaire Général du Ministère.

CHAPITRE II : COMPOSITION

Article 3: Le Comité d’appui à la sélection des projets est com-
posé comme suit :
Président: Monsieur Faya François BOUROUNO, Secré-
taire Général;
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Vice-Président: Monsieur Amine TOURE, Cadre au Centre
International de Percussions ;
Rapporteur: Monsieur Stéphane KABA, Directeur Général 
du Bureau de Stratégie et de Développement ;

Membres : 
1- Monsieur Abou SOUMAH, Directeur Général du Centre
International de Percussions ;
2- Madame Marie SOMPARE, Directrice Générale de l’Office
National de Promotion de l’Artisanat ;
3- Monsieur Vital GOUMOU, Directeur Général Adjoint du
Bureau de Stratégie et de Développement ;
4- Madame Diariou BAH, Directrice Générale Adjointe du
Centre Culturel Franco-Guinéen ;
5- Monsieur Bernard Pevé BEAVOGUI, Directeur Général
Adjoint du Centre de Lectures Publiques et d’Animations 
Culturelles ;
6- Monsieur Aboubacar Sidiki CONDE, Cadre à la Direction
Nationale de la Culture et du Patrimoine Historique ;
7- Monsieur Silvain Paul ATINDOGBE, Cadre à la Direction
Nationale de la Culture et du Patrimoine Historique ;
8- Monsieur Hamza KABA, Directeur Général du Musée Na-
tional ;
9- Monsieur Abou CISSE, Cadre au Fonds de Développe-
ment des Arts et de la Culture;
10- Monsieur Lassine KONE, Cadre au Fonds de Développe-
ment des Arts et de la Culture.

CHAPITRE III : MISSIONS
Article 4: Le Comité d’appui à la sélection des projets a pour
mission, de recevoir les projets soumis au Fonds de Dévelop-
pement des Arts et de la Culture ou à l’Office National du Ci-
néma, de la Vidéo et de la Photographie de Guinée ainsi que 
leurs rapports d’analyses préliminaires.

Article 5: Après réception des projets et des rapports, le Co-
mité réexamine les projets présélectionnés, analyse leur perti-
nence et leur cohérence vis-à-vis des priorités du Ministère en 
charge de la Culture et établit un rapport sur la liste des projets 
retenus.

Article 6: Le rapport d’analyse est accompagné par la liste des
projets retenus au regard des critères d’évaluation définis par 
le FODAC et par l’ONACIG. Ils sont transmis par courrier du 
Ministre en charge de la Culture à la Direction Générale du 
FODAC ou à la Direction Générale de l’ONACIG pour finance-
ment, avec copies aux Conseils d’Administration. 

Article 7 : Le Président du Comité peut d’office écrire aux Di-
rections Générales pour solliciter la transmission d’analyses 
préliminaires des projets soumis à elles.

Article 8: La Direction Générale du Fonds de Développement 
des Arts et de la Culture et la Direction Générale de l’Office Na-
tional du Cinéma, de la Vidéo et de la Photographie de Guinée 
sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’application 
du présent Arrêté.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES
Article 9: Le présent Arrêté prend effet à compter de sa date 
de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 16 Mars 2023  
Alpha SOUMAH

ARRETE A/2023/1009/MCTA/SGG DU 20 MARS 2023, POR-
TANT CREATION, MISSION, COMPOSITION ET FONC-
TIONNEMENT DU COMITE DE SUIVI DES PROGRAMMES 
ET PROJETS (CSPP) DU MINISTERE DE LA CULTURE, DU 
TOURISME ET DE L’ARTISANAT.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/041/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de la Culture, du 
Tourisme et de l’Artisanat ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022,
portant nomination du Premier Ministre, Chef  du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition  
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article Premier : Il est créé au sein du Ministère de la Culture, 
du Tourisme et de l’Artisanat, un Comité de Suivi du niveau 
d’exécution des projets d’investissement, dénommé : « Comité
de Suivi des Programmes et Projets (CSPP) ».

Article 2 : Le Comité de Suivi des Programmes et Projets est
placé sous la responsabilité du Secrétaire Générale du Minis-
tère de la Culture, du Tourisme et de l’Artisanat.

CHAPITRE II : MISSION

Article 3 : Le comité de Suivi des Programmes et Projets a
pour mission de veiller au suivi de l’exécution des programmes
et projets du Ministère, inscrits aux Programmes d’Investis-
sement Public (PIP).
Il veille à l’efficacité et à la qualité de la mise en oeuvre des
Programmes et Projets.
A ce titre, il est chargé de:
− Analyser l’état d’avancement des Programmes et Projets 
sous l’angle de leur exécution physique et financière, et appré-
cie les progrès réalisés ;
− Effectuer des missions de visite de terrain dans le cadre du 
suivi des Programmes et Projets en cours de réalisation ;
− Partager les informations relatives à l’état d’exécution des
Programmes et Projets ;
− Examiner toutes les questions ayant une incidence sur la
bonne réalisation des Programmes et Projets et alerte sur les 
retards, les contraintes et les difficultés ;
− Analyser et donner son avis sur les rapports des missions de
suivi des Programmes et Projets ;
− Donner un avis sur toutes nécessités de modification des
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Programmes et Projets et faire éventuellement des proposi-
tions au besoin ;
− Analyser et donner son avis sur les fiches de nouveaux 
Programmes et Projets, les Termes de Référence relatifs aux 
études d’avant-projet sommaire et d’avant-projet détaillé ;
− Participer à la formulation des Programmes et Projet du Mi-
nistère ;
− Participer aux réunions de consultations et d’échanges avec 
les partenaires techniques et financiers sur les possibilités de 
financements ;
− Formuler des recommandations à l’attention du Ministère ;
− Rédiger des notes techniques, des procès-verbaux de réu-
nions et des rapports synthèses de suivi et d’avancement des 
projets à l’attention du Ministère.

CHAPITRE III : COMPOSITION

Article 4: Le Comité de Suivi des Programmes et Projets est
composé comme suit :
- Président : Monsieur Vital GOUMOU, Directeur Général
Adjoint du Bureau de Stratégie et de Développement (BSD);
- Vice-Président: Monsieur Moussa KOUROUMA, Chef de 
la Division des Affaires Financières (DAF) ;
- Rapporteur: Madame Mariatou BARRY, Personne Respon-
sable des Marchés Publics (PRMP);
Membres :
1- Monsieur Ibrahima Aissata DIALLO, Directeur National 
Adjoint de l’Artisanat ;
2- Monsieur Moustapha DIALLO, Directeur National Adjoint 
du Tourisme et de l’Hôtellerie ;
3- Monsieur Aboubacar Sidiki CONDE, Directeur National
Adjoint de la Culture et du Patrimoine Historique ;
4- Monsieur Aboubacar Sidiki TRAORE, Chef Service des
Aménagements Touristiques, Hôteliers et Artisanaux ;
5- Monsieur Oumar DABO, Cadre au Service des
Aménagements Touristiques, Hôteliers et Artisanaux ;
6- Madame Fatoumata Binta BARRY, en service à la
Direction Nationale du Tourisme et de l’Hôtellerie ;
7- Monsieur Sinafie Isaac SAOULOMOU, Contrôleur Finan-
cier du Ministère de la Culture, du Tourisme et de l’Artisanat ;
8- Madame Djènè CONDE, en service à la Direction Nationale 
de la Culture et du Patrimoine Historique ;
9- Madame Saran KALLO, Assistante Technique auprès de 
Monsieur le Secrétaire Général.

CHAPITRE IV: FONCTIONNEMENT

Article 5: Le Comité se réunit au moins une fois par mois et
rend compte aux réunions techniques de l’état d’avancement
des programmes et projets, des difficultés rencontrées et for-
mules des recommandations pour la bonne exécution des Pro-
jets et Programmes du Ministère.

Article 6: Le Comité effectue des missions de visite des chan-
tiers au moins une fois tous les deux (2) mois pour apprécier 
le niveau d’avancement des travaux  de construction, identifier 
les difficultés et proposer des solutions de remédiation.
Article 7: Le Comité peut désigner en son sein des groupes de 
travail thématiques justifiant notamment une concertation spé-
cifique. Il peut associer aux travaux du Comité à titre consultatif 
et en qualité d’expert, toute personne ou organisme qualifié en 
cas de besoin.

Article 8: Le Comité est tenu de produire des rapports de vi-

sites de terrain et des rapports trimestriels sur le niveau d’exé-
cution des projets. Les rapports du Comité sont transmis à l’at-
tention de Monsieur le Ministre de la Culture, du Tourisme et 
de l’Artisanat après appréciation et visa du Secrétaire Général 
du Ministère.

Article 9: Les rapports du Comité de Suivi des Programmes
et Projets sont copiés aux porteurs de projets à savoir les Di-
rections Nationale et Générale et à la Direction Générale du 
Bureau de Stratégie et de Développement (BSD).

CHAPITRE V: DISPOSITIONS FINALES

Article 10: Les dépenses de fonctionnement du Comité sont
imputables au Budget du Ministère de la Culture, du Tourisme
et de l’Artisanat.

Article 11: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 20 Mars 2023
 

Alpha SOUMAH

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRE-UNIVERSITAIRE 
ET DE L’ALPHABETISATION

ARRETE A/2023/1028/MEPUA/MESRSI/METFP DU 21 
MARS 2023, PORTANT MISE EN PLACE DU COMITE DE 
PILOTAGE DU CADRE D’ORIENTATION CURRICULAIRE 
(COC).

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’Etat ,
Vu L’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/058/PRG/CNRD/SGG du 25 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service:

ARRETE:
Article 1er : il est crée, sous la tutelle technique de l’Institut 
de Recherche et d’Action Pédagogique, un Comité de Pilotage 
chargé de la mise en oeuvre du Cadre d’Orientation Curricu-
laire (COC).

Article 2 : Mandat
Le Comité de Pilotage a pour Mandat :

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            381



- Valider la feuille de route de la mise en oeuvre du COC ;
- Donner les orientations pour la bonne conduite des activités 
de mise en oeuvre du COC ;
- S’assurer de l’implication de tous les acteurs impliqués dans 
la mise en oeuvre du COC ;
- Valider le rapport final du Cadre d’orientation Curriculaire.

Article 3: Composition
Le Comité de pilotage est composé ainsi qu’il suit :
1- Président: le Ministre en charge de l’Enseignement Pré-Uni-
versitaire et de l’Alphabétisation
2- Rapporteur : le Directeur Général de l’INRAP
3- Membres :
- L’Inspecteur Général de l’Education du MEPUA
- Le Directeur général de l’Enseignement supérieur
- Le Directeur Général de l’ISSEG
- Le Directeur National de la formation et du Perfectionnement 
des Personnels enseignants (MEPLJA)
- Le Directeur National de la formation et du Perfectionnement 
des Personnels enseignants (METFP)
- Le Directeur National de l’Enseignem ent Secondaire Géné-
ral et Technique
- Le Directeur National de l’Enseignement Fondamental
- Le Directeur national du préscolaire
- Le Directeur National de l’Alphabétisation et de l’éducation 
non formelle
- Le Chef de file des PTF
- Une personne Ressource, spécialiste des curricula.

Article 4: La présente arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 21 Mars 2023

Guillaume HAWING

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE L’INNOVATION

ARRETE A/2023/1077/MESRSI/CAB/SGG DU 23 MARS 
2023, PORTANT CREATION, ATTRIBUTION, ORGANISA-
TION ET FONCTIONNEMENT DE LA CONFERENCE DES 
RECTEURS ET DIRECTEURS GENERAUX DES INSTITU-
TIONS D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/97/022/AN du 19 Juin 1997, adoptant et promul-
guant la Loi d’Orientation de l’Éducation Nationale ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Gé-
néral des Agents de l’État ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords, Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/89/176/PRG/SGG du 27 Septembre 1989, ré-
gissant les Emplois de l’Enseignement Supérieur et de la Re-
cherche Scientifique et le Statut Spécifique de leurs Titulaires ;
Vu le Décret D/2022/0023/PRG/SGG du 03 Février 2022, por-
tant Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseigne-
ment Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’innova-
tion;

Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué n°001 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de Service;
 

ARRETE:

CHAPITRE I : CRÉATION ET ATTRIBUTION
Article 1 : Il est créé auprès du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’Innovation, un 
organe consultatif dénommé Conférence des Recteurs et Di-
recteurs Généraux des Institutions d’Enseignement Supérieur 
Publiques en abrégée « CRDG ».

Article 2: La CRDG a pour mission de promouvoir la coopé-
ration entre les établissements d’enseignement supérieur pu-
blics et d’oeuvrer à l’amélioration de l’Enseignement Supérieur 
du point de vue de l’Accès, de la Qualité et de la Gestion.

À ce titre, elle vise spécifiquement à:
- représenter les intérêts collectifs des institutions 
membres ;
- contribuer à la collecte, l’organisation et la diffusion 
des informations sur les filières/programmes de formation ainsi 
que sur les modalités d’accès ;
- oeuvrer en faveur du renforcement de l’autonomie 
des Institutions d’Enseignement Supérieur (IES) membres ;
- veillez au respect des critères d’admission des étu-
diants édictés par le département de tutelle ;
- échanger des expériences sur les contenus des curri-
cula et des programmes de recherche en adéquation avec 
les politiques nationales ;
- exprimer sa position sur les grandes orientations de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique;
- donner son avis sur le processus de mise en oeuvre 
du Plan de Développement Stratégique de l’enseignement su-
périeur ;
- promouvoir la mise en place et/ou l’amélioration des 
outils de gouvernance dans les institutions d’enseignement su-
périeur ainsi que sur les questions relevant de la compétence 
des Recteurs et Directeurs Généraux ;
- oeuvrer en faveur d’une meilleure intégration entre 
l’enseignement supérieur public et privé, d’une part et d’autre 
part, entre les IES et les institutions de recherche ;
- formuler des recommandations en vue de mieux arti-
culer l’enseignement supérieur, la recherche universitaire, l’in-
novation et le développement du pays ;
- oeuvrer en faveur de la qualification et de la moderni-
sation du système d’enseignement supérieur, de recherche et 
de l’innovation. 
CHAPITRE II ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 3: La CRDG regroupe tous les Recteurs et Directeurs 
Généraux des institutions d’enseignement supérieur publiques.
En cas de besoin, elle peut faire appel à toute personne res-
source pouvant contribuer à la qualification de l’enseignement 
supérieur guinéen.
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Article 4 : La CRDG se réunit, en session ordinaire, deux fois 
par an : à la rentrée universitaire et à la fin de l’année acadé-
mique.
Elle se réunit en session extraordinaire sur convocation de son 
Président.
Au regard de stricte nécessité, tout membre du bureau peut 
également proposer une rencontre, si la proposition est ap-
prouvée par les deux tiers des membres, le président est te-
nue de convoquer une réunion extraordinaire à cet effet.

Article 5 : Le président de la CRDG est élu par l’Assemblée 
Générale au suffrage universel à deux (2) tours, à bulletin se-
cret et à la majorité absolue des suffrages exprimés.
En cas de second tour, la majorité simple détermine l’élu entre 
les deux candidats arrivés en tête au premier tour. Toutefois, 
en cas d’égalité des voix entre les deux candidats, le mandat 
est échu au candidat ayant le grade le plus élevé ou, à grade 
égal, au plus âgé.
Le Président est élu pour un mandat d’un (1) an non renouve-
lable.

Article 6: Les membres du bureau s’accordent sur les mo-
dalités (réunion en présentiel ou télé/visioconférence) de la 
réunion.
La date de la réunion doit être communiquée deux (2) se-
maines à l’avance à tous les membres de la CRDG avec la 
liste des points inscrits à l’ordre du jour.
Cependant si une date unanime n’est pas trouvée, le choix de 
la majorité (via un sondage par exemple) s’impose à tous les 
membres.
Toutes les réunions du bureau doivent faire l’objet d’un pro-
cès-verbal qui sera communiqué à l’ensemble des membres 
de la CRDG et dont une copie est transmise au département.
Article 7 : Les décisions relatives aux différents projets à initier 
et/ou à mettre en oeuvre sont prises à la majorité des voix des 
membres de la CRDG.
Les membres ayant convenablement justifié leur absence 
peuvent adresser leur voix, avant la tenue de la réunion, par 
tout moyen de communication adéquat au Président ou, à dé-
faut, à un autre membre pour communication. 

Article 8: En fonction de leurs compétences, tous les membres 
de la CRDG s’engagent à participer pleinement à l’exécution 
des différentes tâches décidées par le bureau.

Article 9: Le siège de la CRDG est à l’Université Gamal Abdel 
Nasser de Conakry et peut être transféré dans d’autres institu-
tions d’enseignement supérieur sur décision de ses membres. 
Cependant, dans la mesure du possible, les réunions ordi-
naires peuvent être organisées de manière tournante au sein 
des IES membres.
Aucune règle ne s’oppose à ce que certaines réunions de bu-
reau soient assurées en utilisant les voies de communication 
numériques.

Article 10: Les décisions de la CRDG sont prises à la majorité 
des voix des membres présents à la session et en cas de par-
tage des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 11 : Le bureau comprend un(e) président(e) et un se-
crétariat technique.

Article 12: Le secrétariat technique comprend :
− un(e) Vice Président(e) ;

− un(e) rapporteur(e) ;
− un(e) trésorier(e) ;
− un(e) conseiller(e) à l’organisation ;
− Un(e) conseiller(e) à l’orientation et à l’accès.
Les membres du Secrétariat Technique de la CRDG sont élus 
dans les mêmes conditions que le Président pour un mandat 
de 2 ans, renouvelable une fois.

Article 13: Chaque institution membre contribue au fonction-
nement du Secrétariat Technique et aux activités de la CRDG 
proportionnellement à sa subvention. La proportion est obte-
nue par vote, à la majorité des voix des membres présents lors 
de la session ordinaire de la rentrée universitaire.
Le vote est renouvelé chaque année si le besoin se fait sentir, 
à la demande des deux tiers des membres de la CRDG.

Article 14: Chaque institution membre contribue à la mobilisa-
tion des ressources destinées au fonctionnement de la CRDG 
de façon solidaire. La procédure de gestion et d’utilisation 
des ressources est organisée de commun accord entre les 
membres ayant contribué et ne peut souffrir d’aucune modi-
fication sans l’accord de tous, sanctionné par un acte de l’As-
semblée Générale de tous les membres.
Le président rend compte de sa gestion et de la situation fi-
nancière. 

Article 15: Le contrôle à la CRDG se fait par un contrôle in-
terne assuré par un commissaire aux comptes élu par le bu-
reau parmi les membres de la CRDG.

Article 16: Le fonctionnement au quotidien de la CRDG est 
régi par un règlement intérieur.

Article 17: En cas de manquement grave, le bureau de la 
CRDG est dissout par décision de la majorité des deux tiers 
de ses membres statutaires et/ou par Arrêté du Ministère en 
charge de l’enseignement supérieur.

Article 18: La Direction Générale de l’Enseignement Supé-
rieur, les Recteurs et Directeurs Généraux des Institutions 
d’Enseignement Supérieur publiques sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application du présent Arrêté.

Article 19: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 23 Mars 2023

Dre Diaka SIDIBE
 

MINISTERE DES TRANSPORTS

ARRETE A/2023/1092/MTCAB/SGG DU 27 MARS 2023, 
PORTANT REGLEMENTATION DU TRANSPORT DE VOYA-
GEURS ET DE MARCHANDISES PAR TRICYCLE ET MO-
TO-TAXI EN REPUBLIQUE DE GUINEE.

LE MINISTRE, 

Vu La Charte de la Transition ;
Vu La Loi L/2018/022/AN du 15 Mai 2018, portant Organisation 
des Transports Routiers Et des Intermédiaires de Transports 

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            383



(LOTRIT) ;
Vu la Loi L/2018/023/AN du 20 Juin 2018, portant Code de la 
Route de la République de Guinée ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG/du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG/ du 20 Août 2022, 
Portant Nomination Du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition;
Vu Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant La Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu Le Décret D/576/PRG/CNRD/SGG du 11 Décembre 2022, 
portant Attribution, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu L’Arrêté A/2010/857/MT/CAB/SGG du 26 Mars 2010, por-
tant Code de la Route de la République de Guinée ;
Vu Le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir Par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu La nécessité du service.

ARRETE:

Article 1er: Au sens du présent Arrêté, on entend par « Tricy-
cle » et « Moto-taxi » tout véhicule à deux roues ou trois roues 
motorisé par un moteur thermique ou électrique qui effectue un 
transport de personnes ou de marchandises à titre onéreux.

Article 2: Tout conducteur de «Moto-taxi » ou « Tricycle » doit 
être âgé de dix-huit (18) ans au moins et être titulaire d’un per-
mis de conduire de la catégorie A1 ou A.

Article 3: Le transport de personnes par « Moto-taxi » ou «Tri-
cycle » est autorisé sur toute l’étendue du territoire de la Ré-
publique de Guinée.

Article 4 : le transport par « Moto-taxi » ne peut se faire pour 
la ville de Conakry que dans les communes de:
- Dixinn;
- Matam;
- Matoto;
- Ratoma.

Article 5: Le transport de personnes par « Tricycle » à Conakry 
ne peut se faire que sur le tronçon SONFONIA T7 - LAM-
BANYI - KIPE - HAMDALLAYE - DIXINN- PHARMAGUINEE.

Article 6: L’Autorité Organisatrice des Transports Urbains de 
Conakry (AOTUC) en commun accord avec les Communes 
définira d’autres itinéraires pour le transport de personnes par 
tricycle.

Article 7: Il est strictement interdit au conducteur de « Mo-
to-taxi » de transporter plus d’un passager.

Article 8: Il est strictement interdit au conducteur de « Tricy-
cle » de transporter des passagers à ses côtés. Le nombre 
maximum de passagers autorisés à l’arrière est de trois (03) 
personnes.

Article 9: L’exercice de l’activité de transport de personnes 

et de marchandises par «Moto-taxi » ou « Tricycle » est su-
bordonné à l’obtention d’une carte d’autorisation de transport 
délivrée par le Ministère en charge des transports.

Article 10: La carte d’autorisation de transport est valable pour 
un (1) an et son renouvellement est soumis aux mêmes condi-
tions que son obtention.

Article 11: La délivrance de la carte d’autorisation de trans-
port et son renouvellement sont subordonnés au paiement des 
droits et taxes conformément à la réglementation en vigueur.

Article 12: Pour l’obtention de la carte d’autorisation de trans-
port, le requérant doit fournir les renseignements et les docu-
ments ci-après :
- Nom, raison sociale et adresse du transporteur ;
- Carte grise ;
- Attestation de la Police d’assurance en cours de validité ;
- Taxe Unique sur les véhicules ;
- Copie de la carte d’identité nationale.

Article 13:  Le numéro d’immatriculation d’une « Moto-taxi » 
ou « Tricycle » doit être porté sur une plaque homologuée de 
fond blanc, écriture noire. Cette plaque doit être exclusivement 
délivrée par les services compétents du Ministère en charge 
des Transports et fixée de manière inamovible à l’avant ou l’ar-
rière du Moto-taxi ou du tricycle.

Article 14: Tout « Moto-taxi » ou « Tricycle » pour être exploité 
doit avoir la couleur jaune au même titre que les taxis voitures, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Article 15:Tout « Moto-taxi » ou « Tricycle » pour être exploité 
doit être équipé de:
- Un trousseau de clé de dépannage ;
- Deux (02) rétroviseurs ;
- Un avertisseur sonore ;
- Un dispositif complet d’éclairage et de signalisation ; 
- Deux casques pour les moto-taxis conformément à l’Arrêté 
A/2010/857/PRG/SGG du 26 Mars 2010, portant port obliga-
toire de casque pour les conducteurs et les passagers des en-
gins à deux (2) roues munis d’un moteur thermique ;
- Une paire de gants pour le conducteur de moto-taxi ;
- Un gilet rétro réfléchissant dont la couleur sera définie par 
la Faitière des Transporteurs en collaboration avec l’AOTUC ;
- Deux triangles de pré-signalisation pour les tricycles.

Article 16: Le numéro de la carte d’autorisation de transport 
sera celui de la plaque d’identification homologuée par le Mi-
nistère en charge des Transports et fixée de manière inamo-
vible et apparente à l’avant du « Moto-taxi » ou « Tricycle ».

Article 17: L’aménagement et la gestion des espaces servant 
d’aires de stationnement ou de tête de ligne des « Moto-taxis 
» ou « Tricycles » incombent à l’Autorité Organisatrice des 
Transports Urbain de Conakry (AOTUC) en collaboration avec 
les Autorités Communales et ne doivent pas gêner la circula-
tion sur la voie publique ou troubler la quiétude des Centres 
Hospitaliers.

Article 18: Les exploitants de « Moto-taxi » ou « Tricycle » 
doivent se conformer aux dispositions du présent Arrêté dans 
un délai de six (06) mois à compter de sa date de publication.
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Article 19:  Toute violation du présent Arrêté sera sanctionnée 
conformément aux dispositions du nouveau Code de la Route 
de la République de Guinée.

Article 20: La Direction Nationale des Transports Terrestres 
(DNTT), l’Autorité Organisatrice des Transports Urbains de 
Conakry (AOTUC), l’Agence Guinéenne de la Sécurité Rou-
tière (AGUISER), la Direction Générale de la Police Nationale, 
le Haut Commandement de la Gendarmerie Nationale, le Gou-
vernorat de la Ville de Conakry et les Communes sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent 
Arrêté.

Article 21:  Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le  27 Mars 2023

Félix LAMAH

 ARRETE A/2023/1093/MT/CAB/SGG DU 27 MARS 2023, 
PORTANT APPLICATION DU DECRET D/2017/287/PRG/
SGG/ DU 03 NOVEMBRE 2017, RELATIF À LA REGLEMEN-
TATION DES CONTRÔLES TECHNIQUES PERIODIQUES 
OBLIGATOIRES DES VEHICULES AUTOMOBILES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/002/AN du 15 Mai 2018, portant Organisation 
des Transports Routiers et des intermédiaires de Transports 
(LOTRIT) ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de L’Administration Publique ; 
Vu l‘Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2017/287/PRG/SGG/ du 03 Novembre 2017, 
portant Réglementation des Contrôles Techniques Périodiques 
Obligatoires des Véhicules automobiles ;
Vu le Décret D/2021/071/PRG/SGG du 02 Mars 2021, portant 
réglementation de L’âge limite des véhicules d’occasion à l’im-
portation en République de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Aout 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Décret D/576/PRG/CNRD/SGG/ du 11 Décembre 2022, 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement du Minis-
tère des Transports ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021, 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité.

ARRÊTE:
Article 1er: En application du Décret D/2017/287/PRG/SGG 
du 03 Novembre 2017 et du Décret D/2021/071/PRG/SGG du 
02 Mars 2021, le Contrôle Technique Périodique est obligatoire 

pour les catégories de véhicules citées ci-après :
- Les véhicules personnels (VP) ;
- Les véhicules de Transport Public de voyageurs :
(Taxis, Minibus, Bus) ;
− Les véhicules de transport de marchandises ;
− Les véhicules affectés au Transport des hydrocarbures ;
− Les véhicules affectés au Transport de matières dange-
reuses ;
− Les véhicules affectés au Transport d’agrégats ;
- Les engins miniers, agricoles et de travaux publics emprun-
tant la voie publique.

Article 2: La périodicité du contrôle technique pour un véhicule 
de transport de personne à usage privé ou pour compte propre 
autre qu’un véhicule de transport en commun est fixée comme 
suit :
- Douze (12) mois lorsque l’âge du véhicule ne dépasse pas 
huit (8) ans;
- Six (06) mois lorsque l’âge du véhicule dépasse huit (8) ans.

Article 3:  La périodicité du contrôle d’un véhicule ou ensemble 
de véhicule de transport public ou privé de marchandises est 
fixée comme suit :
− 12 mois lorsque l’âge du véhicule ne dépasse pas huit ans 
(8) ;
− Six mois (6) lorsque l’âge du véhicule dépasse huit (8) ans.

Article 4:  La périodicité du contrôle d’un véhicule de tourisme 
est fixée à douze (12) mois.

Article 5: La périodicité du contrôle technique des véhicules 
de transport en commun de voyageurs quelque soit leur capa-
cité et leur âge est fixée à six (6) mois.

Article 6:  La périodicité du contrôle technique d’un véhicule 
affecté à l’enseignement de la conduite automobile et aména-
gé pour cela, est fixée à six (6) mois.

Article 7: La périodicité du contrôle technique des véhicules 
de location, quelque soit leur capacité et leur âge est fixée à 
six (6) mois.

Article 8: Pour les véhicules neufs mis en circulation, le pre-
mier contrôle technique doit avoir lieu dans un délai maximum 
de:
- Cinq (5) ans pour les véhicules de tourisme ;
- Trois (3) ans pour les autres véhicules.

Article 9:  Pour les véhicules d’occasions importés, le premier 
contrôle technique doit avoir lieu préalablement à la demande 
d’immatriculation en Guinée.

Article 10: La Direction Nationale des Transports Terrestres, 
l’Agence Guinéenne de la Sécurité Routière, la Direction Gé-
nérale de la Police Nationale, le Haut Commandement de 
la Gendarmerie Nationale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’application du présent Arrêté. 
Article 11: Le présent Arrêté qui abroge toutes disposition an-
térieur contrarie prend effet à compter de sa date de signature, 
sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.
 

Conakry, le 27 Mars 2023
Félix LAMAH
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MINISTERE DU BUDGET

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

ARRETE CONJOINT AC/2023/963/MB/MEF/CAB/SGG DU 
17 MARS 2023, PORTANT CREATION, MISSIONS ET COM-
POSITION DU COMITE DE STATISTIQUES DES FINANCES 
PUBIIQUES.

LES MINISTRES,

Vu La Charte de la Transition,
Vu La Loi L /2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique Relative aux Lois de Finances;
La Loi L /2014/019/AN du 08 Juillet 2014, portant Organisation 
et Réglementation des Activités Statistiques ;
Vu L’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général de Gestion Budgétaire et de Compta-
bilité Publique ;
Vu Le Décret D/2022/064/PRG/CNRD/SGG du 27 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Bud-
get ;
Vu Le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu  Le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition;
Vu Le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu Le Décret D/2022/578/PRG/CNRD/SGG du 12 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de 
l’Economie et des Finances ;
Vu Le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service. 

ARRÊTENT:

Article Premier : Dans la perspective de production des sta-
tistiques de finances publiques conformément aux dispositions 
des articles 18, 19 et 49 de la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 
2012, portant Loi Organique Relative aux Lois de Finances, il
est créé au sein des Ministères du Budget et de l’Economie 
et des Finances, un Comité de Statistiques des Finances Pu-
bliques ci-après désigné : CSFP.

Article 2 : Ledit Comité en charge des statistiques de finances 
publiques pour une meilleure coordination des travaux de mi-
gration aux normes du Manuel des Statistiques de finances 
Publiques (MSFP) 2001/2014, a pour missions de :
* Accélérer la production des statistiques de finances publiques 
selon le Manuel des Statistiques de Finances Publiques 2001 
élargi à 2014 (MSFP 2001/2014) ;
* Examiner et valider la production des statistiques de finances 
publiques de la République de Guinée ;
* Définir un cadre d’amélioration et de vulgarisation des statis-
tiques de finances publiques.

Article 3 : le Comité des Statistiques de Finances Publiques 
est composé de :
I. Un organe de pilotage, responsable de la réalisation d’un 
plan d’actions à moyen terme pour la migration intégrale aux 
normes du MSFP 2001/2014, la coordination des travaux, la 
validation et la diffusion des statistiques produites.
II. Un Secrétariat technique, chargé de la collecte et du trai-
tement des données et de l’élaboration des statistiques de fi-
nances publiques dont le Tableau des Opérations Financières 
de l’Etat (TOFE) sur base MSFP 2001/2014 ainsi que les notes 
techniques, conformément aux normes internationales.

Article 4 : L’organe de pilotage est composé comme suit :
- Président : Le Secrétaire Général du Ministère en charge 
du Budget;
- Vice-Président : Le Secrétaire Général du Ministère en 
charge des finances ;
- Rapporteur : Le Directeur Général du Budget.
 
Membres :
- Le Secrétaire Exécutif de la Cellule Technique de Suivi des 
Programmes (CTSP) ,
- Le Directeur Général du Trésor et de la Comptabilité Publique;
- Le Directeur Général des Impôts ;
- Le Directeur Général des Douanes ;
- Le Directeur National de la Dette et de l’Aide Publique au 
Développement ;
- Le Directeur National des Investissements Publics ;
- Le Directeur Général du Patrimoine de l’Etat et des Investis-
sements Privés ;
- Le Directeur National des Prévisions Economiques et de la 
Conjoncture.

Article 5 : Le Secrétariat technique est composé :
D’une cellule de centralisation et de rédaction qui comprend :
- Un président ;
- Un vice-président ;
- Un rapporteur :
- Trois (3) autres membres.
Et un (1) point focal au niveau de chacune des directions sui-
vantes :
- La Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Pu-
blique ;
- La Direction Générale des Impôts ;
- La Direction Générale des Douanes ;
- La Direction Nationale de la Dette et de l’Aide Publique au 
Développement ;
- La Direction Nationale des Investissements Publics ;
- La Direction Générale du patrimoine de l’Etat et des Investis-
sements Privés ;
- La Direction Générale des Etudes et des Statistiques de la 
Banque Centrale de la République de Guinée ;
- La Cellule Technique de Suivi des Programmes et de la Ré-
forme des Finances Publiques.
- La Direction Nationale des Prévisions Economiques et de la 
Conjoncture

Article 6 : Les membres de la Cellule de centralisation du Se-
crétariat technique sont désignés par le Directeur Général du 
Budget. Les points focaux sont désignés par les directeurs des 
structures concernées.

Article 7 : L’organe de pilotage se réunit quatre fois par an et, 
en cas de besoin, sur convocation de son Président ou de tout 
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autre membre dûment mandaté à cet effet.

Article 8 : Le Secrétariat Technique se réunit une (01) fois par 
mois et autant de fois que nécessaire sur convocation de son 
Président.
Toute autre structure ou personne ressource, sur invitation 
du Président, peut participer aux travaux du Secrétariat Tech-
nique.

Article 9 : Les dépenses de fonctionnement du Comité de Sta-
tistiques des Finances Publiques sont inscrites en dépenses 
communes dans le budget de l’Etat.

Article 10: Les Directeurs Généraux du Budget, du Trésor et 
de la Comptabilité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté qui prend effet à 
compter de sa date de signature, sera publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 17 Mars 2023
 
MINISTRE DU BUDGET              MINISTRE DE L’ECONOMIE
                                                                  ET DES FINANCES

Dr. Lanciné CONDE                                     Moussa CISSE

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

ARRETE A/2023/1056/MEFP/CAB/SGG DU 23 MARS 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA DI-
RECTION GENERALE DU PATRIMOINE DE L’ETAT ET DES 
INVESTISSEMENTS PRIVES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, relative 
aux Lois de Finances;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, portant Gou-
vernance Financière des Sociétés et Etablissements Publics 
en Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales,  des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général de Gestion Budgétaire et de Compta-
bilité Publique ;
Vu le Décret D/2014/222/PRG/SGG du 31 Octobre 2014, por-
tant Cadre de Gouvernance des Finances Publiques ;
Vu le Décret D/2018/239/PRG/SGG du 28 Septembre 2018, 
fixant les conditions d’application de la Loi /2017/056/AN, por-
tant Gouvernance Financière des Sociétés et Etablissements 
Publics ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/SGG/2022 du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/578/PRG/SGG du 12 Décembre 2022, 

portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Economie 
et des Finances;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE: 

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article premier : Sous l’autorité du Ministre de l’Economie et 
des Finances, la Direction Générale du Patrimoine de l’ Etat et 
des Investissements Privés a pour mission, la mise en oeuvre 
de la politique du Gouvernement en matière de gestion du 
patrimoine de l’Etat et de des investissements privés et d’en 
assurer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée:
- de coordonner la gestion du patrimoine de l’Etat ;
- de coordonner la gestion des opérations d’acquisition et de 
cession du patrimoine financier de l’ Etat, des biens mobiliers 
et immobiliers; 
− de recevoir et d’analyser les états financiers certifiés, les 
procès-verbaux des Conseils d’Administration et les rapports 
d’activités des sociétés publiques et sociétés mixtes ;
− d’assurer l’exercice de la tutelle financière des sociétés pu-
bliques et sociétés mixtes;
− de préparer et de suivre la mise en oeuvre des décisions 
de l’Etat relatives à ses droits et participations financières et 
non-financières dons les sociétés à participation publique de 
droit national et international ; 
- de veiller à la représentation de l’Etat dans les assemblées 
générales constitutives et les assemblées générales des so-
ciétés du portefeuille de l’ Etat ;
− d’examiner les projets de création des établissements publics 
administratifs, des sociétés publiques et des sociétés mixtes ;
− de participer à l’élaboration et au suivi de l’exécution des 
contrats de programme et de performance avec les sociétés 
publiques et sociétés mixtes ;
− d’examiner les projets d’investissements des sociétés pu-
bliques et s’assurer de leur rentabilité économique, financière 
et/ou sociale ;
- d’émettre des avis sur les contrats ou conventions de conces-
sion ainsi que le financement et le suivi des projets d’investis-
sement privé entre les sociétés publiques, les sociétés mixtes 
et les tiers;
− d’évaluer et rendre compte des performances de gestion des 
établissements publics administratifs, des sociétés publiques 
et sociétés mixtes ; 
- de développer et de mettre jour une à cet effet, une banque 
de données économiques, financières et sociales sur les orga-
nismes publics ;
− de veiller à l’exécution des délibérations des conseils d’admi-
nistration des organismes publics ;
- de recevoir et d’analyser les comptes financiers et les rap-
ports d’activités des établissements publics administratifs ;
- de suivre et évaluer la gestion des établissements publics 
administratifs en terme d’efficacité et d’efficience ;
− d’examiner les demandes de subvention des établissements 
publics administratifs; 
− de participer à la mise en oeuvre de la stratégie et du pro-
gramme de restructuration ou de désengagement de l’Etat des 
Sociétés Publiques ;
− de participer à la préparation et à la mise en oeuvre des pro-
grammes de réinsertion/reconversion du personnel touché par 
la réforme des Sociétés Publiques;
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- d’assurer la promotion du programme de privatisation ou de 
restructuration des organismes publics auprès des investis-
seurs privés ;
- de participer à l’élaboration de la politique gouvernementale 
en matière d’investissements privés dans les Sociétés Pu-
bliques en rapport avec les Ministères de tutelle. 

Article 2: La Direction Générale du Patrimoine de l’Etat et des 
Investissements Privés est dirigée par un Directeur Général 
nommé par Décret sur proposition du Ministre de l’Economie, 
des Finances et du Plan.
Le Directeur Général anime, dirige, coordonne l’ensemble des 
services de la Direction. 

Article 3: Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
− d’assister le Directeur Général dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités de la Direction Générale;
− d’assurer la coordination technique des services;
− de superviser l’élaboration des projets, programmes et rap-
ports d’activités de la Direction; et
- d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 4: Pour accomplir sa mission, la Direction Générale du 
Patrimoine de l’Etat et des Investissements privés comprend:
− des Services d’Appui ; 
-  des Directions Techniques ; 
-  des Services Déconcentrés. 

Article 5: Les Services d’Appui sont :
− la Cellule d’Appui Technique ;
− le Service des Affaires Financières ;
− le Service des Ressources Humaines.

Article 6 : Les Services d’Appui sont de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une section de l’administration centrale.

Article 7: La Cellule d’Appui Technique est chargée :
− de suivre la mise en oeuvre des réformes envisagées par la 
Direction ;
− d’assurer le secrétariat technique des cadres de concerta-
tion;
-  de mettre en oeuvre les outils d’évaluation des activités de 
la Direction ;
- de participer à l’élaboration et à la synthèse des différents 
rapports de la Direction.

Article 8: Le Service des Affaires Financières est chargée :
− de préparer l’avant-projet de budget de la Direction Géné-
rale;
− d’exécuter les crédits budgétaires alloués à la Direction Gé-
nérale;
− de gérer les matériels de la Direction Générale; 
- de produire les rapports financiers relatifs à la gestion des 
crédits budgéraires mis à la disposition de la Direction Géné-
rale.

Article 9: Le Service Ressources Humaines et Formation est 
chargé :

− de gérer les ressources humaines de la Direction ;
− de tenir et exploiter le fichier physique et électronique du per-
sonnel en relation avec la Division des Ressources Humaines 
du Ministère de tutelle ;
− de planifier les besoins en ressources humaines ;
− d’initier les procédures et actes relatifs aux affectations et 
aux mutations périodiques du personnel ;
− d’établir et suivre la mise en oeuvre du plan de formation des 
agents de la Direction, en liaison avec les services concernés 
du Ministère de tutelle ;
− de suivre la carrière de l’ensemble du personnel, incluant les 
aspects d’évaluation à travers des bilans de compétences, en 
liaison avec les services concernés des Ministères en charge 
des Finances, du Budget et de la Fonction Publique.

Article 10: Les Directions Techniques sont :
− la Direction du Patrimoine de l’Etat ;
− la Direction des Sociétés Publiques et Mixtes ;
− la Direction des Etablissements Publics Administratifs ;
− la Direction Restructuration et Désengagement de l’Etat ;
− la Direction Réglementation et Contentieux ;
- la Direction Recettes et Moyens Généraux.

Article 11: Les Directions Techniques sont chargées de la 
coordination et de la supervision des services relevant d’elles.

Article 12: La Direction du Patrimoine de l’Etat comprend :
− un Service Etudes et Statistiques;
- un Service Suivi des Contrats Domaniaux et Droits Topogra-
phiques ;
− un Service Coordination des Services Déconcentrés.

Article 13: Le Service Etudes et Statistiques est chargé :
- de mener les études et actions relatives au patrimoine de 
l’Etat; 
- de collecter auprès des Ministères techniques concernés, les 
données et informations relatives aux opérations de constitu-
tion, de gestion et/ou d’aliénation du domaine de l’Etat ;
- de constituer la base de données du domaine de l'Etat en rap-
port avec les services compétents des Ministères techniques 
concernés;
− de participer aux enquêtes d’identification et aux évaluations 
du domaine public de l’Etat ;
− de collecter les informations relatives au prix du marché im-
mobilier appartenant au domaine de l’Etat ;
− d’élaborer les prévisions de redevances domaniales et de
droits topographiques; 
- de préparer les programmes et rapports d’activités de la Di-
rection technique.

Article 14 : Le Service Suivi des Contrats Domaniaux et Droits 
topographiques est chargé :
− de mettre à jour la base de données informatisée des 
contrats ;
− d’établir les fiches individuelles de suivi de chaque contrat ;
− de veiller à la régularité de l’application de l’arrêté conjoint 
portant fixation des barèmes des redevances domaniales et 
des coûts d’aliénation des domaines privés de I’ Etat;
- d’évaluer et de faire expertiser les biens domaniaux de l’Etat 
et des autres collectivités publiques devant faire l’objet de ces-
sion à titre temporaire ou définitif en relation avec les Minis-
tères techniques concernés;
− de soumettre au régisseur pour recouvrement, les actes ma-
térialisant les sommes dues par les redevables ainsi que les 
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échéanciers de paiements éventuels;
- d’établir en rapport avec les services compétents du Ministère 
de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire, 
le fichier du patrimoine de l’Etat soumis aux baux emphytéo-
tiques et à construction.

Article 15: Le Service Coordination des Services Déconcen-
trés est chargé :
− de coordonner les activités des services déconcentrés de la 
Direction ;
− de veiller au recouvrement des redevances au niveau décon-
centré pour le compte du Trésor Public;
− d’examiner les rapports financiers des services déconcen-
trés et rendre compte à la Direction.

Article 16: La Direction des Sociétés Publiques et Mixtes com-
prend :
− un Service Secteurs Primaire et Secondaire ;
− un Service Secteurs Tertiaire et Quaternaire ;
− un Service des Institutions Financières ;
- un Service de l’Administration de Souveraineté.

Article 17: Les Services sont de niveau hiérarchique équiva-
lent à celui d’une Section de l’Administration Centrale.
Article 18: Le Service des Secteurs Primaire et Secondaire 
est chargé d’assurer le suivi des sociétés publiques et mixtes 
des secteurs de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, de 
l’électricité, des hydrocarbures, de l’hydraulique, de l’assainis-
sement et des mines.

Article 19: Le Service des Secteurs Tertiaire et Quaternaire 
est chargé d’assurer le suivi des sociétés publiques et mixtes 
des secteurs de l’administration Générale, des transports, de 
la santé, de l’éducation, des bâtiments et travaux publics, de la
technologie, des télécoms, des postes, des médias, du tou-
risme, des services militaires et paramilitaires et autres ser-
vices.

Article 20: Le Service des Institutions Financières est chargé 
d’assurer le suivi des sociétés des secteurs des finances, des 
banques et assurances et des institutions de micro-finances.

Article 21: Le Service de l’Administration de Souveraineté est 
chargé d’assurer le suivi des sociétés publiques et mixtes du 
secteur de l’administration de souveraineté. 

Article 22: La Direction des Etablissements Publics Adminis-
tratifs comprend :
− un Service des Etablissements Publics Administratifs des 
Secteurs Primaire et Secondaire ;
- un Service des Etablissements Publics Administratifs des 
Secteurs Tertiaire et Quaternaire ;
− un Service des Etablissements Publics Administratifs de l’Ad-
ministration Générale et de Souveraineté.

Article 23: Le Service des Etablissements Publics Administra-
tifs des Secteurs Primaire et Secondaire est chargé d’assurer 
le suivi des établissements publics administratifs des secteurs 
de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, de l’électricité, des 
hydrocarbures, de l’hydraulique, de l’assainissement et des 
mines.

Article 24: Le Service des Etablissements Publics Administra-
tifs des Secteurs Tertiaire et Quaternaire est chargé d’assurer 

le suivi des établissements publics administratifs des secteurs 
des transports, de la santé, de l’éducation, des bâtiments et 
travaux publics, de la technologie, des postes et télécoms, des 
médias et du tourisme.

Article 25 : Le Service des Etablissements Publics Administra-
tifs de l’Administration Générale et de Souveraineté est chargé 
d’assurer le suivi des établissements publics administratifs, de 
la présidence, de la primature, de la défense et de la sécurité, 
des finances et du plan, de la coopération et des affaires étran-
gères, des affaires sociales et religieuses.

Article 26: La Direction Restructuration et Désengagement de 
l’ Etat comprend :
− un Service Restructuration ;
− un Service Désengagement.

Article 27: Le Service Restructuration est chargé :
− de faire le diagnostic organisationnel et financier des socié-
tés publiques et mixtes;
- de mener des études relatives au programme de restructura-
tion des sociétés publiques et mixtes ;
− de proposer le plan et le programme de restructuration et de 
réinsertion des sociétés publiques et mixtes ;
− de participer à la recherche du financement pour l’exécu-
tion du programme de restructuration des sociétés publiques 
et mixtes ;
− d’assurer la mise en oeuvre et le suivi du programme de 
restructuration des sociétés publiques et mixtes ;
- de participer aux études portant sur l’impact des restructura-
tions sur l’économie nationale ;
− de préparer les rapports périodiques sur le niveau d’exécut 
ion du programme de restructuration des sociétés publiques 
et mixtes. 

Article 28: Le Service Désengagement est chargé :
− de coordonner les opérations de privatisations des sociétés 
publiques et mixtes en relation avec les Ministères de tutelle 
technique ;
− de formuler des recommandations au Ministre de tutelle sur 
la stratégie et les modalités pour chaque opération de désen-
gagement de l’Etat des sociétés publiques et mixtes; 
- d’assurer le suivi du recouvrement des créances de l’Etat 
liées aux opérations de désengagement/liquidation des socié-
tés et de la cession de la propriété de l’ Etat;
- de faire l’audit financier des sociétés publiques et mixtes ;
- de participer en collaboration avec les services compétents 
du Département à la préparation des documents d’offres pu-
bliques de vente d’actions de sociétés publiques et mixtes ;
- d’élaborer les rapports périodiques sur l’exécution de la stra-
tégie de désengagement;
- de participer aux études portant sur l’impact des désengage-
ments sur l’économie nationale ;
- de participer à l’évaluation et au règlement des droits des 
personnes touchées par la privatisation des sociétés publiques 
et mixtes ;
- d’identifier et recommander le redéploiement du personnel 
touché par la privatisation.
Article 29: La Direction Réglementation et Contentieux com-
prend :
− un Service Réglementation ;
− un Service Contentieux.

Article 30: Le Service Réglementation est chargé :
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- d’examiner et d’émettre un avis sur tous les actes juridiques 
et réglementaires concernant la Direction ;
- d’émettre des avis sur tous les textes juridiques des orga-
nismes publics; 
- de veiller à l’application des textes législatifs et réglemen-
taires relatifs à la gouvernance financière des organismes pu-
blics ;
− d’émettre des avis sur les prises de participation ou de ces-
sions d’actifs et de vente d’actions de l’ Etat ;
− de veiller au respect du guide de supervision des organismes 
publics et de la charte de l’administrateur ;
- d’assurer le suivi et l’exécution des engagements relatifs aux 
conventions et contrats entre les parties.

Article 31 : Le Service Contentieux est chargé :
− d’examiner les litiges relatifs à l’exécution des contrats et 
conventions en rapport avec les services concernés;
− de suivre le règlement des différends entre les organismes 
publics et les tiers en matière d’investissements privés;
- d’anticiper les différends susceptibles d’impacter le fonction-
nement normal des organismes publics;
- de procéder au recouvrement des pénalités dues au non-paie-
ment des redevances domaniales, des dividendes et tout autre 
produit du patrimoine de I’ Etat.

Article 32: La Direction des Moyens Généraux comprend :
- un Service Recettes Administratives ; 
- un Service Logistique ;
- un service Communication, Relations Extérieures et Docu-
mentation;
- un Service Informatique. 

Article 33: Le Service Recettes Administratives est chargé :
− d’élaborer les stratégies de mobilisation des recettes;
− de participer à la préparation des prévisions budgétaires des 
recettes
− d’assurer l’animation du recouvrement des recettes sur l’en-
semble du réseau;
− de veiller à la régularisation des recettes encaissées ; de
superviser, centraliser et contrôler les opérations de recettes.

Article 34: Le Service Logistique est chargé :
− d’évaluer les besoins de la Direction en matériels et équipe-
ments;
− d’assurer l’approvisionnement de la Direction en matériels et 
équipements;
− de veiller à l’utilisation rationnelle des matériel et équipe-
ments fournis à la Direction ;
- d’assurer la maintenance des matériels et équipements de 
la Direction.

Article 35: Le Service Informatique est chargé :
− de participer à la mise en oeuvre des projets d’informatisa-
tion de la Direction avec la Direction des Systèmes Informa-
tiques du Ministère du Budget;
- d’assurer la digitalisation de la base de données des orga-
nismes publics avec les utilisateurs ;
− de gérer les équipements informatiques et assister les utili-
sateurs des logiciels. 

Article 36 : Le Service Communication, Relations Extérieures 
et Documentations est chargé :
− d’assurer la communication interne et externe, en rapport 
avec le Service de Communication du Ministère de tutelle ;

− d’assurer les relations publiques avec les services de la tu-
telle ;
− d’assurer la gestion des ressources documentaires ;
− de tenir les comptes rendus de réunion de cabinet et en as-
surer le suivi.

Article 37: Les Services Déconcentrés sont : 
− les Services Régionaux du Cadastre Financier;
− les Services Préfectoraux du Cadastre Financier;
− les Services Communaux du Cadastre Financier de la Zone 
Spéciale de Conakry 

Article 38: Les Service  Déconcentrés sont chargés :
− de coordonner et de contrôler les activités des services au 
niveau des Régions, des Préfectures et des Communes de 
Conakry;
- de produire les situations mensuelles de suivi des verse-
ments des redevances des occupants du domaine de l’Etat;
− de suivre les opérations d’acquisition ou de cession de la 
propriété de l’Etat en biens mobiliers et immobiliers en colla-
boration avec les départements techniques concernés et d'en 
informer l'autorité.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 39 : Les Directeurs Techniques, les Chefs de Services 
et équivalents sont nommés respectivement par Arrêté et par 
Décision du Ministre de l’Economie et des Finances sur pro-
position du Directeur Général du Patrimoine de l’Etat et des 
Investissements Privés.

Article 40: Le Régisseur de recettes est nommé par Arrêté 
du Ministre de l’Economie et des Finances sur proposition du 
Directeur Général du Trésor et de la Comptabilité Publique.

Article 41: Les Coordinateurs Régionaux, les Chefs de ser-
vices Préfectoraux et Communaux sont nommés par note de 
Service du Directeur Général du Patrimoine de l’Etat et des 
Investissements Privés.

Article 42: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la
République.

Conakry, le 23 Mars 2023
 

Moussa CISSE

ARRETE A/2023/1058/MEF/CAB/SGG DU 23 MARS 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA DI-
RECTION GENERALE DU TRESOR ET DE LA COMPTABI-
LITE PUBLIQUE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition;
Vu la Loi Organique L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, relative 
aux Lois de Finances;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur ;
le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, portant 
Règlement Général de Gestion Budgétaire et de Comptabilité 
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Publique ;
Vu le Décret D/2014/222/PRG/SGG du 31 Octobre 2014, por-
tant Cadre de Gouvernance des Finances Publiques ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/SGG/2022 du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement;
Vu le Décret D/2022/0578/PRG/SGG du 12 Décembre 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Economie 
et des Finances;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article premier: Sous l’autorité du Ministre de l’Economie et 
des Finances, la Direction Générale du Trésor et de la Comp-
tabilité Publique a pour mission, la mise en oeuvre de la poli-
tique du Gouvernement dans les domaines du Trésor et de la 
comptabilité publique et d’en assurer le suivi.
À ce titre, elle est particulièrement chargée :
- de participer à l’élaboration et à la mise en oeuvre de la poli-
tique financière de l’État ;
- d’étudier et de suivre les questions liées à la gestion de la tré-
sorerie et de la dette publique, en collaboration avec les Ser-
vices compétents et de procéder aux arbitrages nécessaires ;
− de réaliser l’équilibre des ressources et des charges pu-
bliques dans l’espace et dans le temps ;
− d’émettre et de négocier les effets et titres publics ;
− d’établir les statistiques des finances publiques et d’en faire 
l’analyse ;
− d’assurer la gestion des dépôts de fonds des correspondants 
du Trésor;
− d’initier ou d’étudier tous les textes relatifs à la réglementa-
tion applicable à l’organisation et au fonctionnement de tous 
les services comptables de l’État, des collectivités locales, des 
établissements publics administratifs et des établissements 
publics locaux soumis aux règles de la comptabilité publique ;
− d’animer les services du réseau des comptables publics ;
− de suivre la gestion financière et comptable des collectivités 
locales, des établissements publics administratifs et des éta-
blissements publics locaux;
− de mettre en état d’examen les comptes de gestion des 
comptables principaux de l’État et des collectivités locales ain-
si que les comptes financiers des comptables principaux des 
établissements publics administratifs et d’assurer leur trans-
mission à la Cour des Comptes;
− de mettre en place et de développer le dispositif de contrôle 
interne comptable de l’État ;
− décentraliser les recettes fiscales recouvrées par les comp-
tables des administrations financières;
- de recouvrer et de centraliser les recettes non fiscales de 
l’État ;
− de payer les dépenses publiques ;
- de tenir la comptabilité générale et de produire les situations 
périodiques ;
− d’élaborer le compte général de l’État notamment la balance 
générale des comptes, le compte de résultat, le bilan, le ta-
bleau des flux de trésorerie et les annexes ;

- de contribuer à l’élaboration du projet de loi de règlement et 
de compte rendu budgétaire.
- d’assurer la tutelle des agents comptables des Établisse-
ments Publics Administratifs et des receveurs placés auprès 
des administrations financières ainsi que les payeurs placés 
auprès des services extérieurs.

Article 2: La Direction Générale du Trésor et de la Comptabi-
lité publique est dirigée par un Directeur Général nommé par 
Décret du Président de la République, sur proposition du Mi-
nistre de l’Économie et des Finances.
Le Directeur Général anime, coordonne, contrôle et évalue la 
performance de l’ensemble des services de la Direction.

Article 3: Le Directeur Général est assisté d’un Directeur Gé-
néral Adjoint nommé selon les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé :
− d’assister le Directeur Général dans l’orientation, l’impulsion, 
l’animation, le contrôle et l’évaluation de la performance des 
services;
− d’assurer la coordination technique des services;
− de superviser l’élaboration des projets, programmes et rap-
ports d’activités ;
− d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 4: Pour accomplir sa mission, la Direction Générale du 
Trésor et de la Comptabilité Publique comprend :
− des Services d’Appui ; 
- des Directions Techniques ;
− des postes comptables centraux ;
− des Services Déconcentrés.

Article 5: Les Services d’Appui sont :
- l’Inspection des Services du Trésor ;
- la Cellule d’Appui Technique ;
- le Service des Moyens Généraux ;
- le Service des Affaires Financières ;
- le Service des Ressources humaines ;
- le Service de la Documentation, de la Communication et des 
Relations Extérieures.

Article 6: L’Inspection des Services du Trésor, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Direction technique est char-
gée :
− de contrôler le fonctionnement et les opérations de tous les 
services et directions techniques;
− de contrôler l’ensemble des activités des comptables publics;
− de veiller au respect par les comptables publics des obli-
gations liées à leur statut, notamment en procédant à leurs 
remises de services, à leur installation ainsi qu’au suivi de la 
constitution et de la libération des garanties qui leur sont exi-
gées ;
− de contrôler l’application des textes législatifs et règlemen-
taires régissant la comptabilité publique ;
− d’effectuer des missions d’audit interne des services et direc-
tions techniques ;
− de suivre la mise en oeuvre des recommandations issues 
des missions de contrôle;
- de participer, à la demande, aux missions d’inspection et 
d’audit conjointes ;
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- d’élaborer des rapports périodiques. 

Article 7: L’Inspection des Services du Trésor est dirigée par 
un Inspecteur des Services du Trésor assisté d’inspecteurs vé-
rificateurs.
L’Inspecteur des Services du Trésor a rang de Directeur tech-
nique. Les inspecteurs vérificateurs ont rang de chef de ser-
vice.

Article 8: La Cellule d’Appui Technique de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une section de l’Administration Centrale 
est chargée:
- d’appuyer la Direction Générale dans ses activités de pilo-
tage stratégique et d’animation ;
− de suivre la mise en oeuvre des réformes ;
- d’assurer le secrétariat technique des cadres de concertation 
placés sous la présidence de la Direction ;
- de mettre en oeuvre les outils d’évaluation des activités de 
la Direction.

Article 9: Le Service des Affaires financières de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une section de l’Administration 
Centrale est chargé :
− d’élaborer et d’exécuter le budget et les crédits alloués à la 
Direction ;
− de gérer les commandes de fournitures, d’imprimés, de ma-
tériels et d’équipements ;
− d’assurer la tenue de la comptabilité des matières en relation 
avec les services concernés des Ministères en charge des Fi-
nances et du Budget.

Article 10: Le Service des Ressources humaines est chargé :
− d’évaluer les besoins en ressources humaines de la Direc-
tion Générale ;
− de gérer les ressources humaines de la Direction Générale ; 
- de tenir et d’exploiter le fichier physique et électronique du 
personnel ;
− d’initier les procédures et actes relatifs aux affectations et 
aux mutations périodiques ;
− d’élaborer les statistiques et les analyses sur les effectifs ;
− d’établir et de suivre la mise en oeuvre du plan de formation 
des agents de la Direction Générale en liaison avec les ser-
vices concernés du Ministère en charge des finances ;
− de suivre la carrière de l’ensemble du personnel, incluant les 
aspects d’évaluation à travers des bilans de compétences en 
liaison avec les services concernés des Ministères en charge 
des Finances, du Budget et de la Fonction Publique.

Article 11: Le Service de la Documentation, de la Commu-
nication et des Relations Extérieures de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une section de l’Administration Centrale 
est chargé:
− d’assurer la gestion des ressources documentaires ;
− de collecter et de gérer les archives de l’ensemble des struc-
tures ;
− d’assurer la communication interne et externe ; 
− d’assurer les relations publiques avec l’extérieur.
Article 12 : Les Directions Techniques sont :
− la Direction Informatique du Trésor ;
− la Direction de la Trésorerie et des Statistiques de Finances 
Publiques ;
− la Direction de la Comptabilité Publique.

Article 13: Les Directions Techniques de niveau hiérarchique 

à celui d’une Division de l’Administration centrale sont char-
gées, de la coordination et de la supervision des activités des 
services relevant d’elles.

Article 14: La Direction Informatique du Trésor comprend :
− un Service Etudes et Développement ;
− un Service Exploitation, Réseaux et Sécurité ;
− un Service Equipement et Maintenance.

Article 15 : Les Services sont de niveau hiérarchique équiva-
lent à celui d’une section de l’Administration Centrale.

Article 16: Le Service Etudes et Développement est chargé :
− de participer aux projets d’informatisation de la Direction Gé-
nérale, en coordination avec les autres structures compétentes 
et les prestataires  de services informatiques ;
− de formuler en relation avec les utilisateurs, les besoins de 
maintenance corrective et évolutive  des systèmes d’informa-
tion de la Direction Générale ;
− de réaliser les maintenances correctives de premier niveau 
afin d’assurer le bon fonctionnement des logiciels en service.

Article 17: Le Service Exploitation, Réseaux et Sécurité est 
chargé :
− d’assurer l’exploitation des équipements informatiques et ap-
plications en service;
- d’assurer l’exploitation des réseaux informatiques ;
de veiller à la sécurité logique et physique, d’accès et d’utilisa-
tion des logiciels, réseaux et équipements.

Article 18: Le Service équipements et Maintenance est char-
gé:
− d’assurer le déploiement de tous les matériels informatiques 
nécessaires au bon fonctionnement des applications ;
− de gérer le parc informatique en liaison avec le service en 
charge du matériel ;
− d’assurer l’assistance de premier niveau des utilisateurs des 
applications déployées ;
− d’assurer la maintenance des équipements de la Direction.

Article 19: La Direction de la Trésorerie et des Statistiques de 
Finances Publiques comprend :
− un Service Prévision et Gestion de la Trésorerie ;
− un Service Marchés Financiers et Interventions ;
− un Service Statistiques de Finances Publiques. 

Article 20: Le Service Prévision et Gestion de la Trésorerie 
est chargé :
− de contribuer à l’élaboration de la politique financière de 
l’État et d’assurer sa mise en oeuvre, en lien avec l’ensemble 
des structures concernées ;
− d’étudier et de suivre les questions liées à la gestion de la 
trésorerie et de la dette publique, en  collaboration avec l’en-
semble des structures concernées ;
- d’assurer le secrétariat de la Cellule technique d’appui au 
Comité de Trésorerie ;
− d’établir périodiquement les plans prévisionnels de la tré-
sorerie de l’État et d’en assurer le suivi, en liaison avec l’en-
semble des structures concernées.

Article 21 : Le Service Marchés Financiers et Interventions 
est chargé :
− de contribuer à la réalisation de l’équilibre des ressources et 
des charges publiques dans l’espace et dans le temps ;
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- d’élaborer les programmes d’émissions des instruments de 
financement à court terme ;
− d’émettre et de négocier les instruments de financement à 
court terme ;
− d’assurer le suivi des échéanciers de remboursement des 
instruments de financement à court terme ;
− de produire et d’analyser les données sur les émissions des 
instruments de financement à court terme.

Article 22: Le Service Statistiques de Finances Publiques est 
chargé :
− de collecter, de centraliser et de traiter toutes les informa-
tions statistiques de finances publiques en relation avec les 
services compétents ;
− d’établir les statistiques des finances publiques notamment 
le tableau de bord, en collaboration avec la Direction en charge 
du Budget;
− d’élaborer des fiches, notes et rapports périodiques sur la 
base des statistiques de finances publiques produites ;
− de publier et de diffuser les rapports produits sur les statis-
tiques de finances publiques.

Article 23: La Direction de la Comptabilité Publique comprend:
− un Service Règlementation Comptable ;
− un Service Contrôle Interne Comptable ;
− un Service Mise en Etat d’Examen des Comptes.

Article 24: Le Service Règlennentation Comptable est chargé:
− d’initier ou d’examiner tous les projets de textes relatifs à 
la réglementation applicable à l’organisation et au fonctionne-
ment de tous les services comptables de l’État, des collectivi-
tés locales, des établissements publics administratifs ou des 
établissements publics locaux soumis aux règles de la comp-
tabilité publique ; 
− de préparer les projets de textes législatifs et règlementaires 
relatifs à la comptabilité publique de l’État, des collectivités lo-
cales, des établissements publics administratifs ou des établis-
sements publics locaux ;
− d’analyser la conformité de la création des régies avec la 
règlementation en vigueur ;
− de proposer les méthodes et procédures comptables, appli-
cables au réseau des comptables centraux et déconcentrés, 
y compris les comptables des administrations financières et 
des agences comptables des Établissements Publics Adminis-
tratifs ;
− de fournir les éléments nécessaires à la préparation de 
tous projets de textes réglementaires relatifs aux finances pu-
bliques;
− de participer à l’animation des services du réseau comptable, 
à travers des actions de sensibilisation, de communication et 
de formation sur la règlementation comptable.

Article 25: Le Service contrôle interne comptable est chargé :
− d’assurer le développement et la promotion du dispositif de 
maîtrise des risques comptables de l’État ;
− de concevoir et de diffuser tous les outils de renforcement 
du dispositif de contrôle interne comptable de l’État, relevant 
notamment de l’organisation, de la documentation et de la for-
malisation des contrôles ;
− de participer à l’animation des services du réseau comptable, 
notamment les organigrammes fonctionnels, les cartographies 
des procédures et des risques associés, les référentiels de 
contrôle interne, les guides de contrôles, les plans d’actions de 
mise en oeuvre du contrôle interne.

Article 26: Le Service mise en état d’examen des comptes est 
chargé :
− de réceptionner et mettre en état d’examen les comptes de 
gestion et les comptes financiers des comptables principaux et 
d’assurer leur transmission à la Cour des comptes ;
− d’assurer les appuis conseils aux comptables publics en ma-
tière de reddition des comptes de gestion ;
− de suivre les réponses aux injonctions prononcées par la 
Cour des comptes.

Article 27: Les Postes Comptables Centraux sont :
− l’Agence Comptable Centrale du Trésor ;
− la Paierie Générale du Trésor ;
− la Recette Centrale du Trésor ;
− la Paierie Générale à l’Étranger ;
− l’Agence des Dépôts du Trésor.

Article 28: L’Agence Comptable Centrale du Trésor, de niveau 
hiérarchique équivalent à celui d’une Direction technique est 
chargée :
− de gérer compte unique du Trésor à la Banque Centrale ;
− d’examiner pour avis toute demande d’ouverture de comptes 
bancaires publics ; 
− de faire le suivi périodique de la mise en oeuvre de la conven-
tion du compte unique du Trésor en liaison avec la Banque 
Centrale de la République de Guinée ;
− d’exécuter les opérations de trésorerie et de financement de 
l’Etat ;
− d’assurer les relations avec les paieries étrangères ;
− de produire les états financiers mensuels et annuels de l’Etat;
− de participer à l’élaboration de la loi de règlement ;
− d’assurer la production de son compte de gestion pour les 
opérations spécifiques assignées sur sa caisse.

Article 29: L’Agence Comptable Centrale du Trésor est diri-
gée par un Agent comptable Central du Trésor assisté d’un 
Fondé de pouvoirs. Le Fondé de pouvoirs assiste et supplée 
l’Agent Comptable Central du Trésor. Il est chargé notamment 
de l’élaboration des outils de pilotage et de veiller à une bonne 
application du dispositif de contrôle interne des services.

L’Agent Comptable Central du Trésor et son fondé de pouvoirs 
ont rang de directeur technique.

Article 30: L’Agence Comptable Centrale du Trésor comprend:
− un Service Compte Unique du Trésor ;
− un Service Opérations Spécifiques ;
− un Service Comptabilité ;
− un Service Consolidation des Comptes et Etats financiers.

Article 31: Le Service Compte Unique du Trésor est chargé :
− d’examiner pour avis toute demande d’ouverture de comptes 
bancaires publics ;
− de faire le suivi périodique de la mise en oeuvre de la conven-
tion du compte unique du Trésor en liaison avec la Banque 
Centrale de la République de Guinée ;
− d’assurer le suivi du processus d’élargissement et de conso-
lidation du périmètre du compte unique du Trésor ;
− de procéder au contrôle des opérations passées sur le 
compte unique du Trésor ;
− d’assurer le suivi des opérations et l’analyse du solde du 
compte unique du Trésor ;
− de suivre l’exécution du plan de trésorerie en liaison avec la 
direction en charge de la gestion de la trésorerie.
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Article 32: Le Service Opérations Spécifiques est chargé :
− d’assurer l’exécution et la comptabilisation des opérations 
liées aux ressources et charges de trésorerie et de finance-
ment ainsi que les opérations spécifiques expressément assi-
gnées à l’Agence Comptable Centrale du Trésor ; 
− de réaliser des opérations pour le compte des autres comp-
tables notamment lors du paiement du service de la dette pu-
blique ;
− de gérer les relations entre le Trésor public et le régisseur 
près l’Ambassade de France en matière de pensions fran-
çaises en relations avec les comptables en charge de leur 
paiement.

Article 33: Le Service Comptabilité est chargé :
− d’assurer la fiabilité de l’enregistrement comptable des opé-
rations exécutées par l’Agence Comptable Centrale du Trésor ;
− d’effectuer les rapprochements bancaires périodiques en liai-
son avec la Banque Centrale ;
− d’exécuter les mouvements de fonds avec les autres comp-
tables publics ;
− d’établir les documents de synthèses y afférents notamment 
les balances mensuelles et annuelles des comptes de l’Agence 
Comptable Centrale du Trésor ,
− de produire le compte de gestion relatif aux opérations bud-
gétaires assignées sur la caisse de l’Agence Comptable Cen-
trale du Trésor ;
− de transmettre la comptabilité de l’Agence Comptable Cen-
trale du Trésor au service consolidation des comptes ;
− de contribuer à l’élaboration du projet de loi de règlement et 
des comptes rendus budgétaires.

Article 34: Le Service Consolidation des Comptes et Etats fi-
nanciers est chargé :
− d’assurer la réception des comptabilités des comptables cen-
traux et déconcentrés ;
- d’assurer la centralisation des comptabilités reçues après les 
contrôles de cohérence et de qualité ;
− de produire les balances générales mensuelles et annuelles 
des comptes de l’ Etat;
− de produire le compte général de l’ Etat en relation avec les 
autres acteurs concernés ;
− de contribuer à l’élaboration des projets de loi de règlement 
et des comptes rendus budgétaires.

Article 35: La Paierie Générale du Trésor, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une direction technique est char-
gée:
− de veiller à la prise en charge régulière des dépenses du 
budget général de l’ Etat au niveau central ainsi qu’à leur rè-
glement ;
− d’assurer à titre principal, l’exécution des recettes et des 
dépenses des budgets d’affectation spéciale, des comptes de 
commerce et des fonds de concours ;
− d’assurer la supervision et le contrôle des opérations des 
régisseurs d’avances ; 
− de produire la balance des comptes mensuelle et annuelle ;
− d’assurer la production de son compte de gestion ;
− de participer à la préparation du projet de loi de règlement.

Article 36: La Paierie Générale du Trésor est dirigée par un 
Payeur Général du Trésor, assisté d’un Fondé de pouvoirs. Le 
Fondé de pouvoirs assiste et supplée le Payeur Général du 
Trésor. Il est chargé notamment de l’élaboration des outils de 
pilotage et de veiller à une bonne application du dispositif de 

contrôle interne des services.
Le Payeur Général du Trésor et son fondé de pouvoirs ont rang 
de directeur technique.

Article 37: La Paierie Générale du Trésor comprend:
− un Service Contrôle et Visa ;
− un Service Régies d’Avances ;
− un Service Comptabilité.

Article 38: Le Service Contrôle et Visa est chargé :
− de contrôler la régularité des dépenses assignées à la caisse 
du Payeur Général du Trésor dans le cadre de l’exécution 
du budget de l’Etat, des budgets d’affectation spéciale, des 
comptes de commerce et des fonds de concours ;
− d’effectuer le visa des dépenses assignées ;
− de réceptionner et de traiter les dossiers d’opposition à paie-
ment ou tout autre précompte ;
− de produire, d’analyser les statistiques sur l’exécution des 
dépenses publiques.

Article 39 : Le Service Régies d’Avances est chargé :
− d’exercer le contrôle sur pièces et sur place ainsi que l’apure-
ment des comptabilités des régisseurs d’avances ;
− de superviser les opérations des régisseurs d’avances ;
− de comptabiliser les opérations exécutées par les régisseurs 
d’avances ;
− de conserver les documents relatifs aux opérations de régies 
d’avances ;
− de veiller à la clôture régulière des régies d’avance devenues 
sans objet.

Article 40: Le Service Comptabilité est chargé :
− d’assurer la fiabilité de l’enregistrement comptable des opé-
rations exécutées par les services de la Pairie Générale du 
Trésor ;
− d’assurer le règlement des dépenses prises en charge ;
− de procéder aux rapprochements bancaires réguliers avec la 
Banque centrale ;
− d’établir les documents de synthèse notamment la balance 
des comptes mensuelle et annuelle ; 
− d’assurer la comptabilisation et le suivi des opérations de re-
cettes et de dépenses des budgets d’affectation spéciale, des 
comptes de commerce et des fonds de concours ;
− de préparer le compte de gestion de la Pairie Générale du 
Trésor ;
− de contribuer à l’élaboration du projet de loi de règlement et 
de compte rendu budgétaire.

Article 41: La Recette Centrale du Trésor, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une direction technique est char-
gée:
− d’élaborer les stratégies de mobilisation des recettes non 
fiscales ;
− d’assurer l’animation du recouvrement sur l’ensemble du ré-
seau du Trésor ;
− d’assurer le recouvrement des recettes non fiscales du bud-
get de l’ Etat au niveau central et d’engager si nécessaire les 
actions de poursuite à l’encontre des redevables ;
− de veiller à la régularisation des recettes encaissées sans 
émission préalable de titres ;
− de superviser, centraliser, contrôler et apurer les opérations 
des régisseurs de recettes ;
 _ de produire la balance des comptes mensuelle et annuelle ;
− d’assurer la production de son compte de gestion ;
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− de participer à la préparation des prévisions budgétaires des 
recettes non fiscales ;
− d’assurer la gestion des valeurs inactives de l’ Etat ;
− de contribuer à l’élaboration du projet de loi de règlement et 
de compte rendu budgétaire.

Article 42: La Recette Centrale du Trésor est dirigée par un 
Receveur Central du Trésor, assisté d’un Fondé de pouvoirs. 
Le Fondé de pouvoirs assiste et supplée le Receveur Central 
du Trésor. Il est chargé notamment de l’élaboration des ou-
tils de pilotage et veille à la bonne application du dispositif de 
contrôle interne des services.
Le Receveur Central du Trésor et son fondé de pouvoirs ont 
rang de directeur technique.

Article 43: La Recette Centrale du Trésor comprend :
− un Service Recouvrement ;
− un Service Régies de Recettes ;
− un Service Valeurs Inactives ;
− un Service Comptabilité.

Article 44: Le Service Recouvrement est chargé :
− de proposer les stratégies de mobilisation des recettes non 
fiscales et d’assurer l’animation du recouvrement sur l’en-
semble du réseau du Trésor ;
− d’assurer la vérification et la prise en charge des titres de 
recettes assignées à la Recette Centrale du Trésor ;
− d’assurer l’encaissement des droits au comptant ; 
− de recouvrer les recettes non fiscales du budget de l’Etat 
assignées à la Recette
Centrale du Trésor ;
− de tenir la comptabilité auxiliaire des recettes dont la percep-
tion lui incombe ;
− d’assurer le suivi des émissions des titres de régularisation 
de recettes par les services ordonnateurs ;
− d’élaborer les situations périodiques sur le recouvrement ain-
si que les restes à recouvrer sur les recettes non fiscales.

Article 45: Le Service Régies de Recettes est chargé:
− de superviser et de contrôler les opérations exécutées par 
les régisseurs de recettes ;
− de comptabiliser les opérations exécutées par les régisseurs 
de recettes ;
− de conserver les documents relatifs aux opérations de régies 
de recettes ;
− de veiller à la clôture régulière des régies de recettes deve-
nues sans objet.

Article 46: Le Service Comptabilité est chargé :
− d’assurer la fiabilité de l’enregistrement comptable des opé-
rations et d’en établir les états de synthèse ;
− de centraliser et d’intégrer les opérations des régies de re-
cettes dans la comptabilité de la Recette Centrale du Trésor ;
− de procéder aux rapprochements bancaires réguliers avec la 
Banque centrale ;
− de produire les documents de synthèse notamment la ba-
lance des comptes mensuelle et annuelle de la Recette Cen-
trale du Trésor ;
− de produire le compte de gestion de la Recette Centrale du 
Trésor ;
− de contribuer à l’élaboration du projet de loi de règlement et 
de compte rendu budgétaire.

Article 47: Le Service Valeurs Inactives est chargé :

− de centraliser les besoins de valeurs inactives ;
− d’exprimer les besoins en approvisionnement des valeurs 
inactives ;
− de participer à la réception des valeurs inactives ;
− d’assurer la répartition des valeurs inactives auprès des ser-
vices utilisateurs ;
− d’assurer la gestion des stocks des valeurs inactives,
− de tenir la comptabilité des valeurs inactives ;
− de conserver les pièces justificatives relatives à la gestion 
des valeurs inactives.

Article 48: La Paierie Générale à l’Étranger de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une direction technique est char-
gée:
− de contrôler les comptabilités des payeurs à l’étranger et des 
régisseurs auprès des ambassades de la République de Gui-
née à l’étranger ;
− d’assurer le suivi des régularisations des dépenses et des 
recettes en liaison avec les services des ordonnateurs ; 
− de centraliser les comptabilités produites par les paieries à 
l’étranger et les régisseurs désignés auprès des ambassades ;
− de coordonner le réseau des trésoreries et des régisseurs 
auprès des ambassades de la République de Guinée à l’étran-
ger ;
− de tenir la comptabilité des opérations dont elle est assigna-
taire ;
− de produire la balance des comptes mensuelle et annuelle 
du PGE ;
− d’assurer la production de son compte de gestion ;
− de contribuer à l’élaboration du projet de loi de règlement et 
de compte rendu budgétaire.

Article 49: La Paierie Générale à l’Étranger est dirigée par un 
Payeur Général à l’Étranger, assisté d’un Fondé de pouvoirs. 
Le Fondé de pouvoirs assiste et supplée le PGE. Il est chargé 
notamment de l’élaboration des outils de pilotage et veille à 
la bonne application du dispositif de contrôle interne des ser-
vices.
Le Payeur Général à l’Étranger et son fondé de pouvoirs ont 
rang de directeur technique.

Article 50: La Paierie Générale à l’Étranger comprend :
− un Service Contrôle des Opérations ;
− un Service Centralisation et Comptabilité.

Article 51: Le Service Contrôle des Opérations est chargé:
− de contrôler les opérations de recettes à l’étranger et de veil-
ler à leur régularisation éventuelle ;
− de contrôler les opérations exécutées en dépenses à l’étran-
ger et de veiller à leur régularisation éventuelle.

Article 52: Le Service Centralisation et Comptabilité est char-
gé :
- de contrôler la production régulière des comptabilités des ré-
gisseurs et des payeurs à l’étranger ;
- de vérifier la qualité des comptabilités produites en vue de 
leur intégration dans la comptabilité de la Paierie Générale à 
l’Étranger;
− d’intégrer dans la comptabilité les opérations exécutées par 
les régisseurs et les payeurs à l’étranger ;
− de conserver les documents relatifs aux opérations des ré-
gisseurs et des payeurs à l’étranger ;
− de veiller à la clôture régulière des régies devenues sans 
objet auprès des ambassades ;
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− d’assurer l’enregistrement comptable des opérations exécu-
tées ;
− de procéder aux rapprochements bancaires réguliers avec la 
Banque centrale pour les mouvements de fonds ;
− d’établir les documents de synthèses notamment la balance 
des comptes mensuelle et annuelle ; 
− d’assurer la production de son compte de gestion de la Paie-
rie Générale à l’Etranger ;
− de contribuer à l’élaboration du projet de loi de règlement et 
de compte rendu budgétaire.

Article 53: L’Agence des Dépôts du Trésor a pour mission, 
la gestion des fonds des correspondants du Trésor, la garde 
des fonds publics et réglementés confiés au Trésor ainsi que 
l’exercice de la fonction bancaire du Trésor.
A ce titre, elle est chargée:
− d’ouvrir les comptes de dépôts en faveur des organismes et 
services publics assujettis à l’obligation de déposer leurs fonds 
au Trésor public et de ceux qui en ont la faculté ;
− de gérer les comptes de dépôts auprès du Trésor ;
− de mettre à la disposition des correspondants du Trésor, les 
chéquiers et autres moyens de paiement ;
− d’assurer la gestion des dépôts effectués au titre des consi-
gnations, cautionnements, dépôts légaux, administratifs et ju-
diciaires confiés au Trésor ;
- de coordonner et centraliser les opérations des correspon-
dants à l’intérieur du pays ;
- de déclarer tous les incidents de paiements à la Banque Cen-
trale de la République de Guinée;
- de tenir la comptabilité générale et auxiliaire des opérations 
et de produire les états financiers y afférents.

Article 54: L’Agence des Dépôts du Trésor est dirigée par un 
Administrateur des Fonds des Correspondants du Trésor se-
condé d’un Fondé de pouvoirs.
Le Fondé de pouvoirs assiste et supplée l’Administrateur des 
Fonds des Correspondants du Trésor. Il est chargé notamment 
de l’élaboration des outils de pilotage de l’Agence et veille à 
la bonne application du dispositif de contrôle interne des ser-
vices.

L’Agent des Dépôts du Trésor et son fondé de pouvoirs ont 
rang de directeur technique.

Article 55: L’Agence des Dépôts du Trésor comprend: 
- un Service Gestion Clientèle ;
− un Service Caisse ;
− un Service Opérations de Banque ;
− un Service Comptabilité et Trésorerie ;
− un Service Informatique ;
− un Service Audit Interne. 

Article 56: Le Service Gestion Clientèle est chargé :
− d’assurer l’accueil, l’orientation et le conseil des clients ;
− d’assurer la gestion des ouvertures de comptes ;
− d’assurer la gestion des demandes de clôture de comptes ;
− d’assurer le traitement des domiciliations des comptes ;
− de tenir à jour les spécimens de signature des clients ;
− de réceptionner et de contrôler les chèques de guichet ;
− d’assurer la gestion des chéquiers et autres moyens de paie-
ment ;
− de réceptionner et de gérer les réclamations ;
− de recevoir les ordres de paiement des correspondants ;
− de centraliser les plans prévisionnels de décaissement et 

d’encaissement des correspondants ;
− de promouvoir les produits de l’Agence et ses prestations.

Article 57: Le Service Caisse est chargé :
− d’exécuter les opérations de caisse,
− d’assurer la comptabilisation des opérations de caisse et de 
produire les états comptables y afférents ;
− de recevoir les versements en espèces de la clientèle ;
− d’assurer le payement des chèques à la clientèle ;
− d’exercer un contrôle quotidien des opérations de caisse ;
− d’approvisionner et de dégager selon les besoins, les gui-
chets caisses en numéraires ;
− d’effectuer les opérations en numéraires en relation avec la 
BCRG.

Article 58: Le Service Opérations de Banque est chargé :
− de traiter les ordres de virement bancaire des correspon-
dants ;
− de traiter les ordres de virement interne des clients ;
− de recevoir les dépôts de chèques en approvisionnement 
des comptes des correspondants ;
− de traiter les remises de chèques des établissements ban-
caires ;
− de participer aux opérations de compensation et de compta-
bilisation des opérations y afférentes ;
− de suivre les opérations avec la Banque Centrale de la Ré-
publique de Guinée.

Article 59: Le Service Comptabilité et Trésorerie est chargé :
− de vérifier et de classer les pièces comptables ;
− d’enregistrer les opérations et de tenir à jour la comptabilité 
de l’Agence ;
− de vérifier et de valider les écritures comptables initiées par 
les autres services de l’Agence ; 
− d’assurer la cohérence entre les données de la comptabili-
té générale de l’Agence et celles de la comptabilité auxiliaire 
produites par le logiciel de gestion des opérations des corres-
pondants du Trésor ;
− de centraliser et d’enregistrer les opérations initiées par les 
structures comptables déconcentrées ;
− de traiter les transferts d’opérations avec les postes comp-
tables centraux ;
− de rapprocher périodiquement les opérations de l’Agence 
avec celles des autres comptables ;
− de produire les états financiers et comptables infra-annuels 
et annuels de l’Agence ;
− d’assurer le suivi du compte de l’Agence ouvert à la Banque 
Centrale et d’en assurer les rapprochements périodiques ;
− d’établir les plans de trésorerie de l’Agence.

Article 60: Le Service Informatique est chargé:
− d’assurer le traitement de données et veiller à leur sécurité 
ainsi qu’à leur intégrité ;
− d’assurer la formation des utilisateurs et les assister en cas 
de besoins ;
− d’assurer la création et le changement de profil des agents 
dans l’applicatif de gestion de l’Agence ;
− d’assurer la maintenance du parc informatique et de suivre 
l’évolution de version du système d’informations en liaison 
avec la Direction informatique du trésor ;
− de lancer, en collaboration avec le service Comptabilité, les 
opérations de clôture de fin d’exercice.

Article 61: Le Service Audit Interne est chargé :
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− de veiller au respect des guides et manuels ;
− d’examiner les réclamations et plaintes de la clientèle ;
− de relever les anomalies dans l’exécution quotidienne des 
opérations et de proposer les solutions correctives ;
- de contrôler les arrêts de caisse quotidiens, mensuels, an-
nuels et dresser les procès- verbaux pour l’Administrateur ;
- d’exercer toutes autres activités susceptibles de réduire les 
risques bancaires et comptables.

Article 62: Les Services déconcentrés de la Direction Géné-
rale du Trésor et de la Comptabilité Publique sont :
− les Trésoreries Régionales ;
− les Trésoreries Préfectorales ;
− les Recettes Communales du Trésor de Conakry ;
− les Recettes Communales ;
− les Paieries à l’Etranger.

Article 63 : Les Trésoreries Régionales assurent, dans les li-
mites de leur circonscription, la réalisation des missions dévo-
lues au Trésor Public. 
Elles sont chargées notamment :
- de superviser et d’animer le réseau des postes comptables 
rattachés ;
− de centraliser, d’apurer et de superviser les opérations des 
postes comptables rattachés ;
− d’élaborer les plans de trésoreries et exécuter les mouve-
ments de fonds ;
− de mobiliser les ressources et payer les dépenses publiques;
− de tenir les comptes des correspondants du Trésor et les 
comptes de disponibilité des collectivités locales ;
− d’exécuter à titre principal, les budgets des collectivités lo-
cales auprès desquelles elles sont accréditées ;
− de superviser les opérations des comptables spéciaux de 
leur circonscription;
− de tenir la comptabilité du poste et produire les comptes de 
gestion.

Article 64: Les Trésoreries Régionales sont 
− la Trésorerie Régionale de la Zone Spéciale de Conakry ;
− la Trésorerie Régionale de Boké ;
− la Trésorerie Régionale de Faranah ;
− la Trésorerie Régionale de Kankan ;
− la Trésorerie Régionale de Kindia ;
− la Trésorerie Régionale de Labé ;
− la Trésorerie Régionale de Mamou ;
− la Trésorerie Régionale de N’Zérékoré.

Article 65 : La circonscription financière de la Trésorerie Ré-
gionale de la Zone Spéciale de Conakry couvre :
− l’ensemble des postes comptables déconcentrés de la Zone 
Spéciale de Conakry en ce qui concerne ses compétences de 
supervision, d’animation du réseau ainsi que de centralisation 
et d’apurement des opérations comptables ;
− la circonscription financière de la Commune de Kaloum en ce 
qui concerne la mobilisation des ressources et le paiement des 
dépenses du budget de l’Etat ainsi que du budget communal.

Article 66: Les Trésoreries Régionales sont placées, chacune, 
sous la responsabilité d’un Trésorier Régional, comptable prin-
cipal de l’État. Il est secondé d’un Fondé de Pouvoirs.
Le Fondé de Pouvoirs assiste et supplée le Trésorier Régional. 
Il est chargé notamment de l’élaboration des outils de pilotage 
et veille à la bonne application du dispositif de contrôle interne 
des services.

Le Trésorier Régional et son fondé de pouvoirs ont rang de 
directeur technique.

Article 67: Les Trésoreries Régionales sont organisées en 
services du siège et en postes comptables rattachés. 
Les Services du siège de la Trésorerie Régionale comprennent:
- le Service dépense ;
- le Service recouvrement ;
- le Service comptabilité.
Les postes comptables rattachés aux Trésoreries Régionales 
sont les trésoreries préfectorales et les recettes communales.
Pour le cas particulier de la Trésorerie Régionale de la Zone 
Spéciale de Conakry, les postes comptables rattachés sont les 
recettes communales du Trésor de Conakry ainsi que la Re-
cette de la Ville de Conakry.

Article 68: Le Service Dépense est chargé de la vérification 
et de la mise en paiement des dépenses assignées au poste.
A ce titre, il est particulièrement chargé :
− de vérifier les mandats et autres ordres de paiement dans 
le cadre de l’exécution du budget de l’État et des collectivités 
locales ;
− de réceptionner et traiter les dossiers de précompte et d’op-
position à paiement ;
− d’élaborer les situations des instances de paiement ;
− d’élaborer les plans de règlement ;
− d’assurer l’exécution matérielle des opérations de paiement ;
− d’exercer le contrôle sur pièces et sur place ainsi que l’apu-
rement des comptabilités des régisseurs d’avances rattachés ;
− de produire, d’analyser et de publier les statistiques sur les 
opérations d’exécution des dépenses du budget de l’État et 
des collectivités locales.

Article 69: Le Service Recouvrement assure la coordination et 
l’animation des actions et programmes de recouvrement des 
recettes ainsi que l’appui conseil aux postes comptables rat-
tachés.
A ce titre, il est particulièrement chargé:
− de prendre en charge les titres de recettes ;
− de coordonner et d’animer les actions et programmes de re-
couvrement ;
− de suivre les opérations des régisseurs de recettes ratta-
chés;
− d’élaborer les statistiques et rapports sur le recouvrement ;
− de gérer les valeurs inactives.

Article 70: Le Service Comptabilité est chargé:
- de tenir la caisse de la Trésorerie régionale;
- de tenir la comptabilité du poste ;
- d’effectuer les rapprochements bancaires ;
- de centraliser, d’apurer et d’intégrer les comptabilités des 
postes comptables rattachés ; 
− de gérer la trésorerie et d’élaborer les plans y afférents ;
− de gérer les comptes des correspondants du Trésor ;
− de tenir la comptabilité auxiliaire des collectivités locales rat-
tachées ;
− de produire les balances mensuelles et annuelles des 
comptes de la Trésorerie régionale ;
− de produire les comptes de gestion.
Article 71: Les Trésoreries Préfectorales assurent dans les 
limites de leur circonscription, la mobilisation des ressources 
publiques et la gestion des deniers publics.
A ce titre, elles sont chargées:
− d’assurer le recouvrement des recettes et le paiement des 
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dépenses pour le compte des comptables principaux de l’Etat ;
− de centraliser les ressources et les opérations réalisées par 
les comptables qui lui sont rattachés ;
− d’assurer le contrôle des opérations réalisées par les comp-
tables qui lui sont rattachés ;
− d’exécuter, à titre principal, les budgets des collectivités lo-
cales auprès desquelles elles sont accréditées ;
− d’assurer la bonne tenue de la comptabilité du poste ainsi 
que sa transmission au Trésorier Régional.
La Trésorerie Préfectorale est placée sous la responsabilité 
d’un Trésorier Préfectoral. Il est assisté d’un Fondé de pou-
voirs.
Le Trésorier préfectoral et son fondé de pouvoir ont rang de 
chef de service.

Article 72: Chaque Préfecture, autre que le Chef-lieu de ré-
gion dispose d’une Trésorerie Préfectorale dont l’appellation 
est complétée par le nom de ladite préfecture.

Article 73: Les Recettes Communales du Trésor de Conakry 
assurent dans les limites de leur circonscription, la mobilisation 
des ressources publiques et la gestion des deniers publics.
A ce titre, elles sont chargées:
− d’assurer le recouvrement des recettes et le paiement des 
dépenses pour le compte des comptables principaux de l’Etat ;
de centraliser les ressources et les opérations réalisées par les 
comptables spéciaux qui lui sont rattachés ;
- d’assurer le contrôle des opérations réalisées par les comp-
tables spéciaux qui lui sont rattachés ;
- d’exécuter, à titre principal, les budgets des collectivités au-
près desquelles elles sont accréditées ;
− d’assurer la bonne tenue de la comptabilité du poste ainsi 
que sa transmission au Trésorier Régional. 
Chaque recette communale du Trésor de Conakry est placée 
sous la responsabilité d’un Receveur Communal ayant rang de 
Trésorier Préfectoral. Il est assisté d’un Fondé de pouvoirs.

Article 74: Les Recettes Communales du Trésor de Conakry 
sont :
− la Recette Communale du Trésor de Dixinn ;
− la Recette Communale du Trésor de Kassa ;
− la Recette Communale du Trésor de Matam ;
− la Recette Communale du Trésor de Matoto ;
− la Recette Communale du Trésor de Ratoma.
La circonscription de chaque Recette Communale du Trésor 
couvre les limites administratives de la commune dont elle re-
lève.

Article 75: Les Recettes Communales exécutent, à titre prin-
cipal, toutes opérations de recettes et de dépenses du budget 
des collectivités locales auprès desquelles elles sont accrédi-
tées, ainsi que toutes opérations de trésorerie.
A ce titre, elles sont chargées :
− d’assurer le recouvrement des recettes et le paiement des 
dépenses des collectivités auprès desquelles elles sont accré-
ditées ;
− de centraliser les ressources et les opérations réalisées par 
les régisseurs d’avances et de recettes des collectivités auprès 
desquelles elles sont accréditées ;
− d’assurer la bonne tenue de la comptabilité des collectivités 
locales ;
− de produire les comptes de gestions relatifs à leurs opéra-
tions.
La recette communale est placée sous la responsabilité d’un 

Receveur et porte le nom de la collectivité dont elle relève.

Article 76: Les Paieries à l’Etranger assurent, dans les limites 
de leurs juridictions, le recouvrement des recettes et le paie-
ment des dépenses du budget de l’Etat.
A ce titre, elles sont chargées:
− de gérer les fonds et valeurs qui leur sont confiés ;
− de recouvrer les recettes et payer les dépenses relevant de 
leur juridiction ;
− de réaliser des opérations de trésorerie ;
− de tenir la comptabilité du poste.
Chaque paierie à l’étranger est placée sous la responsabilité 
d’un Payeur à l’Étranger.

Article 77: La création progressive des paieries à l’étranger 
auprès des Ambassades et Missions diplomatiques se fera par 
arrêté du Ministre en charge des Finances, après avis du Mi-
nistre chargé des Affaires Étrangères. 

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 78 : L’Agent Comptable Central du Trésor est nommé 
par Décret sur proposition du Ministre chargé des finances.

Article 79 : L’Inspecteur des Services du Trésor, l’Adminis-
trateur des Fonds des Correspondants du Trésor, les direc-
teurs techniques, les chefs de postes comptables, les fondés 
de pouvoirs, les chefs de services, les Assistants Techniques 
de la CAT, les inspecteurs vérificateurs, les Agents comptables 
des Etablissements Publics Administratifs et les Receveurs au-
près des Administrations Financières sont nommés par Arrêté 
du Ministre de l’Economie et des finances sur proposition du 
Directeur Général du Trésor et de la Comptabilité Publique.

Article 80: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires notamment, l’Arrêté A/2011/6868/MEF/
CAB du 29 Novembre 2011, portant Attributions et Organisa-
tion de la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité 
Publique, prend effet à compter de sa date de signature, sera
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 23 Mars 2023
 

Moussa CISSE

ARRETE A/2023/1069/MEF/CAB/SGG DU 23 MARS 2023, 
DU PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA 
DIRECTION NATIONALE DU CONTROLE FINANCIER.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique Relative aux Lois de Finances;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/01/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général sur la Gestion Budgétaire et la Comp-
tabilité Publique ;
Vu le Décret D/2014/222/PRG/SGG du 31 Octobre 2014, por-
tant Cadre de Gouvernance des Finances Publiques ;
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Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG/2022 du 20 Août 
2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/578/PRG/SGG du 12 Décembre 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Economie 
et des Finances;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article premier : Sous l’autorité du Ministre en charge des 
finances, la Direction Nationale du Contrôle Financier a pour 
mission, la mise en oeuvre de la politique du Gouvernement 
en matière de contrôle des finances publiques et d’en assurer 
le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
- d’élaborer les textes législatifs et réglementaires en matière 
de contrôle des finances publiques et de veiller à leur applica-
tion;
- de participer à l’éxécution des lois de Finances, au maintien 
de la discipline budgétaire et à la performance des actions et 
programmes exécutés sur les ressources publiques ;  
− d’élaborer et de mettre en oeuvre les stratégies de réformes 
du contrôle financier ;
− de veiller à la formation et au perfectionnement du personnel 
de la Direction ;
− de mettre en place le système de contrôle modulé de la dé-
pense et de veiller à son bon fonctionnement ;
− d’assurer la coordination des activités des Contrôleurs Fi-
nanciers placés auprès des ministères, des établissements 
publics et des Services territoriaux ;
- de centraliser et d’analyser la comptabilité budgétaire des 
opérations de dépenses tenues par les contrôleurs financiers ;
− d’élaborer et de tenir à jour le répertoire des prix de référence 
en matière de fourniture de biens ;
− de veiller à la mise en place d’un système de contrôle interne 
et de contrôle de gestion par les ordonnateurs;
− de définir les modalités d’évaluation de la performance des
programmes et de veiller à leur application;
− de participer à l’élaboration des projets de lois de finances ;
− de participer à l’élaboration des plans d’engagement ministé-
riels et suivre leur exécution ;
− de participer aux travaux de la Cellule d’appui du Comité de 
trésorerie ;
− de contribuer à l’élaboration des comptes rendus trimestriels
d’exécution budgétaire requis par la Loi Organique relative aux 
Lois de Finances.

Article 2: La Direction Nationale du Contrôle Financier est diri-
gée par un Directeur National nommé par Décret du Président 
de la République sur proposition du Ministre de l’Economie et 
des Finances.
Le Directeur National anime, coordonne et contrôle l’ensemble 
des activités de la Direction.

Article 3: Le Directeur National est assisté d’un Directeur Na-
tional Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 

le remplace en cas d’empêchement ou d’absence.
Le Directeur National adjoint est particulièrement chargé :
- d’assister le Directeur dans la coordination, l’animation et le 
contrôle des activités de la Direction ;
− de superviser l’élaboration des projets, programmes et rap-
ports d’activités de la Direction ;
− de veiller au respect de la discipline interne ;
− d’exécuter toutes tâches spécifiques qui lui sont confiées par 
le Directeur National dans le cadre du service. 

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 4: Pour l’accomplir sa mission, la Direction Nationale 
du Contrôle Financier comprend :
- des Services d’Appui;
− des Divisions.

Article 5: Les Services d’Appui sont :
- l’Unité d’Audit Interne ;
− le Service des Affaires Financières ;
− le Service Informatique.

Article 6: L’Unité d’Audit Interne de niveau hiérarchique à celui 
d’une Division de l’Administration Centrale est chargée :
− d’élaborer la charte d’Audit interne ;
- d’établir la cartographie des risques ;
− d’établir les programmes d’Audit interne soumis à l’approba-
tion de la Direction ; 
- de réaliser les missions d’Audit interne ;
− d’évaluer le système de contrôle interne mis en place par les
ordonnateurs ;
− d’assurer le suivi de la mise en oeuvre des recommandations 
issues des rapports d’Audit.

Article 7: Le Service des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Section de l’Administration 
Centrale, est chargé :
− d’identifier les besoins de la Direction en ressources finan-
cières et matérielles;
− de participer à la préparation des avant-projets de budget de 
la Direction;
− de participer à l’exécution des crédits budgétaires alloués à 
la Direction et d’en tenir la comptabilité ;
− de participer à la couverture des besoins en fournitures, ma-
tériels et équipements ;
− de participer à la gestion et à la maintenance des infrastruc-
tures et équipements de la Direction ;
− de produire les rapports financiers relatifs à la gestion des 
crédits budgétaires mis à la disposition de la Direction ;
− d’assurer l’archivage et la conservation des pièces justifica-
tives relatives au suivi de l’exécution des crédits alloués à la 
Direction.

Article 8: Le Service Informatique, de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une Section de l’Administration Centrale 
est chargé :
− de concevoir et de mettre en oeuvre les applications infor-
matiques ;
− d’apporter l’assistance technique aux utilisateurs ;
− d’assurer le développement de logiciels spécifiques ; 
− d’assurer la maintenance du parc informatique ;
− d’assurer l’animation du site Web de la Direction ;
− d’assurer le suivi des solutions informatiques.
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Article 9: Les Divisions Techniques sont :
− la Division Stratégies, Planification et Réseau ;
− la Division Etudes et Réglementation ;
− la Division Centralisation et Synthèse.

Article 10: Les Divisions techniques sont chargées de la coor-
dination et de la supervision des activités des sections relevant 
d’elles.

Article 11: La Division Stratégie, Planification et Réseau com-
prend :
- une Section Stratégie et Plans d’Actions ; 
- une Section Planification et Suivi ;
− une Section Appui et Animation du Réseau.

Article 12: La Section Stratégie et Plan d’actions est chargée :
- d’élaborer la stratégie de réforme du contrôle financier, en 
application des dispositions de la Loi Organique relative aux 
Lois de Finances et d’assurer sa mise en oeuvre progressive ;
− de concevoir et de mettre en place le système de contrôle 
modulé des dépenses ;
- d’élaborer les plans d’action et de suivre leur exécution. 

Article 13: La Section Planification et Suivi est chargée :
− de proposer les mesures d’adaptation continue et de renfor-
cement de l’efficacité du contrôle financier ;
− d’élaborer et mettre en oeuvre les plans de formation en liai-
son avec les divisions techniques de la direction et les autres 
services compétents.

Article 14: La Section Appui et Animation du Réseau est char-
gée :
− d’assurer l’animation du Réseau du contrôle financier auprès 
des ministères, des établissements publics et des Services ter-
ritoriaux ;
− d’appuyer le renforcement des capacités des contrôleurs fi-
nanciers.

Article 15: La Division Etudes et Réglementation comprend :
− une Section Réglementation ;
− une Section Etudes et Statistiques.

Article 16 : la Section réglementation est chargée:
− d’assurer la mise à jour régulière du recueil des textes et de 
la documentation mis à disposition des contrôleurs financiers ;
- d’évaluer les besoins d’adaptation des textes et proposer les
modifications appropriées ; 
− d’assurer le suivi de la législation et de la réglementation sur 
le personnel de l’Etat et les relations avec les services com-
pétents.

Article 17: La Section Etudes et Statistiques est chargée :
− d’examiner et de centraliser les rapports d’activités ;
− d’élaborer les projets de circulaires, notes et guides d’appli-
cation ;
− de veiller à la mise à jour du référentiel des prix ;
− d’élaborer les bulletins statistiques périodiques de la Direc-
tion ;
− de participer à l’élaboration des projets de lois de finances.
Article 18: La Division Centralisation et Synthèse comprend:
− une Section Centralisation Comptable des Ministères, Secré-
tariats Généraux et Institutions Républicaines;
− une Section Centralisation comptable des EPA ;
− une Section Centralisation Comptable des Régions, Préfec-

tures et Communes.

Article 19 : Les Sections de la Division Centralisation et Syn-
thèse sont chargées chacune dans son domaine :
− de centraliser les données de la comptabilité budgétaire des 
dépenses;
− de mettre en place les procédures et les mécanismes de 
fiabilisation des données ;
− de centraliser et produire la comptabilité budgétaire des opé-
rations de dépenses sur la base d’informations transmises par 
les ordonnateurs et les comptabilités publics;
- de contribuer à l’élaboration des comptes rendus trimestriels 
d’exécution budgétaire.

CHAPITRE III: DISPOSITIONS FINALES

Article 20: Les Chefs de Division, de Section et équivalent 
sont respectivement nommés par Arrêté et par Décision du Mi-
nistre chargé de l’Economie et des Finances sur proposition du 
Directeur National du Contrôle Financier.

Article 21: Les Contrôleurs Financiers sont nommés par Arrê-
té du Ministre chargé de l’Economie et des Finances sur pro-
position du Directeur National du Contrôle Financier.
Le Contrôleur financier est choisi parmi les cadres du Ministère 
en charge des finances ayant les compétences et les expé-
riences professionnelles avérées.
Les fonctions de contrôleur financier sont incompatibles avec 
celles d’ordonnateur et avec celles de comptable public. Ces 
incompatibilités sont étendues aux conjoints, ascendants et 
descendants des contrôleurs financiers lorsqu’ils exercent 
leurs fonctions au sein du même ministère ou de la même ins-
titution. 
Le contrôleur financier est personnellement responsable des 
contrôles qu’il effectue conformément aux dispositions de la 
Loi Organique relative aux Lois des Finances et à ses textes 
d’application.

Article 22: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal Of-
ficiel de la République.

Conakry, le 23 Mars 2023
 

Moussa CISSE

ARRETE A/2023/1070/MEF/CAB/SGG DU 23 MARS 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA DI-
RECTION NATIONALE DES INVESTISSEMENTS PUBLICS 
ET DU SYSTEME INTEGRE DE GESTION.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi Organique L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, relative 
aux Lois de Finances;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur ;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013, por-
tant Règlement Général de Gestion Budgétaire et de Compta-
bilité Publique ;
Vu le Décret D/2014/222/PRG/SGG  du 31 Octobre 2014, por-
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tant Cadre de Gouvernance des Finances Publiques ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/SGG/2022 du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0578/PRG/SGG du 12 Décembre 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de l’Econo-
mie et des Finances;
Vu le Communiqué N°/2021/01/PRG/CNRD du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE:
CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article premier: Sous l’autorité du Ministre de l’Economie et 
des Finances, la Direction Nationale des Investissements Pu-
blics et du Système Intégré de Gestion a pour mission, la mise 
en oeuvre de la politique du gouvernement en matière de pro-
grammation et de gestion des investissements publics, et d’en 
assurer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
- d’élaborer les textes législatifs et règlementaires en matière 
de gestion des investissements publics et de veiller à leur ap-
plication ;
- de participer à la préparation du budget d’investissements 
publics;
- de coordonner l’élaboration du programme d’investissements 
publics;
- de veiller au respect des priorités, de la rationalité et de la co-
hérence des projets et programmes d’investissements publics 
avec la stratégie nationale de développement en vigueur ;
- d’élaborer l’avant-projet du budget-programme;
− de contribuer à l’amélioration de la capacité de mobilisation 
et d’absorption des ressources financières ;
− de concevoir et de mettre en oeuvre un système permanent 
de suivi-évaluation des projets et programmes d’investisse-
ments publics ;
− de participer à la préparation et à la validation du plan d’en-
gagement ;
− de coordonner les missions des bailleurs de fonds en Guinée 
et d’assurer le suivi et la mise en oeuvre de leurs recomman-
dations en matière d’investissements publics ;
− de viser les demandes de retrait de fonds et de centraliser 
les décaissements sur le financement extérieur et d’en assurer 
la diffusion ;
− d’assurer le suivi des recommandations des rapports d’audit 
des comptes des projets d’investissements publics et de leur 
patrimoine en relation avec les services compétents ;
− de proposer à l’ordonnateur du Budget National de Dévelop-
pement, les projets d’actes réglementaires portant transfert ou 
virement de crédits au titre des investissements publics ;
− de veiller à l’application de la réglementation en matière de 
cession des biens publics issus de la mise en oeuvre des pro-
jets et programmes d’investissements, en rapport avec les ser-
vices compétents ;
− de procéder en collaboration avec les services techniques 
compétents et les donateurs, à la programmation des fonds de 
contrepartie affectés aux projets d’investissements publics et 
d’en assurer le suivi ; 
- de participer à l’évaluation des personnes affectées par la 

mise en oeuvre des projets publics et à leur indemnisation ;
- de participer aux travaux des comités techniques de pilotage 
des projets d’investissements publics ;
− de participer à la recherche, à la négociation et à la mobilisa-
tion des financements extérieurs en faveur des projets d’inves-
tissements publics ;
− de participer aux commissions de réceptions des ouvrages, 
des travaux, des équipements et fournitures liés aux projets 
d’investissements publics ;
− de participer aux évaluations des programmes et projets d’in-
vestissements publics ;
− de participer aux rencontres nationales, sous régionales et 
internationales traitant des questions d’investissements pu-
blics ;
− d’appuyer les Bureaux de Stratégie et de Développement 
des Départements sectoriels dans la maturation dans la pré-
paration des dossiers d’études de faisabilité des programmes 
et projets ;
− de participer à la validation des résultats des études de pré-
faisabilité et de faisabilité de projets en rapport avec les ser-
vices techniques des Départements. 

Article 2: La Direction Nationale des Investissements Publics 
et du Système Intégré de Gestion est dirigée par un Directeur 
National nommé par Décret du Président de la République sur 
proposition du Ministre de l’Economie et des Finances.

Le Directeur National dirige, anime, coordonne et contrôle l’en-
semble des activités de la Direction.

Article 3: Le Directeur National est assisté d’un Directeur Na-
tional Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Article 4: Le Directeur National Adjoint est particulièrement 
chargé :
- d’assister le Directeur National dans la coordination, l’anima-
tion et le contrôle des activités des services de la Direction ;
− de superviser l’élaboration des rapports d’activités des ser-
vices de la Direction ;
− d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur National dans le cadre du service.

CHAPITRE II : ORGANISATION

Article 5: Pour accomplir sa mission, la Direction Nationale 
des Investissements Publics et du Système Intégré de Gestion 
comprend :
− des Service d’Appui ;
− des Divisions Techniques.

Article 6 : Les Services d’Appui sont :
− le Service des Affaires Financières ;
− le Système Intégré de Gestion.

Article 7: Le Service des Affaires Financières de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une Section de l’Administration 
Centrale est chargé :
− d’identifier les besoins de la Direction en ressources finan-
cières et matérielles;
− de participer à la préparation des avant-projets de budget de 
la Direction ;
− de participer à l’exécution des crédits budgétaires alloués à 
la Direction et d’en tenir la comptabilité ;
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− de participer à la couverture des besoins en fournitures, ma-
tériels et équipements ;
− de participer à la gestion et à la maintenance des infrastruc-
tures et équipements de la Direction ;
− de produire les rapports financiers relatifs à la gestion des 
crédits budgétaires mis à la disposition de la Direction ;
− d’assurer l’archivage et la conservation des pièces justifica-
tives relatives au suivi de l’exécution des crédits alloués à la 
Direction.

Article 8 : Le Système Intégré de Gestion, de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une Division de l’Administration 
Centrale, est chargée :
− d’organiser en réseau les utilisateurs à différents niveau du 
SIGPIP;
− de gérer les interfaces du SIGPIP avec les applications in-
formatiques existantes en matière de gestion de finances pu-
bliques ;
− de veiller au respect des règles, processus et procédures 
d’utilisation des différents modules fonctionnels du système ;
− d’appuyer les unités de gestion dans la saisie des projets et 
programmes ;
− de réaliser les études préalables et de faisabilité relatives à la 
digitalisation en matière d’investissement public ;
− d’assurer une gestion automatisée de la documentation re-
lative aux projets d’investissements publics en lien avec les 
Divisions techniques ;
− de mettre en oeuvre les politiques de sauvegardes et restau-
rations des données relatives aux projets ;
- de gérer les ressources systèmes et les droits d'accès des 
utilisateurs;
− de recenser et répercuter les améliorations et insuffisances 
fonctionnelles des applications ;
− d’assurer la sécurité des infrastructures informatiques de la 
Direction ;
− d’assurer la maintenance du parc informatique ;
- de suivre l'exécution des contrats de maintenance;
− de préparer en lien avec les Divisions techniques les nou-
veaux formulaires à intégrer au SIGPIP.

Article 9 : Les Divisions sont :
− la Division Programmation et Budgétisation ;
− la Division Suivi-Evaluation ;
− la Division Développement Rural ;
− la Division Eau, Energie, Mines, Industries et Services;
− la Division Infrastructures et Equipements ;
− la Division Secteur Social et Administration.

Article 10: La Division Programmation et Budgétisation com-
prend :
− une Section Programmation ;
− une Section Financement Extérieur ;
− une Section Suivi de l’exécution budgétaire.

Article 11: La Section Programmation est chargée :
− d’assurer la préparation du programme d’investissements 
publics ;
− de préparer l’avant-projet du Budget Programme ;
− d’assurer la programmation des fonds de contrepartie et de 
suivre leur mise en oeuvre ;
− d’appuyer les unités de gestion dans la saisie des projets et 
programmes d’investissements publics ;
− d’effectuer le contrôle de la saisie des données. 

Article 12: La Section Suivi de l'exécution budgétaire des Pro-
jets est chargée:
- d'assurer le suivi du respect des procédures d'exécution des 
dépenses d'investissements;
- de participer à la préparation et à l'exécution au plan d'enga-
gement;
- de participer à la mise en oeuvre du plan de réformes des 
finances publiques;
− d’examiner les demandes de virement ou de transfert de cré-
dits en faveur des projets et programmes d’investissements 
publics ;
− d’assister les unités de gestion des projets dans la prépara-
tion des manuels de procédures administratives, financières et 
comptables ;
− d’assurer le suivi de la gestion des dons affectés aux projets 
en relation avec les services techniques concernés ;
− d’analyser périodiquement la situation d’exécution des dé-
penses d’investissements. 

Article 13: La Section Financement Extérieur est chargée :
− de traiter les demandes de retrait de fonds sur ressources 
extérieures ;
− de collecter et traiter toutes les informations relatives au fi-
nancement extérieur des projets et programmes ;
− d’assurer le suivi de l’exécution des conventions de finance-
ment des projets et programmes d’investissement public ;
- de dresser les états périodiques sur l'exécution du budget 
d'investissement;
− de participer à la préparation des documents relatifs aux as-
semblées annuelles des institutions de financement ;
− de participer aux missions de suivi des bailleurs de fonds des 
projets et programmes;
− de participer à la préparation et à la négociation des accords 
de financement. 

Article 14: La Division Suivi-Evaluation comprend :
− Une Section études et suivi-évaluation du Développement 
Rural, Eau, Energie, Mines, Industries et Services;
− Une Section études et suivi-évaluation des Infrastructures, 
Equipements, Secteur Social et Administration;
− Une Section Audit et Patrimoine des Projets d’Investisse-
ments Publics.

Article 15: La Section études et suivi-évaluation du Dévelop-
pement Rural, Eau, Energie, Mines, Industries et Services est 
chargée :
− d’élaborer des systèmes permanents d’évaluation intégrés 
des projets et programmes d’Investissements Publics ;
− de conduire les missions d’évaluations des projets d’Inves-
tissements Publics ;
− de participer à la préparation du Programme d’Investisse-
ments Publics et du Budget;
d’Investissements Publics ;
− d’assurer le suivi des recommandations issues des revues 
des portefeuilles des projets et programmes ;
− de produire les rapports d’activités semestriels des projets. 

Article 16 : La Section études et suivi-évaluation du Infrastruc-
tures, Equipements, Secteur Social et Administration est char-
gée :
− d’élaborer des systèmes permanents d’évaluation intégrés 
des projets et programmes d’Investissements Publics ; 
- de conduire les missions d'évaluations des projets d'investis-
sements publics;
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− de participer à la préparation du Programme d’Investisse-
ments Publics et du Budget d’Investissements Publics ;
− d’assurer le suivi des recommandations issues des revues 
des portefeuilles des projets et programmes ;
− de produire les rapports d’activités semestriels des projets.

Article 17: La Section Audit et Patrimoine des Projets d’Inves-
tissements Publics est chargée :
− de tenir à jour la situation du patrimoine mobilier et immobilier 
des programmes et projets d’investissements publics ;
− de vérifier la cohérence ou la conformité des rapports d’audit 
par rapport aux termes de référence des missions d’audit des 
comptes des projets ;
− de produire le compte-rendu semestriel sur l’audit des 
comptes des projets conformément aux accords;
− d’assurer le suivi des audits techniques et financiers des pro-
jets et programmes et la mise en application des recomman-
dations ;
− de suivre la mise en oeuvre des recommandations des audits 
techniques et financiers des projets ;
− d’assister les Unités de Gestion des Projets dans la prépa-
ration des manuels de procédures administratives, financières 
et comptables.

Article 18: La Division du Développement Rural comprend :
− une Section Agriculture et Pistes Rurales ;
− une Section Elevage, Pêche et Aquaculture;
− une Section Forêts, Environnement et Hydraulique Villa-
geoise. 

Article 19: La Division Eau, Energie, Mines, Industries et Ser-
vices comprend :
− une Section Mines et Géologie ;
− une Section Industrie-Commerce-Artisanat-Tourisme;
− une Section Eau et Energie.

Article 20: La Division Infrastructures et Equipements com-
prend :
− une Section Urbanisme et Habitat ;
− une Section Travaux Publics,
-  une Section Transports et Télécommunications.

Article 21: La Division Secteur Social et Administration com-
prend :
-  une Section Secteurs Education;
-  une Section Santé et Affaires Sociales;
− une Section Administration Générale, Défense et Sécurité.

Article 22 : Les Sections de la Division Développement Rural, 
de la Division, Eau, Energie, Mines, Industries et Services, de 
la Division Infrastructures et Equipements, de la Division Sec-
teur Social et Administration sont chargés chacune dans son 
domaine:
- de participer à l’identification, à la préparation et à l’évaluation 
des projets d’investissements en liaison avec les Ministères 
techniques;
- d’examiner les dossiers d’études techniques, économiques 
et financières relatifs aux programmes et projets d’investisse-
ments publics ;
− de participer à la préparation du volet investissement du bud-
get du secteur ;
− de participer au suivi physique et financier des projets ;
− de s’assurer de l’inscription des contreparties FINEX au bud-
get d’investissement ;

− de participer aux missions de supervision ou de revues tech-
niques des bailleurs de fonds dans le secteur ;
- de participer aux réunions de suivi périodique des projets 
avec les cellules techniques concernées;
− de préparer les requêtes de financement des projets du sec-
teur ;
- de participer à la préparation des rapports périodiques de 
synthèse d’exécution des projets du secteur;
- de suivre l’exécution des marchés et de participer aux com-
missions interministérielles de réceptions provisoires et défini-
tives des marchés de travaux, d’équipement et de fournitures 
liés aux projets du secteur.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 23 : Les Chefs de Division, de Section et équivalent 
sont nommés respectivement par Arrêté et par Décision du 
Ministre de l’Economie et des Finances sur proposition du Di-
recteur National des Investissements Publics et du Système
Intégré de Gestion.

Article 24 : Le Présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal Of-
ficiel de la République.

Conakry, le 23 Mars 2023
 

Moussa CISSE

ARRETE A/2023/1071/MEF/CAB/SGG DU 23 MARS 2023, 
PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DE LA DI-
RECTION NATIONALE DES PREVISIONS ECONOMIQUES 
ET DE LA CONJONCTURE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu Ia Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique Relative aux Lois de Finances.
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG/2022 du 20 Août 
2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0578/PRG/CNRD/SGG du 12 Décembre 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de 
l’Economie et des Finances;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETE:

CHAPITRE I : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article premier : Sous l’autorité du Ministre de l’Economie et 
des Finances, la Direction Nationale des Prévisions Econo-
miques et de la Conjoncture a pour mission, la mise en œuvre 

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            403



de la politique conjoncturelle et d’en assurer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
− de mettre en place des outils de prévision et de simulation de 
politiques éconorniques et financières à court terme ;
- d’analyser les données recueillies et de proposer des me-
sures correctives à court terme ;
- d’élaborer et publier des bulletins d’informations économiques 
et financières à court terme;
− de réaliser des études économiques nécessaires à la prise 
de décision ;
- de coordonner les activités du Comité National de coordi-
nation des politiques macroéconomiques et monétaires et 
du programme communautaire de développement des Etats 
membres de la CEDEAO;
- de proposer des mesures économiques et financières com-
patibles avec les directives d’harmonisation des politiques dé-
cidées à l’échelle de la CEDEAO et d’en assurer le suivi;
− de suivre et d’analyser la performance des stratégies des 
différents secteurs de l’économie nationale ;
- de produire et de diffuser le rapport trimestriel de surveillance
multilatérale et le rapport pluriannuel de convergence macroé-
conomique;
- de conduire les concertations avec les services concernés 
sur les choix de la politique économique à court terme;
- de veiller au renforcement des capacités du personnel de la 
Direction ;
− de contribuer à l’évaluation de l’impact des réalisations ma-
jeures du Gouvernement et de certaines mesures de politique 
économique et financière sur les populations ;
- de participer aux travaux d’élaboration du cadrage macro-bud-
gétaire.

Article 2 : La Direction Nationale des Prévisions Economiques 
et de la Conjoncture est dirigée par un Directeur National nom-
mé par Décret du Président de la République sur proposition 
du Ministre de l’Economie et des Finances.
Le Directeur National anime, coordonne et contrôle l’ensemble 
des activités de la Direction.

Article 3 : Le Directeur National est assisté d’un Directeur Na-
tional Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui et qui 
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Article 4: Le Directeur National Adjoint est particulièrement 
chargé :
− d’assister le Directeur dans la coordination, l’animation et le 
contrôle des activités de la Direction ;
− de superviser l’élaboration des projets, programmes et rap-
ports d’activités de la Direction ;
− de coordonner la gestion du personnel de la Direction ;
− de veiller au respect de la discipline interne ;
− d’exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur National dans le cadre du service.

CHAPITRE II : ORGANISATION
Article 5 : Pour accomplir sa mission, la Direction Nationale 
des Prévisions Economiques et de la Conjoncture comprend :
- des Services d’Appui ;
− des Divisions.

Article 6: Les Services d’Appui sont :
− le Service des Affaires Financières ;
- le Comité National de coordination des Politiques Macroéco-
nomiques et monétaires;

− la Cellule Technique de Suivi de la Conjoncture Macroéco-
nomique. 

Article 7 : Le Service des Affaires Financières, de niveau hié-
rarchique équivalent à celui d’une section de l’Administration 
centrale, est chargé :
− d’élaborer l’avant-projet de Budget de la Direction en relation 
avec la Division des Affaires Financières ;
− d’assurer le suivi de l’exécution financière des crédits bud-
gétaires alloués à la Direction en relation avec la Division des 
Affaires Financières;
- d’assurer l’archivage et la conservation des pièces justifica-
tives relatives au suivi de l’exécution des crédits de la Direc-
tion;
− de veiller à la couverture des besoins en fournitures, maté-
riels et équipements et d’en assurer la gestion et la mainte-
nance ;
− de produire les rapports financiers relatifs à la gestion des 
crédits mis à la disposition de la Direction.

Article 8: Le Comité National de Coordination des Politiques
Macroéconomiques et Monétaires, de niveau hiérarchique 
équivalent à celui d’une section de l’Administration centrale, 
est chargé :
− de superviser la collecte, l’exploitation, l’analyse et la diffu-
sion des indicateurs macro-économique pour  la surveillance 
multilatérale, ZMAO/CEDEAO ;
− d’évaluer la réalisation des critères de convergence de la
ZMAO/CEDEAO et faire des recommandations visant à amé-
liorer le profil de convergence ;
− de veiller à une parfaite harmonisation entre les critères de 
la ZMAO/CEDEAO et ceux contenus dans les programmes 
convenus avec le FMI et la banque mondiale ;
− d’intégrer les données économiques et financières de la Gui-
née dans la base ECOMAC de la CEDEAO ;
− d’élaborer et présenter un rapport détaillé sur les critères de
convergence et les engagements réalisés dans le cadre de l’in-
tégration économique.

Article 9 : La Cellule Technique de Suivi de la Conjoncture, de 
niveau hiérarchique équivalent à celui d’une section de l’Admi-
nistration centrale, est chargée :
− de produire et de publier le tableau de bord mensuel de l’éco-
nomie guinéenne ;
- de collecter, exploiter, analyser et diffuser les données et in-
formations macroéconomiques nécessaires au suivi conjonc-
turel de l’économie ;
- de contribuer à assurer la cohérence et la complémentarité 
entre les structures administratives concernées par la produc-
tion d’informations économiques, financières et monétaires.

Article 10: La Direction Nationale des Prévisions Econo-
miques et de la Conjoncture comprend :
- une Division Prévisions Economiques ;
- une Division Analyses Conjoncturelles ;
- une Division Etudes Economiques ; 
- une Division Suivi de Politiques Sectorielles. 

Article 11 : Les Divisions sont chargées de la coordination et 
de la supervision des activités des sections relevant d’elles.

Article 12: La Division Prévisions Economiques comprend :
- une Section Secteur Réel ;
- une Section Finances Publiques ;
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− une Section Secteurs Monétaire et Extérieur ;
− une Section Gestion des Outils de Prévision.

Article 13: La Section Secteur Réel est chargée:
− de réaliser des prévisions des principaux indicateurs du sec-
teur réel; 
- de contribuer avec les services techniques aux travaux rela-
tifs aux comptes nationaux provisoires et définitifs;
- d’affiner les techniques de prévision à court terme des indica-
teurs du secteur réel, en relation avec la section modélisation ; 
- de veiller à la cohérence comptable et économique entre les 
comptes nationaux et les autres comptes macroéconomiques.

Article 14: La Section Finances Publiques est chargée :
- de réaliser des prévisions des statistiques de finances pu-
bliques et de la dette publique en rapport avec les services 
compétents des Ministères de l’Economie, des Finances et du 
Plan et du Budget; 
- de participer aux travaux d’analyse de la viabilité de la dette;
− de suivre l’exécution de la dépense budgétaire en rapport 
avec les services compétents de l’administration publique;
- de participer au débat d’orientation budgétaire.

Article 15: La Section Secteurs Monétaire et Extérieur est 
chargée :
− de réaliser des prévisions des principaux indicateurs de la 
balance des paiements et de la situation monétaire ;
− de participer à la validation des comptes du reste du monde 
et de l’établissement des balances de paiements en liaison 
avec les services compétents.

Article 16: La Section Gestion des Outils de Prévision est 
chargée :
− de tester les méthodes de projection et de simulation à court 
terme ;
-d’animer les sessions sur les prévisions macro-économiques ;
− de simuler les effets de certaines mesures de politique éco-
nomique ;
− d’assurer la cohérence entre les comptes macroécono-
miques.

Article 17: La Division Analyses Conjoncturelles comprend :
- une Section Conjoncture Internationale ;
− une Section Conjoncture Nationale ; 
- une Section Enquête Conjoncturelle ; 
- une Section Gestion de la Base des Données.

Article18: La Section Conjoncture Internationale est chargée :
- de recueillir et d’analyser les données conjoncturelles sur
l’environnement économique international et sous-régionales 
ainsi que sur l’évolution des transactions extérieures ; 
− d’assurer le suivi de l’évolution des marchés internationaux 
des matières premières et des marchés financiers et proposer 
des mesures y afférentes ;
− de suivre l’évolution de la compétitivité de la Guinée.
Article 19 : La Section Conjoncture Nationale est chargée :
− de recueillir les données sur les finances publiques ;
− de recueillir les données disponibles sur la monnaie et le 
crédit ; 
- de collecter les données et informations disponibles auprès 
des secteurs de production;
- de traiter et d’analyser les données collectées ;
− de traiter et d’analyser les implications des chocs extérieurs 
sur l’économie nationale ;

- de contribuer à la réalisation des études sectorielles sur la 
production des biens et services;
− d’établir des diagnostics périodiques sur la masse monétaire 
et ses contreparties.

Article 20: La Section Enquêtes Conjoncturelles est chargée :
- de préparer les outils de collecte des données conjonctu-
relles;
− de mener les enquêtes régionales de conjoncture ;
− d’élaborer le rapport régional de conjoncture ;
− de réaliser des sondages d’opinion auprès des populations 
sur les questions économiques et financières.

Article 21: La Section Gestion de la Base des Données est 
chargée :
- de préparer les outils de collecte des données macroécono-
miques ;
− d’organiser et de gérer la base des données économiques et 
financières de la Direction;
− de recueillir et traiter toutes les données sur la vie écono-
mique nationale et sur l’environnement international ;
− de fournir les données utiles à la réalisation des prévisions et 
à l’élaboration des études économiques ;
- d’assurer la gestion de la plateforme de collecte des données 
et informations.

Article 22: La Division Etudes Economiques comprend :
- une Section Etudes;
− une Section Documentation et Publications;
− une Section Modélisation Economique.

Article 23: La Section Etudes est chargée :
- de réaliser des études thématiques et autres travaux concou-
rant à la définition des mesures de politiques économiques ;
− d’effectuer les études relatives à l’impact des mesures de 
politique économique et financière sur le comportement des 
agents économiques ;
− de faire des études sur les comptes de gestion de l’Etat et 
des collectivités locales ; 
− de réaliser des études sur les filières d’exportation ;
− d’évaluer l’efficacité des instruments de soutien à la re-
cherche et à l’innovation.
Article 24: La Section Documentation et Publications est char-
gée :
- de réaliser les travaux relatifs à l’édition et à la publication des
documents économiques, rapports, notes et revues élaborées 
par la Direction;
− d’archiver toutes les publications de la Direction ;
− de gérer la bibliothèque de la Direction ;
− de compiler et faire la mise en forme de tous les documents 
produits par la Direction ;
− d’assurer la diffusion de tous les documents produits par la 
Direction;
- d’assurer la gestion des archives.

Article 25: La Section Modélisation Economique est chargée :
− de réaliser des simulations en relation avec la Division Prévi-
sion afin d’évaluer les impacts des mesures de politiques éco-
nomiques envisagées ;
− de faire l’évaluation ex-ante des effets et d’impact des poli-
tiques publiques sur les objectifs de politique économique du 
pays ;
− d’appuyer à la réalisation des études à travers la réalisation 
des analyses statistiques et économétriques ;
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− de définir les déterminants des principales variables écono-
miques.

Article 26: La Division Suivi Conjoncturel des Politiques Sec-
torielles comprend :
− une Section Suivi du Secteur Primaire ;
- une Section Suivi du Secteur Secondaire ;
- une Section Suivi du Secteur Tertiaire ; 
- une Section Suivi du Secteur Quaternaire.

Article 27: Les Sections de la Division Suivi Conjoncturel des 
Politiques Sectorielles sont chargées chacune dans son sec-
teur :
− d’analyser la performance et les stratégies sectorielles ;
- d’analyser l’évolution des filières organisées ;
− de faire périodiquement le point sur la mise en oeuvre de la 
politique de concurrence du Gouvernement ;
− de collecter et d’analyser les statistiques des filières d’expor-
tation et des produits stratégiques des secteurs ;
− de participer à l’analyse de l’impact des mesures de soutien 
aux secteurs;
− de participer à l’analyse de l’efficacité des instruments de 
soutien à la recherche et à l’innovation.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES
Article 28: Les Chefs de Divisions et de Sections sont nom-
més respectivement par Arrêté et par Décision du Ministre de 
l’Economie, des Finances et du Plan sur proposition du Direc-
teur National des Prévisions Economiques et de la Conjonc-
ture. 

Article 29: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal Of-
ficiel de la République.

Conakry, le 23 Mars 2023  
Moussa CISSE

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA PRESIDENCE DE LA RE-
PUBLIQUE;
MINISTERE DU BUDGET;
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES.

ARRETE CONJOINT AC/2023/1201/SGPRG/MEF/MB/
CNRD/SGG DU 30 MARS 2023, PORTANT MISE EN PLACE 
ET COMPOSITION DU COMITE DE SUIVI DU PROJET DE 
LA CITE ADMINISRATIVE DE KOLOMA.

LES MINISTRES,

Vu la Charte de la Transition,
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi Orga-
nique relative aux Lois de Finances;
Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la 
date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;

Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;

ARRETENT :

Article 1er: II est mis en place un comité de suivi du projet de 
la Cité Administrative de Koloma.

Article 2: Le comité a pour mission de suivre et de faciliter la 
bonne réalisation du projet de la Cité Administrative de Kolo-
ma.
 
Article 3: le comité de suivi du projet de la Cité Administrative 
de Koloma est composé ainsi qu’il suit:
N° Prénoms et Noms
1. Colonel Amara Camara, Ministre Secrétaire Gé-

néral de la Présidence de la République, Président 
du Comité

2. Moussa Cissé, Ministre de l’Economie et des Fi-
nances, Vice-Président

3. Colonel Ibrahima Sory Bangoura, Ministre de 
l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du 
Territoire, Membre

4. Lanciné Condé, Ministre du Budget, Membre
5. Karamo Kaba, Gouverneur de la Banque Cen-

trale de la République de Guinée, Membre
6. Abdoulaye Diallo, Conseiller Principal du Ministre 

Secrétaire General de la Présidence de la Répu-
blique, Membre

7. Oumar Diop, Conseiller Technique du Ministre 
Secrétaire Général de la Présidence de la Répu-
blique, Membre

8. MoHamed Lamine Doumbouya, Coordonnateur 
Général de la Mission d’Appui à la Mobilisation 
des Ressources Internes, Membre

9. Ismael Nabé, Conseiller du Premier Ministre en 
charge des Investissements et des partenariats, 
Membre

10 Ibrahima Abe Diallo, Administrateur General ad-
joint de l’Administration et Contrôle des Grands 
Projets, Membre

11 Maïmouna Laure MaH-BARRY, Directrice Géné-
rale de la Société Nationale d’Aménagement et de 
Promotion Immobilière, Rapporteure.

12 Mohamed DIALLO, Directeur Général du Contrôle 
des Marchés Publics

13 Ibrahima Sory CAMARA, Directeur National des 
Investissements Publics et des Systèmes Intégrés 
de Gestion, Membre

14 Sory KEITA, Conseiller Technique du Ministre de 
l’Economie et des Finances, Membre

15 Fara Anselme Kamano, Chef de Département à 
l’Administration et Contrôle des Grands Projets, 
Membre.

16     Alpha Oumar Diallo, Directeur National de la 
DATU, au Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et 
de l’Aménagement du Territoire, Membre.
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17     Mohamed Lamine 1 CAMARA, Chef de Dépar-
tement Suivi-Evaluation à l’Agence Guinéenne 
d’Evaluation Environnementale, Membre.

18     Aminata BARRY, Responsable Commerciale et 
Markéting de la SONAPI, Membre

19     Aly Kaba, DGA Bureau de Suivi et de Développe-
ment, Ministère du Budget, Membre

Article 4: Les membres du comité bénéficient chacun, à comp-
ter du mois de novembre 2022, d’une prime mensuelle de dix 
millions de francs guinéens (10 000 000 GNF).

Article 5 : Le comité se réunit sur convocation du Président 
en fonction des besoins. Son mandat se termine à la fin de la 
réalisation du projet.

Article 6: La dépense est imputable au Budget de la Prési-
dence de la République.

Article 7: Le présent Arrêté Conjoint sera enregistré et publié 
au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 30 Mars 2023

Ministre Secrétaire Général de la Présidence
Colonel Amara CAMARA

Ministre du Budget               Ministre de l’Economie et des 
                                                                    Finances

Dr. Lanciné CONDE                                  Moussa CISSE

MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE MARITIME;
MINISTERE DU COMMERCE, DE L’INDUSTRIE ET DES PE-
TITES ET MOYENNES ENTREPRISES.

ARRETE CONJOINT AC/2023/1137/MPEM/MCIPME/CAB/
SGG DU 27 MARS 2023, PORTANT INTERDICTION TEM-
PORAIRE D’EXPORTATION DE CERTAINS PRODUITS HA-
LIEUTIQUES.

LES MINISTRES,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/026/AN du 14 Septembre 2015, portant Code 
de la Pêche Maritime ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ; 
Vu le Décret D/2022/0024/PRG/CNRD/SGG du 12 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Pêche et de l’Economie Maritime ;
Vu le Décret D/2022/0026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du 
Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes Entre-
prises;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de Transition ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 

2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué n° 01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le Communiqué du Conseil des Ministres du 23 Mars 2023;

ARRETENT:
Article 1er: Dans le souci d’approvisionner le marché national 
en denrées de première nécessité de qualité et en quantité 
suffisante, l’exportation du poisson sous toutes ses formes, est 
temporairement interdite.

Article 2: La présente mesure est valable pour la période al-
lant du 27 Mars au 22 Avril 2023.

Article 3 : Cette mesure d’interdiction ne s’applique pas à 
certains produits halieutiques, notamment les poulpes, les 
seiches, les calamars et les crevettes.

Article 4: Les Administrateurs territoriaux, les Services Décon-
centrés du Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime, du
Ministère du Commerce, de l’Industrie et des PME aux postes 
frontaliers, la Direction Générale des Douanes et la Direction 
Centrale de la Police des Frontières sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application stricte du présent Arrêté. 

Article 5 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de  
signature, sera enregistrée et publiée au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Mars 2023

Ministre de la Pêche et               Ministre du Commerce,
de l’Économie Maritime               de l’Industrie et des PME
  
Charlotte DAFFE                                  Louopou LAMAH

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE.

ARRETE A/2023/1217/MAE/CAB/SGG DU 31 MARS 2023, 
PORTANT FIN DE L’EPIDEMIE DUE A L’INFLUENZA 
AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE DANS LES PRFEC-
TURES DE COYAH ET FORECARIAH, REPUBLIQUE DE 
GUINEE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de I’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 
05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/204/PRG/SGG du 20 Avril 2022, portant 
Attributions et Organisation du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Elevage ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNDR/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Structure du Gouvernement de la Transition ;
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Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de 
la Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Rassemble-
ment pour le Développement (CNRD) du 05 Septembre 2021 
portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu les résultats d’analyse du Laboratoire Central Vétérinaire 
de Diagnostic de Conakry en date du 26 Janvier 2023;
Vu les résultats de la surveillance active des zones et la non 
notification de nouveaux cas depuis le 25 Août 2022.

ARRETE:

Article 1er: il est déclaré la fin de l’épidémie due au virus de 
l’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (grippe aviaire) dans 
les zones précédemment infectées de Coyah et de Forécariah. 
Le niveau de risque épizootique est qualifié de négligeable 
dans ces préfectures.
 
Article 2: La Direction Nationale des Services Vétérinaires, en 
collaboration avec partenaires techniques et financiers réalise 
des tests de dépistage du virus sur des volailles à plusieurs 
stades de leur vie.

Article 3: Les acteurs de la chaine de valeurs (aviculteurs, 
fabricants d’aliments pour volailles, techniciens encadreurs/
vétérinaires conseil, vendeurs de produits vétérinaires, impor-
tateurs de poussins d’un jour, accouveurs..., etc.) devront éga-
lement s’engager à respecter les mesures contenues dans la 
note circulaire jointe au présent arrêté.

Article 4: En outre, toutes les mesures indiquées dans le plan 
de contingence de lutte contre la grippe aviaire après l’épidé-
mie doivent être mises en application dans les zones de Coyah 
et Forécariah afin d’empêcher la réapparition de la maladie.

Article 5: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 3 1 Mars 2023

Mamoudou Nagnalen BARRY

ARRETE A/2023/1218/MAE/CAB/SGG DU 31 MARS 2023, 
PORTANT NOMINATION DU COORDINATEUR DU PRO-
JET DE DEVELOPPEMENT DE [AGRICULTURE COMMER-
CIALE EN GUINEE (PDACG).

LE MINISTRE,

Vu lla Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisa-
tion Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD du 17 Septembre 
2021, portant prorogation des Lois Nationales, des Conven-
tions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date
5 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/204/PRG/CNRD/SGG du 20 Avril 2022, 
portant Attributions Organisation du Ministère de l’Agriculture 
et de l’Elevage ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne-
ment de la Transition ;

Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modifiant la Structure Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise 
Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service et conformément à l’Accord de 
financement et du Projet.

ARRETE:

Article 1er: Monsieur Ousmane BAH, Expert en Commerce 
et Gestion de Projet, est nommé Coordinateur de l’Unité de 
Coordination et de Gestion du Projet de Développement de 
l’Agriculture Commerciale en Guinée (PDACG).

Article 2: La dépense est imputable au budget du Projet.

Article 3: Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de Ré-
publique.

Conakry, le 31 Mars 2023

Mamoudou Nagnalen BARRY

JO Mars 2023                                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                            408



MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME.

ARRETE A/2023/1221/MJDH/CAB/SGG DU 31 MARS 2023, PORTANT RADIATION DE QUATORZE (14) MAGISTRATS DECE-
DES EN ACTIVITES.

LE GARDE DES SCEAUX, LE MINISTRE DE LA JUSTICE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2013/054/CNT du 17 Mai 2013, portant Statut Particulier des Magistrats ;
Vu la Loi L/2013/055/CNT du 17 mai 2013, portant Organisation et Fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature ;
Vu la Loi L/2015/019/AN du 23 Août 2015, portant Organisation Judiciaire en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois nationales, Conventions, Traités 
et Accords internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2021/255/PRG/CNRD/SGG du 28 Décembre 2021, portant mise à la retraite de 41 magistrats ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de Transition;
Vu le Décret D/2023/0065/PRG/CNRD/SGG du 28 Février 2023, portant modification de certaines dispositions du Décret D/2022/0471/
PRG/CNRD/SGG du 05 Octobre 2022, fixant le Régime d’Uniformisation de la Rémunération et de la Pension des Magistrats ;
Vu le Décret D/2023/0083/PRG/CNRD/SGG du 22 Mars 2023, portant Attributions et Organisation du Ministère de la Justice et des 
Droits de l’Homme ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité,

ARRETE :

Article premier : les magistrats dont les prénoms et nom suivent, décédés en activité sont radiés des effectifs du corps des magis-
trats, conformément au tableau-dessous : 

N/D Matricule Prénoms et nom D/Nce D/Eng. G/Ech. Indice D/Décès
1. 578950 Z M’bemba TOURE 1954 1997 XII/01 6510 2018
2. 112312 Y Doura CHERIF 1947 1975 XII/12 6818 2020
3. 511917 N Robert GUILAO 1952 1977 H/Hie 7000 2021
4. 578896 L Ansoumane SANGARE 1953 1979 XI/08 6342 2021
5. 578678M Ismaël BARRY 1953 1982 XI/01 6146 2021
6. 578897R Lansana SANGARE 1956 1983 X/12 6090 2021
7. 588542 H Moise Saa Maloun

 KAMANO
1992 2020 I/01 2506 2021

8. 578695 T Abdoulaye BERETE 1976 2013 I/08 2702 2022
9. 578838 J Adama KEITA 1955 1981 X/01 5782 2022
10. 584589M Pierre KOLIE 1984 2020 1/01 2506 2022
11 578696M Abdoul Rachid CAMARA 1353 1980 XI/06 6286 2022
12. 586103Z Pierre Marie DELACOUR 1963 1987 I/01 2506 2022
13. 578902 T Abdoulaye SIDIME 1976 2009 1/12 2814 2022
14. 578944F Aissatou TOURE 1955 1977 H/HIE 7350 2023

                                                                                                                                          
Article 2: le present Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la Ré-
publique de Guinée.

Conakry, le 31 Mars 2023

Alphonse Charles WRIGHT
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MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

ARRETE A /2023/825/MTFP/DG/DGFP/SP DU 08 MARS 2023, PORTANT RADIATION D’UN (01) CONTRACTUEL PERMANENT 
SUITE DECES.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0246/PRG/SGPRG/SP du 15 Février 2023, transmettant le dossier;
Vu le dossier de l’intéressé.

ARRETE:

Article 1er: Le Contractuel Permanent désigné ci-après, en service au Secrétariat Général de la Présidence, décédé en activité, est 
définitivement radié des effectifs de la Fonction, conformément au tableau ci-dessous:
N° Mle Prénoms et Nom  Situat. Admin. Dates
1 229111M Jean Baptiste KEÏTA H G E Ind. Nais. Eng. Décès

I III 02 910 1976 2007 2022
Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 08 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/826/MTFP/DG/DGFP/SP DU 08 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE D’UN (01) FONC-
TIONNAIRE

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0120/MJS/CAB/2023 du 10 février 2023;
Vu la demande et le dossier de l’intéressé.

ARRETE:
Article 1er: Le Fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique de l’Administration Générale, Corps des redacteurs d’Administra-
tion, en service au Ministère de la Jeunesse et des Sports, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, conformément 
au tableau ci-dessous:
N° Mle Prénoms et Nom  Situat. Admin. Dates Anc.

Serv.01 199154P Kadiatou SACKO H G E Ind. Nais. Eng.
B2 VI 03 2530 1967 1993 30 ans

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 08 Mars 2023
Julien YOMBOUNO



ARRETE A /2023/827/MTFP/DG/DGFP/SP DU 08 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE D’UN (01) FONC-
TIONNAIRE

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la demande et le dossier de l’intéressé.

ARRETE:

Article 1er: Le Fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique de l’Education Nationale, Corps des Professeurs de Lycée, en 
service à la Direction Communale de l’Education de Matoto, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, conformément 
au tableau ci-dessous:
N° Mle Prénoms et Nom  Situat. Admin. Dates Anc.

Serv.01 199571 N Kady   SOUMAH H G E Ind. Nais. Eng.
A1 II 10 1848 1965 1995 28 ans

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 08 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/829/MTFP/DG/DGFP DU 08 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE DE HUIT (08) FONCTIONNAIRES
ET CONTRACTUELS PERMANENTS DU MINISTERE DU PLAN ET DE LA COOPERATION INTERNATIONALE.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la demande et le dossier de l’intéressé.

ARRETE:

Article 1er: Les huit (08) Fonctionnaires et contratuels permanents désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et corps, en service 
au Ministère du Plan et de la Coopération Internationale ayant atteint la limite d’âge de leurs hiérarchies ou catégories, sont admis à 
faire valoir leurs droits à la retraite anticipée, conformément au tableau ci-dessous:

N° MATRICULE PRENOMS NOM DATE-NAIS DATE-ENR HIER GRD ECH CORPS ANC. DE SERV

1 171529X SALAMATA BAH 1957 1982 A2 07 04 AA212 40 ans

2 171535Z BABADY CISSE 1957 1980 A2 05 10 JA21 42 ans
3 101227W OUSMANE AFIA DIALLO 1956 1983 A2 07 10 BA1 39ans
4 181112A SEKOU YAYA DIALLO 1957 1984 A2 06 10 DA21 38 ans
5 171530W ABDOULAYE FOFANA 1957 1985 A2 07 10 AA22 37 ans
6 174309E FODEBA SANKHON 1957 1982 A2 07 10 CA21 40 ans
7 209737F KERFALLA SOUMAH 1962 2004 CP 04 01 0000 18 ans
8 209748M MAMADAMA SOUMAH 1962 2004 CP 04 01 0000 18 ans
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Article 2: un arrêté du Ministre en charge des finances détermine leurs droits en matièere de pension.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 08 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/976/MTFP/DG/DGFP/SP DU 17 MARS 2023, PORTANT RADIATION DE QUATRE (04) FONCTIONNAIRES 
SUITE DECES.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0207/PRG/SGPRG/SP du 06 février 2023, transmettant le dossier;
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les quatre (04) Fonctionnaires désignés ci-après, de divers Cadre Unique et Corps, en service au Ministère de l’Eco-
nomie et des Finances, décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de la fnction publique, conformément au tableau 
ci-dessous:

N° Mle Prénoms et Nom  Situat. Admin. Dates

H G E Ind. Nais. Eng. Décès

1 224963E Albert CAMARA A2 II 02 2170 1965 2006 2022
2 202920N Abraham Bozi BANGOURA A2 VII 04 4046 1963 1981 2022
3 211765J Alfred Zio KOLAMOU A2 II 02 2170 1972 2005 2022
4 248962B Djibril CAMARA C III 03 1036 1973 2008 2022

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 17 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/977/MTFP/DG/DGFP/SP DU 20 MARS 2023, PORTANT RADIATION DE SEPT (07) FONCTIONNAIRES SUITE 
DECES.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°086/MATD/VC/CMTO/DRH/2023 du 27 février 2023;
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:
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Article 1er: Les sept (07) Fonctionnaires désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans les différentes 
Préfectures et à la Commune de Matoto, décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de la Fonction Publique, confor-
mément au tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms et Nom  Situat. Admin. Dates Service

H G E Ind. Nais. Eng. Décès

1 248172R Tomba KOMANO A2 I 11 2044 1969 2008 2022 C/Matoto
2 213186T Mamadou Mouctar BARRY A2 II 05 2254 1964 2005 2022 P/Boké
3 209214Z Néné Siaman DIAWARA B1 IV 06 1569 1974 2003 2022 C/Matoto
4 201645Z Kadiatou BALDE B1 V 10 1903 1968 1998 2022 C/Matoto
5 213457E Ousmane BANGOU RA B1 IV 02 1491 1966 2005 2022 C/Matoto
6 209405G Mamadou Saïdou KETTA B2 II 09 987 1966 2003 2022 C/Matoto
7 182895S Joh Pascal GREDIEN C VI 02 1519 1956 1985 2014 P/Mamou

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 20 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/978/MTFP/DGFP/SP DU 20 MARS 2023, PORTANT MUTATION DE CINQ (5) FONCTIONNAIRES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu les lettres N°0145/MAGEL/CAB/SG/CC/DN du 24 Janvier 2023, N°0193/MB/CAB du 09 Février 2023, N°0163/MEF/CAB/
DRH/2023 du 24 Janvier 2023 et N°2023/015/MTFP/CAB/DRH du 09 Février 2023;
Vu les nécessités de service et les postes budgétairement autorisés.

ARRETE:

Article 1er: Les Fonctionnaires désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans différents Départements 
Ministériels, sont mis à la disposition des différents Départements Ministériels sollicités, conformément au tableau ci-dessous:

N° Matricule Prénoms et Nom  H Anciens 
Départ.

Nouveaux
Départ.

01 312286L Youssouf CONTE A1 MCIPME MAE
02 312323F Alpha Yagouba BALDE A2 MCIPME MAE
03 299860A Amadou CAMARA A1 MEDD MB
04 315906X Djénabou Salématou BARRY A1 MB MEF
05 301563C Salim KABA A2 MSPC MB

Article 2: la dépense est imputable aux budgets des différents départements Ministériels concernés, exercice 2023. 

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 20 Mars 2023

Julien YOMBOUNO
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ARRETE A/2023/979/MTFP/DGFP/SP DU 20 MARS 2023, PORTANT RADIATION DE TROIS (03) FONCTIONNAIRES SUITE 
DEMISSION.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu les lettres N°0198/MEPU-A/CAB/DRH/2023 du 08 février 2023;
Vu les demandes de démission des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les trois (03) Fonctionnaires désignés ci-après, du Cadre Unique de l’Education Nationale, Corps des Professeurs de 
Lycée, en service dans les différentes Directions Préfectorales de l’Education, sont sur leurs demandes définitivement radiés des 
effectifs de la Fonction Publique, conformément au tableau ci-dessous:
N° MLE PRENOMS & NOM DEPARTEMENT D’ORIGINE
01 277918L Mohamed KEÏTA DPE/DUBREKA
02 291852A Alpha Mamoudou DIALLO DPE/MACENTA
03 291855T Abdoulaye Kadiatou DIALLO DPE/MACENTA

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 20 Mars 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/980/MTFP/DGFP/SP DU 20 MARS 2023, PORTANT RADIATION DE DEUX (02) FONCTIONNAIRES SUITE 
DECES.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°080/MIC/CAB/2023 du 03 février 2023;
Vu la lettre N°010/PK/DRH/2023 transmise par le DRH de la Préfecture de Kindia;
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les deux (02) Fonctionnaires désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service au Ministère de l’Infor-
mation et de la Communication et à la Préfecture de Kindia, décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de la Fonction 
Publique, conformément au tableau ci-dessus:

N° Mle Prénoms et Nom  Situat. Admin. Dates Service

H G E Ind. Nais. Eng. Décès

1 206904D Mamadou DIABY A2 IV 07 3038 1958 2004 2022 MIC
2 200905T Sékou Oumar DIOUBATE C V 05 1379 1966 1998 2022 P/Kindia
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Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 20 Mars 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/1003/MTFP/DGFP/SP DU 20 MARS 2023, PORTANT REINTEGRATION D’UN (01) FONCTIONNAIRE SUITE 
DETACHEMENT.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre de transmission en date du 10 mars 2023 du Chef de la DRH du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme ;
Vu les nécessités de service et le poste budgétairement autorisé.

ARRETE:

Article 1er: Le fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique des Services Financiers et Comptables, Corps des Inspecteurs des 
Services Financiers et Comptables, précédemment en détachement, est réintégré dans les effectifs de la Fonction Publique et remis 
à la disposition du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme, conformément au tabeau ci-dessous:
N° Mle Prénoms et Nom Corps Situation Administrative

H G E Ind.
1 251359X N’famoussa CAMARA ISFC A2 II 11 2422

Article 2: la dépense est imputable au Budget du Ministère de la Justuce et des Droits de l’Homme, exercice 2023.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 20 Mars 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/1005/MTFP/DGFP/SP DU 20 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE D’UN (1) FONCTION-
NAIRE.

LE MINISTRE,
 
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°151/MCTA/CAB/2022 du 10 août 2022, transmettant le dossier ;
Vu le dossier de l’intéressée.

ARRETE:

Article 1er: Le fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique de l’Education Nationale, Corps des Professeurs, en service au Mi-
nistère de la Culture, du Tourisme et de l’Artisanat, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, conformément au tableau 
ci-dessous:
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N° Mle Prénoms et Nom  Situation 
 Administrative

Dates Anc
Serv.

H G E Ind. Nais. Eng.

01 183089N Adama MARCHAL A1 VI 01 2870 1958 1986 37 ans

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 20 Mars 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/1015/MTFP/DGFP/SP DU 21 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE D’UN (01) FONCTION-
NAIRE

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0258/MEPU-A/CAB/DRH/2023 du 20 Février 2023;
Vu la demande et le dossier de l’intéressée.

ARRETE:
Article 1er: Le fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique de l’Education Nationale, Corps des Professeurs de Lycée, en ser-
vice à la Direction Communale de l’Education de Dixinn, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, conformément au 
tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms et Nom  Situation 
 Administrative

Dates Anc
Serv.

H G E Ind. Nais. Eng.

01 192216M Fatoumata Diaraye BALDE A2 V 03 3290 1957 1988 35 ans

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 21 Mars 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/1016/MTFP/DGFP/SP DU 21 MARS 2023, PORTANT RADIATION DE NEUF (09) FONCTIONNAIRES ET 
CONTRACTUELS PERMANENTS SUITE DECES.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0207/PRG/SGPRG/SP du 06 Février 2023.

ARRETE:

Article 1er : Les neuf (09) Fonctionnaires et Contractuels Permanents désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et Corps, en 
service au Secrétariat Général de la Présidence de la République, décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de la 
Fonction Publique, conformément au tableau ci-dessous:
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N° Mle Prénoms et Nom  Situation 
 Administrative

Dates

H G E Ind. Nais. Eng. Décès

1 253049E Elisabeth TONGUINO A2 I 11 2044 1975 2009 2022
2 284253J Hawa KOUROUMA B1 II 01 1177 1990 2015 2022
3 229109L Sékou CAMARA I III 02 650 1983 2007 2021
4 283973V Fara MILLIMONO I III 02 650 1965 2015 2020
5 283990Z Mamadou Djouldé DIALLO I III 02 650 1976 2015 2022
6 305071N Mamadouba FOFANA Il V 01 850 1968 2017 2021
7 283969L Ousmane I CONDE I III 02 650 1976 2015 2021
8 225631P Ma ma dou C O MP O I III 02 650 1962 2007 2022
9 225669W Bintou CAMARA I III 02 650 1967 2007 2022

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 21 Mars 2023
Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/1019/MTFP/DGFP/SP DU 21 MARS 2023, PORTANT RADIATION D’UN (01) FONCTIONNAIRE SUITE DEMIS-
SION.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0222/MCIPME/CAB/DRH/2023 du 09 Février 2023;
Vu la demande de démission de l’intéressé.

ARRETE:

Article 1er: Monsieur Mamadou Taïbou SOW, Matricule 265278A, du Cadre Unique de l’Administration Générale, Corps des Ad-
ministrateurs Civils, en service au Ministère du Commerce, de l’Industrie et des PME, est sur sa demande définitivement radié des 
effectifs de la Fonction Publique.

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 21 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/1142/MTFP/DGFP/SP DU 27 MARS 2023, PORTANT RADIATION DE NEUF (09) FONCTIONNAIRE SUITE 
DECES.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
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Vu les lettres N°031/MATD/VC/CD/2023 du 23 Février 2023, N°184/METFPE/CAB/2023 du 21 février 2023, N°000364/MB/CAB du 
ler mars 2023 et N°0109/MMG/CAB/DRH/2023 du 24 Janvier 2023;
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les neuf (09) Fonctionnaires désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans les différents 
Départements Ministériels et à la Commune de Dixinn, décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de la Fonction 
Publique, conformément au tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms et Nom  Situation 
 Administrative

Dates Service

H G E Ind. Nais. Eng. Décès

1 194520A M’ Mahawa SOUMAH A1 V 01 2506 1964 1990 2022 C/Dixinn
2 209062C Rayhanatou  SOW A2 II 09 2366 1967 2003 2022 C/Dixinn
3 206979G Faman SACKO A2 III 10 2758 1960 2003 2022 C/Dixinn
4 210660Z Bakary DIABATE A2 II 05 2254 1978 2005 2020 MB
5 247161X Boubacar BA RRY A2 I 11 2044 1975 2008 2023 MMG
6 202030N Antoine Damas SAGNO A2 III 07 2674 1967 2000 2021 UGANC
7 209087K Fatoumata SAKO B1 IV 06 1569 1972 2003 2022 C/Dixinn
8 260819A M’Bambé  SOUMA H Bi IV 05 1550 1978 2008 2022 METFPE
9 191253X Bibatou BANGOURA B2 IV 12 2197 1969 1989 2022 C/Dixinn

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/1145/MTFP/DGFP/SP DU 27 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE D’UN (01) FONCTION-
NAIRE

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0141/MIC/CAB/2023 du 23 Février 2023;
Vu la demande et le dossier de l’intéressée.

ARRETE:
Article 1er: Le fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique de l’Administration Générale, Corps des Rédacteurs d’Adminis-
tration, en service au Ministère de l’Information et de la Communication, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, 
conormément au tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms et Nom  Situation 
 Administrative

Dates Anc.
Serv.

H G E Ind. Nais. Eng.

01 206652M M’Mah SOUM AH B1 IV 02 1491 1970 2004 18 ans
 
Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Mars 2023

Julien YOMBOUNO
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ARRETE A /2023/1149/FP/DGFP/SP DU 27 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTICIPE D’UN (01) FONCTION-
NAIRE

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0190/MT/CAB/2023 du 23 Février 2023 ;
Vu la demande et le dossier de l’intéressée.

ARRETE:
Article 1er: Le fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique de l’Administration Générale, Corps des Administrateurs Civils, en 
service au Ministère des Transports, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, conformément au tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms et Nom  Situation 
 Administrative

Dates Anc.
Serv.

H G E Ind. Nais. Eng.

01 225569L Diaka DABO A1 III 03 1932 1975 2008 15 ans
 
Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/1151/MTFP/DGFP/DGCE DU 27 MARS 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE ANTiCIPEE D’UN (01) FONC-
TIONNAIRE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre n°01110/MPFEPV/CAB du 31 Août 2022, transmettant le dossier ;
Vu la demande de l’intéressé,

ARRETE:

Article 1er: Le Fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre Unique de l’Industrie, des Travaux Publics, des Transports, des Postes et 
Télécommunications, de la Météorologie et de la Statistique, Corps des Ingénieurs, en service au Ministère de la Promotion Fémi-
nine, de l’Enfance et des Personnes Vulnérables, est, sur sa demande, admis à faire valoir ses droits à la retraite, conformément au 
tableau ci-dessous:

N° Mle Prénoms et Nom  Situation 
 Administrative

Dates Anc.
Serv.

H G E Ind. Nais. Eng.

1 192758 K Alpha Boubacar DIOP A1 03 06 1974 1959 1988 34 ans
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Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de la date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/1152/MTFP/DGFP/SP DU 27 MARS 2023, PORTANT RADIATION D’UN (01) FONCTIONNAIRE SUITE DEMIS-
SION.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre transmise par le DRH du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme en date du 14 Mars 2023 ;
Vu la demande de démission de l’intéressée.

ARRETE:

Article 1er : Madame Ramatoulaye SAMAKE, Matricule 264699E, du Cadre Unique de la Justice et du Travail, Corps des Educa-
teurs, en service au Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme, est sur sa demande définitivement radiée des effectifs de la 
Fonction Publique.

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Mars 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A /2023/1158/MTFP/DGFP/SP DU 27 MARS 2023, PORTANT RADIATION D’UN (01) FONCTIONNAIRE SUITE DEMIS-
SION.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/5GG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, Conventions, Trai-
tés et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/5GG du 20 Août 2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, portant nomination des Membres du Gouvernement de transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/5GG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du Travail et de 
la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité;
Vu la lettre N°0499/MCIPME/CAB/DRH/2023 du 13 Mars 2023 ;
Vu la demande de démission de l’intéressé.

ARRETE:

Article 1er : Monsieur Thierno Amadou BALDE, Matricule 228348D, du Cadre Unique des Services Financiers et Comptables, 
Corps des Inspecteurs des Services Financiers et Comptables, en service au Ministère du Commerce, de l’Industrie et des PME, est 
sur sa demande définitivement radié des effectifs de la Fonction Publique.

Article 2: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République.

Conakry, le 27 Mars 2023

Julien YOMBOUNO
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SECRETARIAT GENERAL  DE LA PRESIDENCE;
MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

ARRETE CONJOINT AC/2023/1219/MTFP/SGP DU 31 MARS 2023, PORTANT CREATION ET COMPOSITION DE LA COMMIS-
SION D’ELABORATION DU STATUT PARTICULIER DES INSPECTEURS GENERAUX D’ETAT, DU CODE DE PREVOYANCE 

SOCIALE AINSI QUE LE TEXTE REGISSANT L’ORGANISATION DES INSPECTIONS SECTORIELLES

LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION PUBLIQUE,
LE MINISTRE SECRETAIRE GENERAL DE LA PRESIDENCE;

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’État ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des Conventions, 
Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/146/PRG/SGG du 04 Juin 1965, portant Statut Particulier des Divers Cadres Uniques ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modifiant la Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022 , portant nomination des Membres du Gouvernement de Transi-
tion;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/SGG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministre du Travail et de la Fonc-
tion Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité.

ARRETENT:
Article premier : II est créé auprès du Ministre du Travail et de la Fonction Publique, une Commission chargée de la relecture et 
de l’Élaboration du Statut Particulier des Inspecteurs d’Etat, du Code de Prévoyance Sociale et du texte régissant l’organisation des 
inspections sectorielles.
A ce titre, elle est particulièrement chargée :
- de procéder à l’élaboration du Statut particulier des Inspecteurs généraux d’Etat;
- de procéder à l’élaboration du Projet de Code de Prévoyance Sociale ;
- de procéder à l’élaboration du texte régissant les inspections sectorielles.
 
Article 2: La Commission est composée ainsi qu’il suit :
- Président: le Secrétaire Général du Ministère du Travail et de la Fonction Publique;
- Vice-président : Le Vérificateur Général de Guinée ;
- Rapporteur : Le Directeur National de la Réforme Administrative au Ministère du Travail et de la Fonction Publique.

Membres :
- Le Directeur Général de la Fonction Publique ;
- Le Directeur National du Travail et des Lois Sociales;
- Le représentant du Conseil National de la Transition ;
- Les représentants de l’Inspection Générale d’Etat ;
- Le représentant du Ministère du Budget;
- Les représentants de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ;
- Le Chef de la Division Organisation Administrative et Suivi des Reformes au Ministère du Travail et de la Fonction Publique.

Article 3: La commission peut, au besoin, s’adjoindre les services d’autres experts ou consultants qu’elle jugera nécessaires.

Article 4: Le présent Arrêté Conjoint qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel 
de la République.

Conakry, le 31 Mars 2023

Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique                                      Le Ministre Secrétaire Général de la Présidence

             Julien YOMBOUNO                                                                                                Colonel Amara CAMARA
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES,LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITES EN GUINEE, LES DI-
RECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES MA-
GISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, LES 
HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES ORDRES PROFESSION-
NELS, LES OPERATEURS ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPA-
GNIES MINIERES ET INDUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secrétariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le Journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et règlémentaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la Loi à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d'une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu'el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au Journal Off iciel de la République,en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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